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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mardi 17 mai 2022

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

● (1000)

[Traduction]
Le vice-président: Le leader du gouvernement à la Chambre in‐

voque le Règlement.

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE
L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre

des communes, Lib.): Monsieur le Président, je demande que
l'heure ordinaire de l'ajournement quotidien pour la séance d'au‐
jourd'hui soit minuit, conformément à l'ordre adopté le lundi 2 mai.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'invoque le Règlement. Je rappelle à la présidence que j'ai
soulevé un point semblable hier à propos de la motion no 11, qui
prévoit:

[qu']un ministre de la Couronne puisse, avec l’accord du leader à la Chambre
d’un autre parti reconnu, se lever de son siège à tout moment pendant une
séance, mais avant 18 h 30, et demander que l’heure ordinaire de l’ajournement
quotidien pour la séance en cours ou une séance ultérieure soit minuit [...]

Le leader du gouvernement à la Chambre a fait une telle de‐
mande. Aurait-il l'obligeance de nous dire quel autre leader à la
Chambre a donné son accord? Je pose la question parce que ce
n'était pas moi.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, il existe de nombreux précédents en matière de consulta‐
tion. Le Président de la Chambre a plus d'une fois expliqué qu'il n'a
aucun pouvoir discrétionnaire lui permettant de refuser une motion
si toutes les exigences procédurales ont été respectées. Comme il
est indiqué à la page 676 de la troisième édition de La procédure et
les usages de la Chambre des communes, « la présidence n'[a] pas
le pouvoir d'établir si des consultations [ont] lieu ou non ni de se
prononcer sur ce qui constitue une consultation entre les représen‐
tants des partis ».

En outre, le 6 mars 2014, le vice-président Comartin a statué
que:

La présidence n'interviendra pas au sujet de la nature, de la qualité ou de la
quantité de ces consultations. C'est la tradition à la Chambre depuis de nombreuses
années. Il faudrait autrement que la présidence effectue une enquête approfondie de
la nature de la consultation. Ce n'est pas le rôle de la présidence, et le Règlement
n'exige aucune intervention de la sorte.

Enfin, je me permets de citer le Président Fraser, qui a déclaré
ceci le 6 juin 1988:

[...] je ne vois pas qu'il entre dans les attributions du président, qui est chargé de
trancher les questions de procédure, de vérifier quelles sortes de consultations
ont pu avoir lieu.

Il se pourrait, à l'occasion, que la Chambre ait à déterminer s'il y a eu consulta‐
tion ou non. Je ne veux en aucune façon insinuer ici que les renseignements à ma
disposition aujourd'hui semblent prouver l'existence ou l'absence de consultation ou
encore indiquer la nature des consultations. Je veux simplement souligner que, se‐
lon mon interprétation du Règlement, il ne m'appartient pas d'entrer dans ce sujet.
Je ne voudrais pas que les commentaires que je formule aujourd'hui empêchent de
quelque façon que ce soit le député de Windsor‑Ouest de revenir plus tard sur la
question aux termes de cet article du Règlement ou de tout autre article afin de dé‐
terminer si une certaine série de discussions constituent, oui ou non, des consulta‐
tions.

Je crois seulement que je dois m'en tenir au libellé actuel du Règlement et que je
ne peux pas faire enquête pour déterminer s'il y a eu consultation ou non, parce que,
en vérité, le Règlement ne précise rien à ce sujet.

● (1005)

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Mon‐
sieur le Président, je suis souvent en désaccord avec le député de
Winnipeg-Nord, mais je suis d'accord avec son recours au Règle‐
ment aujourd'hui. Comme vous le savez, on a tenté à maintes re‐
prises de tenir des séances en soirée. Je déplore énormément la
conduite tenue par le caucus conservateur hier, laquelle, à mon avis,
n'est tout simplement pas digne de la Chambre des communes.

[Français]

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,
peu importe ce qui s'est passé hier soir à la Chambre, le débat n'est
pas là.

En tant que leader à la Chambre du Bloc québécois, je n'ai jamais
été consulté quant à la prolongation de la séance d'aujourd'hui. On
ne m'a jamais consulté à ce sujet. Selon la motion, le consentement
de deux leaders est nécessaire pour que cela puisse se faire. Si le
gouvernement ne divulgue pas qui est le deuxième leader, on peut
se poser des questions. La motion indique clairement que deux lea‐
ders doivent donner leur accord pour la suite des choses.

Où est le deuxième leader?

[Traduction]

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, je crois que, dans son intervention, le député de Win‐
nipeg-Nord ne répond pas au point soulevé par le leader à la
Chambre de l'opposition officielle, selon qui ce n'est pas le mot
« consultation » qui est pertinent, mais les mots « appui » et « ac‐
cord ».
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M. John Brassard: Monsieur le Président, je remercie la dépu‐

tée de Saanich—Gulf Islands de son intervention. Elle fait remar‐
quer, avec justesse, que la motion no 11 indique qu'il doit y avoir un
« accord » entre les partis, et non une « consultation » entre les par‐
tis. La Chambre a certainement le droit et le privilège de savoir
avec qui l'accord a été conclu, ou quel leader à la Chambre d'un
autre parti reconnu a donné son consentement, comme le prévoit la
motion no 11.

Je demande des précisions. D'après la motion no 11, il est clair
qu'un accord doit être obtenu. Or, je n'ai pas donné mon accord. Le
député bloquiste a dit qu'il n'a pas donné son accord. Je crois qu'il
faut indiquer clairement qui a donné son consentement, comme
l'exige la motion no 11. La motion ne parle pas de « consultation »,
ce qui, selon le parti d'en face, peut se résumer simplement à l'envoi
d'un courriel. Il faut qu'il y ait un accord clair. Qui a donné son ac‐
cord?

Le vice-président: Je tiens à remercier les députés de leurs inter‐
ventions.

Nous sommes tous des députés à la Chambre des communes, et
lorsque nous disons que nous nous sommes consultés, je m'attends,
bien sûr, comme dans le cas du consentement unanime et d'autres
motions, à ce qu'il y ait eu une consultation entre les leaders de la
Chambre. Je continuerai à faire pression pour que cette consultation
ait lieu régulièrement, mais dans ce cas particulier, vous êtes tous
des députés, et je ne peux pas m'immiscer dans la discussion entre
les leaders parlementaires à la Chambre.

Conformément à l'ordre adopté le 2 mai, la demande du ministre
de prolonger les heures de séance est adoptée.

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, conformément à l'article 36(8)a) du Règlement, j'ai l'hon‐
neur de déposer, dans les deux langues officielles et sous forme
électronique, la réponse du gouvernement à six pétitions.

* * *

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

CONDITION FÉMININE

Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—London, PCC):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux
langues officielles, le premier rapport du Comité permanent de la
condition féminine relativement au projet de loi C‑233, Loi modi‐
fiant le Code criminel et la Loi sur les juges (violence contre un
partenaire intime).

Le Comité a étudié le projet de loi et a convenu d'en faire rapport
à la Chambre avec des propositions d'amendement.

J'ai aussi l'honneur de présenter, dans les deux langues offi‐
cielles, le deuxième rapport du Comité permanent de la condition
féminine, intitulé « Recommandations suite à l'étude du projet de
loi C‑233, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur les juges
(violence contre un partenaire intime) ». Voici ce qu'on peut y lire:

Conformément à l’article 108(2) du Règlement, le Comité a étudié le projet de
loi C‑233, Loi modifiant le Code criminel et la Loi sur les juges (violence contre un
partenaire intime) et souhaite faire les recommandations suivantes au gouverne‐
ment:

Que le Comité examine les problèmes liés à l’accessibilité des services mobiles
sans fil et leurs conséquences sur l’utilisation de dispositifs de surveillance à dis‐
tance, et qu’il recommande au gouvernement du Canada d’agir le plus rapidement
possible pour garantir l’accès à des services mobiles sans fil dans tout le Canada;
par ailleurs, le Comité recommande vivement que les questions liées à la violence
entre partenaires intimes et au contrôle coercitif exercé dans les relations entre par‐
tenaires intimes, les relations familiales et les situations sociales soient incluses
dans la future formation à l’intention des nouveaux juges.

● (1010)

[Français]

PATRIMOINE CANADIEN

L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues officielles,
le premier rapport du Comité permanent du patrimoine canadien,
intitulé « La fusion Rogers et Shaw: Mauvaise nouvelle pour les
nouvelles locales ».

[Traduction]

Conformément à l'article 109 du Règlement, le Comité demande
que le gouvernement dépose une réponse globale à ce rapport.

[Français]

COMPTES PUBLICS

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux
langues officielles, les deux rapports suivants du Comité permanent
des comptes publics: le 12e rapport, intitulé « Budget principal des
dépenses 2022‑2023: crédit 1 sous la rubrique Bureau du vérifica‐
teur général », et le 13e rapport, intitulé « Leçons tirées de la per‐
formance du Canada dans le dossier des changements clima‐
tiques ».

[Traduction]

J'ai aussi l'honneur de présenter, dans les deux langues offi‐
cielles, les deux rapports suivants du Comité permanent des
comptes publics: le 14e rapport, intitulé « Protéger le système ali‐
mentaire du Canada », et le 15e rapport, intitulé « Ressources en
santé pour les collectivités autochtones ».

Conformément à l'article 109 du Règlement, le Comité demande
que le gouvernement dépose une réponse globale à ces deux rap‐
ports.

* * *

PÉTITIONS

LES EXIGENCES RELATIVES À LA VACCINATION

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, les jours se suivent, et les pétitions aussi. Cette fois-ci, j'en
présente une au nom de 27 000 Canadiens. Des employés du sec‐
teur de l’aviation civile sont en arrêt de travail depuis 2021, soit de‐
puis l’année dernière. Alors qu’on les qualifiait de héros aupara‐
vant, le gouvernement a émis un arrêté d’urgence qui leur a fait
perdre leur emploi. Ailleurs dans le monde, les pays sont passés à
autre chose et le Canada doit emboîter le pas. Il est temps de mettre
fin à l’arrêté d’urgence.
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LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Monsieur le Président,
je prends la parole aujourd’hui pour présenter une pétition au nom
des habitants de l’Île‑du‑Prince‑Édouard. Les pétitionnaires sont
très préoccupés par la crise climatique et ils s’inspirent du livre de
Seth Klein intitulé A Good War, que l’on pourrait traduire par
« Une bonne guerre ».

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada
d’adopter des mesures législatives pour une transition équitable qui
réduira les émissions d’au moins 60 % sous les niveaux de 2005
d’ici 2030; d’élargir le filet de sécurité sociale avec de nouvelles
mesures d’aide au revenu ainsi que des logements sociaux décarbo‐
nés et de financer des services de transport en commun abordables
et accessibles à l’échelle du pays; de créer de bons emplois verts; et
de favoriser le développement d’une main‑d’œuvre diversifiée.

[Français]

LES PLAINES D'ABRAHAM

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, j'ai quelques pétitions à présenter à la
Chambre.

La première pétition porte sur l'utilisation abusive d'une route
temporaire par la Défense nationale sur le site des plaines d'Abra‐
ham. Cela réduit la qualité de vie des citoyens, des habitants de
Québec, qui vivent près du site. Cela dénature ce site patrimonial.
Cette route temporaire est utilisée depuis 2013, et elle est encore
ouverte.

L'ENVIRONNEMENT

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, la deuxième pétition provient de gens qui
sont inquiets quant aux installations de recyclage de G&R à Kane‐
satake.

Ces installations contiennent des déchets toxiques qui sont reje‐
tés dans l'environnement, ce qui menace la santé des habitants.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement fédéral de sécuri‐
ser et de décontaminer le site. De plus, dans une perspective de ré‐
conciliation, ils demandent au gouvernement de lutter contre le ra‐
cisme environnemental.

LE SYNDICAT DES MACHINISTES

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, la troisième pétition porte sur le Syndicat
des machinistes.

Les lois fédérales contiennent des échappatoires qui font que des
employés à temps partiel et des employés occasionnels ont un taux
horaire plus bas que les employés à temps plein qui font le même
travail. C'est de la discrimination.

Des mesures législatives avaient reçu la sanction royale en 2018,
mais il n'y avait aucune date de mise en œuvre. Cette discrimina‐
tion continue donc depuis 2018.

LA POLLUTION

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, la dernière pétition provient de gens qui s'in‐
quiètent de la pollution et, notamment, de l'impact des explosifs
dans les eaux de pêche, les eaux interprovinciales et les eaux inter‐
nationales.

Les pétitionnaires demandent l'arrêt des constructions indus‐
trielles très polluantes. Ils demandent aussi que l'on mène de réelles
consultations auprès des communautés autochtones et que des exa‐
mens d'impact soient faits par des parties tierces neutres.

● (1015)

[Traduction]

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea
to Sky Country, Lib.): Madame la Présidente, j'ai l'honneur de
présenter aujourd'hui la pétition no 11771830, qui a été lancée par
Force of Nature, un organisme sans but lucratif présent dans ma cir‐
conscription et dans l'ensemble de la vallée du bas Fraser en Co‐
lombie-Britannique. Force of Nature milite très activement pour
que tous les ordres de gouvernement prennent des mesures pour ré‐
duire les émissions de gaz à effet de serre et pour bâtir un avenir
plus durable.

Les pétitionnaires pressent le gouvernement de prendre entre
autres les mesures suivantes: réduire substantiellement les émis‐
sions et rendre des comptes de façon transparente chaque année;
contribuer à la réduction des émissions dans les pays de l'hémi‐
sphère Sud; mettre fin graduellement aux subventions aux carbu‐
rants fossiles et assurer la transition vers une économie carbo‐
neutre; créer de bons emplois verts et favoriser le développement
d'une main-d'œuvre inclusive; protéger et renforcer les droits de la
personne et les droits des travailleurs; respecter les droits ances‐
traux et la souveraineté des Autochtones; élargir le filet social; dé‐
carboniser les logements sociaux et développer des transports en
commun accessibles.

LES ORGANISMES DE BIENFAISANCE

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Madame la Pré‐
sidente, j'interviens à la Chambre pour présenter une pétition signée
par de nombreuses personnes de ma circonscription, Edmonton-
Ouest, et de partout au pays. Les signataires trouvent préoccupant
que le Parti libéral ait promis, dans sa plateforme électorale, de se
servir de l'Agence du revenu du Canada comme d'une arme poli‐
tique pour cibler les groupes de bienfaisance et les groupes reli‐
gieux qui n'adhèrent pas au dogme libéral. La pétition demande
plus précisément à la Chambre des communes de protéger et pré‐
server l’application des règles concernant le statut d’organisme de
bienfaisance en toute neutralité sur le plan politique et idéologique,
sans discrimination fondée sur les valeurs politiques ou religieuses
et sans l’imposition d’un nouveau critère des valeurs, et d'affirmer
le droit des Canadiens à la liberté d’expression.

LA LIGNE ONTARIO

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Madame la
Présidente, la ligne Ontario est un projet de transport en commun
qui aura des répercussions considérables dans ma communauté. J'ai
milité fermement, à l'époque, pour que le gouvernement fédéral
verse au gouvernement de l'Ontario un financement destiné au
transport en commun, et pour que ce financement soit assorti de
conditions.
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Je présente aujourd'hui une pétition signée par des résidants de

ma communauté qui demandent au ministre de faire rapport au pu‐
blic de son examen du niveau de conformité du gouvernement de
l’Ontario relativement aux conditions de financement du gouverne‐
ment fédéral; de faire rapport au public des mesures qu’il entend
prendre pour surveiller la conformité aux conditions de finance‐
ment fédérales et les faire respecter et de débloquer les fonds fédé‐
raux pour les projets de la ligne Ontario seulement quand les mi‐
nistres sont en mesure de confirmer au public que l’Ontario res‐
pecte entièrement les conditions de financement du gouvernement
fédéral.

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, comme nous le savons tous, cela fait un moment que
nous n’avons pas pu présenter de pétitions à la Chambre, car les af‐
faires courantes sont devenues tout sauf courantes.

Cependant, je suis heureuse de prendre la parole aujourd’hui
pour présenter, au nom des gens de ma circonscription, une pétition
qui demande au gouvernement du Canada de reconnaître qu’en
juin 2019, la Chambre a adopté une motion affirmant que nous
nous trouvons dans une urgence climatique et que nous devons
nous y attaquer. Les pétitionnaires demandent que l’on réduise les
émissions au Canada d’au moins 60 % sous les niveaux de 2005
d’ici 2030; que l’on accepte la nécessité de réduire progressivement
l’industrie des combustibles fossiles et l’infrastructure connexe,
comme nous l’avons fait pour l’amiante et que l’on accepte la né‐
cessité de mesures de protection des droits des travailleurs pour ai‐
der tous ceux qui dépendent de l’industrie pendant la transition pro‐
gressive vers une économie décarbonée. Les pétitionnaires de‐
mandent aussi, notamment, une augmentation de l’impôt pour les
plus riches afin de soutenir les travailleurs de l’industrie des hydro‐
carbures lors de la transition.

LES ORGANISMES DE BIENFAISANCE

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
Madame la Présidente, je souhaite présenter une pétition contre l'in‐
tention des libéraux de refuser le statut d'organisme de bienfaisance
à des organismes ayant des convictions en matière d'avortement
que le Parti libéral pourrait juger malhonnêtes. Une telle mesure
pourrait mettre en péril le statut d'organisme de bienfaisance d'hôpi‐
taux, de lieux de culte, d'écoles, de refuges pour sans-abri et
d'autres organismes de bienfaisance qui, pour des raisons de
conscience, ne sont pas du même avis que le Parti libéral à ce sujet.
Ces pétitionnaires inquiets, citoyens et résidents du Canada, ex‐
hortent la Chambre des communes à affirmer les droits des Cana‐
diens à la liberté d'expression et à protéger et préserver l'application
des règles concernant le statut d'organisme de bienfaisance en toute
neutralité sur le plan politique et idéologique.

WON ALEXANDER CUMYOW

M. Han Dong (Don Valley-Nord, Lib.): Madame la Présidente,
j'ai l'honneur de présenter de nouveau une pétition signée par
13 822 Canadiens qui veulent que Won Alexander Cumyow figure
sur le nouveau billet de cinq dollars. Compte tenu de toutes les at‐
taques qui se sont produites, nous croyons que l'histoire de Won
Alexander Cumyow contribuera à mieux faire connaître les contri‐
butions des Canadiens d'ascendance chinoise et à souligner les sa‐
crifices faits par cette communauté. Ensemble, nous demandons à
la ministre des Finances de choisir Won Alexander Cumyow
comme figure qui ornera le nouveau billet de cinq dollars.

● (1020)

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la première pétition que je présente
porte sur le génocide dont sont actuellement victimes les Ouïghours
et les autres musulmans d'origine turque en Chine. Les pétition‐
naires signalent diverses violations des droits de la personne, y
compris la stérilisation forcée, la violence sexuelle systémique, les
avortements forcés, la détention arbitraire, la séparation des enfants
de leur famille, la surveillance invasive et la destruction de sites
culturels. Ils demandent au gouvernement de reconnaître enfin que
les Ouïghours et les autres musulmans d'origine turque en Chine
ont été et sont soumis à un génocide, d'invoquer la loi de Magnitski
pour sanctionner les responsables de ces crimes odieux, et de dé‐
fendre les droits des Ouïghours.

La deuxième pétition attire l'attention sur le cas d'un militant ouï‐
ghour du Canada, M. Huseyin Celil, qui a pratiquement été enlevé
en Ouzbékistan, puis envoyé en Chine où il est incarcéré depuis une
quinzaine d'années. Les pétitionnaires soulignent qu'ils sont ravis
de la libération des deux Michael, et ils veulent que le gouverne‐
ment accorde la même priorité au cas de M. Celil qu'il avait accor‐
dée à celui des deux Michael.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement d'exiger la libéra‐
tion de M. Celil, de réclamer que la Chine reconnaisse sa citoyen‐
neté, de confirmer que ce cas est une priorité au même titre qu'était
la libération des deux Michael, de nommer un envoyé spécial pour
assurer la libération de M. Celil, et d'obtenir l'appui et l'aide du
gouvernement Biden dans ce dossier, comme il l'a fait pour d'autres
cas, tel qu'il a été mentionné.

L'ÉTHIOPIE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la troisième pétition souligne les pré‐
occupations concernant la crise humanitaire qui découle de la vio‐
lence et du conflit qui s'observent à l'heure actuelle dans la région
éthiopienne du Tigré. Les pétitionnaires aimeraient que le gouver‐
nement s'engage davantage à aider le peuple éthiopien et qu'il
prenne des mesures à cette fin.

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, j'ai également le bonheur de présen‐
ter une pétition à l'appui du projet de loi S‑223, lequel érigerait en
infraction criminelle le fait de se rendre à l'étranger pour recevoir
un organe prélevé sans le consentement du donneur. D'ailleurs, la
Chambre se prononcera sur ce projet de loi demain.
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LES ORGANISMES DE BIENFAISANCE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la dernière pétition que je présente
rejoint des pétitions similaires présentées par un certain nombre de
mes collègues et soulève des préoccupations concernant le désir du
gouvernement libéral de transformer la détermination du statut d'or‐
ganisme de bienfaisance en une arme pour cibler ceux qui s'op‐
posent aux libéraux sur le plan politique. Les pétitionnaires si‐
gnalent que le statut d'organisme de bienfaisance ne doit pas être
accordé ou refusé en fonction de considérations politiques ou idéo‐
logiques. Cette décision doit plutôt être prise de manière impartiale,
sans privilégier les groupes d'une allégeance politique donnée.
Pourtant, dans leur plateforme, les libéraux ont promis de politiser
l'octroi du statut d'organisme de bienfaisance et de s'en faire une
arme, ce qui préoccupe grandement les organismes de bienfaisance
que cela risque de toucher directement ainsi que l'ensemble du sec‐
teur caritatif, qui réclame plus de soutien de la part du gouverne‐
ment, et non ce genre d'approche semant la division...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le secré‐
taire parlementaire du leader du gouvernement à la Chambre in‐
voque le Règlement.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, il ne s'agit pas
d'une réflexion sur le nombre de pétitions que le député présente,
mais plutôt sur la pétition qu'il est en train de présenter, qui relève
davantage d'une déclaration politique du Parti conservateur. Je crois
que le député a le droit, de toute évidence, de décrire succinctement
ce que veulent les pétitionnaires, ce qui est une chose, mais expri‐
mer une position politique et partisane du Parti conservateur en est
une autre.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Bien que la
présidence ne soit pas au courant du contenu exact de la pétition, je
tiens à rappeler aux députés qu'ils doivent résumer fidèlement leur
pétition. Si les députés y ajoutent leur position ou leurs opinions
politiques, c'est différent. Je suggère aux députés d'en tenir compte.

Je vais laisser le député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan
terminer.

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, je comprends ce
point et je pense avoir respecté le Règlement à cet égard. J'apprécie
l'intérêt que porte le secrétaire parlementaire à cette question im‐
portante, ou à une question que les pétitionnaires jugent importante,
devrais-je plutôt dire.

Les pétitionnaires demandent de « protéger et préserver l'applica‐
tion des règles concernant le statut d'organisme de bienfaisance en
toute neutralité sur le plan politique et idéologique, sans discrimina‐
tion fondée sur les valeurs politiques ou religieuses et sans l'imposi‐
tion d'un nouveau “critère des valeurs” ». Ils demandent également
d'« affirmer le droit des Canadiens à la liberté d'expression ».

Je soumets toutes ces pétitions à l'examen du gouvernement et de
tous les députés.

* * *
● (1025)

QUESTIONS AU FEUILLETON
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, on répondra aujourd'hui aux questions nos  448, 451,
452 et 454.

[Texte]
Question no 448 — Mme Anna Roberts:

En ce qui concerne les entreprises qui ont déclaré faillite après avoir reçu la Sub‐
vention salariale d’urgence du Canada (SSUC): a) combien d’entreprises ayant reçu
la SSUC ont depuis déclaré faillite; b) quel est le montant total versé aux entreprises
en a) sous forme de SSUC; c) parmi les entreprises en a), combien devaient des ar‐
riérés d’impôt à l’Agence du revenu du Canada au moment de recevoir la SSUC; d)
quel est le montant total des arriérés d’impôt dus par ces entreprises; e) quel est le
nom des entreprises qui devaient des arriérés d’impôt; f) à combien s’élevaient les
arriérés d’impôt de chacune des entreprises en e) lorsqu’elles ont reçu la SSUC?

L’hon. Diane Lebouthillier (ministre du Revenu national,
Lib.): Monsieur le Président, en ce qui concerne la question voici la
réponse de l’ARC pour la période du 26 avril 2020 au 29 mars
2022, date de la question.

En réponse à la partie a) de la question, notons que le terme
« employeur » dans ce contexte comprend, sans toutefois s’y limi‐
ter, les parties suivantes conformément aux critères d’admissibilité
à la Subvention salariale d’urgence du Canada, ou SSUC: les socié‐
tés, les sociétés de personnes, les entreprises individuelles, les orga‐
nismes de bienfaisance, les organismes sans but lucratif, et ainsi de
suite.

Selon les renseignements dont dispose l’ARC, des 446 871 em‐
ployeurs qui ont reçu des paiements dans le cadre de la SSUC, 750
employeurs, soit 0,16 %, ont par la suite déposé une demande de
faillite.

Au sujet de la partie b) de la question, d’après les renseignements
dont dispose l’ARC, sur les 100,65 milliards de dollars de subven‐
tions approuvées dans le cadre de la SSUC, le montant total des
paiements de la SSUC reçus par les employeurs déterminés à la
partie a) s’élève à 145 928 476 $, soit 0,14 %.

Le montant de subvention salariale qu’un employeur admissible
peut recevoir est fondé sur la baisse de ses revenus et sur les sa‐
laires et traitements effectivement versés à ses employés. Pour les
750 employeurs susmentionnés à la partie a), 352 devaient des ar‐
riérés d’impôt à l’ARC lorsqu’ils ont reçu les paiements de la
SSUC. La SSUC constitue une mesure clé pour s’assurer que les
travailleurs peuvent compter sur une source de revenu pendant la
pandémie de COVID-19.

Concernant la partie d) de la question, le montant total des arrié‐
rés d’impôt dus par les employeurs déterminés à la partie c) était de
25 926 888,04 $.

En réponse aux partie e) et f) de la question, comme la protection
des renseignements des contribuables est de la plus haute impor‐
tance, les dispositions relatives à la confidentialité des lois que
l’ARC administre empêchent la divulgation de renseignements sur
des contribuables liés à des cas précis.
Question no 451 — M. Frank Caputo:

En ce qui concerne l’arriéré dans le traitement des demandes de prestations d’in‐
validité à Anciens Combattants Canada: a) quel est le nombre de premières de‐
mandes de prestations où les anciens combattants attendent également une décision
positive qui leur permettra d’avoir accès à la prestation de soins de santé, en date du
29 mars 2022; b) d’où vient la norme de service de 16 semaines liée au processus
pour recevoir des prestations d’invalidité?

L'hon. Lawrence MacAulay (ministre des Anciens Combat‐
tants et ministre associé de la Défense nationale, Lib.): Monsieur
le Président, en réponse à la partie a) de la question, au 31 mars
2022, le nombre total de demandes de prestations d'invalidité en at‐
tente, c'est-à-dire les premières demandes, les réévaluations et les
révisions ministérielles, s'élevait à 30 825. De ce nombre, 11 619
dépassaient la norme de service de 16 semaines.
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Parmi toutes les demandes en attente, on comptait 23 181 pre‐

mières demandes de prestations d'invalidité dont 10 956 dépas‐
saient la norme de service de 16 semaines.

Au sujet de la partie b) de la question, le 15 septembre 1995, An‐
ciens Combattants Canada a pris en charge l'administration des
pensions d'invalidité de la Commission canadienne des pensions.
Le délai d'exécution de la Commission était alors de 36 mois.

Environ un an après avoir assumé cette responsabilité, Anciens
Combattants Canada est parvenu à réduire la norme de service à 24
mois en raison de l'amélioration du rendement.

Au fil du temps, la norme de service a diminué grâce à des amé‐
liorations opérationnelles: d'abord à 18 mois, puis à 12 mois, puis à
9 mois, et finalement à 6 mois, ou 24 semaines.

Le 1er avril 2011, Anciens Combattants Canada a réduit la norme
de service de 24 à 16 semaines. Cette réduction était attribuable au
fait que les demandes des vétérans étaient mieux préparées que par
le passé et que le processus avait été rationalisé dans le cadre des
mises à niveau de la transformation. À ce moment-là, Anciens
Combattants Canada a commencé à calculer la norme de service à
partir de la date à laquelle le demandeur fournit tous les renseigne‐
ments requis, c’est-à-dire une demande complète.

En 2014-2015, Anciens Combattants Canada a réduit encore da‐
vantage la norme de service à 12 semaines. Cette réduction a eu
lieu avant la hausse du nombre de demandes provenant de per‐
sonnes ayant servi dans des missions de maintien de la paix et en
Afghanistan. Le rendement par rapport à la norme de service de 12
semaines était alors de 64 %.

Comme le ministère n'a pas été en mesure d'atteindre la norme de
service de 12 semaines et qu'il constatait une augmentation conti‐
nue des demandes, il a rétabli la norme de service à 16 semaines en
2015-2016.

La norme de service de 16 semaines s'applique aux premières de‐
mandes et aux réévaluations, tandis que les révisions ministérielles
ont une norme de service de 12 semaines.
Question no 452 — M. Frank Caputo:

En ce qui concerne l’arriéré des demandes à Anciens Combattants Canada: quels
sont les temps d’attente moyens et médians pour les (i) premières demandes, (ii)
deuxièmes demandes, (iii) demandes « en zone rouge »?

L'hon. Lawrence MacAulay (ministre des Anciens Combat‐
tants et ministre associé de la Défense nationale, Lib.): Monsieur
le Président, voici l’information demandée concernant les temps
d’attente pour les demandes traitées entre le 1er avril 2021 et le 31
décembre 2021. Les temps d’attente sont mesurés en semaines à
compter de la date de début de la norme de service de 16 semaines
jusqu’à la date de la décision.

Pour les premières demandes, le temps d’attente était de 41,9 se‐
maines en moyenne avec une médiane de 26,1 semaines. Pour les
réévaluations, le temps d’attente était de 9,9 semaines en moyenne
avec une médiane de 5,7 semaines. Pour les révisions ministé‐
rielles, le temps d’attente était en moyenne de 26,2 semaines avec
une médiane de 15,6 semaines. Pour les demandes désignées zone
rouge, le temps d’attente était de 9,3 semaines en moyenne avec
une médiane de 2 semaines. Le programme de prestations d’invali‐
dité ne comprend pas de « deuxièmes demandes »; les temps d’at‐
tente pour les réévaluations et les révisions ministérielles sont four‐
nis.
Question no 454 — M. Gérard Deltell:

En ce qui concerne les ensembles de données historiques de Statistique Canada
disponibles ou auparavant disponibles: quels sont les détails de tous les ensembles
de données qui ont été détruits, supprimés ou devenus inaccessibles aux Canadiens
depuis le 1er janvier 2016, y compris, pour chacun d’entre deux, (i) la date à la‐
quelle il a été détruit, supprimé ou devenu inaccessible, (ii) le sort qui lui a été ré‐
servé, (iii) le sommaire de son contenu, y compris les sujets abordés dans les don‐
nées, (iv) le motif de son retrait, (v) la personne qui a autorisé le changement de sa
disponibilité, (vi) s'il est encore possible ou pas pour le public d'accéder aux don‐
nées et, le cas échéant, comment?

L’hon. François-Philippe Champagne (ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Monsieur le Président,
aucun ensemble de données n’a été supprimé depuis le 1er janvier
2016. Toutes les données demeurent disponibles sur le site Web de
Statistique Canada. Si un tableau de données devient inaccessible,
les données sont incluses dans un autre ensemble de données dispo‐
nibles au public.

* * *
[Traduction]

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE DÉPÔT
DE DOCUMENTS

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, si les réponses du gouvernement aux questions nos 447,
449, 450, 453 et 455 pouvaient être transformées en ordres de dépôt
de documents, les documents seraient déposés immédiatement.

[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Plaît-il à la
Chambre que les questions susmentionnées soient transformées en
ordres de dépôt de documents et que les documents soient déposés
immédiatement?

Des voix: D'accord.

[Texte]

Question no 447 — M. Frank Caputo:

En ce qui concerne les avions de chasse F-18 d'occasion que le gouvernement
canadien a achetés à l’Australie: a) quels ont été les coûts totaux associés à l’entre‐
tien des aéronefs depuis leur acquisition, ventilés par (i) année, (ii) type de dépense;
b) quels sont les coûts prévus de l’entretien de ces avions de chasse, ventilés par
année, de l’exercice en cours jusqu’à 2032-2033; c) quelles sommes ont été consa‐
crées à des améliorations, que ce soit directement pour les avions de chasse ou des
dépenses connexes, y compris pour (i) les radars, (ii) l’équipement de communica‐
tion, (iii) l’équipement, (iv) d’autres dépenses, ventilées par exercice depuis leur ac‐
quisition; d) quels sont les coûts prévus des améliorations, que ce soit directement
pour les avions de chasse ou des dépenses connexes, ventilés par exercice et type
d’amélioration, de l’exercice en cours jusqu’à 2032-2033?

(Le document est déposé.)

Question no 449 — Mme Anna Roberts:

En ce qui concerne le crédit d’impôt pour l’achat d’une première habitation de 5
000 $, ventilé par exercice depuis 2018-2019: a) combien de particuliers ont récla‐
mé le crédit d’impôt; b) quelle est la ventilation de la valeur en a) par province ou
territoire?

(Le document est déposé.)
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Question no 450 — M. Marty Morantz:

En ce qui concerne l’entente de 173 millions de dollars conclue par le gouverne‐
ment avec Medicago pour le développement d’un vaccin contre la COVID-19 et la
décision de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) de ne pas accepter le vaccin
pour une utilisation d’urgence: a) le gouvernement savait-il que Medicago apparte‐
nait en partie à une compagnie de tabac et que cela causerait un problème pour l’ob‐
tention de l’autorisation de l’OMS avant la signature de l’entente, et, le cas échéant,
pourquoi le gouvernement a-t-il quand même donné suite à l’entente; b) à quelle
date le gouvernement a-t-il appris que la participation de Philip Morris dans Medi‐
cago poserait un problème pour l’OMS; c) un ministre a-t-il présenté à l’OMS une
demande ou une observation officielle concernant la question du vaccin Covifenz
et, le cas échéant, quels sont les détails, y compris, pour chaque cas, (i) la date, (ii)
le nom du ou de la ministre, (iii) un résumé de la manière dont les demandes ou les
observations ont été présentées, (iv) le titre du fonctionnaire de l’OMS qui a reçu
les demandes ou les observations; d) quelle est la ventilation par pays de la façon
dont les 20 millions de doses de vaccin Covifenz produites dans le cadre du contrat
avec le gouvernement seront-elles distribuées; e) à ce jour, combien des doses en d)
ont effectivement été distribuées; f) combien de doses de Covifenz le gouvernement
avait-il prévu distribuer dans le cadre de l’engagement international du Canada à
l’égard du COVAX; g) le gouvernement a-t-il remplacé les doses promises en f) par
un autre vaccin contre la COVID-19 et, le cas échéant, par lequel?

(Le document est déposé.)
Question no 453 — M. Gérard Deltell:

En ce qui concerne Statistique Canada (StatCan) et la note qui se trouve à la fin
de son rapport sur l’Indice des prix à la consommation (IPC), publié en mars 2022,
selon laquelle l’organisation apportera des changements à la façon de faire le suivi
et d’indiquer le prix moyen de 52 produits en vente dans les épiceries canadiennes:
a) quels changements précis StatCan met-elle en œuvre; b) à quelle date ces chan‐
gements entreront-ils en vigueur; c) quels produits seront retirés de la liste et les‐
quels seront ajoutés; d) les rapports historiques seront-ils toujours disponibles et se‐
ra-t-il possible de comparer les prix moyens aux prix en vigueur, et si ce n'est pas le
cas, pourquoi pas; e) quelles mesures concrètes, le cas échéant, l’organisation
prend-elle pour s’assurer que les Canadiens puissent continuer à comparer les prix
de l’IPC à ceux des années précédentes; f) ces changements ont-ils été autorisés ou
signés par un ministre ou un représentant d’un ministère du gouvernement et, le cas
échéant, quels sont les détails relatifs à l’autorisation donnée, y compris (i) les
dates, (ii) l’identité de la personne qui a signé ou autorisé les changements; g)
quelles mesures seront mises en place pour que les Canadiens puissent comparer les
prix moyens du nouvel IPC avec ceux en vigueur avant la période actuelle de forte
inflation, plutôt qu’avec les prix actuels déjà gonflés?

(Le document est déposé.)
Question no 455 — M. Kelly McCauley:

En ce qui concerne le régime de retraite de la fonction publique: a) quelle est la
valeur totale des paiements versés à des retraités décédés, ventilée par année depuis
2016; b) parmi les paiements en a), à combien s’élèvent les montants recouvrés à ce
jour auprès des successions des personnes décédées; c) quels sont le pourcentage et
la valeur des montants encore non recouvrés en a) qui devraient être (i) recouvrés,
(ii) radiés; d) quels sont les détails concernant le processus du gouvernement pour
recouvrer les paiements de régime de retraite versés aux personnes décédées?

(Le document est déposé.)
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je demande que
les autres questions restent au Feuilleton.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

TRAVAUX DES SUBSIDES
MOTION DE L'OPPOSITION — LES SUBVENTIONS ACCORDÉES AU

SECTEUR PÉTROLIER ET GAZIER
Mme Laurel Collins (Victoria, NPD) propose:

Que, étant donné que,
(i) les Canadiens paient presque 2 $ le litre de carburant à la pompe,

(ii) les sociétés pétrolières et gazières engrangent des profits record,

(iii) le Canada accorde 14 fois plus de soutien financier au secteur des com‐
bustibles fossiles qu’au secteur des énergies renouvelables,

la Chambre demande au gouvernement:

a) d’arrêter d’utiliser l’argent des contribuables canadiens pour subventionner et
financer les secteurs pétrolier et gazier, y compris en éliminant les fonds fournis
par l’entremise de sociétés d'État comme Exportation et développement Canada,
et d’exclure les sociétés pétrolières et gazières du crédit d’impôt pour le captage
du carbone, d’une valeur de 2,6 milliards de dollars, d’ici la fin de 2022;

b) d'utiliser les économies réalisées grâce à ces deux mesures pour investir dans
les énergies renouvelables et venir en aide aux Canadiens aux prises avec le coût
élevé de la vie.

— Madame la Présidente, je partagerai mon temps de parole
avec le député de Timmins—Baie James.

L'urgence climatique représente la menace existentielle de notre
époque, mais quand les gens s'inquiètent du coût de la vie, de ne
pas pouvoir mettre de la nourriture sur la table et de ne pas pouvoir
payer le loyer, il leur est difficile de se concentrer sur l'urgence cli‐
matique. En même temps, alors que les Canadiens sont étouffés par
le prix élevé de l'essence et l'augmentation du coût de la vie, les
grandes pétrolières empochent des profits records. Alors que les
Canadiens paient 2 $ à la pompe, Imperial Oil a récolté ses profits
les plus élevés des 30 dernières années, et Suncor a plus que triplé
ses profits, engrangeant près de 3 milliards de dollars au premier
trimestre. Malgré ces profits records et malgré la promesse de
mettre fin aux subventions pour les combustibles fossiles, les libé‐
raux continuent de donner des milliards de dollars de deniers pu‐
blics aux sociétés pétrolières et gazières prospères, les sociétés
mêmes qui alimentent la crise climatique. Les Canadiens ne de‐
vraient pas payer les grandes pétrolières pour qu'elles polluent.

Il est de notre devoir, en tant que parlementaires, de trouver des
solutions à ces problèmes urgents qui sont étroitement liés, et de
prendre les mesures nécessaires pour assurer la protection de nos
collectivités. C’est la raison pour laquelle les néo-démocrates ex‐
hortent le gouvernement à cesser d’utiliser des deniers publics pour
subventionner et financer le secteur pétrolier et gazier, notamment
au moyen de sociétés d’État comme Exportation et développement
Canada et de crédits d’impôt pour le stockage du carbone de l'ordre
de 2,6 milliards de dollars, et à réinvestir cet argent dans des éner‐
gies renouvelables ainsi que dans des mesures d'aide pour les Cana‐
diens qui ont du mal à composer avec le coût élevé de la vie.

Rien que l’an dernier, les libéraux ont donné 8,6 milliards de dol‐
lars au secteur des combustibles fossiles sous forme de subventions
et de financement public, dont plus de 5 milliards par l’intermé‐
diaire d’Exportation et développement Canada. Le gouvernement
canadien accorde à l'industrie des combustibles fossiles un finance‐
ment public plus élevé que n’importe quel autre pays du G20, et,
entre 2018 et 2020, il a attribué au secteur pétrolier et gazier un fi‐
nancement 14 fois supérieur à celui accordé au secteur des énergies
renouvelables.

Les libéraux ont promis d’accélérer la mise en œuvre de l’enga‐
gement pris par le Canada au sommet du G20 d’éliminer progressi‐
vement les subventions inefficaces aux combustibles fossiles d’ici à
la fin de 2023. Mais d’après les témoignages récents de fonction‐
naires de Finances Canada et d’Environnement Canada entendus
par le comité de l'environnement, il semblerait que le gouverne‐
ment ait fait très peu de progrès à cet égard et qu’il n’ait même pas
encore de définition claire de ce qu’est « une subvention inefficace
aux combustibles fossiles », ce que le commissaire à l’environne‐
ment lui reproche régulièrement.
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Le Canada s’est également engagé, à la COP26 de novembre

dernier, à éliminer progressivement le financement public du sec‐
teur des combustibles fossiles à l’échelle internationale. Les lettres
de mandat de la vice-première ministre et ministre des Finances, du
ministre de l’Environnement et du Changement climatique et du
ministre des Ressources naturelles stipulent que ces derniers
doivent élaborer un plan pour éliminer progressivement le finance‐
ment public du secteur des combustibles fossiles, y compris par des
sociétés d’État fédérales. Même si cela était clairement indiqué
dans ces lettres de mandat, rien n’a été fait depuis.

Aux États-Unis, le président Biden a mis en œuvre des politiques
limitant le financement des combustibles fossiles dans le mois qui a
suivi la COP26. Ce mois-ci, un groupe de 112 organisations envi‐
ronnementales, dont Environmental Defence, Réseau action climat
et Équiterre, ont adressé une lettre au Cabinet pour exprimer leurs
inquiétudes, car les engagements pris par le gouvernement en ma‐
tière de subventions aux combustibles fossiles sont insuffisants
pour atteindre les cibles que le Canada s’est fixées en matière de
changement climatique. Qui plus est, ces organisations sont préoc‐
cupées par les nouvelles subventions et le financement public of‐
ferts pour le captage du carbone et l’hydrogène d’origine fossile.
Elles exhortent le gouvernement à supprimer toutes les subventions
et tout les mesures de financement et de soutien publics au secteur
pétrolier et gazier d’ici à la fin de l’année.

Les libéraux sont de grands parleurs, mais de petits faiseurs. Ils
ont promis d’éliminer les subventions aux combustibles fossiles,
mais ils continuent de les augmenter. Il est évident qu’ils se sont
engagés dans la mauvaise direction avec leur nouveau crédit d’im‐
pôt de 2,6 milliards de dollars pour le captage du carbone, qu’ils
présentent comme la plus grande mesure « climatique » du budget.
En comparaison, la seule subvention pour les combustibles fossiles
qu’ils ont éliminée dans le budget ne représente que 9 millions de
dollars sur cinq ans. Autrement dit, c’est 9 millions de dollars par
rapport à 2,6 milliards de dollars.

Le crédit d’impôt est une nouvelle subvention énorme pour une
technologie de captage du carbone qui n’a pas encore fait ses
preuves à grande échelle et qui sert de prétexte aux entreprises pé‐
trolières et gazières pour justifier l’augmentation de leur production
et, par conséquent, de leurs émissions. La réduction de l’intensité
carbonique de la production pétrolière ne diminue qu’une fraction
des émissions générées pendant le cycle de vie d’un baril de pé‐
trole; en effet, 80 % des émissions ne se produisent qu’au moment
de la combustion du pétrole. Par conséquent, l’utilisation de tech‐
nologies de captage du carbone pour la production de pétrole et de
gaz naturel permet seulement d’empêcher le rejet de 3 à 15 % des
émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, et ce, dans le
meilleur des cas dont les conditions ne sont pas réunies actuelle‐
ment.

● (1030)

Le plan de réduction des émissions que les libéraux ont présenté
ce printemps repose essentiellement sur le captage du carbone, mais
il n’y a pas suffisamment de grands projets pour que cette solution
constitue une solution viable pour atteindre l’objectif de carboneu‐
tralité d’ici à 2050. Plus de 80 % des projets de captage du carbone
qui ont été lancés aux États-Unis se sont soldés par un échec, et
l’installation de captage du carbone Quest de Shell, près d’Edmon‐
ton, émet plus de gaz à effet de serre qu’elle n’en capture. C’est
comme si on mettait plus d’un million de voitures sur la route.

Le GIEC a conseillé aux gouvernements de ne pas trop se fier à
des technologies qui n’ont pas encore fait leurs preuves, comme le
captage du carbone, pour atteindre leurs objectifs climatiques. Les
libéraux nous rétorquent que le GIEC recommande le captage du
carbone, mais en fait, ce que dit le GIEC, c’est que, même s’il fau‐
dra capter une certaine quantité de carbone pour atteindre la carbo‐
neutralité d’ici à 2050, cette option est l’une des moins efficaces et
des plus coûteuses. Des experts ont également affirmé au comité de
l’environnement que le captage du carbone ne devrait être qu’une
solution de dernier recours pour les secteurs de l’industrie lourde
qui ont du mal à diminuer leurs émissions de carbone, comme les
industries du ciment et de l’acier, mais le Canada et d’autres pays
ont fait pression pour que le captage du carbone soit davantage mis
en valeur dans le dernier rapport du GIEC de manière à justifier
leur approche défaillante.

De toute évidence, le gouvernement libéral écoute les lobbyistes
du secteur du pétrole et du gaz naturel plutôt que les scientifiques.
Plus de 400 spécialistes lui ont conseillé de ne pas mettre en œuvre
le crédit d’impôt pour le captage du carbone, mais il en a fait fi. Il a
même refusé de les rencontrer. En revanche, il est toujours prêt à
rencontrer les lobbyistes du secteur pétrolier, ce qu’il a fait plus de
6 800 fois depuis son arrivée au pouvoir. Aujourd’hui, malgré des
profits records, les grandes pétrolières réclament encore plus de
subventions gouvernementales. Et aussi incroyable que cela puisse
paraître, au même moment où Cenovus annonçait qu’elle avait réa‐
lisé des profits de 1,6 milliard de dollars et qu’elle avait triplé les
dividendes qu'elle verse à ses actionnaires, son PDG déclarait que
le crédit d’impôt pour le captage du carbone n’était pas suffisant et
qu’il avait besoin de plus de subventions publiques.

Il est on ne peut plus clair que les grandes pétrolières ne veulent
pas dépenser un sou de leur propre argent. Et pourtant, ces entre‐
prises fort prospères qui contribuent grandement à la crise clima‐
tique ont les moyens de nettoyer leur propre pollution. Ce n’est pas
aux Canadiens de payer pour cela. Non seulement nous devons ces‐
ser d’injecter des milliards de dollars de deniers publics dans des
entreprises prospères, mais nous devons aussi commencer à investir
ces milliards dans de vraies solutions climatiques, car nous en
avons désespérément besoin pour assurer la survie de notre planète.
En continuant de verser des subventions au secteur du pétrole et du
gaz naturel, nous entravons la lutte contre le changement climatique
et nous privons de ressources précieuses le secteur des énergies re‐
nouvelables ainsi que les travailleurs et les collectivités qui seront
touchés.
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monde entier, on utilise de moins en moins de combustibles fossiles
et qu’on investisse sérieusement dans les énergies renouvelables, si
nous voulons nourrir l’espoir de pouvoir maintenir le réchauffe‐
ment planétaire sous la barre du 1,5 degré Celsius et d’éviter ainsi
les conséquences les plus catastrophiques de la crise climatique. La
technologie des énergies renouvelables est au point. Elle est dispo‐
nible, et les coûts ont beaucoup diminué, mais le gouvernement ne
fait toujours pas les investissements nécessaires. Le GIEC affirme
que, pour atteindre leurs objectifs climatiques, les pays comme le
Canada ont besoin d’au moins tripler leurs investissements dans les
énergies renouvelables. Pendant ce temps, le gouvernement conti‐
nue de balancer des milliards de dollars aux grandes entreprises de
pétrole et de gaz naturel qui sont celles-là mêmes qui alimentent la
crise climatique. En investissant dans les ressources renouvelables,
en renforçant nos réseaux électriques, en électrifiant nos infrastruc‐
tures et en encourageant les rénovations écoénergétiques, on réussi‐
ra non seulement à lutter contre le changement climatique, mais
aussi à créer des emplois rémunérateurs et à long terme pour les
Canadiens, partout au Canada, ce qui rendra la vie plus abordable à
tous.

Les libéraux doivent immédiatement cesser d'affecter des deniers
publics aux grandes pétrolières. Ce n’est plus le temps de faire de
vagues promesses, c’est le temps d’agir. S’ils sont sincères quand
ils parlent de mettre un terme aux subventions et au financement
public, ils peuvent commencer par éliminer immédiatement les cré‐
dits d’impôt pour l’exploration et l’exploitation pétrolières et ga‐
zières, ce qui permettra d’économiser près de 10 milliards de dol‐
lars au cours des quatre prochaines années. Cet argent pourra être
réinvesti dans les énergies renouvelables et servir à aider les Cana‐
diens à faire face à l’augmentation du coût de la vie.

Les Canadiens sont inquiets. Ils sont inquiets au sujet de l’avenir
de leurs enfants. Ils se demandent chaque jour comment ils vont
réussir à joindre les deux bouts. Nous avons aujourd’hui l’occasion
de nous attaquer à l’un des plus grands enjeux de notre époque tout
en venant en aide à ceux qui ont des difficultés et en assurant la
protection de notre climat pour les générations à venir. J’invite
chaque député à se regarder dans le miroir...
● (1035)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le temps
de parole de la députée est écoulé. J'ai tenté de lui signaler, mais je
ne suis pas certaine qu'elle m'ait vue.

Nous passons aux questions et observations. Le secrétaire parle‐
mentaire du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, au cours des dernières années, le gouvernement a injec‐
té des sommes d'argent historiques dans la transition verte. Il s'agit
de centaines et de centaines de millions de dollars en quelques an‐
nées seulement. Le gouvernement est déterminé à assurer la transi‐
tion verte, et j'aurai l'occasion d'en discuter plus à fond un peu plus
tard.

Le budget de 2022 prévoit mettre un terme aux subventions pour
les combustibles fossiles d'ici la fin de 2023. J'aimerais savoir ce
que la députée en pense.

Mme Laurel Collins: Madame la Présidente, en 2019, les libé‐
raux ont promis d’éliminer les subventions aux combustibles fos‐
siles. Toutefois, depuis, ils les ont augmentées. Les libéraux sont au
pouvoir depuis presque sept ans, et ils ont augmenté les subven‐

tions aux combustibles fossiles de 900 millions de dollars par an, en
moyenne. Je parle uniquement du montant de l’augmentation. Qui
plus est, ils ont décidé de verser une nouvelle subvention de
2,6 milliards de dollars aux entreprises de pétrole et de gaz naturel,
qui, pourtant, sont en train d’engranger des profits record. Il est dif‐
ficile de croire aux promesses des libéraux quand ils font toujours
le contraire de ce qu’ils disent.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, je remercie ma collègue du NPD d’avoir présenté cette mo‐
tion. Je me réjouis que la nouvelle filiale du Parti libéral présente
une motion dont nous pouvons discuter à la Chambre.

J’aimerais revenir sur certains chiffres qu’elle a mentionnés. Elle
a dit qu’environ 8,6 milliards de dollars avaient été versés par le
gouvernement sous forme de subventions, mais je ne vois nulle part
la concrétisation de ces 8,6 milliards de dollars dans les comptes du
gouvernement. Je sais qu’EDC consent des prêts, mais ces prêts ne
sont pas gratuits, ils sont aux taux du marché.

J’ai fait des recherches pour savoir exactement quelles subven‐
tions avaient été versées et je n’ai quasiment rien trouvé pour une
industrie qui, en 2021, a contribué pour plus de 20 milliards de dol‐
lars à l’économie canadienne. Je serai donc ravi que la députée
nous dise ce qu'il en est au juste. J'aimerais ajouter à sa motion une
définition de ce qui constitue une subvention inefficace aux com‐
bustibles fossiles, ou une subvention inefficace tout court. Me per‐
mettrait-elle de le faire, pour que l’on puisse comparer des pommes
avec des pommes?

● (1040)

Mme Laurel Collins: Madame la Présidente, j’invite le député à
se reporter à la définition de l’OMC. C’est la définition d’une sub‐
vention telle qu’elle est reconnue sur la scène internationale. Cela
comprend les prêts et aides publiques qui sont consentis à un sec‐
teur en particulier et qui lui donnent un avantage. Selon les défini‐
tions reconnues sur la scène internationale, comme celles de l’OMC
ou de l’ONU, on peut inclure, par exemple, le prêt de 10 milliards
de dollars qui a récemment été accordé par le gouvernement pour le
pipeline TMX. On peut inclure bien d’autres choses que ce que le
gouvernement estime être une subvention aux combustibles fos‐
siles.

Le gouvernement a promis non seulement d’éliminer les subven‐
tions aux combustibles fossiles, mais aussi d’éliminer le finance‐
ment public. Il a promis d’éliminer progressivement le financement
public de ce secteur. C’est un secteur qui fait actuellement des pro‐
fits record, et nous pourrions investir ces milliards de dollars dans
les solutions climatiques dont nous avons désespérément besoin.

[Français]
M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente, la

dérive du gouvernement libéral sur le financement du pétrole, on la
connaît depuis longtemps. Je suis content que ma collègue ait dépo‐
sé cette motion.

Il y a tout de même un petit pépin. Le mariage entre le NPD et le
Parti libéral a pour résultat que le NPD votera en faveur des
2,6 milliards de dollars prévus pour les stratégies de captation de
carbone. Non seulement les néo-démocrates voteront en faveur de
cela, mais ils ont demandé de restreindre la durée des débats.

Est-ce que ma collègue trouve que, de devoir mettre en péril la
santé de la planète, c'est cher payé pour une assurance dentaire?
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Mme Laurel Collins: Madame la Présidente, je suis extrême‐
ment fière que mes collègues néo-démocrates et moi-même ayons
pu nous servir de notre pouvoir, au sein d’un Parlement minoritaire,
pour amener le gouvernement non seulement à mettre en œuvre la
plus grande avancée en matière de soins de santé depuis une géné‐
ration, mais aussi à assurer une transition équitable, avec des pro‐
jets de rénovation thermique pour les ménages à faibles revenus et
des initiatives de réduction des émissions. Cela signifie que nous
allons faire pression sur le gouvernement pour qu’il respecte ses en‐
gagements en matière d’élimination des subventions aux combus‐
tibles fossiles. C’est la raison pour laquelle nous avons présenté
cette motion aujourd’hui. Je vais continuer de faire pression sur le
gouvernement pour qu’il prenne des mesures adéquates face à l’ur‐
gence de la situation.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, c’est un grand honneur pour moi de prendre la parole
aujourd’hui en tant que député de Timmins—Baie James au sujet
de cette question très importante. Nous sommes confrontés à deux
grandes crises à l’heure actuelle. La première est la question de
l’abordabilité et des prix exorbitants que les gens paient à la pompe,
alors que nous voyons les grandes pétrolières accumuler des profits
records et escroquer les consommateurs.

Le fait est qu'Imperial Oil a annoncé son meilleur premier tri‐
mestre en 30 ans, avec 1,17 milliard de dollars de profits. Canadian
Natural Resources a doublé ses résultats du premier trimestre par
rapport à l’année précédente, avec des profits de 3,1 milliards de
dollars, et Suncor a recueilli 2,95 milliards de dollars au premier
trimestre, soit quatre fois plus que les 800 millions de dollars de
l’année dernière.

D’où vient tout cet argent? Il vient de M. et Mme
Tout‑le‑Monde, qui vont au travail tous les jours et qui se font es‐
croquer à la pompe. Nous n’entendrons jamais les conservateurs
parler des prix outranciers. Ils ont toutes sortes de théories sur le
fait qu’il est injuste que les grandes pétrolières fassent des profits
records alors que les gens n’ont pas les moyens d’aller travailler.
C’est comme la façon dont les conservateurs essaient de parler des
prix élevés des produits d’épicerie comme d’une sorte de complot
de la Banque du Canada sur l’inflation, alors qu’en fait, nous avons
appris que Loblaws a fait des profits records cette année. Ils font de
l’argent en escroquant les Canadiens.

En même temps, bien sûr, les grandes sociétés pétrolières conti‐
nuent de recevoir de l’argent gratuit du contribuable canadien. Elles
refusent de payer 256 millions de dollars en taxes aux municipalités
des régions rurales de l’Alberta. Elles ont laissé des puits de pétrole
à l'abandon, dont le nettoyage va coûter plus de 1 milliard de dol‐
lars. Ces puits abandonnés laissent échapper des produits qui tuent
notre planète, comme le méthane. Les pétrolières s’attendent à ce
que le public paie pour cela. Elles demandent au gouvernement de
modifier les règlements environnementaux de base qui protègent le
réseau hydrographique de l'Athabasca, un écosystème fragile, afin
de pouvoir déverser les eaux toxiques de bassins de décantation.
Elles ne parlent jamais des dommages énormes causés par chaque
baril de pétrole extrait des sables bitumineux ni de la quantité d’eau
contaminée et retenue dans ces bassins de décantation, qui sont plus
grands que la ville de Vancouver, mais elles s’attendent à ce que le
public assume ces coûts.

Bien sûr, il y a les 570 millions de dollars pour le nettoyage du
méthane. Le méthane est mortel pour notre planète. Nous le savons

tous. C’est un problème que les grandes pétrolières, avec leurs pro‐
fits records, auraient pu facilement régler, mais non: elles ont de‐
mandé au public de payer pour arrêter les fuites de méthane. Ce que
nous avons vu dans le rapport du commissaire à l’environnement,
c’est que cela a été utilisé comme une subvention pour augmenter
la production.

La question de l'abordabilité est un facteur, mais il y en a un
autre beaucoup plus important. Nous formons la première généra‐
tion qui peut décider entre léguer un avenir viable à nos enfants ou
continuer à garder le prix de l'essence bas.

Nous parlons d'urgence climatique, mais c'est encore loin d'être
assez fort pour décrire la situation dans laquelle nous nous trou‐
vons. Dans leur dernière déclaration, les Nations unies ont parlé de
code rouge pour l'humanité et d'une accusation accablante envers
l'échec des dirigeants de la planète. Le secrétaire général de l'ONU,
Antonio Guterres, a affirmé que nous étions devant « un recueil de
la souffrance humaine et une accusation accablante envers l’échec
des dirigeants dans la lutte contre les changements climatiques ».

Il a ajouté ceci:

Pourtant, près de la moitié de l’humanité vit dans la zone de danger — aujourd’‐
hui et maintenant. De nombreux écosystèmes ont atteint le point de non-re‐
tour — aujourd’hui et maintenant. La pollution carbonique débridée pousse les po‐
pulations les plus vulnérables vers la destruction — aujourd'hui et maintenant.

Il n’y a rien de théorique là-dedans. The Economist, qui est loin
d’être une revue de gauche, affirme que nous devons agir rapide‐
ment avant qu’il ne soit trop tard. Il nous donne jusqu’à 2025 pour
faire face à la pointe du pétrole. L’Agence internationale de l’éner‐
gie, une autre voix de l’industrie, affirme que, étant donné l’ur‐
gence de la crise climatique, il ne peut plus y avoir de nouveaux
projets de combustibles fossiles. Pourtant, ce que nous voyons à la
Chambre, ce que les Canadiens voient, c’est que le refus de recon‐
naître le changement climatique est la pierre angulaire de la poli‐
tique économique canadienne et la pierre angulaire du gouverne‐
ment.

Nous savons que les conservateurs vont ridiculiser tout effort en
matière de changement climatique. Nous les entendons rire quand
on en parle. Le problème, ce sont les libéraux. Les libéraux ont fait
des promesses parce que les Canadiens veulent que quelqu’un fasse
ce qu’il faut dans le dossier de la crise climatique. Ce n'est pas ce
qui se passe.

● (1045)

Nous voulons parler d’un certain nombre de choses que nous de‐
vons démonter dans les arguments des libéraux, car ils trompent les
Canadiens. L’idée de la carboneutralité d’ici 2050 est une pure es‐
croquerie.

Ils se sont rendus à la COP26, où le premier ministre et le mi‐
nistre de l’Environnement ont affirmé qu’ils allaient imposer un
plafond sur les émissions. Cela a certainement choqué tout le
monde au Canada, car ils n’avaient parlé à personne de ce plafond
d’émissions. Nous ne verrons jamais ce plafond d’émissions. Il ne
se concrétisera pas. Pourquoi ne se concrétisera-t-il pas? Le plafond
d’émissions ne se concrétisera pas parce que les libéraux disent aux
Canadiens qu’ils peuvent augmenter la production de pétrole tout
en atteignant la carboneutralité.
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qu’ils vont en quelque sorte décarboner le pétrole, mais le pro‐
blème, c’est que c’est impossible parce que ce qui sort des sables
bitumineux a un taux d’émissions de carbone parmi les plus élevés
de la planète. Année après année, malgré toutes les promesses de
réduction de ces émissions, rien ne se passe. Un titre du Wall Street
Journal en parle comme du « pétrole le plus sale » de la planète.
Les faits sont là.

Nous pouvons examiner le dernier grand plan vert du ministre de
l’Environnement, qui, selon lui, a été planifié en fonction de rensei‐
gnements de la Régie canadienne de l’énergie. La Régie canadienne
de l’énergie prévoit que, selon le plan du gouvernement, en 2050, la
quantité de pétrole qui sera produite et brûlée sera la même que la
quantité de pétrole brûlée et produite en 2019.

Les libéraux ne se détournent pas de l’économie du carbone. En
fait, comme le dit la Régie canadienne de l’énergie, ils prévoient
une augmentation massive allant jusqu’à 1,2 million de barils par
jour. Nous avons déjà vu cela. Nous avons vu Bay du Nord, avec
300 000 barils supplémentaires par jour. Nous voyons l’argent
qu’ils injectent dans TMX pour 800 000 barils de plus par jour.

Cela ne va pas aider les Canadiens à la pompe. C’est pour l’ex‐
portation. La vice-première ministre a clairement indiqué que l’ob‐
jectif premier du gouvernement consiste à dominer le marché, et le
marché, c'est exporter le pétrole du Canada et augmenter les expor‐
tations sur le marché mondial. Pourtant les libéraux prétendent
qu’ils vont atteindre la carboneutralité.

Voici l’autre partie de l’escroquerie: chaque baril de pétrole ex‐
porté ne compte pas dans les émissions du Canada. Ils vont trouver
des chiffres fantaisistes pour dire qu’il n’y a pas de coûts d’émis‐
sions ici, mais, à l’heure actuelle, même sans l’augmentation de
1,2 million de barils par jour, les émissions du pétrole extracôtier
du Canada pour l’exportation sont plus importantes que toutes les
émissions de tous les secteurs au Canada aujourd’hui.

Le gouvernement affirme qu’il n’est pas efficace de cibler la to‐
talité des émissions. Or, la planète se moque de savoir qui brûle le
pétrole et où il est brûlé. Le gouvernement est déterminé à faire
avancer le programme pétrolier et à donner aux grandes sociétés
pétrolières tout ce qu’elles demandent pour y parvenir.

Cela m’amène à l’autre question qui me préoccupe beaucoup, à
savoir la fameuse « transition équitable ». Il a été très déprimant
d’assister aux audiences sur la transition équitable et de voir où le
gouvernement veut en venir.

Je viens du Nord de l’Ontario, où nous avons vécu des transitions
injustes. Lorsque 4 000 travailleurs ont perdu leur emploi dans les
mines d’uranium, il n’y avait pas de solution de remplacement.
Lorsque nous avons perdu toute l’économie des mines d’argent et
de fer de Temiskaming, il n’y avait pas solution de remplacement.
La transition a alors été brutale.

Nous avons vu les perspectives économiques. Calgary Economic
Development et Edmonton Global parlent de milliers de nouveaux
emplois. Il y a aussi Clean Energy Tech, qui parle d’une augmenta‐
tion d'environ 50 % des emplois dans le domaine de l’énergie
propre. Le problème, c'est que pour obtenir ces emplois, il faut des
investissements, mais le gouvernement continue de sous-investir
délibérément dans la nouvelle économie, de sorte qu’il laisse les
travailleurs en plan, sans compter qu'il fait de vagues promesses au
sujet d’une transition qui ne se concrétise pas.

L’heure avance. Alors que la planète surchauffe, le gouverne‐
ment, le Parlement, les dirigeants des provinces et nos dirigeants fé‐
déraux sont responsables envers la prochaine génération. Les lignes
rouges sont là, et nous avons l’occasion et la possibilité de nous
transformer, mais il n’y a tout simplement pas la volonté politique
de le faire. Il faut contester cela.
● (1050)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, j’ai deux points à soulever. Le premier concerne la réso‐
lution que le NPD propose au sujet du prix de l’essence. Je suppose
qu’il s’agit simplement de reconnaître que ce qui se passe en Eu‐
rope aujourd’hui a une incidence profonde sur le prix de l’essence,
et ce, en grande partie, à cause de l’invasion de l’Ukraine par la
Russie. Il y a un environnement mondial et un prix mondial pour le
pétrole. J’aimerais savoir ce que le député pense du prix d’un litre
d’essence en tant que conséquence directe.

Le deuxième point porte sur la fin des combustibles fossiles, un
engagement pris par le gouvernement, qui entend mettre fin aux
subventions aux combustibles fossiles d’ici la fin de 2023. J’aime‐
rais connaître l’avis du député à ce sujet. C’est un élément qui fi‐
gure dans le budget.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, les libéraux avaient
effectivement promis en 2019 de se débarrasser des subventions
aux combustibles fossiles, puis ils ont précisé qu'ils visaient les
subventions « inefficaces ». Eh bien, par « inefficaces », ils en‐
tendent tout ce qu’ils veulent bien entendre, comme les 570 mil‐
lions de dollars que le gouvernement a versés pour le nettoyage du
méthane; nous n’avons d'ailleurs aucune preuve que l’argent a ef‐
fectivement servi pour le méthane.

Le problème ici, c’est que la guerre de Poutine a certainement
fait flamber le prix du pétrole. Elle a créé une crise, et il faut y re‐
médier. Cependant, on nous dit que le gouvernement allait avoir un
plan pour les véhicules électriques. Nous n’avons même pas de
plan pour obtenir des bornes de recharge. Les Canadiens de partout
au pays aimeraient bien acheter un véhicule électrique, mais s’ils ne
peuvent pas le brancher, que vont-ils faire?

Je regarde le budget et je vois plus d’aide pour le pétrole et le gaz
que pour les solutions d’énergie propre.

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
Madame la Présidente, j’apprécie l’honnêteté du député qui dit
qu’il s’oppose à ce que l’essence soit abordable pour les Canadiens.
Il veut des prix élevés pour l’essence. Ma question au député est la
suivante: pourquoi ses partenaires du gouvernement libéral ne
crient-ils pas victoire à ce sujet?

Les libéraux ont instauré la taxe sur le carbone dans le but avoué
d’augmenter les taxes sur l’essence à la pompe. C’est ce qui s’est
produit. Maintenant, ils courent se cacher et rejettent la faute sur la
Russie.

Je vais donner un exemple aux députés. Dans ma circonscription,
un litre d’essence coûte 2 $. De l’autre côté de la frontière, à 10 mi‐
nutes de là, dans le Maine, il est à 1,50 $. C’est un écart de 50 ¢.
Or, toute cette essence provient du même endroit, c’est-à-dire la
raffinerie de Saint John, au Nouveau‑Brunswick. Le Maine n’a pas
une raffinerie plus efficace, avec des travailleurs plus performants
ou des coûts d’intrant plus bas. L’essence provient du même en‐
droit. L’écart n’est dû qu’à la taxe.
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prix de l’énergie dans ce pays. Pourquoi les libéraux ne s’en attri‐
buent-ils pas le mérite et ne disent-ils pas « mission accomplie »?
● (1055)

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je ne suis pas étonné
du tour de passe-passe du député et de ses affirmations complète‐
ment fausses. Après tout, son parti a soutenu les participants au
convoi et adeptes de la théorie du remplacement des Blancs. C’est
le parti qui soutient les antivaccins. Maintenant, les conservateurs
prétendent que nous sommes en faveur des prix élevés de l’essence,
alors que nous voyons qu’ils font de fausses affirmations au sujet
de la taxe sur le carbone. Les députés savent-ils que si Suncor
n’était pas soumise à la taxe sur le carbone, elle paierait 830 mil‐
lions de dollars au lieu des 30 millions de dollars qu’elle paie ac‐
tuellement?

Ce n’est pas la taxe sur le carbone qui est à l’origine de cette si‐
tuation et nous voyons les prix gonflés que les conservateurs ap‐
puient sans cesse parce qu’ils sont les marionnettes des intérêts des
grandes pétrolières.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente, je
suis d'accord avec mon collègue de Timmins—Baie James, que
j'aime bien.

Souvent, les conservateurs sont un peu les marionnettes du sec‐
teur gazier et pétrolier, mais mon collègue de Timmins—Baie
James est souvent la marionnette du Parti libéral.

Le Comité permanent des ressources naturelles a reçu un
sous‑ministre adjoint de l'Environnement. Malheureusement, il a
fait semblant d'avoir des problèmes techniques pour ne pas ré‐
pondre à nos questions sur le projet d'exploitation de Bay du Nord.

Quand j'ai demandé que le Comité le reçoive de nouveau, mon
collègue de Timmins—Baie James s'y est opposé. Il a dit qu'il ne
souhaitait pas le recevoir de nouveau.

En ce qui concerne l'assurance dentaire, mon collègue ne se
sent‑il pas, quelques fois, pris dans le jeu de marionnettes du Parti
libéral?
[Traduction]

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, il est plutôt triste de
voir les députés du Bloc si fâchés parce qu’ils sont assis dans leur
coin et plus personne ne les écoute.

Le fait est que nous avons obtenu le plus gros investissement
dans les soins de santé publics depuis Tommy Douglas et, oh là là,
cela dérange un groupe qui ne veut pas d’investissement à l’échelle
fédérale, alors ils vont maintenant prétendre que si nous travaillons
avec les libéraux, nous jouons à la marionnette.

Nous constatons que les députés du Bloc ne sont même pas des
marionnettes. Ils ne sont qu’un public et, à ce titre, ils ne participent
même pas correctement et ne font pas leur travail. Ils sont venus ici
pour défendre le Québec, mais nous ne les voyons pas défendre le
Québec. Ce sont les néo-démocrates qui se sont levés pour défendre
les sièges supplémentaires à la Chambre. Les députés du Bloc se
sont simplement levés pour dire: « Bla, bla, bla, bla, bla ».

Une voix: Oh, oh!
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l’ordre.

Avant de poursuivre, nous commençons à voir d’autres députés qui

veulent participer alors qu’ils ne devraient pas le faire. Je demande
aux parlementaires d’attendre que je leur donne la parole pendant la
période des questions et observations. C’est la meilleure façon pour
la Chambre de bien fonctionner.

Nous reprenons le débat. Je donne la parole à la secrétaire parle‐
mentaire du ministre des Ressources naturelles et du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique.

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
des Ressources naturelles et du ministre de l’Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Madame la Présidente, je vais
partager mon temps de parole avec le député de Winnipeg‑Sud.

Les changements climatiques et l’environnement sont très impor‐
tants pour moi et pour ma collectivité. Ils guident le travail que je
fais ici, parce que la menace n’est pas théorique. Elle est réelle. Elle
se concrétise en ce moment même. L’été dernier, il y a eu des inon‐
dations et des feux de forêt partout au pays. Ces événements ont dé‐
truit les maisons des gens et leurs moyens de subsistance. Nous de‐
vons prendre des mesures énergiques pour faire face à cette réalité.

Aujourd’hui, je me concentrerai sur l’élimination des subven‐
tions aux combustibles fossiles, que nous nous sommes engagés à
réaliser d’ici 2023. J’aimerais toutefois commencer par parler des
efforts considérables que nous devons fournir et que nous dé‐
ployons d’ores et déjà pour lutter contre les changements clima‐
tiques.

L’une des mesures les plus efficaces et les plus précoces que
nous avons prises a été de tarifier la pollution par le carbone. Cette
mesure encourage les entreprises et les particuliers à faire des choix
qui engendrent une réduction des émissions.

Il s’agit d’un solide mécanisme de marché, et tous les fonds re‐
cueillis grâce à la tarification de la pollution par le carbone sont re‐
mis à la province d’où ils proviennent. Aucune somme n'est conser‐
vée par le gouvernement fédéral. Je veux être claire à ce sujet, car
j’ai parfois l’impression que ce fait se perd dans nos conversations.
On décrit parfois le système comme une taxe, mais la Cour su‐
prême du Canada a nettement écarté cette idée. Ce n’est pas une
taxe, et aucun des fonds ne reste ici, au gouvernement fédéral. Tous
les fonds sont retournés aux particuliers et aux provinces d’où ils
proviennent.

J'ai quelques bonnes nouvelles à annoncer. Nous avons enfin
commencé à aplanir la courbe des émissions. La première année où
nous avons vu la courbe commencer à s’aplanir était 2019. Il y a eu
un découplage. L’économie a progressé, mais les émissions n’ont
pas augmenté au même rythme, et en 2020, nos émissions ont chu‐
té. Cette baisse est due en grande partie à la pandémie et au fait que
nous avons réduit les déplacements. Il n’y a aucun doute là-dessus,
mais une partie de cette baisse est également due au fait que nous
avons assaini notre réseau électrique.
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d’électricité par les centrales au charbon de notre réseau électrique,
ce qui réduirait la pollution atmosphérique et les émissions. Nous
investissons dans des solutions fondées sur la nature, par exemple
en plantant 2 milliards d’arbres et en travaillant à la protection de
nos terres et de nos eaux. Nous avons inscrit dans la loi l’obligation
d’atteindre la carboneutralité dans notre pays d’ici 2050. Nous
avons publié le plan de réduction des émissions prévu par la loi
pour la carboneutralité d’ici 2050, qui établit des projections de ré‐
duction des émissions pour tous les secteurs de notre économie et
qui comprend des mécanismes visant à réduire l'utilisation des
combustibles fossiles, notamment pour que 100 % des nouveaux
véhicules vendus soient des véhicules zéro émission d’ici 2050.

La motion d’aujourd’hui porte sur la question plus circonscrite
des subventions aux combustibles fossiles et sur le travail que nous
accomplissons pour respecter l’engagement que nous avons pris au
G20 d’éliminer les subventions aux combustibles fossiles. Cet en‐
gagement a débuté en 2009, lorsque le Canada s’est joint à d’autres
membres du G20 pour convenir d’éliminer progressivement et de
rationaliser à moyen terme les subventions inefficaces aux combus‐
tibles fossiles tout en offrant une aide ciblée aux plus pauvres. La
déclaration des dirigeants à ce sommet du G20 indiquait: « Cette
réforme ne concernera pas notre soutien aux énergies propres, aux
énergies renouvelables et aux technologies qui permettent de ré‐
duire de manière importante les émissions de gaz à effet de serre. »

Nous nous étions engagés auparavant à atteindre l’objectif d’ici
2025 et, au cours de l’année écoulée, nous avons accéléré le rythme
afin de l’atteindre d’ici 2023. Pour l’instant, le gouvernement a
simplifié ou supprimé progressivement les neuf mesures fiscales
suivantes, qui accordaient un traitement fiscal préférentiel au sec‐
teur des énergies fossiles: l’élimination graduelle de la déduction
pour amortissement accéléré pour les sables bitumineux, annoncée
dans le budget de 2007 et terminée en 2015; la réduction des taux
de déduction pour les dépenses en actifs incorporels dans les projets
de sables bitumineux afin d’harmoniser ces taux avec ceux du sec‐
teur pétrolier et gazier conventionnel, annoncée dans le budget de
2011 et terminée en 2016; l’élimination progressive du crédit d’im‐
pôt à l’investissement dans la région de l’Atlantique pour les inves‐
tissements dans les secteurs pétrolier, gazier et minier, annoncée
dans le budget de 2012 et terminée en 2017; la réduction du taux de
déduction pour les frais d’aménagement préalables à la production
minière afin d’harmoniser ce taux avec celui du secteur pétrolier et
gazier, annoncée dans le budget de 2013 et terminée en 2018; l’éli‐
mination progressive de la déduction pour amortissement accéléré
pour le secteur minier, annoncée dans le budget de 2013 et terminée
en 2021; l’autorisation de l’expiration, comme prévu, de la déduc‐
tion pour amortissement accéléré s'appliquant aux installations de
gaz naturel liquéfié en 2025, annoncée dans le budget de 2016; la
simplification du traitement fiscal des dépenses afférentes aux acti‐
vités de forage d’exploration pétrolière et gazière couronnées de
succès, annoncée dans le budget de 2017 et terminée en 2021; l’éli‐
mination progressive de l’avantage fiscal permettant aux petites en‐
treprises pétrolières et gazières de reclasser certains frais d'aména‐
gement comme frais d’exploration dont le traitement est plus favo‐
rable, annoncée en 2017 et terminée en 2019; et l’élimination pro‐
gressive des actions accréditives pour les activités pétrolières, ga‐
zières et charbonnières, proposée dans le budget de 2022, qui sera
terminée en 2023.

● (1100)

Dans le cadre du processus d’élimination des subventions aux
combustibles fossiles, les pays du G20 ont formé des paires entre
eux aux fins d’un examen transparent de leur travail. En 2018, le
Canada s’est engagé à se soumettre à un processus d’examen qui
sera mené par l’Argentine. Nous sommes la quatrième paire de
pays du G20 à le faire, et le processus est en cours.

Les six pays qui ont procédé à un examen par les pairs avant
nous ont généralement examiné les subventions aux combustibles
fossiles en se fondant sur la définition que l’Organisation mondiale
du commerce donne des subventions, c’est à dire des dépenses pu‐
bliques, fiscales ou non qui confèrent un avantage. En outre, ils ont
adapté cette définition aux subventions destinées au secteur des
combustibles fossiles en mettant l’accent sur celles qui entraînent
directement ou non des augmentations de la production ou de la
consommation de combustibles fossiles.

Pour terminer notre propre travail d’élimination des subventions
aux combustibles fossiles, en 2018, Environnement et Changement
climatique Canada a réalisé un examen approfondi des mesures
autres que fiscales. S’est ajoutée à cet examen une consultation me‐
née de mars à juin 2019 sur l’avant-projet de cadre d’examen des
mesures en dehors du régime fiscal du gouvernement. Les com‐
mentaires ainsi recueillis sont pris en compte dans le travail que
font actuellement Finances Canada et Environnement et Change‐
ment climatique Canada.

Je trouverais tout à fait raisonnable qu'on me demande si le type
de financement accordé par l'État pour atteindre la carboneutralité
ne risque pas de changer au fil des ans. Eh bien oui, il se peut fort
bien que le financement octroyé par le gouvernement pour atteindre
la carboneutralité et faire la transition vers des sources d'énergie
abordables et fiables prenne une forme différente l'année prochaine
et dans de nombreuses années. Voici un exemple. Il se peut qu'à
court terme, on doive continuer à financer la consommation de dié‐
sel dans les localités nordiques et éloignées afin que les gens qui y
habitent aient accès à l'énergie dont ils ont besoin pour vivre. À
long terme, cela dit, au fur et à mesure que le gouvernement inves‐
tira dans des moyens permettant à ces localités d'abandonner le dié‐
sel et que nous aurons accès à des solutions de rechange viables, ce
financement pourrait finir par être vu comme contraire aux objec‐
tifs du gouvernement.

Avant que mon temps de parole soit entièrement écoulé, j'aime‐
rais parler du stockage et du captage du carbone, dont parle la mo‐
tion. Nous avons besoin de tous les outils à notre disposition pour
réduire nos émissions de gaz à effet de serre, alors ce n'est pas le
temps de renoncer à cette technique. Le GIEC a reconnu que le sto‐
ckage et le captage du carbone peuvent contribuer à réduire les
émissions, et l'Agence internationale de l'énergie est du même avis.
Il s'agit d'une des choses à faire pour réduire les émissions du
Canada et atteindre la carboneutralité.

Dernièrement, au comité de l'environnement, le professeur Nor‐
mand Mousseau a répondu ceci à une question de la députée de
Victoria.

Je le cite:
Il faut absolument mettre en place toutes les mesures de réduction, mais il va

aussi falloir investir dans la capture et la séquestration. Je ne parle pas d'utilisation,
mais bien de séquestration. Sinon, on ne pourra pas atteindre la carboneutralité.
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par laquelle les programmes sont en mesure de soutenir les cibles
climatiques, les engagements internationaux, la prospérité à long
terme et la création d'emplois dans le cadre d'une transition énergé‐
tique mondiale. Il s'agit d'un phénomène mondial. Tout cela se pro‐
duit à l'échelle de la planète. Le Canada s'est engagé sur la voie de
la carboneutralité, qui sera soutenue par un système énergétique
propre, abordable et fiable. Il faut veiller à ce que les dépenses et
les investissements du gouvernement correspondent à cet objectif.
Voilà le travail que nous avons entrepris et que nous avons l'inten‐
tion de mener à terme.
● (1105)

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, j'aimerais beaucoup que la députée explique l'absence
d'analyse de rentabilisation pour le projet TMX. On a dit à la popu‐
lation que le coût d'acquisition serait de 4,7 milliards de dollars.
Plus tard, c'était 17,3 milliards de dollars. Maintenant, il faut encore
ajouter des prêts à hauteur de 10 milliards de dollars. Il s'agit de
fonds publics qui servent à accroître la production de pétrole et à
l'exporter. C'est 800 000 ou 1 million de barils de pétrole supplé‐
mentaires par jour qui s'en vont à l'étranger sans être comptabilisés
dans les émissions du Canada.

La députée affirme qu'il s'agit d'un problème mondial, et je suis
tout à fait d'accord avec elle. Ne conviendrait-elle pas que, peu im‐
porte où le pétrole est consommé, il nuit quand même à la planète?
Étant donné que nous visons 2025 pour cesser d'augmenter la pro‐
duction, pourquoi le gouvernement dépense-t-il l'argent des contri‐
buables pour exporter du pétrole qui sera consommé dans d'autres
pays sans être comptabilisé dans les émissions du Canada?

Mme Julie Dabrusin: Madame la Présidente, aux termes d’un
accord international, nous calculons nos émissions dans le monde
en fonction de la consommation d’énergie de notre propre pays. En
fait, dans le cadre du plan de réduction des émissions, nous faisons
de solides projections pour tous les secteurs.

Lorsque nous mettons l’accent sur le pétrole et le gaz, il ne s’agit
pas seulement de pétrole et de gaz. Dans une ville comme Toronto,
les bâtiments sont l’une des principales sources d’émissions. Nous
établissons des projections pour tous les secteurs de l’économie
afin de réduire notre consommation de manière très active. Quand
je parle, par exemple, des véhicules à émission zéro, cela fait partie
du plan, au même titre que les rénovations de bâtiments. Nous fai‐
sons le travail que nous devons faire et nous offrons une aide inter‐
nationale aux pays qui doivent faire ce travail chez eux également.

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Madame
la Présidente, je trouve les propos de ma collègue vraiment intéres‐
sants.

Comme le Canada est responsable de moins de 3 % de l’en‐
semble des émissions mondiales de gaz à effet de serre, j’aimerais
avoir une vraie réponse à ma question. Les électeurs de ma circons‐
cription veulent savoir si le gouvernement a déterminé quelles se‐
raient les répercussions sur la croissance de la production pétrolière
et gazière dans le reste du monde si nous devions remplacer toute la
production canadienne de pétrole et de gaz — la production la plus
propre, la plus éthique et de la meilleure qualité au monde — et que
nous fermions complètement ce secteur d’ici les 20 à 30 prochaines
années?

Quelles seraient les répercussions de l’interruption de l’exploita‐
tion des ressources du Canada sur les niveaux d’émissions mon‐
diales et sur la capacité du reste du monde à atteindre la carboneu‐

tralité et quelle incidence cela aurait-il sur l’économie canadienne
et sur la capacité du Canada de financer l’innovation canadienne
dans le domaine des technologies vertes?
● (1110)

Mme Julie Dabrusin: Madame la Présidente, je vais d’abord ré‐
pondre à la première partie de la question. J’entends souvent cet ar‐
gument qui dit que l’empreinte du Canada en tant qu’acteur mon‐
dial n’est pas très importante et qu’il n’y a donc pas de raison de
nous soucier de ce que nous faisons ici. Or, c’est très important de
s’en soucier. Nous devons absolument le faire. Nous devons réduire
nos émissions, et c’est ce que nous faisons.

Venons-en à la question des émissions. C’est sur quoi nous met‐
tons l’accent. Les émissions, c’est ce qui se retrouve dans l’atmo‐
sphère. Nous n’essayons pas de nous concentrer sur la production.
Nous avons très clairement dit que le plafond imposé pour le pé‐
trole et le gaz vise à réduire les émissions. Nous nous sommes do‐
tés d’un plan axé sur la réduction de ces émissions et nous prenons
les mesures nécessaires pour y arriver en investissant dans l’inno‐
vation canadienne et la soutenant.

C’est bon pour notre économie parce que c’est l’économie de
l’avenir. C’est l’économie que le monde souhaite avoir, et nous al‐
lons être soutenir la concurrence sur ce marché.
[Français]

Mme Nathalie Sinclair-Desgagné (Terrebonne, BQ): Madame
la Présidente, si — et seulement si — le gouvernement libéral a de
bons économistes, il a effectué une analyse coûts-bénéfices de ses
investissements, que ce soit dans la capture et le stockage de car‐
bone ou dans l'industrie pétrolière par l'entremise de ses sociétés
d'État. Or, qu'en est-il du coût de l'inaction et des conséquences des
changements climatiques, qui se quantifient et qui se monnayent?

Mme Julie Dabrusin: Madame la Présidente, nous faisons des
investissements où il le faut pour notre économie, mais aussi pour
l'environnement.

Nous l'avons dit, nous le faisons, on peut voir notre travail. En ce
moment, par exemple, une industrie à Windsor, ici, dans notre pays,
commence à fabriquer des batteries pour toute l'Amérique du Nord.
C'est ce que nous avons besoin de faire, c'est bon pour l'économie
et c'est bon pour notre environnement.
[Traduction]

M. Terry Duguid (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique, Lib.): Madame
la Présidente, la motion de la députée de Victoria est non seulement
opportune et importante, mais très rassurante.

En lisant la motion de la députée, je me suis trouvé beaucoup de
points communs avec les députés d’en face, y compris la reconnais‐
sance commune du fait que la sécurité énergétique est en fin de
compte une question de lutte contre les changements climatiques.
Pourquoi? L’Agence internationale de l’énergie, ou AIE, définit la
« sécurité énergétique » comme la disponibilité ininterrompue de
sources d’énergie à un prix abordable. Comme l’indique la motion,
si nous voulons assurer un approvisionnement énergétique stable et
ininterrompu, nous devons accélérer le passage à des sources
d’énergie à faibles émissions, et nous devons le faire de façon abor‐
dable pour les Canadiens. Autrement, nous risquons d’exacerber les
problèmes d’équité existants et de perdre une partie de la volonté
politique qui s’est accumulée pour stimuler la lutte contre les chan‐
gements climatiques.
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d’onde que la députée d’en face lorsqu’elle parle de la nécessité
d’investir dans les sources d’énergie renouvelables et de soutenir la
sécurité énergétique et l’abordabilité. En fait, c’est un élément cen‐
tral du Plan de réduction des émissions pour 2030 que le gouverne‐
ment a publié à la fin de mars. Il s’agit d’une combinaison com‐
plète de nouveaux investissements, de subventions et d’incitatifs
qui s’ajoutent aux plus de 100 milliards de dollars que nous nous
sommes déjà engagés à investir dans la lutte contre les change‐
ments climatiques depuis notre arrivée au pouvoir en 2015.

Le plan comprend également des plafonds absolus pour les émis‐
sions de tous les secteurs économiques, ainsi que des règlements
environnementaux plus stricts et de nouveaux objectifs de vente de
véhicules électriques, tous visant, au bout du compte, à faire du
Canada un pays carboneutre d’ici 2050.

Autrement dit, notre Plan de réduction des émissions pour 2030
vise à protéger l’environnement de manière à ouvrir de nouveaux
débouchés économiques. Il vise à réduire la pollution et à créer de
bons emplois. Au besoin, il s’agit d’offrir de la formation, des com‐
pétences, du perfectionnement et d’autres formes de soutien aux
travailleurs et aux collectivités, afin que la croissance propre profite
à tous, dans tous les secteurs de notre économie et dans toutes les
régions du pays.

L’investissement dans les sources d’énergie renouvelables est un
élément clé de notre plan. Il est tout simplement impossible d’at‐
teindre nos objectifs climatiques tout en veillant à ce que notre éco‐
nomie demeure forte et concurrentielle à l’échelle mondiale sans un
secteur de l’énergie durable et à faibles émissions de carbone. À
vrai dire, les énergies renouvelables font partie de notre plan d’ac‐
tion sur les changements climatiques depuis que nous avons envoyé
notre première délégation à la COP 2015, soit quelques semaines à
peine après notre arrivée au pouvoir en 2015.

Notre engagement à investir dans les sources d’énergie renouve‐
lables n’a fait que croître depuis. L’an dernier, nous avons lancé
notre Fonds pour les combustibles propres de 1,5 milliard de dol‐
lars afin de soutenir la prochaine génération de production de com‐
bustibles. Grâce à ce nouveau fonds, nous appuyons les études pré‐
liminaires de faisabilité et d’ingénierie et de conception, nous ai‐
dons à établir des chaînes d’approvisionnement en biomasse, nous
créons de nouveaux marchés pour les déchets forestiers et agri‐
coles, et nous élaborons des normes et des codes essentiels en
veillant à ce que rien ne bloque l’entrée des nouvelles technologies
sur le marché. Mieux encore, nous prévoyons créer plus de
35 000 emplois directs et indirects grâce à ce fonds et dégager
3,5 milliards de dollars supplémentaires en investissements publics
et privés au cours des cinq prochaines années, tout en contribuant à
réduire nos émissions de jusqu’à 12 mégatonnes.

Le budget de 2022 poursuit sur cette lancée et est mis en évi‐
dence par un Fonds de croissance du Canada de 15 milliards de dol‐
lars, le meilleur au monde, et l’expansion et la prolongation du
Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone, qui repré‐
sente 2,2 milliards de dollars de plus. D’autres mesures renforcent
notre capacité de produire de l’énergie renouvelable. L’électricité
l’illustre bien. Nous nous sommes engagés à réaliser un réseau
électrique carboneutre d’ici 2035, et notre nouveau budget fédéral
prévoit d’autres investissements pour y arriver. Ces investissements
comprennent 250 millions de dollars sur quatre ans pour appuyer
les activités préalables au développement de projets d’électricité
propre d’importance nationale, comme les projets de transport in‐

terprovincial d’électricité et les petits réacteurs modulaires. Ces
projets développent ce que notre gouvernement fait déjà pour faire
avancer des chantiers semblables dans les régions de l’Atlantique et
des Prairies.

Il y a aussi 600 millions de dollars sur sept ans pour le Pro‐
gramme des énergies renouvelables intelligentes et de trajectoires
d’électrification, afin d’appuyer d’autres projets d’électricité renou‐
velable et de modernisation du réseau, 2,4 millions de dollars en
2022‑2023 pour établir un Conseil pancanadien du réseau, qui don‐
nera des avis externes pour la planification nationale et régionale de
l’électricité, et 25 millions de dollars pour établir des initiatives
stratégiques régionales en vue de travailler avec les provinces, les
territoires et les intervenants intéressés à l’élaboration de plans de
consommation énergétique carboneutre.

● (1115)

En investissant dans les énergies renouvelables, nous aidons éga‐
lement les Canadiens à consommer moins d’énergie, notamment
grâce à la Subvention canadienne pour des maisons plus vertes, lan‐
cée en mai dernier. Ce programme offre des subventions à hauteur
de 5 000 $ pour aider les Canadiens à financer la résilience et les
rénovations éconergétiques de leurs maisons. Le programme s’est
révélé très populaire: plus de 150 000 propriétaires ont présenté une
demande par l’entremise du portail national et 50 000 autres par
l’entremise de nos partenaires de prestation de services du Québec
et de la Nouvelle‑Écosse.

Bien entendu, le captage, l’utilisation et le stockage du carbone
occupent une place importante dans notre plan de réduction des
émissions et notre budget de 2022. Les technologies de captage du
carbone font également partie du plan du Canada depuis le début du
siècle, soit depuis qu’une équipe internationale de scientifiques est
descendue dans un champ de pétrole en Saskatchewan pour étudier
la faisabilité d’injecter du dioxyde de carbone dans une formation
géologique. Près de deux décennies plus tard, le captage du carbone
est devenu une option commercialement viable, démontrée en labo‐
ratoire, mais l’ampleur même de ces projets exige une collaboration
soutenue pour la réduction des coûts, ce qui signifie que nous ne
pouvons pas nous permettre d’exclure des partenaires éventuels au
moment où nous essayons d’atteindre une économie d’échelle grâce
à la technologie. C’est pourquoi je ne suis pas d’accord sur la mo‐
tion de la députée d’en face. Nous avons besoin de tous pour lutter
contre les changements climatiques. Par l’abondance de nos res‐
sources naturelles et de notre main-d’œuvre qualifiée, le Canada est
bien placé pour être le chef de file mondial de la croissance du cap‐
tage, de l’utilisation et du stockage du CO2, c’est-à-dire le CUSC,
pour appuyer nos investissements dans les énergies renouvelables.

L’industrie pétrolière et gazière, qui est responsable de 26 % des
émissions totales du Canada, mais qui emploie directement plus de
70 000 personnes, ne devrait pas être exclue, et elle ne le sera pas.
Cela dit, nous ne permettrons pas que le crédit d’impôt soit utilisé
pour la récupération assistée des hydrocarbures. Autrement dit, le
crédit d’impôt serait un moyen efficace de mobiliser davantage de
capitaux privés pour les technologies propres dans le secteur de
l’énergie, ce qui ferait baisser les coûts et encouragerait l’adoption
généralisée de celles-ci par le marché.
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En ce qui concerne les changements climatiques, je pense que

mes collègues conviendront qu’il n’y a pas de solution magique.
Nous devons utiliser tous les outils qui nous sont disponibles et
nous avons besoin de tous les partenaires que nous pourrons trouver
pour atteindre nos objectifs. Nous avons l’ambition, le savoir-faire
et le plan nécessaires pour édifier un avenir brillant et sain pour
tous.
● (1120)

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Madame
la Présidente, mon collègue vient de conclure en disant que nous
devons utiliser tous les outils à notre disposition pour lutter contre
les changements climatiques. La secrétaire parlementaire précé‐
dente a déclaré que les émissions du Canada sont calculées en fonc‐
tion de tous les combustibles fossiles consommés au Canada. Je
suppose que cela comprend les combustibles fossiles que nous im‐
portons.

Mon collègue peut-il expliquer pourquoi la tarification de la pol‐
lution s’applique au gaz naturel et au pétrole produits au Canada et
non aux importations? Est-ce parce qu’ils viennent dans l’Est du
Canada et non dans l’Ouest du Canada? Je me demande s’il peut
m’aider à comprendre pourquoi tous les outils dont nous disposons
ne comprennent pas de tarification du carbone sur les carburants
importés.

M. Terry Duguid: Madame la Présidente, comme mon collègue
le sait, la tarification de la pollution s’applique là où le combustible
est brûlé, comme l’a dit la secrétaire parlementaire qui m’a précédé.

J’aimerais simplement signaler à mon collègue que j’ai suivi les
débats des candidats à la chefferie du Parti conservateur. Ils se de‐
mandent encore si les changements climatiques sont réels ou non.
Je sais qu’il y a des conservateurs éclairés qui croient que les chan‐
gements climatiques sont réels et que nous devons nous attaquer à
cette crise existentielle que subiront aussi nos enfants et nos petits-
enfants.

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Madame la Présidente, nous discutons aujourd’hui de l’urgence cli‐
matique. Il est clair que le gouvernement libéral n’en fait pas assez
pour lutter d’urgence contre ce problème. La Première Nation de
Peguis, au Manitoba, a été dévastée par des inondations sans précé‐
dent, ce qui est un signe évident de l’urgence climatique.

Comme l’a dit mon collègue, nous devons utiliser tous les outils
dont nous disposons. Le gouvernement s’engagera-t-il à investir
sans tarder dans les infrastructures d’atténuation à long terme à Pe‐
guis ainsi que dans les communautés des Premières Nations et du
Nord, qui paient actuellement le prix de l’urgence climatique? Nous
avons présenté un projet de loi à cet égard, relativement à la
Banque de l’infrastructure du Canada. Nous avons besoin de tous
les leviers dont dispose le gouvernement pour aider ces communau‐
tés à lutter dès maintenant contre les changements climatiques. Le
gouvernement s’engagera-t-il à soutenir Peguis?

M. Terry Duguid: Madame la Présidente, nous ressentons direc‐
tement les impacts des changements climatiques au Manitoba. Je
sympathise de tout cœur avec les bonnes gens de Peguis et des
autres collectivités des Premières Nations qui ont été évacuées.

Nous avons connu deux crues « tricentennales » dans la dernière
décennie: en 2011 et en 2014. Comme la députée le sait, de nom‐
breuses personnes ont été évacuées. Un grand nombre étaient des
Premières Nations. C’est pourquoi, hier, le ministre a annoncé une
Stratégie nationale d’adaptation qui nous aidera à construire la rési‐

lience de nos collectivités. C’est pourquoi nous avons consacré
100 milliards de dollars, et 9,1 milliards de dollars de plus pour le
plan de réduction des émissions. Nous devons nous pencher non
seulement sur l’adaptation, mais aussi sur la question de l’atténua‐
tion, qui est à l’origine des problèmes d’inondation que la députée a
portés à notre attention.
[Français]

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la
Présidente, je suis tellement tanné de l'hypocrisie des libéraux en ce
qui concerne la lutte contre les changements climatiques. Cela fait
entre deux et trois ans que je suis ici et que je les écoute parler. Ils
ont toujours les mots « transition verte » et « développement du‐
rable » à la bouche.

Mes amis conservateurs, eux, au moins, ne racontent pas de men‐
songe. Cela ne les intéresse pas de lutter contre les changements
climatiques. Ils ignorent ce fait-là. Au moins, ils ne font pas sem‐
blant.

Les libéraux s'en foutent complètement, eux aussi, mais ils font
semblant que cela les intéresse. Regardons leurs dépenses: 4,5 mil‐
liards de dollars pour l'achat du pipeline Trans Mountain; 12,6 mil‐
liards de dollars pour l'agrandissement du pipeline Trans Moutain;
2,7 milliards de dollars pour un incitatif à l'investissement accéléré;
750 millions de dollars pour le nouveau Fonds. Voilà les subven‐
tions à l'industrie fossile que les libéraux font depuis quelques an‐
nées. On n'a jamais réussi à atteindre une cible.

Le Canada est l'un des pires pays au monde quant à l'atteinte des
cibles climatiques. C'est scandaleux. Je dénonce l'hypocrisie de mes
amis libéraux.
● (1125)

[Traduction]
M. Terry Duguid: Madame la Présidente, comme le député de

Timmins—Baie James, le Bloc pense que ce gouvernement ne fait
absolument rien. Nous avons investi 100 milliards de dollars dans
la lutte contre les changements climatiques. Nous avons aplati la
courbe. Le député de Timmins a dit que, selon lui, le plan de réduc‐
tion des émissions était une escroquerie. Le Fonds mondial pour la
nature, David Suzuki et Andrew Weaver, du Parti vert, ont tous fait
l’éloge de notre plan. Ils sont un peu plus objectifs que le député
d’en face.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant la re‐
prise du débat, je n’ai pas voulu intervenir pendant les questions et
observations, parce que cela aurait pris du temps, mais je veux rap‐
peler aux députés qu’ils ne devraient pas réfléchir à haute voix. Je
leur demanderais de garder leurs réflexions jusqu’à ce qu’ils aient
la parole pendant les questions et les observations.

Nous reprenons le débat. Le député de Grande Prairie—Macken‐
zie a la parole.

M. Chris Warkentin (Grande Prairie—Mackenzie, PCC):
Madame la Présidente, je suis heureux de pouvoir prendre la parole
sur cette motion.

Je devrais dire que je partage mon temps avec le député de Cal‐
gary-Centre.

Je pense qu’aujourd’hui il est important d’être clairs sur l’objet
de notre débat. La motion du NPD parle du coût élevé de l’essence,
sans toutefois proposer de remède. Le NPD dit seulement que nous
devrions voir les prix augmenter.
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Je pense qu’il est bon, et important également, que le NPD fasse

preuve de transparence quant à sa position. Je pense que les néo-
démocrates ont dit très clairement ce qu’ils souhaitent voir arriver.
Ils croient qu’il faut fermer le secteur pétrolier et gazier du Canada.
Ils ont été très clairs. Il n’y a pas d’ambiguïté. Ils ont dit que les
500 000 emplois devraient être éliminés et qu’ils ont une idée de la
façon dont ils pourraient amener ceux qui les occupaient à travailler
dans des cafés ou peut-être des studios d’art, mais ils veulent que
ces emplois disparaissent. Ils veulent la fermeture du secteur de
l’énergie.

Ils veulent également que le prix de l’essence augmente encore
plus. Ils ont été très clairs à cet égard, mais je pense que c’est une
mauvaise stratégie. Je pense que c’est une voie vers la ruine et la
misère pour la grande majorité des Canadiens. Les gens qui com‐
muniquent avec moi dans ma circonscription sont désespérément
préoccupés par le coût élevé de la vie et, depuis quelques mois, par
l’effet dévastateur des prix élevés du carburant sur le budget des
ménages.

Je vis dans une collectivité rurale. Ma circonscription est au
nord, dans une contrée rurale, de sorte que la majorité de sa popula‐
tion vit ou travaille en milieu rural. Ils conduisent des camionnettes
pour se rendre au travail. Ce sont des véhicules essentiels. Ils ne
peuvent pas prendre le métro, Uber ou une Prius. Ils doivent
prendre leurs camionnettes pour se rendre au travail, et ils sont
nombreux à devoir consacrer jusqu’à une journée de salaire pour
remplir le réservoir d’un véhicule essentiel pour se rendre à leur
travail.

Le NPD et les libéraux ont travaillé ensemble au cours des der‐
niers mois non seulement pour maintenir ces prix élevés, mais aussi
pour les augmenter par le biais de leurs taxes additionnelles sur le
carbone. En fait, on estime que la taxe sur l’essence s’élève à envi‐
ron 50 cents le litre. De nombreux politiciens ont dit que la hausse
des prix de l’essence avait des conséquences désastreuses. C’est in‐
croyable. Il y a quelque chose que nous, en tant que politiciens,
pourrions faire. En fait, la province de l’Alberta, elle, a pris des me‐
sures temporaires. Son gouvernement a éliminé une partie des taxes
sur l’essence, ce qui a soulagé les ménages de la province de l’Al‐
berta. Je crois que le gouvernement fédéral devrait s’en inspirer,
faire ce qui s’impose et rendre la vie plus abordable pour les Cana‐
diens d’un bout à l’autre du pays.

Non seulement le NPD veut voir le prix de l’essence augmenter,
comme je l’ai mentionné, mais il veut aussi éliminer complètement
l’industrie. Réfléchissons-y un instant. Si nous éliminons ce secteur
au Canada, un certain nombre de choses se produiraient. Les Cana‐
diens continueraient d’avoir besoin d’utiliser du pétrole et du gaz, il
faudrait donc en importer. D’où l’importerions-nous? Nous l’im‐
porterions des mêmes endroits que tous les pays qui n’importent
pas de pétrole et de gaz du Canada, soit des pays comme la Russie,
l’Arabie saoudite et le Venezuela.

Je peux dire ceci aux députés, aux Canadiens et à vous, madame
la Présidente, et j’espère que mes collègues du NPD et du Parti li‐
béral écoutent.

Je sais que les Canadiens ne veulent pas que le pétrole et le gaz
soient importés au Canada de pays comme la Russie, l’Arabie saou‐
dite et le Venezuela, dont le bilan en matière de droits de la per‐
sonne et de gérance de l’environnement est peu reluisant. Je peux
dire aux députés que, même si le NPD veut éliminer l’industrie ici
au Canada, nous avons vu ce qui se passe lorsque d’autres pays
tentent de le faire. Cela signifie qu’ils deviennent tributaires

d’autres pays et d’autres endroits pour leurs besoins en carburant, et
qu’ils deviennent moins capables de diversifier leurs propres éco‐
nomies.

Le prix du carburant n’a jamais été aussi élevé, et le NPD sug‐
gère que la solution serait d’éliminer l’industrie. Les néo-démo‐
crates disent qu'il faudrait mettre fin aux subventions.

● (1130)

Comme l’a expliqué le gouvernement et comme l’a expliqué
l’industrie, il ne s’agit pas des subventions dont parle le NPD. Il y a
des subventions qui existent au Canada dans le secteur du pétrole et
du gaz, c'est-à-dire les subventions importantes que l’industrie
verse à la population canadienne. Les impôts que le gouvernement
perçoit auprès de l’industrie s’élèvent à près de 20 milliards de dol‐
lars.

La solution du NPD aux défis auxquels nous nous heurtons ac‐
tuellement consiste à éliminer l’industrie, à continuer à voir les prix
de l’essence augmenter et à mettre fin aux 20 milliards de dollars
de recettes que l’industrie verse dans les coffres municipaux, pro‐
vinciaux et fédéraux. Ces 20 milliards de dollars servent à financer
les routes, l’entretien de nos collectivités, les systèmes de santé, les
écoles et les universités, ainsi que les services importants fournis
par le gouvernement fédéral. Le NPD laisse entendre que, si nous
éliminions simplement cette industrie, tout serait harmonieux et
tout irait bien dans le meilleur des mondes. Le NPD ne tient aucun
compte des 20 milliards de dollars investis chaque année par cette
industrie.

Plus important encore, le NPD parle d’éliminer l’industrie, mais
il ne parle jamais des emplois importants que l’industrie crée, que
ce soit les 500 000 emplois directs que l’industrie crée ou les em‐
plois indirects qui sont créés partout au pays. Autrefois, le NPD
était le défenseur des cols bleus. Il était le défenseur des régions. Il
était le défenseur du petit contribuable. La grande majorité des per‐
sonnes qui travaillent dans le secteur de l’énergie en Alberta et
ailleurs au pays sont exactement les personnes que le NPD repré‐
sentait auparavant. Malheureusement, le NPD a maintenant com‐
plètement abandonné ces gens.

Dans une région comme la mienne, où l’économie est très diver‐
sifiée, avec du pétrole et du gaz, de l’agriculture, de la foresterie, un
bon secteur des services et un bon secteur de la vente au détail, tous
ceux qui se trouvent dans les environs comprennent que leur bien-
être est lié à celui de tous les autres. Le détaillant sait que si nous
éliminons le secteur de l’énergie, ses coûts énergétiques grimperont
en flèche, ce à quoi il s’oppose bien sûr, mais il comprend aussi
l’importance que revêt sa réussite, compte tenu des emplois qu'il
crée et des retombées indirectes qu'il engendre dans notre collecti‐
vité.

Ce que le NPD aime commodément oublier, lorsqu’il parle d’en‐
vironnement et de la nécessité de passer du pétrole et du gaz aux
énergies nouvelles, c’est qu’il suivrait la voie empruntée par le gou‐
vernement de Kathleen Wynne, ici, en Ontario, qui a dépensé des
milliards de dollars...

Une voix: Voilà une sale attaque personnelle.

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, mon collègue du
NPD...
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● (1135)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre, à
l'ordre. Je rappelle aux députés que nous n'en sommes pas à la pé‐
riode des questions et observations. Le député dispose d'une minute
et...

Une voix: Ne me comparez jamais à Kathleen Wynne.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je prie le
député de Timmins—James Bay de se calmer. Il reste une minute
six secondes. Le NPD est le premier à poser une question sur ce
dossier, et je suis certaine que le député pourra poser des questions
et faire des observations.

Une voix: Madame la Présidente, on a simplement blessé mon
amour-propre.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Grande Prairie—Mackenzie a la parole.

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, je n'aurais jamais
accusé le député de Timmins—James Bay d'avoir été libéral jusqu'à
ce qu'il conclue, tout récemment, cette entente déloyale avec le pre‐
mier ministre pour continuer à faire monter le prix de l'essence et
qu'il emprunte la même voie que Kathleen Wynne, qui avait tenté
de faire fermer le secteur pétrolier et gazier et celui des ressources
tout en investissant des milliards de dollars dans des projets d'éner‐
gie verte qui n'ont jamais abouti. Ces investissements en Ontario se
sont révélés une pure perte. Les impôts ont augmenté pour payer
pour ces expériences infructueuses, et les Ontariens doivent encore
compter sur les sources énergétiques conventionnelles.

Cependant, c'est précisément ce que suggère le NPD. En fait, le
secteur pétrolier et gazier investit de façon substantielle dans les
collectivités, les divers ordres de gouvernement et tout le reste tout
en étant l'un des plus grands investisseurs en technologie propre au
Canada. Les investissements du secteur pétrolier et gazier dans ces
technologies propres donnent des résultats bénéfiques pour les col‐
lectivités, contrairement à ceux du gouvernement, qui donnent lieu
à du gaspillage. C'est la seule différence.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, j’ai écouté mon collègue avec beaucoup d’amusement.
J’ai beaucoup de respect pour lui. Ce qu'il disait commençait à être
tiré par les cheveux, mais ce n’est pas grave. Il a un travail à faire.

J’aimerais l’interroger sur le travail que nous avons fait en‐
semble, lorsqu’il était président du comité, pour essayer d’obtenir
des comptes sur les frères Kielburger, car cette question a été re‐
mise sur le tapis dans les médias publics. Je suis très préoccupé par
le fait qu’en 10 mois d’efforts pour obtenir les renseignements fi‐
nanciers de base sur le nombre de sociétés existantes, sur les per‐
sonnes responsables des finances et sur les propriétaires, nous
n’avons pas pu obtenir une seule réponse claire. Il s’agissait d’un
comité parlementaire, et ce qui nous a fait obstruction pendant tout
ce temps, c’est leur directeur financier, Victor Li. On ne cessait de
nous dire qu’il était en congé de maladie quelque part, mais ils
n’avaient personne d’autre pour le remplacer.

Le député était le président de ce comité, et il a dû subir cette
frustration. On parle d’un organisme de bienfaisance pour enfants.
Les organismes de bienfaisance pour enfants devraient avoir des
livres assez clairs. Pourquoi n’avons-nous pas été en mesure d’ob‐
tenir des réponses de base de leur directeur financier, Victor Li, et
du reste de ce groupe?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je tiens à
rappeler aux députés que les questions dans le cadre du débat
doivent porter sur la motion dont la Chambre est saisie. Je vais per‐
mettre au député de répondre, mais je tiens à rappeler aux députés
qu’ils doivent veiller à la pertinence des questions.

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, le député a de
toute évidence été influencé par mon discours, car il change de su‐
jet maintenant. Je l’en félicite.

Il a raison de dire que nous avons été bloqués non seulement par
l’organisme UNIS, mais aussi par le gouvernement libéral, qui n’a
pas voulu faire preuve de transparence. Les libéraux ont remué ciel
et terre pour faire en sorte que les secrets restent secrets. Je sais que
le député croit que les contribuables canadiens méritent de
connaître certains renseignements. À cause du travail du Parti libé‐
ral, nous n'avons pas pu faire la lumière sur la corruption qui a été
alléguée et qui commençait à être exposée. C’est pourquoi je suis si
préoccupé par l’entente que le NPD a conclue avec le gouverne‐
ment libéral pour maintenir au pouvoir un gouvernement corrompu.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, de nombreux conservateurs vivent en quelque sorte
dans le passé, et nous le constatons dans leur attitude à l’égard des
changements climatiques. Le député parle de l’idée des camions. Il
monte dans le camion et il prend la route. C’est tout ce genre de
choses. Il dit que c’est ce que veulent ses concitoyens.

Je crois que les conservateurs ont une mentalité qui les empêche
de vraiment saisir l’importance de la question du changement cli‐
matique. Pour tirer une leçon de Ford Canada, si on veut acheter un
tout nouveau camion Ford d’une demi-tonne qui est électrique, on
doit attendre quatre ans. Même les résidants de la circonscription
du député ont conscience de la nécessité de faire la transition,
d'évoluer et de passer aux véhicules hybrides et électriques.

Quand croit-il que le Parti conservateur rattrapera le reste des
Canadiens en ce qui concerne la transition?

● (1140)

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, voilà le genre de
commentaires méprisants et odieux, empreints de paternalisme, que
nous entendons à la Chambre. Il est odieux et déplorable de dire
que mes concitoyens devraient mettre leur camionnette de côté
pour les quatre prochaines années et attendre d'avoir accès à un ca‐
mion électrique, et de laisser entendre qu'ils vivent dans le passé
parce qu'ils ne passent pas immédiatement à un véhicule auquel ils
n'ont pas encore accès. Le député devrait s'excuser.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, revenons sur le sujet du jour. Dans son discours, mon
collègue a mentionné que l'industrie pétrolière, quoique largement
subventionnée, était rentable et que, avec cet argent, on faisait autre
chose. Il nous parle de 20 milliards de dollars par année.

Or, oublie-t-il les 10 milliards de dollars qu'on met là-dedans?
Oublie-t-il les 10 milliards de dollars dans Trans Mountain? Ou‐
blie-t-il les 2,4 milliards de dollars qu'on vient de promettre pour le
captage de carbone, une technique qui, comme on le sait, ne fonc‐
tionne pas? Surtout, oublie-t-il combien coûte le réchauffement cli‐
matique? Pensons à la Colombie-Britannique, l'année passée.
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À un moment donné, il faudra commencer à être sérieux et à pro‐

gresser dans la bonne direction. Il faudra notamment arrêter de se
traiter de tous les noms et de dire qu'il y a des gens malhonnêtes.

Je comprends que les députés travaillent pour les gens de leur
circonscription. On va continuer de mettre de l'argent dans ces cir‐
conscriptions, comme on le fait maintenant, mais cet argent visera
plutôt une transition énergétique. Ne serait-il pas temps de le faire?
[Traduction]

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, je n'ose pas imagi‐
ner que le Bloc emboîte le pas aux députés et aux partis qui sou‐
haitent faire grimper le prix de l'essence alors que ce prix atteint
des sommets records.

Je suis à la Chambre aujourd'hui pour défendre les intérêts des
gens de ma circonscription qui n'arrivent pas à...

Des voix: Oh, oh!

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, les néo-démo‐
crates m'interrompent parce que je demande une réduction du prix
de l'essence...

Des voix: Oh, oh!

M. Chris Warkentin: Madame la Présidente, c'est incroyable.
Les néo-démocrates chahutent et soutiennent qu'il y a des profits
records. Les députés savent-ils à qui le prix élevé de l'essence pro‐
cure des profits records? C'est au gouvernement du Canada et aux
autres gouvernements au pays, et ces sommes sont investies dans
les soins de santé, les routes et les infrastructures partout au pays.
Le NPD ne dit aucunement qu'il faudrait réduire ces investisse‐
ments. Il dit simplement...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le temps
est écoulé. J'ai accordé plus de temps que prévu.

Encore une fois, j'aimerais rappeler aux députés que c'est un
manque de respect que de chahuter ou de s'exprimer à voix haute
lorsqu'un autre député a la parole. Je demanderais à nouveau aux
députés, puisque cela s'est produit à plusieurs reprises ce matin, de
bien vouloir garder leurs réflexions pour plus tard ou de les noter
s'ils souhaitent éviter de les oublier. Ils auront l'occasion de poser
des questions ou de faire des observations pendant la période pré‐
vue à cet effet.

Nous reprenons le débat. Le député de Calgary-Centre a la pa‐
role.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, je suis heureux de pouvoir prendre la parole au sujet de la
motion présentée par le NPD. Toutefois, en rédigeant mon discours,
j’ai dû me demander par où je pourrais commencer.

Dans le préambule de la motion, on peut lire « (i) les Canadiens
paient presque 2 $ le litre de carburant à la pompe », ce qui est vrai.
C’est ce qu’ils paient. Le préambule dit ensuite « (ii) les sociétés
pétrolières et gazières engrangent des profits record », et nous al‐
lons analyser ce que cela signifie concrètement. Ensuite, on dit
« (iii) le Canada accorde 14 fois plus de soutien financier au secteur
des combustibles fossiles qu’au secteur des énergies renouve‐
lables », ce qui est pure foutaise, et je vais parler de ce point en pre‐
mier.

Le préambule lui-même est un ramassis de fausses informations,
et le NPD est très doué en la matière. Le NPD est très doué pour
propager de la désinformation et dire: « Voici ce qui va se passer

ici. » Il répète ensuite une histoire complètement fausse. La se‐
maine dernière, j’ai tenté de participer à un forum organisé par ma
collègue qui a présenté cette motion. J’ai remarqué que mon parti
était le seul à ne pas avoir été invité à ce forum, et c’est parce que
les autres partis à la Chambre ont des députés qui adhèrent à ce dis‐
cours absurde sur la façon dont la transition se déroule.

Pourtant, mon parti et moi-même avons de très bonnes idées sur
la façon de faire la transition et de décarboniser notre économie,
toutes fondées sur la raison et les résultats, et je n’en ai vu aucune
de la part du Parti libéral, du Bloc, du NPD ou du Parti vert. Il est
essentiel d’arriver à avancer dans l’équation environnementale,
mais aucun des autres partis n’a présenté quoi que ce soit qui fasse
avancer l’équation environnementale pour la planète. Tout ce qu’ils
font, c’est mettre des bâtons dans les roues de l’industrie cana‐
dienne.

J’ai fait quelques recherches après ce forum. J’ai cherché à sa‐
voir d’où venait ce chiffre selon lequel les subventions accordées
au secteur pétrolier et gazier canadien sont 14 fois supérieures à
celles que nous accordons à notre secteur des énergies de remplace‐
ment. J'ai découvert que ce chiffre provient d’un groupe appelé Oil
Change International, une organisation mandataire de Greenpeace.
Sa direction est assurée par les Amis de la Terre et elle est financée
par la fondation Tides. C’est un peu les mêmes voix qui produisent
des récits plus bruyants et plus dissonants sur la façon dont nous
pouvons réellement décarboniser la planète.

Franchement, je ne vais pas me gêner ici, madame la Présidente,
et vous devrez peut-être me réprimander, mais c’est un mensonge.
C’est là-dessus que repose cette désinformation et, franchement, il
faut la dénoncer pour ce qu’elle est chaque fois que nous la voyons.
En tant que parlementaires, notre travail est de dire la vérité et rien
que la vérité. Lorsque nous alimentons la désinformation en répé‐
tant des mensonges extraits d’Internet, nous tendons vers ce biais
de confirmation auquel nous adhérons et auquel nos concitoyens
adhèrent. Nous devons mettre les faits réels sur la table. Nous de‐
vons ignorer les groupes comme Oil Change International, qui ne
servent que des intérêts privés en se remplissant les poches aux dé‐
pens des Canadiens.

En fait, j’ai demandé s’il y avait…
● (1145)

Mme Elizabeth May: J'invoque le Règlement, madame la Prési‐
dente. J'ai essayé de suivre le député de Calgary-Centre du mieux
que j'ai pu. Il s'attendait à se faire taper sur les doigts, et si j'ai bien
compris, il a qualifié de « mensonge » la motion présentée par la
députée de Victoria, ce qui revient à dire que celle-ci est une men‐
teuse. À moins, évidemment, que j'aie mal entendu. Peut-être pour‐
rait-il préciser sa pensée.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
demande une clarification mais je crois qu'il s'agit plutôt d'une
question de débat. Je tiens à rappeler aux députés de bien choisir
leurs mots.

Le député de Calgary Rocky Ridge a la parole.
M. Pat Kelly: Madame la Présidente, je veux parler du recours

au Règlement qui a été soulevé. Je précise que j'écoutais aussi et je
pense qu'il n'y avait aucune raison pour laquelle le député de Calga‐
ry-Centre aurait dû s'attendre à se faire taper sur les doigts. Il n'a
pas traité un député de menteur, il a plutôt affirmé qu'en répétant
des mensonges, et c'est...
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La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): En fait, j'ai

décidé que ce n'était pas un rappel au Règlement. Maintenant, cela
devient davantage une question de débat. Le député a mentionné
qu'il pensait qu'il pourrait se faire taper sur les doigts, ce que je n'ai
pas fait à cause de la façon dont cela a été dit, alors je tiens à indi‐
quer que ce qui se passe actuellement est davantage une question de
débat.

Le député de Calgary-Centre a la parole.
M. Greg McLean: Madame la Présidente, c’est la première fois

que j’utilise ce mot à la Chambre. Je me demandais si ce mot pou‐
vait être utilisé à la Chambre ou si on pouvait penser qu'il en ca‐
mouflait un autre. Merci de cette précision.

Oui, l’information que présente Oil Change International est un
mensonge. Je vais le répéter à la Chambre, parce que c’est vrai.

Revenons à l’analyse et examinons les vrais chiffres. J’ai exami‐
né la contribution de l’industrie pétrolière et gazière au Canada au
cours de ces 21 dernières années, soit 505 milliards de dollars. Cela
représente plus d’un demi-billion de dollars en rente économique
pour les gouvernements du Canada. Cette somme de 505 milliards
de dollars est même un chiffre dans le vrai monde libéral, quand il
produit ses déficits. Voyons ce que cela représente. Combien de
soins de santé cela représente-t-il, sans parler de l'éducation et de la
Sécurité de la vieillesse? Cela permet aux Canadiens d'avoir la qua‐
lité de vie dont ils jouissent depuis des décennies, et ce, grâce à une
industrie prospère des ressources naturelles dirigée par l’industrie
pétrolière et gazière du Canada. Le PIB que j’ai ici s’élève à
128 milliards de dollars, et notre excédent commercial dans l’indus‐
trie pétrolière et gazière s’élève à 120 milliards de dollars. Les im‐
portations atteignent près de 30 milliards de dollars, alors on parle
d'un excédent d’environ 90 milliards de dollars pour l’industrie et
de 522 000 emplois.

Je sais que les néo-démocrates aimeraient que ces 522 000 em‐
plois disparaissent et que ces travailleurs ne puissent plus subvenir
aux besoins de leurs familles, mais je ne crois pas qu’ils com‐
prennent les répercussions que cela aurait sur ces familles, parce
que les répercussions que subiraient ces familles...
● (1150)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de New Westminster—Burnaby invoque le Règlement.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, j’invoque le Règle‐
ment. Comme vous le savez, lorsque nous prenons la parole à la
Chambre, ce que nous disons doit avoir au moins un certain lien
avec la vérité, et mon collègue s’éloigne de tout ce qui semblerait
être vrai.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Malheureu‐
sement, je me concentrais sur autre chose à ce moment-là. Je vais
examiner ce que le député a dit et je reviendrai pour déterminer s’il
s’agit ou non d’un rappel au Règlement.

Je tiens à rappeler aux députés de s’assurer, lorsqu’ils débattent,
que leurs propos sont pertinents et qu’ils fournissent, nous l’espé‐
rons, des renseignements factuels.

Le député de Calgary-Centre a la parole.
M. Greg McLean: Madame la Présidente, c’est la première fois

qu’un député du NPD met en doute ma parole parce que la motion
présentée par son parti est truffée de fausses informations. Allons
donc au cœur du sujet. Avons-nous conscience du coût que repré‐
sente la perte de 522 000 emplois au Canada? Une telle perte serait

catastrophique pour des familles de tout le pays et elle entraînerait
la disparition du soutien social apporté par ce secteur, qui finance
notre pays plus que tout autre aujourd’hui.

Le député a souligné que, l’année dernière seulement, qui n’a pas
été une année particulièrement prospère pour les entreprises pétro‐
lières et gazières du pays, ce secteur a rapporté 20 milliards de dol‐
lars de rente économique aux gouvernements de tout le Canada.
Ces 20 milliards s’ajouteraient au déficit de 52 milliards de dollars,
sans parler des bouleversements économiques qui se produiraient si
nous tentions de changer ce secteur plus qu’il ne se change déjà lui-
même.

L’industrie a son propre travail à faire et elle le fait très bien. Je
vais passer à la question de la rentabilité. Il existe un concept qu'on
appelle le ratio de réinvestissement. Quand le gouvernement est ar‐
rivé au pouvoir, le ratio de réinvestissement, c’est-à-dire le montant
que les sociétés pétrolières et gazières dépensaient en forage pour
exploiter de nouvelles ressources par opposition au montant
qu’elles remboursaient, s’élevait à 1,82 $. Autrement dit, pour
chaque dollar gagné, elles investissaient 1,82 $ dans la mise en va‐
leur d’une ressource future pour le Canada. C’était une industrie
d’exploitation.

Les députés seront surpris d'apprendre que ce chiffre est mainte‐
nant tombé à 0,29. C'est-à-dire que l’industrie injecte 29 % de ce
qu’elle gagne dans la mise en valeur des ressources. Pourquoi?
Parce qu’elle ne sait pas ce qu’il adviendra de l’argent par la suite,
et ce, à cause des très mauvaises politiques du gouvernement. Il n’y
a pas de vision claire. Certes, le gouvernement a dû acheter l’infra‐
structure que le secteur privé devait construire, mais ses politiques
ont puni les entités du secteur privé concernées tout en s’attendant à
ce qu’elles s’investissent en ne sachant toujours pas si leurs inves‐
tissements seraient rentables.

Les investissements publics, c’est bien. Le secteur privé, lui,
quand il investit, cherche à s’assurer que ses investissements lui
rapporteront. Le rendement sur l’investissement, voilà une notion
qui semble échapper à la plupart de mes collègues des quatre partis
représentés à la Chambre. C’est pourtant un impératif dans le
monde entier, pas seulement au Canada.

Parlons un peu de l’environnement. Parlons du captage de car‐
bone, parce que les députés savent qu’il s’agit d’une de mes pièces
maîtresses pour décarboner le monde. Quelqu’un a mentionné
l’Agence internationale de l’énergie. Cette agence, qui est évidem‐
ment une organisation internationale, dit que 7 % de la décarboni‐
sation se fera par le captage, le stockage et l’utilisation du carbone
au cours des 20 prochaines années.

Cependant, 7 %, ce n’est pas suffisant. Il faut trouver d’autres fa‐
çons de décarboner cette industrie. Prenons la réduction des émis‐
sions de méthane au Canada. Nous sommes des chefs de file mon‐
diaux dans nos pratiques environnementales et dans les solutions
que nous adoptons pour obtenir de meilleurs résultats environne‐
mentaux pour la planète. L’intensité de carbone de la production
d’hydrocarbures de l’industrie a baissé de 30 % au cours des
15 dernières années. C’est mieux que tous les autres secteurs d’acti‐
vité canadiens pour ce qui est de la décarbonisation.
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C’est mieux que dans n’importe quel autre pays du monde, pour

ce qui est du secteur pétrolier et gazier. Les seuls deux pays avec
lesquels nous devons nous comparer à cet égard sont les États‑Unis
et la Norvège. Ce sont nos seuls pairs. Nous faisons beaucoup
mieux que les États‑Unis et nous sommes à égalité avec la Nor‐
vège, et ces deux pays ont de meilleurs systèmes de captage du car‐
bone que nous. Nous devons mieux faire et nous assurer que nos
pratiques environnementales équivalent à celles des pays les plus
avancés. Nous devons être le pays le plus avancé en ce qui
concerne les initiatives de décarbonisation.

Je vais m’écarter un peu du sujet, dans un esprit de productivité
et de collaboration avec les députés d’en face, afin de proposer un
amendement à la motion pour ajouter ceci à la fin:

c) de repérer les subventions inefficaces à l'industrie énergétique
et de les éliminer d’ici 2023. Il doit désigner clairement, chiffrer et
éliminer progressivement les programmes destinés au secteur cana‐
dien de l’énergie qui subventionnent la conformité aux règlements
existants.

1. On considère comme des subventions inefficaces les subven‐
tions publiques ou les paiements gouvernementaux inférieurs au
cours du marché, l’octroi de capitaux, les contrats pour les écarts, le
financement social, l’attribution inéquitable de déductions pour
amortissement en cas d'écart, l’accès commercial, le financement
de programme et les dépenses destinées à réduire l’imposition dif‐
férée, comme les mécanismes de financement accréditif, prévus par
tous les ordres de gouvernement;

2. En outre, on entend par « inefficaces » les incitatifs accordés
dans des programmes qui entraînent une réduction des sommes ver‐
sées à tous les ordres de gouvernement en conséquence des pro‐
grammes en question. Autrement dit, la rente économique reçue par
les ordres de gouvernement est inférieure à celle qu’ils auraient re‐
çue si la subvention n’avait pas été versée;

● (1155)

3. De plus, l’énergie étant un élément essentiel au développe‐
ment de la société et de ses membres, et la source de l’énergie étant
fongible en ce qui concerne son utilité sociale, des mesures com‐
munes doivent être appliquées à toutes les sources d’énergie qui re‐
çoivent des subventions publiques ou bénéficient de programmes
de tous les ordres de gouvernement. Les éléments de comparaison
communs doivent comprendre l'établissement du coût du cycle de
vie complet, y compris l’achat et l’élimination de biens d’équipe‐
ment ainsi que les plans d’amortissement communs, les taux de dé‐
duction pour amortissement et les dépenses en immobilisations ac‐
créditées. Le degré de comparaison des coûts et avantages est es‐
sentiel pour déterminer l’efficacité relative des subventions;

4. L'affectation inefficace de ressources gouvernementales ne
s’applique pas aux programmes dont les objectifs sociétaux vont
au-delà de l’approvisionnement des Canadiens en énergie sûre, sé‐
curitaire et abordable, notamment les programmes qui visent à réa‐
liser des progrès scientifiques dans les technologies environnemen‐
tales afin d’améliorer les résultats…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je suis dé‐
solée. Je pense qu'il y a probablement un problème avec l'interpré‐
tation.

La députée de Shefford a la parole.

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, l'interprète
a dit qu'elle n'avait pas reçu l'amendement du député, il lui est donc
plus difficile de fournir l'interprétation.

[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Il semble
que l'interprète n'ait pas reçu une copie de l'amendement à l'avance.
Je demande donc simplement au député de ralentir.

[Français]

J'invite l'honorable député à reprendre le numéro 4.

[Traduction]

M. Greg McLean: Madame la Présidente, 4. L'affectation ineffi‐
cace de ressources gouvernementales ne s'applique pas aux pro‐
grammes dont les objectifs sociétaux vont au-delà de l'approvision‐
nement des Canadiens en énergie sûre, sécuritaire et abordable, no‐
tamment les programmes qui visent à réaliser des progrès scienti‐
fiques dans les technologies environnementales afin d'améliorer les
résultats des sources d'énergie inefficaces à dessein, surtout aux
premiers stades de développement, où des mesures gouvernemen‐
tales sous forme de programmes s'imposent pour obtenir de
meilleurs résultats sociétaux.

L'amendement permettrait au gouvernement de financer ces nou‐
velles technologies environnementales, qui sont toujours plus
coûteuses pour l'industrie sur la ligne de front, et de continuer à
comparer ce qui constitue en quelque sorte les subventions de base
dans cette industrie et les subventions de base dans les autres, aux‐
quelles le gouvernement verse actuellement des tonnes d'argent,
pour essayer de dire qu'elles sont plus importantes. J'espère...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
peut présenter son amendement, mais il ne peut en parler en détail
parce qu’il s’agirait d’une question de débat. J’aimerais rappeler au
député et à tous les autres députés que s’ils veulent présenter un do‐
cument à la Chambre des communes, que ce soit un discours ou des
amendements ou des motions, il est toujours de mise d’en remettre
une copie aux services d’interprétation, et ce à l’avance, afin que
toutes les personnes présentes puissent bien comprendre ce qui est
dit. Je crois qu’il est bon de faire ce bref rappel aux députés.

Je dois informer les honorables députés qu’un amendement à une
motion de l’opposition ne peut être proposé qu’avec le consente‐
ment du motionnaire; en cas d’absence du parrain, le leader, le lea‐
der adjoint, le whip ou le whip adjoint du parti peut donner ou refu‐
ser son consentement. Par conséquent, puisque le motionnaire n’est
pas présent à la Chambre, je demande au leader parlementaire du
NPD s’il consent à ce que l'amendement soit proposé.

Le député de New Westminster—Burnaby a la parole.

● (1200)

M. Peter Julian: Madame la Présidente, cet amendement est un
autre brouillon confus des conservateurs, alors non, je ne consens
pas.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Nous pas‐
sons aux questions et observations. Le député de New Westmins‐
ter—Burnaby a la parole.
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M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐

dame la Présidente, c'est toujours un plaisir d'écouter le député de
Calgary-Centre. Cette fois-ci, par contre, son intervention était tel‐
lement déconnectée de la réalité que c'en était difficile à croire.
Seulement l'an dernier, les subventions en cause avoisinaient les
8,6 milliards de dollars; c'est un fait, et nous le savons. Pendant que
les entreprises du secteur pétrolier et gazier engrangeaient des pro‐
fits records, les consommateurs se faisaient escroquer à la pompe.
Ce fait semble échapper aux conservateurs.

Je suis sorti de l'industrie pétrolière après avoir travaillé à la raf‐
finerie Shellburn de Burnaby, en Colombie‑Britannique. J'ai aussi
travaillé dans diverses entreprises sociales et j'ai remporté de nom‐
breux prix. Je comprends le principe du retour sur investissement,
mais quand les Canadiens dépensent 8,6 milliards de dollars en
subventions, que les coûts annuels engendrés par les changements
climatiques se chiffrent en milliards de dollars et que les Canadiens
de partout au pays en paient les conséquences, comment les conser‐
vateurs peuvent-ils continuer à nier la réalité des changements cli‐
matiques? Comment peuvent-ils continuer à nier la réalité des sub‐
ventions? Comment peuvent-ils nier l'importance du sujet abordé
aujourd'hui par la Chambre?

M. Greg McLean: Madame la Présidente, je remercie le député
de sa question, même s'il ne s'agit que d'exagérations. Je répondrai
sans détour: 8,6 milliards de dollars, ce n'est pas le montant des
subventions fournies. S'il veut comprendre ce qu'est une subven‐
tion, il pourrait peut-être en lire la définition avant de me lancer des
accusations ad hominem à la Chambre, en affirmant que je ne crois
pas aux changements climatiques. C'est là un commentaire ridicule
qu'il devrait retirer immédiatement.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Timmins—James Bay invoque le Règlement.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je ne veux pas me
prononcer sur la question de savoir si les conservateurs croient ou
non au changement climatique. Je dirai toutefois que le député de‐
vrait améliorer ses talents d'acteur s'il veut prétendre qu'il croit au
changement climatique.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
passons aux questions et observations. Le secrétaire parlementaire
du leader du gouvernement à la Chambre a la parole.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, il convient de souligner qu'au sein du Parti conserva‐
teur — et même au sein de la direction du parti —, on s'inquiète
sérieusement du fait que certains membres sont des climatoscep‐
tiques. C'est une réalité. Il ne s'agit pas nécessairement du député
qui vient de parler, mais c'est un problème au sein du Parti conser‐
vateur.

Le député peut-il expliquer à la Chambre pourquoi les conserva‐
teurs, durant les 10 années où ils ont été au pouvoir, n'ont pas réussi
à faire construire des pipelines pour acheminer les ressources jus‐
qu'à l'une ou l'autre des côtes du pays?

M. Greg McLean: Madame la Présidente, je ne suis pas ici pour
défendre ce qui s'est passé il y a plus de 10 ans. Je sais toutefois
que quelques pipelines ont été construits sous le gouvernement pré‐
cédent, contrairement à ce que le premier ministre fait valoir à la
Chambre des communes, ce qui, encore une fois, relève carrément
de la mésinformation. Cela semble être permis à la Chambre, et
c'est surprenant pour moi et pour les gens de ma circonscription.

Si le député d'en face qui a posé la question veut vraiment se
pencher sur les projets de construction au Canada en ce moment,
peut-il me dire pourquoi le projet d'expansion du pipeline Trans
Mountain met autant de temps à se concrétiser? C'est à cause de
l'irrégularité du processus que le gouvernement a mis en place pour
la réalisation de projets au Canada. C'est pour cette raison que les
capitaux fuient le Canada et que les projets ne sont pas menés à
bien ici. C'est pourquoi il n'y a pas d'investissement de capitaux pri‐
vés.

[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, j'espère que mon collègue de Calgary‑Centre n'a pas pris om‐
brage de ma petite boutade tout à l'heure. J'ai adoré écouter son dis‐
cours et je n'en ai presque pas manqué une seconde.

Les députés conservateurs ont parlé plus tôt des milliards de dol‐
lars que l'industrie pétrolière redonne à la société et nous entendons
aussi parler de l'extraordinaire rentabilité du secteur. Nous pouvons
effectivement voir que le premier trimestre de l'année 2022 montre
des profits records pour les pétrolières au Canada. Pendant ce
temps, cependant, les consommateurs paient à la pompe des taxes
faramineuses et paient ensuite, à même leurs taxes et leurs impôts,
des subventions faramineuses à cette industrie.

J'ai une question toute simple à laquelle il est très facile de ré‐
pondre. Devant une telle situation, ne serait-il pas mieux de réduire
ces subventions, quitte à les annuler complètement — ce qui serait
à mon sens la meilleure chose à faire —, pour ensuite redistribuer
cet argent en aide aux citoyens, aux Québécois et aux Canadiens?
Ces derniers en arrachent particulièrement avec la hausse du prix de
l'essence, mais aussi avec une inflation qui ne cesse d'augmenter et
les conséquences du prix de l'essence sur l'économie en général.

● (1205)

M. Greg McLean: Madame la Présidente, je suis bien d'accord
avec mon ami. Il est très important de reconnaître que la hausse ré‐
cente du prix de l'essence est en partie la conséquence du coût de la
taxe sur le carbone appliquée par le gouvernement fédéral, au‐
jourd'hui libéral.

Nous avons souvent dit qu'il était temps de réduire ou de reporter
la taxe sur le carbone pour les consommateurs canadiens. Cette taxe
représente maintenant presque 12 ¢ du litre pour les consomma‐
teurs canadiens...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat et l'honorable député de Jonquière a la parole.

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente,
avant de commencer, je souhaite préciser que je partagerai mon
temps de parole avec l'espiègle député de Mirabel.

Comment aborder cette motion?

J'indiquerai d'abord à mes collègues du NPD que le Bloc québé‐
cois appuiera leur motion, puisque la fin des subventions aux éner‐
gies fossiles est une proposition que nous défendons depuis long‐
temps.
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Lorsqu'il est question de pétrole et de gaz au Canada, j'ai l'im‐

pression que plusieurs acteurs deviennent irrationnels, tellement ir‐
rationnels que cela me donne le sentiment qu'il s'agit de quelque
chose de culturel, d'identitaire. Je ne veux pas jouer au jeu des
« eux » et des « nous », mais tout le monde connaît la fameuse as‐
sertion des deux solitudes. Bon nombre de Canadiens s'identifient
au secteur gazier et pétrolier. Pour essayer de créer une comparai‐
son, je dirais que je vois les armes, aux États‑Unis, comme le sym‐
bole d'une certaine droite identitaire. Au Canada, le pétrole devient
le symbole d'une certaine identité canadienne. J'en veux pour
preuve ce qui nous est arrivé lors de la dernière législature, et je ne
cacherai pas que j'étais scotché. Une motion déposée par les conser‐
vateurs disait que le pétrole est irremplaçable et qu'on devrait avoir
une journée pour le célébrer.

La première fois que je me suis assis à la Chambre et que j'ai en‐
tendu certains de mes collègues hurler « build a pipeline », j'ai été
saisi. En qualité de Québécois, je me demandais si je devrais crier
« construisons des pylônes ». Bien sincèrement, je me demandais
quoi faire. Allons plus loin. Sur de nombreux téléphones et même
sur des écussons de mes collègues conservateurs, je vois souvent le
fameux slogan « I love oil and gas ». Sur mon ordinateur, j'ai un
drapeau du Québec. Je ne me sens pas aussi investi, je ne le cache‐
rai pas, par le secteur gazier et pétrolier.

Plus récemment, au mois de mars, si je me souviens bien, le dé‐
puté d'Abbotsford a utilisé une journée de l'opposition pour dire
qu'on devrait diminuer les taxes sur l'essence de 5 %. Je pense qu'il
doit se mordre l'intérieur des joues aujourd'hui, puisque ce n'est ef‐
fectivement pas une bonne idée de diminuer les taxes de 5 % alors
que les pétrolières font des profits records, comme je le présenterai
tout à l'heure. Je n'en veux cependant pas aux conservateurs, parce
qu'ils ont le mérite de faire cela à visière levée. Quand j'entends le
discours d'un conservateur sur le secteur gazier et pétrolier, je sais à
quoi m'attendre.

C'est un peu plus difficile du côté des libéraux, qui nous pro‐
mettent la transition énergétique, qui nous promettent de sortir des
subventions aux énergies fossiles, mais qui font tout l'inverse. Pen‐
sons simplement à Bay du Nord.

Lorsqu'il était au Sommet climat Montréal, le ministre de l'Envi‐
ronnement et du Changement climatique a dit: « Je suis un activiste
et un militant écologiste [...] je dois représenter l'ensemble de la po‐
pulation canadienne et accepter que je ne pourrai gagner toutes mes
batailles. Vous êtes déçus de la décision de Bay du Nord, je le
sais ». Je me suis demandé pourquoi il disait qu'il représente l'en‐
semble de la population canadienne. Est‑ce que cela veut dire que
l'ensemble de la population canadienne n'est pas d'accord sur le fait
que le secteur gazier et pétrolier est un problème sur le plan envi‐
ronnemental?

En lisant sa citation, je me dis qu'il prend une décision qui va à
l'encontre de ses croyances. Je ne remets pas en doute les croyances
du ministre de l'Environnement: il a fait la preuve, dans le passé,
qu'il avait une fibre environnementale assez développée. Or d'après
lui, le bon sens, pour la population canadienne, c'est d'accepter des
projets gaziers et pétroliers; d'où le fait que je dis que, au Canada,
parler du secteur gazier et pétrolier est quasiment quelque chose
d'irrationnel qui a pour effet que nos processus politiques sont para‐
lysés.

Au Bloc québécois, cela nous touche un peu moins, je ne le ca‐
cherai pas. Jusqu'à tout récemment, nous pouvions nous appuyer
sur le NPD. Cependant, avec l'heureux mariage consommé entre le

NPD et le Parti libéral, les néo-démocrates seront dans l'obliga‐
tion — et mon ami Charlie appréciera la prochaine phrase —,
même s'ils dénoncent les 2,6 milliards de dollars...

● (1210)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): À
l'ordre. L'honorable député sait qu'il ne peut pas mentionner le nom
des collègues à la Chambre.

[Traduction]

Le député de Timmins—Baie James a la parole.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, mon collègue m'a in‐
terpellé personnellement, et je crois qu'il n'est pas permis de le
faire. S'il veut attaquer le Nouveau Parti démocratique pour avoir
fait son travail en général, il le peut, mais il n'est pas censé utiliser
mon nom. Je suis on ne peut plus fier...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
point soulevé est valable.

[Français]

Je viens de rappeler à l'honorable député de Jonquière qu'on ne
peut pas utiliser le nom des collègues à la Chambre.

L'honorable député de Berthier—Maskinongé invoque le Règle‐
ment.

M. Yves Perron: Madame la Présidente, mon collègue était
concentré dans son discours. Il se faisait lancer des répliques pen‐
dant qu'il parlait et c'est la raison pour laquelle il a simplement ré‐
pondu sans réfléchir...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): À
l'ordre. Cela relève du débat. La règle demeure: on ne peut pas uti‐
liser le nom des collègues.

L'honorable député de Jonquière a la parole.

M. Mario Simard: Madame la Présidente, je vous prie de m'ex‐
cuser: j'aurais dû utiliser l'expression « mon ami » ou simplement
dire « le député de Timmins—Baie James ».

Donc, on pouvait compter sur le NPD pour les questions tou‐
chant le financement du secteur gazier et pétrolier. Ils seront cepen‐
dant dans l'obligation de soutenir le budget, qui prévoit 2,6 mil‐
liards de dollars pour les stratégies de captage de carbone; j'y re‐
viendrai plus tard.

Cela faisait dire à l'espiègle député de Mirabel que le NPD est
tellement aux pieds des libéraux qu'ils vont attraper une mycose
buccale, expliquant selon lui le régime de soins dentaires. Je n'irai
pas jusque là, n'étant pas aussi mesquin que mon collègue de Mira‐
bel, cela va de soi.

Quand je regarde chez les conservateurs, les libéraux ou les néo-
démocrates, un fait assez simple s'explique: lorsqu'il est question du
secteur gazier et pétrolier, nos processus politiques sont paralysés.
On ne peut pas avoir de débat respectant une certaine rationalité,
comme j'en ai fait l'expérience ces trois dernières années. Pourtant,
il y a des débats à avoir. Pour résumer cela en une phrase courte, le
secteur gazier et pétrolier est un puits sans fond d'argent public.
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Tout à l'heure, je parlais des 2,6 milliards de dollars dans le bud‐

get pour le captage et le stockage de carbone. En tout, 400 universi‐
taires ont signé une lettre pour dire que ce n'est pas jouable. Du
point de vue technique, plusieurs personnes sont venues dire au Co‐
mité permanent des ressources naturelles que cela fonctionne peut-
être pour une cimenterie ou pour des procédés industriels lourds,
mais que cela ne fonctionnera pas pour le secteur gazier et pétrolier.
C'est un mirage. Pourtant, on va y injecter 2,6 milliards de dollars.

Dépassant la mesure, les gens du secteur gazier et pétrolier sont
venus nous dire que ces 2,6 milliards de dollars ne sont peut-être
pas suffisants, en fin de compte, et qu'ils aimeraient se faire rem‐
bourser 75 % des sommes qui sont associées à cela. Ils essaient de
nous faire avaler par la gorge l'idée d'un pétrole à faible empreinte
de carbone, ce qui est une fumisterie. En outre, ils veulent que ce
soient les contribuables qui paient pour ce pétrole à faible em‐
preinte de carbone. Quand on essaie d'expliquer cela à quelqu'un
qui est le moindrement rationnel, il en perd son latin.

Cela fait qu'on voit présentement au Canada l'inverse de ce qu'on
voit dans l'ensemble des autres pays: une logique de pollueur payé,
au lieu de pollueur-payeur.

Je finirais en disant qu'il y a deux projets de captage de carbone
en Alberta, valant environ 2,5 milliards de dollars, dont 57 % pro‐
viennent de fonds publics. Le Canada soutient les énergies fossiles
14 fois plus que l'ensemble des pays du G20. Pour 14 milliards de
dollars qu'on met dans les énergies fossiles, on met seulement
1 milliard de dollars dans les énergies qui sont propres. EDC, c'est
14 milliards de dollars par année, on le sait. Le ratio dans l'en‐
semble des pays du G20 est à peine de 2,5 %. C'est complètement
inacceptable.

Maintenant, il y a la question du projet Trans Mountain, qu'on
nous présentait au départ comme étant un projet économique. Pour
moi, ce n'est pas un projet économique, mais un projet politique
pour plaire à l'Ouest. C'est complètement irrationnel. On est parti
de 12 milliards de dollars pour monter à 21 milliards de dollars
puis, avec le prêt qu'a consenti le gouvernement, à 31 milliards de
dollars aujourd'hui. Dans les années 1990, on le sait très bien, l'in‐
dustrie de l'automobile s'est fait octroyer un prêt de 10 milliards de
dollars, une dette qui a été effacée plus tard. Cela veut donc dire
que c'est 31 milliards de dollars d'argent public qui s'en vont dans
Trans Mountain.

On constate depuis les dernières semaines et les derniers mois un
transfert de richesse de la classe moyenne vers les multimilliar‐
daires du pétrole. Attention, cela va avoir des conséquences. Suncor
a inscrit des bénéfices nets de 2,95 milliards de dollars, alors qu'Im‐
perial Oil a engrangé 1,17 milliard de dollars, son meilleur profit
trimestriel en 30 ans. Pour sa part, TC Énergie a dégagé 1 milliard
de dollars de profits, et Chevron a réussi à quadrupler les siens.

Cet argent provient des contribuables, qui surpaient leur essence
à la pompe. Si je compare la marge de raffinage, elle était de 9,4 ¢
en 2008, mais de 48 ¢ aujourd'hui, en 2022. J'ai des collègues
conservateurs qui nous disent qu'il faut réduire la taxe sur le car‐
bone, en nous parlant souvent de je ne sais trop qui, une conci‐
toyenne Gilberte Larouche dans le fin fond de l'Alberta, qui a de la
difficulté à payer son épicerie. Or, Gilberte Larouche a aussi de la
difficulté à payer son essence et je ne crois pas que ce soit en rédui‐
sant la taxe sur le carbone qu'on va arriver à améliorer son sort.

● (1215)

Je vais essayer de faire une synthèse, parce qu'il ne me reste pas
beaucoup de temps. Il faut aller le plus rapidement possible vers la
fin des subventions des énergies fossiles. Cela ne se fera pas en fai‐
sant ce que propose le gouvernement, c'est-à-dire en identifiant les
subventions qui sont inefficaces. Il faut trouver une solution pour
diminuer les profits pharaoniques que fait le secteur gazier et pétro‐
lier actuellement.

[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐
sidente, j’aimerais remercier mon collègue d'appuyer cette motion.
Je dois dire qu’au cours de mes 14 années au Parlement, je n’ai ja‐
mais vu le Bloc se ranger si souvent du côté des conservateurs que
pendant cette législature, alors c’est un plaisir de le voir appuyer
une cause progressiste.

Je ne peux pas comprendre comment ne serait-ce qu'un député
qui s’intéresse aux faits peut s’opposer à la motion. On y lit que
« les Canadiens paient presque 2 $ le litre de carburant à la
pompe », et le prix est encore plus élevé en Colombie-Britannique,
en réalité. Elle dit aussi que « les sociétés pétrolières et gazières en‐
gendrent des profits records », ce qu’elles font, et que « le Canada
accorde 14 fois plus de soutien [...] au secteur des combustibles fos‐
siles qu’au secteur des énergies renouvelables ».

Ce sont tous des faits, et la motion demande au gouvernement de
cesser de subventionner le pétrole et le gaz, quel que soit le chiffre.
Je comprends qu’il puisse y avoir des divergences sur ce chiffre,
mais il ne fait aucun doute que le gouvernement fédéral subven‐
tionne le pétrole et le gaz, que ce soit en achetant l’oléoduc TMX
ou autrement. La motion parle aussi de réinvestir cet argent dans les
énergies renouvelables.

Voici la question que j’adresse à mon collègue. Comment un dé‐
cideur peut-il, en 2022, nier l’urgence de s’attaquer à la crise clima‐
tique et s’opposer aux mesures visant à assurer une transition aussi
rapide que possible vers des formes d’énergie durables et à réduire
notre dépendance à l’égard des combustibles fossiles?

[Français]

M. Mario Simard: Madame la Présidente, je comprends très
bien la question de mon collègue, mais j'aimerais revenir sur ce
qu'il a dit en introduction. Il a dit qu'il n'avait jamais vu le Bloc être
aussi près des conservateurs.

Ce que j'ai pourtant vu, au cours des dernières semaines, c'est
mon collègue de Timmins—Baie James refuser que le sous-mi‐
nistre de l'Environnement revienne témoigner pour parler de Bay
du Nord. Je ne le comprends pas. Comment quelqu'un qui se dit
prêt à soutenir la transition énergétique peut-il ne pas vouloir ques‐
tionner un sous-ministre sur une décision aussi abominable que
celle de Bay du Nord?

Il y a parfois beaucoup de flaflas à la Chambre. Toutefois,
lorsque c'est le temps de passer à l'action, on voit plusieurs per‐
sonnes se rétracter. Ce n'est pas parce que nous partageons le même
point de vue que les conservateurs à deux ou trois reprises que nous
reculons sur nos valeurs premières.



17 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 5439

Travaux des subsides
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, mes collègues savent qu’en tant que gouvernement,
nous avons investi littéralement des centaines et des centaines de
millions de dollars, voire des milliards, pour favoriser une transi‐
tion verte. Des montants historiques jamais vus ont été consacrés à
cet enjeu au cours des six dernières années seulement.

Il importe de reconnaître qu’il existe des technologies qui pour‐
raient être très bénéfiques pour la planète entière et pour nous, ici,
au Canada. La notion de capture du carbone est très concrète.

Le député d’en face et le Bloc semblent avoir une opinion, et
c’est pourquoi je pose cette question: le Bloc croit-il qu’il est né‐
cessaire d’investir le moindrement dans le concept de la capture du
carbone?
● (1220)

[Français]
M. Mario Simard: Madame la Présidente, je me demande si

mon collègue de Winnipeg-Nord se croit lorsqu'il parle. Je me le
demande sincèrement.

En ce qui concerne les investissements qui ont été faits à l'égard
de la transition énergétique, rappelons-nous le fameux plan de re‐
lance verte: 17 milliards de dollars. On investit 17 milliards de dol‐
lars pour un plan total de relance verte, mais on investit 30 mil‐
liards de dollars pour un seul projet d'hydrocarbure, soit Trans
Mountain.

Dans votre plan de relance verte, il y a la stratégie sur l'hydro‐
gène. Vous voulez faire de l'hydrogène avec le secteur gazier et pé‐
trolier, avec des stratégies...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
rappelle à l'honorable député qu'il doit s'adresser à la présidence.

Le député de Jonquière a de nouveau la parole.
M. Mario Simard: Madame la Présidente, je comprends bien.

Dans le plan du gouvernement, il y a la Stratégie canadienne
pour l'hydrogène. Le gouvernement va investir une masse de fric
pour produire de l'hydrogène à partir du gaz naturel, comme le de‐
mande le secteur gazier et pétrolier.

Le seul secteur d'activité des ressources naturelles qui capte natu‐
rellement le carbone, c'est le secteur forestier. Le secteur forestier
rapporte plus au gouvernement dans ma région, au Sague‐
nay‑Lac‑Saint‑Jean, que ce que le gouvernement investit dans l'en‐
semble du Québec.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de son discours.

Je l'ai entendu répéter la blague au sujet de la Oil Change Inter‐
national sur la motion du NPD. Mon collègue a-t-il analysé les
chiffres que cet organisme a donnés pour déterminer que l'industrie
pétrolière est subventionnée 14 fois plus que...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
parole est à l'honorable député de Jonquière pour une brève ré‐
ponse.

M. Mario Simard: Madame la Présidente, ce que dit Oil Change
International, c'est que, année après année, on investit par l'entre‐
mise d'EDC un minimum de 14 milliards de dollars dans le secteur
gazier et pétrolier. Ce qui est encore pire, c'est que le gouvernement

canadien n'est pas prêt à définir ce que représente pour lui une sub‐
vention. On n'aura donc jamais le véritable portrait de la situation.

Si je pense uniquement aux 14 milliards de dollars investis par
année par l'entremise d'EDC et à tout ce que représente le montant
consacré au pipeline Trans Mountain, moi, je n'en parlerais plus. Si
je venais de l'Ouest, je serais quasiment gêné.

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente, je
trouvais en me levant ce matin que la journée était belle, évidem‐
ment parce que vous présidez nos travaux. C'est aussi parce qu'en
regardant la motion du NPD, j'ai eu un grand sourire en trouvant
bien agréable qu'on inscrive le programme du Bloc québécois dans
cette motion. Ce ne sera donc pas compliqué, nous allons pouvoir
appuyer la motion et tout va bien aller. D'ailleurs, je suis sûr que les
conservateurs et les libéraux vont l'appuyer aussi.

Or, comme on le sait, une fois n'est pas coutume. Le NPD, qui a
formé une alliance avec le gouvernement, va probablement voter en
faveur d'un budget qui est bourré de subventions aux pétrolières.
C'est un vote qui compte beaucoup.

Il va sans dire que les motions présentées dans le cadre des jours
de l'opposition sont importantes. Le Bloc québécois prend cela au
sérieux, mais nous savons ce que fait le gouvernement de nos mo‐
tions. Pour le gouvernement, le Parlement est souvent optionnel.
Quand nous présentons des motions sur la nation, la langue fran‐
çaise ou autre, le gouvernement nous écoute d'une oreille et agit
comme bon lui semble.

Le vrai vote ne portera donc pas nécessairement sur la motion
d'aujourd'hui, mais sur le budget, qu'on sait que le NPD va appuyer.
Si j'étais à sa place, j'aurais la barbe pas mal plus longue, parce que
je ne serais pas capable de me regarder dans le miroir le matin pour
me raser, un peu comme le député de Jonquière ou comme le mi‐
nistre de l’Environnement et du Changement climatique.

Cela va encore plus loin. La motion demande au gouvernement
d'exclure les sociétés pétrolières et gazières du crédit d'impôt se
trouvant dans le budget pour lequel le NPD va voter. Comme l'a dé‐
jà dit mon collègue de Jonquière, les citoyens québécois et cana‐
diens se font avoir par ce budget parce qu'ils paient deux fois. Ils
paient d'abord le prix du pétrole à la pompe et on sait que l'industrie
pétrolière bénéficie présentement des circonstances géopolitiques.
Ensuite, ils paient en subventions.

Parlons de nos amis conservateurs. Je les aime beaucoup quand
ils nous disent qu'ils veulent un petit gouvernement, que cela prend
moins d'État, plus de libertés, et ainsi de suite. Par contre, quand
cela en vient au secteur pétrolier, on a alors affaire à des Sovié‐
tiques pétroliers, des Mao Tsé-Toung du pétrole. Tout à coup, ceux
qui sont assis ici nous disent que le gouvernement est important et
qu'il faut qu'il soit gros.

On demande donc à Lénine, ici, au Canada, de prévoir 2,4 mil‐
liards de dollars en subventions pour le captage du carbone cette
année, l'année prochaine, celle d'après et pendant cinq ans, et on de‐
mande encore 1 milliard de dollars et quelques pour les cinq années
suivantes. Au total, quand on va avoir fini tout cela, on va avoir dé‐
passé l'objectif de 2030 de réduction des émissions de gaz à effet de
serre, mais cela ne dérange pas les conservateurs.
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Cela va encore plus loin. Par exemple, le député de Sherwood

Park—Fort Saskatchewan se lève à la Chambre, sans aucune gêne
comme on le connaît, et nous dit que ce ne sont même pas des sub‐
ventions. Nous devons donc nous lever pour lui expliquer que,
quand une pétrolière investit 1 $ dans sa fameuse technologie et
que le gouvernement lui rend 0,30 ¢, de sorte que la pétrolière ne
paie que 0,70 ¢, c'est l'exemple typique d'une subvention. Les
conservateurs sont tellement gênés de l'admettre que ces commu‐
nistes pétroliers ont honte et veulent donc redéfinir les mots dans le
dictionnaire et réécrire les livres d'économie. Pourtant, ce sont des
exemples typiques de subvention.

Aux dernières nouvelles, le gouvernement libéral va octroyer une
garantie de prêts de plus de 10 milliards de dollars à Trans Moun‐
tain. Les conservateurs et les libéraux se croient. Ils nous disent que
ce n'est pas une aide financée par l'argent des contribuables puis‐
qu'il n'y a pas d'argent public. Je dis aux libéraux et aux conserva‐
teurs de lâcher l'Institut Fraser et d'aller dans le catalogue des
presses de l'Université de Cambridge. Il s'y trouve un livre phare au
sujet des mégas projets qui s'intitule Megaprojects and Risk, un vrai
livre scientifique qui explique très clairement que les garanties de
l'État pour les mégaprojets sont des subventions.

La raison en est que, lorsque ces entreprises demandent de
l'argent à la banque, cette dernière n'ose pas s'embarquer dans le
projet sous prétexte qu'il est tellement mauvais qu'il va coûter trop
cher et qu'elle devra imposer un taux d'intérêt prohibitif parce qu'il
y a trop de risques de dérapage. Les entreprises demandent donc au
gouvernement s'il peut garantir le projet.

Un des principaux critères pour déterminer si un projet est mau‐
vais et trop risqué est celui des dépassements de coûts. Pensons à
un projet qui est censé coûter 4 ou 5 milliards de dollars, mais qui
demande 12 milliards de dollars de plus un peu plus tard pour finir
par coûter 22 milliards de dollars en 2022, sans savoir si on en a
fini. Il est arrivé à de multiples reprises dans l'histoire que ces pro‐
jets garantis par la Couronne finissent par être épongés par les
contribuables. C'est de l'économie 101.
● (1225)

Parlons des subventions inefficaces. Depuis l'ère Harper, on nous
dit qu'on va éliminer les subventions inefficaces, mais nous ne sa‐
vons toujours pas ce que c'est. À mon avis, le gouvernement a re‐
gardé cela, il a conclu que toutes les subventions étaient inefficaces
et il s'est demandé quoi faire. Il a opté pour ne pas donner la défini‐
tion d'une subvention inefficace au vérificateur général de manière
à pouvoir se cacher. On ne la donne pas à l'opposition ni au direc‐
teur parlementaire du budget pour gagner du temps. Pour la pre‐
mière fois cette année on a réduit les subventions inefficaces.
Comme chacun le sait, cette réduction atteint 9 millions de dollars.

En proportion, 9 millions de dollars, c'est 0 % du budget. Le gou‐
vernement va donner 2,4 milliards de dollars, mais il réduit le fi‐
nancement de 9 millions de dollars. Cela se voit que ce n'est pas
pris au sérieux. Les libéraux nous disent qu'ils veulent réduire l'en‐
semble des subventions, mais ils en annoncent de nouvelles. Ils ou‐
blient de nous dire qu'ils sont au pouvoir depuis 2015 et qu'ils n'ont
rien fait. Toutes les subventions existent encore. Nous sommes de‐
vant un gouvernement qui ne fait rien, et nous sommes devant une
bande de communistes pétroliers qui sont contents que le gouverne‐
ment continue d'investir. C'est exactement ce qui se passe.

C'est un crescendo de mauvaises nouvelles. Les pétrolières
viennent en comité et on leur demande pourquoi elles ne paient pas

elles-mêmes leur technologie de captage de carbone si elle est si
bonne. Les pétrolières disent qu'elles n'ont pas d'argent, qu'elles
n'ont pas les moyens, qu'elles ne sont pas capables. Elles nous
disent cela, et elles le disent sans rire. Les pétrolières ont de bons
lobbyistes. Ces derniers doivent être drôlement bien entraînés car
ils ne rient même pas.

On l'a vu et mon collègue l'a dit: c'est 3 milliards de dollars pour
un trimestre pour Suncor, pour l'Impériale c'est 1,17 milliard de
dollars et pour TC Énergie, c'est 1,1 milliard de dollars.

Où est-ce qu'on peut postuler pour se mettre dans le trouble
comme cela? Dans ma circonscription, il y a des aînés. Le gouver‐
nement du Québec et les provinces attendent des transferts. Tous
ces gens aimeraient cela, être dans le trouble comme cela. Où peut-
on postuler? J'aimerais cela. Mes concitoyens aimeraient cela.

Les libéraux continuent de nous dire qu'ils investissent dans la
transition. Il faut regarder leur bilan. Rappelons-nous qu'ils étaient
majoritaires en 2015. Ils ont eu quatre ans pour agir. Depuis qu'ils
sont là, il y a eu 4,5 milliards de dollars pour Trans Mountain,
2,6 milliards de dollars pour l'agrandissement de Trans Moutain et
on s'attend à ce que ce soit, comme je l'ai dit, 22 milliards de dol‐
lars à la fin de l'année. Les incitatifs à l'investissement dans le sec‐
teur pétrolier en 2018 ont atteint 2,7 milliards de dollars. Pendant
ce temps, comme je le rappelle toujours, on n'a pas d'argent pour la
santé.

On injecte 750 millions de dollars dans le Fonds de réduction des
émissions, mais, la meilleure, c'est ce qu'on cache. Depuis l'arrivée,
les libéraux ont fait pire que Stephen Harper. Le soutien financier
octroyé à l'industrie pétrolière par Exportation et développement
Canada atteint 51,7 milliards de dollars, une somme tellement
grosse qu'on a de la misère à imaginer ce que c'est.

Ce montant est plus que gros toute l'économie du Salvador ou
celle du Gabon, lequel est aussi un pays pétrolier. Ce montant est
plus gros que l'économie du Honduras cette année ainsi que celle de
tout Macao. C'est plus gros que l'économie de Madagascar. L'argent
accordé aux pétrolières se compte en grosseur de pays. C'est l'équi‐
valent du PIB du Liban pour l'année passée. Voilà ce que sont les
libéraux, nos champions de la transition.

Dans la motion, il n'y a rien pour notre monde. Il n'y a rien pour
ceux qui, à très court terme, ont besoin d'être soutenus. Il n'y a rien
pour les aînés. Il n'y a rien pour les agriculteurs. Il n'y a rien pour
nos entreprises. À la Chambre, on parle de la TPS d'un bord. En
face, on vote d'un bord et on parle de l'autre. Il n'y a rien pour notre
monde.

Je suis content qu'on étudie cette motion. Je vais voter pour parce
que je suis en faveur du contenu, mais je pense que c'est un mo‐
ment qui nous permet de réfléchir à ce qu'on écrit et à ce pour quoi
on vote ainsi qu'à ce pour quoi on va voter quand viendra le temps
de voter sur le budget.
● (1230)

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, j'ai écouté avec grand intérêt le discours de
mon collègue de Mirabel.

Cela contraste avec les conservateurs qui ont parlé de la même
motion tout à l'heure, en niant la réalité des changements clima‐
tiques. Nous avons vécu cela en Colombie‑Britannique l'année pas‐
sée. Nous avons vécu les inondations. Nous avons vécu la cha‐
leur…



17 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 5441

Travaux des subsides
[Traduction]

M. Greg McLean: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐
ment. Ce qu'est en train de dire le député néo-démocrate ne s'est pas
du tout produit à la Chambre au cours du présent débat.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de New Westminster—Burnaby a la parole.
[Français]

M. Peter Julian: Madame la Présidente, les conservateurs ont
nié la réalité des changements climatiques et continuent de la nier.

Mon collègue de Mirabel et le Bloc québécois reconnaissent la
réalité des changements climatiques. Qu'a-t-il à dire aux députés
qui refusent systématiquement la réalité de ce que nous vivons? Le
Canada et la planète entière sont en train de vivre de la réalité des
changements climatiques.

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, les changements
climatiques sont réels. C'est une réalité documentée et scientifique.
C'est une réalité mesurée et contre laquelle aucun et aucune d'entre
nous ne sera capable de se sauver quand cela s'aggraver. C'est pour
cette raison que chaque personne, député, Canadien et citoyen du
monde doit agir.

C'est pour cette raison que les conservateurs doivent la recon‐
naître. Une fois qu'ils l'auront reconnue, ils devront agir en consé‐
quence.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le Bloc québécois s'engage sur un terrain dangereux en
formant une coalition avec son partenaire bleu. Je trouve que c'est
franchement intéressant, car ils sont aux antipodes l'un de l'autre.

Alors que les conservateurs réclament l'aménagement d'un plus
grand nombre de projets énergétiques et un soutien accru au secteur
pétrolier, le Bloc québécois semble reconnaître que l'industrie pé‐
trolière et l'industrie énergétique en général n'ont pas leur place au
Canada.

Le député n'admet-il pas que le secteur de l'énergie joue un rôle
important dans la société canadienne, notamment en fournissant de
l'emploi, et ne reconnaît-il pas que le budget prévoit une transition
verte et qu'il y consacre des sommes d'argent historiques afin que
nous soyons plus respectueux envers la planète et que nous contri‐
buions à l'assainir?
● (1235)

[Français]
M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, mon grand-père

utilisait une expression que j'aime beaucoup: « il faut faire attention
de ne pas sortir la pâte à dents du tube, parce qu'elle est pas mal
dure à remettre dans le tube. »

Le député de Winnipeg‑Nord, encore une fois, nous dit que l'ave‐
nir du secteur pétrolier, c'est de le faire croître et d'utiliser de façon
très large la captation du carbone. Dans sa tête, c'est cela, la solu‐
tion. Il prend le tube de dentifrice, le presse tellement qu'il y a du
dentifrice partout sur les murs, et il essaie de nous faire croire qu'il
va le faire rentrer dans le tube.

Je suis content de ne pas être celui qui lave son miroir.
M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐

dente, je remercie mon collègue du Bloc de son discours.

J'aimerais lui demander s'il a pris connaissance de l'amendement
à la motion que j'ai présenté plus tôt. Le NPD a refusé de le consi‐
dérer pour améliorer la motion et d'examiner comment on donne les
subventions au Canada, par exemple à une industrie plutôt qu'à une
autre.

Va-t-il appuyer l'amendement?
M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, je n'ai pas lu la

motion, notamment, parce qu'il n'y avait pas de version française
quand il y a eu l'interprétation et que je n'ai pas pu la consulter.

Je constate que mon collègue est très sensible à la question des
subventions et qu'il passe beaucoup de temps à demander comment
elles sont calculées. Il se demande si c'est du 14 pour 1. J'aimerais
un jour qu'il dise ce qu'il préférerait entre le 13 pour 1, 12 pour 1 et
le 11 pour 1. Jusqu'à quel point faut-il qu'il continue à être un Mao
Zedong du prétrole et un communiste quand c'est le temps de sub‐
ventionner cette industrie?

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, c'est la première fois aujourd'hui que j'ai l'occasion de
parler dans ce débat primordial pour le Parti vert du Canada.

Je suis tout à fait d'accord avec le député de Mirabel et sur les
points qu'il a soulevés. Je veux dire que seul le gouvernement du
Québec est resté solidaire avec les principes et les préoccupations
du GIEC. Le gouvernement du Québec est le seul à avoir a dit non
à l'énergie fossile et à GNL Québec. Je veux rester debout, et je
vais continuer ma réponse en anglais.
[Traduction]

Seul le Québec s'est joint à la coalition mondiale Beyond Oil and
Gas Alliance. Je suis fière d'être canadienne, mais le seul gouverne‐
ment au pays qui tente de protéger mon avenir est à Québec.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, personne n'est
pas parfait, mais je suis évidemment extrêmement fier des efforts
fournis par le Québec et les Québécois.

Je suis d'autant plus fier, puisque vous êtes aussi une députée du
Québec, madame la Présidente, quand nous aurons fait la souverai‐
neté, vous serez avec nous à l'Assemblée nationale du Québec.
[Traduction]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je remercie mes collègues de Victoria et de
Timmins—Baie James d'avoir présenté cette motion importante au‐
jourd'hui. Je tiens d'abord à indiquer que je partagerai mon temps
de parole avec la formidable députée de Churchill—Keewatinook
Aski.

Je suis heureux de pouvoir prendre la parole au sujet de cette
mention. Il s'agit d'une motion importante en raison de ce que
vivent les Canadiens et toute la planète. Je tiens d'abord à parler de
mon expérience personnelle parce que je viens du secteur des hy‐
drocarbures. J'ai déjà travaillé à la raffinerie de pétrole Shellburn, à
Burnaby, en Colombie‑Britannique, alors je comprends le rôle im‐
portant que les hydrocarbures ont joué dans l'histoire du Canada et
qu'ils continuent à jouer dans l'économie.

Cela dit, en tant que Britanno-Colombien, j'ai été témoin l'année
dernière, comme beaucoup d'autres habitants de la Colombie‑Bri‐
tannique, des conséquences directes et tragiques des changements
climatiques. Il n'est pas question de conséquences à long terme,
mais bien d'un danger réel qui nous guette maintenant.
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L’été dernier, dans ma circonscription et dans toute la vallée du

bas Fraser, nous avons vécu pour la première fois un dôme de cha‐
leur qui a touché nos collectivités, et 600 Britanno‑Colombiens sont
morts dans cette terrible vague de chaleur. Il s’agissait de personnes
âgées, de personnes handicapées et de personnes à faibles revenus
qui vivaient en appartement, souvent sans accès à la climatisation.
Plus la chaleur augmentait, plus le nombre de décès augmentait. Au
fil des jours, nous entendions sans cesse des ambulances, dans toute
la ville. En parlant avec des techniciens ambulanciers et des ambu‐
lanciers paramédicaux, nous avons appris qu’ils étaient tout simple‐
ment dépassés par le nombre de morts, le dôme de chaleur ayant un
effet de plus en plus prononcé. Des gens sont morts dans leur ap‐
partement, dans leur lit, en manque d'air.

Ce dôme de chaleur a eu un effet catastrophique dans la vallée du
bas Fraser. Les pompiers sont intervenus parce que les ambulan‐
ciers étaient débordés. À Burnaby et à New Westminster, les pom‐
piers font un travail extraordinaire en fournissant un service remar‐
quable à la population de nos collectivités, et ils ont dit que si le
dôme de chaleur avait persisté encore un jour ou deux, l’ensemble
des services d’intervention d’urgence aurait tout simplement été dé‐
bordé et se serait effondré. C’est dire à quel point la situation était
grave.

Nous avons vécu ce dôme de chaleur et on s’attend à ce qu’il re‐
vienne cet été. Nous ne pouvons pas simplement fermer les yeux
sur les changements climatiques. Ils sont réels et tuent des gens
maintenant au Canada, sans parler de leurs effets sur toute la pla‐
nète. Pour en revenir au Canada, les effets sur les Canadiens sont
réels et profonds.

Après le dôme de chaleur, nous avons aussi vécu plusieurs autres
événements météorologiques catastrophiques, notamment des ri‐
vières atmosphériques qui ont inondé d’immenses régions de la val‐
lée du bas Fraser, comme nous le savons bien, ainsi que des vents
violents. Des expressions comme « dôme de chaleur » et « rivière
atmosphérique » nous étaient inconnues avant la crise climatique,
mais les effets de ces phénomènes se font sentir maintenant et nous
les ressentons profondément.

Nous ne parlons plus d’un phénomène dont les effets ne se feront
sentir que dans 10 ou 20 ans. C’était peut-être une excuse pour
l’inaction, tant de la part des gouvernements conservateurs précé‐
dents que du gouvernement libéral actuel, mais il n’y a plus d’ex‐
cuse maintenant. Les effets sont réels et nous les ressentons mainte‐
nant. Les répercussions se font sentir dans nos vies. Les effets se
font sentir sur nos infrastructures vieillissantes. Les effets se font
sentir sur notre économie, et ils s’intensifient.

L’an dernier seulement, les coûts ont dépassé les 5 milliards de
dollars et ce chiffre continuera d’augmenter. Alors que nous exami‐
nons la motion d’aujourd’hui et la réalité d’aujourd’hui, alors que
les changements climatiques ont un effet profond en ce moment et
tuent des Canadiens en ce moment, quelle est la réponse du gouver‐
nement? La réponse du gouvernement a été d’augmenter les sub‐
ventions pour le pétrole et le gaz à hauteur de 8,6 milliards de dol‐
lars. Lorsqu’on connaît les effets des changements climatiques, il
est insensé d’avoir un gouvernement qui dit que rien n'a changé et
qu’il va augmenter ces subventions.
● (1240)

Je ne sais pas ce qui est pire, le déni des changements clima‐
tiques chez les conservateurs ou l’inaction totale des libéraux face
aux changements climatiques. Les deux sont mauvais et ont de pro‐

fondes conséquences. Le refus d’agir du gouvernement, soit parce
qu’il est dans le déni, soit parce qu’il ne veut tout simplement pas
agir, est lourd de conséquences pour notre pays.

Nous parlons d’une situation où l’industrie reçoit des subven‐
tions massives. Dans le même temps, les mesures qui nous aide‐
raient à faire face à la crise climatique ne sont pas prises. Il s’agit
probablement de l'élément essentiel de la motion dont nous sommes
saisis aujourd’hui, à savoir que le Canada dépense 14 fois plus en
aide financière au secteur des combustibles fossiles qu’il n’en dé‐
pense pour les énergies renouvelables.

D’autres pays dans le monde opèrent cette transition en ce mo‐
ment. Comme je l’ai vu dans le passé quand je travaillais dans le
secteur de l’énergie, ils mettent en place des stratégies de transition
équitables pour que les travailleurs de l’énergie soient formés aux
futurs emplois dans les énergies propres. Ce n’est pas le cas au
Canada à cause des subventions massives versées au secteur pétro‐
lier et gazier au détriment de tout le reste. J’ai rencontré des entre‐
prises qui innovent dans les énergies propres et des travailleurs qui
veulent y travailler, et le gros obstacle au Canada, c'est que tout ce
secteur manque désespérément de fonds parce que le gouvernement
accorde 14 fois plus aux dirigeants du secteur pétrolier et gazier
qu’au secteur des énergies propres. Des entreprises doivent quitter
le Canada; elles n'obtiennent simplement pas de financement parce
que le gouvernement actuel, comme le précédent, refuse de mettre
en place une transition équitable et de financer suffisamment les
énergies propres et leur secteur.

Nous avons donc une situation où des sommes colos‐
sales — nous parlons de 8,6 milliards de dollars rien que l’an der‐
nier — vont aux dirigeants du secteur pétrolier et gazier, alors que
le secteur des énergies propres a un besoin criant de fonds au beau
milieu d’une crise climatique qui tue des Canadiens, y compris
dans ma circonscription. C’est totalement insensé.

Ajoutons un autre élément. Alors même que ces subventions
massives sont accordées au secteur pétrolier et gazier, qui dégage
actuellement des bénéfices record, les Canadiens se font saigner à
la pompe. Ce n’est pas nouveau. Chaque fois qu’il y a une crise in‐
ternationale dans le secteur pétrolier et gazier, curieusement, tous
les prix augmentent. Comme le Centre canadien de politiques alter‐
natives l’a souligné maintes fois, dans de nombreuses études cré‐
dibles et bien documentées, lorsque survient une crise internatio‐
nale, le prix augmente à la pompe même quand le prix du baril reste
stable sur les vieux stocks. Ensuite, quand la crise est passée, les
cours redescendent et les nouveaux stocks sont constitués à un prix
du baril réduit, mais les prix à la pompe restent élevés, ce qui coûte
tous les ans des millions de dollars aux consommateurs canadiens.
Le NPD en a parlé. Le député de Windsor-Ouest a proposé un
conseil d’examen du prix de l’essence. Il existe bien des façons de
remédier à cette situation, mais l’actuel gouvernement libéral,
comme le précédent gouvernement conservateur, refuse de dé‐
fendre les consommateurs face au prix exorbitant de l’essence.

Tous ces éléments sont dans la motion d’aujourd’hui. Nous pro‐
posons de mettre fin aux subventions. Nous devons aider les Cana‐
diens, notamment les résidants de ma circonscription, à composer
avec la hausse du coût de la vie et nous devons investir dans les
énergies renouvelables.
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● (1245)

[Français]

Il faut arrêter de subventionner le secteur pétrolier. Il faut mettre
en place l'énergie propre et y investir. Le Canada traîne loin derrière
d'autres pays à cet égard.

Il faut aider les Canadiens qui sont en train de lutter contre des
prix qui augmentent sans justification de la part d'un secteur qui est
habitué à faire ce qu'il veut. Ni les libéraux ni les conservateurs ne
veulent vraiment défendre les consommateurs et les consomma‐
trices au Canada.

C'est pour cela qu'il est important d'adopter cette motion. Je l'ap‐
puie pleinement et je demande à tous les députés à la Chambre de
voter en faveur de cette motion. C'est un changement de cap impor‐
tant pour aider les consommateurs et la planète.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, j’aimerais que mon collègue nous dise ce qu’il pense
des propos d’Andrew Weaver. Nous entendons beaucoup parler du
bilan du gouvernement. Voici ce qu’Andrew Weaver, l’ancien chef
du Parti vert de la Colombie-Britannique, a dit au sujet du plan que
les libéraux ont présenté aux Canadiens: « Je suis climatologue et
père de famille et j’ai passé ma vie à travailler sur des politiques et
des solutions fondées sur la science du climat. Les données scienti‐
fiques sont claires. Il est urgent de prendre des mesures pour atté‐
nuer les pires aspects de la crise climatique et pour atteindre la car‐
boneutralité d’ici 2050. Le plan climatique du Parti libéral du
Canada est à la fois audacieux et réfléchi. À ce jour, c’est le seul
plan de lutte contre les changements climatiques crédible et fondé
sur la science qui ait été mis de l’avant par un parti politique fédé‐
ral. »

Le gouvernement a investi des sommes colossales. Nous parlons
de centaines de millions de dollars, voire de plusieurs milliards de
dollars, pour favoriser une transition écologique juste. J’aimerais
que mon collègue nous dise combien il était important que le gou‐
vernement du Canada investisse ces milliards de dollars dans une
transition verte.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, c’est exactement là où
je voulais en venir. Je suis très heureux que le député me pose la
question. C’est exactement la différence entre écrire de bonnes in‐
tentions sur un bout de papier et passer à l’action. C’est l’action qui
importe, pas les paroles. L’important, ce n’est pas que le plan pré‐
senté par les libéraux soit extraordinaire, mais bien la réalité. Si
M. Weaver avait su qu’après les élections, les libéraux augmente‐
raient les subventions accordées au secteur pétrolier et gazier et af‐
fameraient le secteur des énergies propres, en donnant 14 fois plus
d’argent au premier qu’au deuxième, il n’aurait jamais pris la pa‐
role à cet événement.

Ce ne sont pas les paroles qui comptent, mais bien les actions.
Nous devons agir maintenant parce que la planète est en train de
brûler.
● (1250)

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, dans son allocution, mon collègue a parlé des subventions
accordées au secteur pétrolier et gazier. Il a ensuite parlé des inves‐
tissements faits par le gouvernement, notamment dans les soins
dentaires, dont son parti se targue d’être l’instigateur, et ce, malgré

un déficit de 52 milliards de dollars que le gouvernement impose
aux Canadiens et que nos enfants devront rembourser. J’aimerais
que le député explique à la Chambre la différence entre une subven‐
tion et un investissement et qu’il nous dise s’ils sont assimilables à
certains égards.

Il pourrait sans doute réexaminer l’amendement que j’ai présenté
et admettre qu'il faudrait peut-être comparer ces deux choses afin
de dissiper le flou sémantique qui les entoure.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, parlons des subven‐
tions. Parlons du projet TMX. Le secteur privé s’en retirait, mais
les libéraux, avec l’appui des conservateurs, ont dit qu’en
24 heures, ils trouveraient 4,5 milliards de dollars pour acheter le
pipeline. Il s’avère, comme l’a dit le directeur parlementaire du
budget, qu’il s’agissait d’un milliard de dollars de plus que sa va‐
leur. Par la suite, des dizaines de milliards de dollars ont été injectés
dans le projet Trans Mountain, et le directeur parlementaire du bud‐
get a répété que ce n’est tout simplement pas un projet qui rapporte‐
ra un jour l’argent qui a été versé par le secteur public. Nous avons
maintenant une garantie de prêt supplémentaire de 10 milliards de
dollars, ce qui signifie que plus de 30 milliards de dollars ont été
injectés dans le projet Trans Mountain, qui ne rapportera jamais au‐
tant d’argent aux contribuables. Pourquoi les conservateurs ne dé‐
noncent-ils pas cet abus des fonds publics?

[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de New Westminster—Burnaby de
son discours. J'envoie toute ma sympathie aux gens de la Colom‐
bie‑Britannique qui ont vécu les effets terribles et directs des chan‐
gements climatiques.

S'il veut vraiment aller plus loin en matière de protection de
notre environnement, comment peut‑il appuyer un budget et un
gouvernement qui continuent à perpétuer un « green washing », à
tenter de nous faire croire que « environnement » et « Bay du
Nord » sont synonymes, et que le pétrole « vert » existe. On le sait,
c'est du lavage de cerveau, et cela ne se peut pas.

Si mon collègue veut vraiment agir pour l'environnement, il fau‐
drait peut‑être qu'on arrête d'appuyer le budget. J'ai marché avec
des Mères au front lors de la fête des Mères cette année. Elles sont
très déçues des conservateurs qui nient les changements clima‐
tiques, des libéraux qui n'en font pas assez et du parti qui appuie.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, c'est justement cela:
nous avons obligé le gouvernement à présenter un projet de loi sur
une transition juste.

Nous sommes un parti de l'opposition, mais nous forçons le gou‐
vernement à agir. C'est pour cela que nous avons présenté cette mo‐
tion aujourd'hui, pour obliger le gouvernement à agir. C'est notre
rôle dans ce Parlement.

[Traduction]

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Madame la Présidente, je suis heureuse de prendre la parole au su‐
jet de la motion du NPD qui demande une fois de plus au gouverne‐
ment libéral de mettre fin aux subventions accordées à ses amis des
grandes pétrolières. Le meilleur moment pour le faire, c’était il y a
des années. Le deuxième meilleur moment pour le faire est au‐
jourd’hui.
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Le temps presse, mais les libéraux continuent de s’accrocher à

l’idée étrange que si seulement nous continuons de leur donner des
milliards de dollars, les grandes pétrolières résoudront la crise cli‐
matique. C’est inacceptable, et ils le savent, mais ils continuent de
répéter cette fausseté en espérant que personne ne se rendra compte
qu’ils font le contraire de ce qu’ils disent.

Ils disent peut-être qu’ils se soucient de renverser les change‐
ments climatiques catastrophiques, mais ils ne peuvent pas pré‐
tendre qu’ils se préoccupent de la situation tout en soutenant les
mêmes entreprises qui détruisent notre environnement avec l’argent
des contribuables pour financer leurs primes. Ils ne peuvent pré‐
tendre qu’ils se préoccupent des changements climatiques au mo‐
ment où Cenovus annonce le meilleur bénéfice du premier trimestre
de son histoire, ayant engrangé près d’un milliard de dollars de plus
qu’il y a un an, ou alors qu’Imperial Oil a triplé ses bénéfices de
2021, ou que Suncor a quadruplé les siens. Ces entreprises ne réa‐
lisent pas ces bénéfices indécents toutes seules. Elles prospèrent
avec l’aide du gouvernement et avec l’argent des contribuables.

Pendant ce temps, ce sont les travailleurs, les Autochtones, les
jeunes et les habitants du Nord qui en paient le prix de toutes les
façons possibles pendant que le gouvernement reste les bras croi‐
sés. Ce sont des gens qui se font escroquer à la pompe et qui n’au‐
ront bientôt peut-être même plus les moyens de se rendre au travail
en voiture, ou qui ont de la difficulté à payer leur loyer ou leur épi‐
cerie, des gens qui sont constamment laissés pour compte par un
gouvernement qui aime se poser en pseudo héros qui sauve l’envi‐
ronnement.

Il n’y a rien d’héroïque dans le fait de donner des milliards aux
grandes pétrolières. Ce n’est rien de courageux, et cela ne remet pas
en question le statu quo. Cela maintient plutôt le statu quo, et c’est
en agissant ainsi que notre planète va être détruite.

C’est drôle tout de même. Le gouvernement parle régulièrement
de la nécessité d’écouter les scientifiques, mais il le fait rarement en
matière de changements climatiques. Le GIEC a été clair sur la né‐
cessité de mettre fin aux subventions au pétrole, mais le gouverne‐
ment prétend que ce n’est pas le cas. Le GIEC a dit que des pays
comme le Canada doivent augmenter les investissements dans les
énergies renouvelables d’au moins un facteur de trois pour atteindre
nos objectifs climatiques, mais le gouvernement ne l’a toujours pas
fait.

Il va sans dire que je n’accuserais jamais les députés ministériels
d’induire la Chambre ou même les Canadiens en erreur pendant
qu’ils sont à la Chambre, mais la question qui se pose est la sui‐
vante: comment appellerions-nous un gouvernement qui dit s’atta‐
quer aux changements climatiques en donnant des milliards de dol‐
lars aux grandes pétrolières? Comment appelle-t-on un gouverne‐
ment qui se présente comme un champion de l’environnement sur
la scène internationale et auprès de la population tout en ne respec‐
tant jamais les cibles qu’il s’est fixées? Je laisse aux Canadiens le
soin de répondre à cette question.

Les faits sont évidents. Le Canada a le pire bilan des pays du
G20, ayant accordé 14 fois plus de financement au secteur pétrolier
et gazier qu’aux énergies renouvelables. Il n’est pas surprenant que
le gouvernement écoute toujours les grandes pétrolières. C’est fa‐
cile, je suppose, puisque le gouvernement a mené 6 800 rencontres
connues avec les grandes pétrolières. Ce stratagème a réussi, après
avoir convaincu les libéraux d’accorder un crédit d’impôt de
2,6 milliards de dollars pour des technologies de captage du car‐

bone qui n’ont pas fait leurs preuves et qui leur permettent de justi‐
fier une augmentation de leur production et de leurs émissions.

Au total, le gouvernement a donné 8,6 milliards de dollars l’an
dernier aux pétrolières, qui engrangent déjà des profits records.
C’est toujours la même chose avec le gouvernement: de l’aide pour
ceux qui sont au sommet et de belles paroles pour tous les autres.

Ce sont de belles paroles. En 2019, nous avons entendu parler de
la loi sur la transition équitable. Le gouvernement n’a pas produit
de résultats, et le commissaire à l’environnement a dû le dénoncer
récemment parce qu’il n’avait pas de plan pour aider les travailleurs
et les collectivités à faire la transition vers une économie à faibles
émissions de carbone.

À la COP26, en novembre, le gouvernement a encore une fois
fait de belles promesses en assurant qu’il éliminerait progressive‐
ment le financement public du secteur des combustibles fossiles.
Nous avons entendu de belles paroles dans les lettres de mandat de
la vice-première ministre et ministre des Finances, du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique et du ministre des
Ressources naturelles. Tout le monde avait de belles paroles au su‐
jet de l’élimination progressive des subventions publiques pour les
grandes pétrolières, mais les témoignages récents des fonction‐
naires du ministère des Finances et d’Environnement et Change‐
ment climatique Canada au comité de l’environnement ont démon‐
tré que ce ne sont que de belles paroles.

N’oublions jamais que les belles paroles n’aident pas les gens à
subvenir à leurs besoins fondamentaux. De belles paroles n’arrête‐
ront pas la catastrophe climatique.

Je vis ici, dans le Nord du Manitoba, où les longs trajets entre les
collectivités sont une réalité quotidienne. Ici, à Thompson, les gens
font régulièrement huit heures de route pour se rendre à notre capi‐
tale, Winnipeg, pour aller chercher les fournitures et les articles
dont ils ont besoin. C’est à Thompson qu’un grand nombre de per‐
sonnes de nombreuses collectivités environnantes viennent pour re‐
cevoir des soins de santé, pour accéder à d’autres services, pour
faire leur épicerie et pour acheter des produits de première nécessi‐
té. Ce matin, le prix de l’essence ici à Thompson était de 1,85 $; à
Cross Lake, de 1,89 $; à Lynn Lake, de 2 $; à Churchill, de 2,56 $.

● (1255)

Comment peut-on s'attendre à ce que les gens aient encore de
l’argent à dépenser quand un plein d’essence coûte si cher? Vers qui
peuvent-ils se tourner? Qui défend leurs intérêts?

Il existe une meilleure façon de faire. Il n’est pas trop tard pour
que le gouvernement renonce à poursuivre sur la voie de la catas‐
trophe climatique sur laquelle il nous a engagés. Pour cela, il doit
d’abord cesser de subventionner les grandes pétrolières et réinvestir
l’argent dans les énergies renouvelables, tout en aidant les Cana‐
diens qui ont de la difficulté à faire face au coût de la vie. C’est ce
que nous demandons dans la motion d'aujourd’hui.
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Rien n'empêche les libéraux de commencer par éliminer immé‐

diatement les crédits d’impôt pour l’exploration et l’exploitation
pétrolières et gazières. Cela rapporterait près de 10 milliards de dol‐
lars au cours des quatre prochaines années. Il faudrait inclure les
sociétés pétrolières et gazières rentables dans le dividende pour la
relance économique du Canada afin d’imposer leurs bénéfices ex‐
cédentaires et de redistribuer cet argent aux Canadiens qui ont de la
difficulté à joindre les deux bouts. Il faut suspendre la TPS sur les
factures d’énergie résidentielle, doubler le crédit d’impôt pour la
TPS et augmenter dès maintenant l’Allocation canadienne pour en‐
fants pour tous les bénéficiaires.

J’exhorte les députés à appuyer notre motion, mais il reste encore
tant à faire. Il faut aller plus loin. Il faut en faire plus.

J’aimerais également savoir pourquoi nous n’avons pas mobilisé
tous les outils à notre disposition, comme les sociétés d’État, et uti‐
lisé les actifs publics dans notre lutte contre les changements clima‐
tiques. Pourquoi n'a-t-on pas fait les investissements nécessaires
pour soutenir les collectivités qui doivent se battre pour s’en sortir?

Les Autochtones et les résidants du Nord paient déjà le prix des
changements climatiques. Combien d’inondations ou d’incendies
catastrophiques faudra-t-il avant que l'on prenne le problème au sé‐
rieux? Combien de communautés évacuées, de maisons détruites et
d’emplois perdus faudra-t-il avant que l'on prenne enfin les mesures
nécessaires pour sauver des gens, des collectivités et notre planète?

Chaque année, un endroit ou l’autre du pays semble touché par
des températures record, des inondations ou des feux de forêt.
Chaque évacuation, chaque collectivité détruite est un signe précur‐
seur des changements climatiques. Les collectivités détruites crient
leur désespoir face à notre indifférence. Le pire, c’est que tant que
nous continuons à donner des milliards de dollars aux grandes pé‐
trolières, nous subventionnons notre propre destruction. Nous
sommes responsables de chaque catastrophe climatique, de chaque
inondation et de chaque incendie. C’est nous qui faisons cela.

Aujourd’hui, ici, dans notre coin de pays, nous sommes témoin
des inondations dévastatrices qui touchent la Première Nation de
Peguis, une communauté à qui le gouvernement actuel, comme les
gouvernements précédents, a promis de financer les mesures d’atté‐
nuation des inondations, une promesse non tenue. Peguis est au‐
jourd’hui aux prises avec les conséquences dramatiques de ces
inondations: l’évacuation totale de plus de 1 870 membres de la
communauté et plus de 700 maisons endommagées. Il s’agit de la
cinquième inondation en 16 ans à frapper cette communauté. Nous
savons comment faire face aux inondations, mais la situation s’ag‐
grave.

Le gouvernement fédéral et la province ont beau fournir des sacs
de sable, mais lorsqu'il s'agit de fournir de l’aide à long terme, le
gouvernement fédéral est aux abonnés absents. Interrogé à ce sujet
sur la chaîne CBC, un représentant du gouvernement fédéral a refu‐
sé de s’engager à offrir un soutien à long terme. On abandonne les
communautés comme Peguis à leur triste sort. Pourquoi? Imagi‐
nons si les communautés comme Peguis avaient une porte où frap‐
per pour obtenir le financement qu'il leur faut pour les infrastruc‐
tures dont elles savent avoir besoin: elles pourraient ainsi contri‐
buer aux efforts d’adaptation aux changements climatiques et aux
mesures d’atténuation des changements climatiques.

Mon projet de loi, le projet de loi C‑245, Loi modifiant la Loi sur
la Banque de l’infrastructure du Canada, vise à aider les collectivi‐
tés de ma circonscription et d’ailleurs au pays qui n’ont nulle part

où aller pour obtenir le soutien dont elles ont besoin pour survivre
aux changements climatiques. Il s'agit de soutenir les collectivités
et, ultimement, de sauver des vies.

Si les députés veulent vraiment soutenir les communautés au‐
tochtones et les localités nordiques, s'ils veulent vraiment s'attaquer
aux changements climatiques catastrophiques, je les invite tous à se
ranger du côté des collectivités comme celles que je représente en
appuyant ce projet de loi le moment venu. Pendant trop longtemps,
la Chambre, le gouvernement, a montré sa loyauté envers ceux qui
sont au sommet, ceux qui ont le moins besoin d’aide.

Il est temps que la Chambre, le gouvernement, se range du côté
de tous les autres. Il est temps que le gouvernement cesse de faire
partie du problème et qu'il commence à faire partie de la solution. Il
n’est pas trop tard, mais il le sera bientôt. Mettons-nous au travail
dès maintenant.

● (1300)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, tout au long du débat, j’ai souvent fait référence aux
centaines de millions de dollars que le gouvernement a investis
dans la transition écologique. La députée a fait référence à la
Banque de l’infrastructure du Canada, qui a fait un travail fantas‐
tique. Par exemple, à Brampton, la Banque de l’infrastructure verse
une somme considérable pour faire en sorte que des autobus élec‐
triques circulent dans cette municipalité, et il y aura d’autres projets
de transition écologique au cours des prochaines années.

Le Nouveau Parti démocratique appuie-t-il les efforts de la
Banque de l’infrastructure du Canada?

Mme Niki Ashton: Madame la Présidente, c’est plutôt fort de
café d’entendre les libéraux défendre la Banque de l’infrastructure
du Canada. Pas un seul de ses projets n’a été achevé. Elle est assise
sur 35 milliards de dollars et elle existe depuis plus de cinq ans
maintenant. Il n'y a pas grand-chose à voir, si ce n'est des projets
auxquels elle s’intéresse ou qu’elle approuve.

Comme je m’attends à ce que mon collègue le sache, la réalité
est que les communautés des Premières Nations et les collectivités
du Nord ont été systématiquement exclues de nombreuses sources
de financement des infrastructures, y compris par la Banque de l’in‐
frastructure, et ce sont elles qui paient le plus lourd tribut aux chan‐
gements climatiques. Prenons l’exemple de la Première Nation de
Peguis. Elle sait ce dont elle a besoin et elle a été claire avec le gou‐
vernement fédéral, mais lorsqu’il s’agit d’efforts d’atténuation à
long terme, il ne répond pas à l'appel. C’est inacceptable.

La Banque de l’infrastructure devrait faire partie de la solution,
et le gouvernement fédéral doit agir avec une certaine urgence pour
soutenir Peguis, les communautés des Premières Nations et les col‐
lectivités du Nord qui paient déjà le prix du changement climatique.

● (1305)

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
Madame la Présidente, j’ai une question pour la députée. Nous en‐
tendons le NPD dire tout et son contraire. La députée, peut-être
dans un moment d’honnêteté, a dit qu’elle était préoccupée par le
prix élevé de l’essence. Ce matin, j’ai posé une question sur l’es‐
sence au député de Timmins—Baie James après qu’il eut dit que
nous ne pouvions pas avoir des prix de l’essence abordables. Il s’est
alors levé et a dit que c’était faux...
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La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je

dois interrompre le député pour un rappel au Règlement.

Le député de Timmins—Baie James a la parole.
M. Charlie Angus: Madame la Présidente, j’ai demandé au dé‐

puté de faire preuve de dignité et de ne pas mentir à la Chambre. Je
n’ai pas dit…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Ce
sont des mots que nous n'employons pas à la Chambre des com‐
munes. Le député est en train de poser une question et a fait allu‐
sion à une question qui a été posée plus tôt.

Le député de Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest a la parole.
M. John Williamson: Madame la Présidente, il semblerait que

l’on confonde ce genre de remarque avec de la malhonnêteté, à la
Chambre. Tout à l’heure, le député a dit qu’il nous était impossible
d’avoir de l’essence abordable et, maintenant que je le cite, il pré‐
tend qu’il n’a jamais dit cela. En fait, c’est exactement ce que sou‐
tient le NPD.

Quelle est la position du NPD? Le NPD veut-il que l’essence
coûte cher, ce qui amènera les Canadiens à débourser plus, ou veut-
il que le prix de l’essence diminue pour que les Canadiens puissent
avoir un peu de répit et payer moins cher?

Mme Niki Ashton: Madame la Présidente, j’invite le député
conservateur à examiner de plus près la motion de l’opposition et
ce que nous proposons. Je l’invite à appuyer notre motion, qui vise
à défendre les intérêts des Canadiens face à la crise de l'abordabilité
et à la crise climatique auxquelles ils sont confrontés.

Je ne suis pas surprise, et je ne suis pas du tout impressionnée,
par le jeu politique auquel se livrent les conservateurs dans ce dos‐
sier, eux qui refusent systématiquement d’accepter la réalité du
changement climatique. Nous sommes en 2022. Il est ici. Il ravage
nos collectivités, y compris celles que les conservateurs repré‐
sentent. Dans un contexte de bouleversements climatiques, il est
temps de s’engager et de soutenir les solutions qui visent à sauver
des vies. Je les invite à se joindre à nous dès maintenant pour se
mettre au travail.

[Français]
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, je remercie ma collègue de son discours.

J'ai bien aimé le contenu de celui-ci, mais il y a des détails tech‐
niques qui ne fonctionnent pas.

Ma collègue a parlé du fait que le gouvernement est le copain des
pétrolières. De plus, elle a parlé des belles paroles et du fait qu'il
faut passer à l'action. C'est bien dommage, mais, moi, je vais lui
parler de ses copains au gouvernement et lui annoncer qu'elle fait
partie du club des belles paroles.

Aujourd'hui, les gens du NPD vont faire de beaux clips sur les
réseaux sociaux, au sujet d'une belle motion. Nous approuvons la
motion, parce qu'elle correspond à nos valeurs. Par contre, dans
quelques jours, ils vont voter sur un budget qui ajoute des milliards
de dollars au secteur pétrolier, qui approuve le projet d'exploitation
de Bay du Nord. De plus, au moyen du budget, on va investir
2,4 milliards de dollars dans des projets de capture de GES qui ne
fonctionnent même pas.

J'aimerais qu'elle m'explique son appui au budget.

Mme Niki Ashton: Madame la Présidente, la position du NPD
est clairement démontrée dans notre motion d'aujourd'hui.

Nous espérons que le Bloc québécois va nous appuyer. C'est
évident que les agissements des libéraux ne sont pas seulement dé‐
cevants, mais ils font assurément partie du problème. Les Cana‐
diens ne s'attendent pas à des belles paroles, mais à des gestes
concrets pour lutter contre les changements climatiques.

[Traduction]
M. John Aldag (Cloverdale—Langley City, Lib.): Madame la

Présidente, je partagerai mon temps de parole aujourd’hui avec
mon collègue de Beaches-East York.

J’aimerais remercier notre collègue de Victoria de nous donner
l’occasion de discuter du plan climatique du Canada. Il s’agit d’un
plan dont, en tant que Canadiens, nous pouvons être très fiers.

Je dirai d’emblée que les libéraux partagent l’objectif de la dépu‐
tée: une transition énergétique propre et équitable qui fait tout son
possible pour protéger notre planète de la menace des changements
climatiques. Toutefois, le libellé de sa motion illustre nos diffé‐
rences, et je vais en parler aujourd’hui.

Comme la députée d’en face le sait, le gouvernement s’est enga‐
gé à réduire les émissions de 40 à 45 % d’ici 2030 et à atteindre la
carboneutralité d’ici 2050. Nous avons également promis d’élimi‐
ner progressivement les subventions inefficaces aux combustibles
fossiles. Il s’agit là de notre premier point de désaccord, car nous ne
considérons pas les subventions inefficaces comme l’une des me‐
sures visant à réduire les émissions.

Ceci m’amène à notre deuxième point de désaccord. Contraire‐
ment à son parti, le NPD, nous soutenons le développement de la
technologie de captage, d’utilisation et de stockage du carbone.
Cette technologie consiste à retirer ou à capter le carbone des pro‐
cessus industriels ou même directement de notre atmosphère afin
d'assurer la survie de notre planète.

Toutefois, je vais d’abord situer mes commentaires dans le bon
contexte, car le captage du carbone n’est qu’un des outils énoncés
dans notre plan climatique pour réduire les émissions dans toute
l’économie canadienne.

Notre plan vise d'abord à mettre un prix sur la pollution. Il pré‐
voit également des investissements dans la réglementation et des
mesures fiscales pour encourager la transition vers des options plus
propres, comme les véhicules électriques. En fin de compte, nous
examinons toutes les options, car malgré les vœux pieux de cer‐
tains, il n’existe pas de solution unique et magique pour relever ce
défi existentiel. Même les sources d’énergie propres telles que
l’énergie éolienne et l’énergie solaire, bien que cruciales, ne suf‐
fisent pas à nous amener à la carboneutralité. C’est pourquoi nous
misons sur tous les outils à notre disposition, y compris les techno‐
logies de captage du carbone, qui seront particulièrement impor‐
tantes pour les grandes sources de pollution comme les sables bitu‐
mineux ou les industries chimiques.

Les technologies de captage du carbone se sont développées pen‐
dant la majeure partie du siècle, mais elles restent coûteuses et sont
utilisées à une échelle relativement petite. Je vais donner un peu
plus tard quelques exemples de projets prometteurs qui sont réalisés
au Canada. Toutefois, je tiens d’abord à souligner que le gouverne‐
ment est loin d’être le seul à soutenir cette innovation.
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Examinons le dernier rapport du Groupe d’experts intergouver‐

nemental sur l’évolution du climat des Nations Unies, celui qui
était accompagné d’un sombre avertissement du secrétaire général
de l’ONU selon lequel, si des mesures urgentes ne sont pas prises
dès maintenant, la planète se dirige tout droit vers la catastrophe.
Le GIEC a clairement indiqué que la technologie de captage du car‐
bone est particulièrement importante, et pas seulement pour rappro‐
cher la planète de la carboneutralité. Il a également noté que, même
si le monde atteint la carboneutralité en 2050, il faudra peut-être
éliminer directement le carbone de l’atmosphère pour limiter le ré‐
chauffement de la planète.

Je citerai un commentaire de Robert Gross, directeur du centre
de recherche sur l’énergie du Royaume‑Uni, dans le journal The
Guardian. Selon lui, « [n]ous devrons non seulement atteindre la
carboneutralité, mais aussi commencer à éliminer le CO2 de l’atmo‐
sphère. Nous ne pouvons pas faire l’un au lieu de l’autre, mais nous
avons atteint un point où il est probable que l’humanité devra faire
les deux pour éviter des changements climatiques dangereux. » Ce‐
la illustre à quel point il est important que nous investissions dans
la technologie de captage du carbone.

La position du GIEC est reprise par d’autres organisations fort
respectées. Il suffit de penser à l’Agence internationale de l’énergie,
basée à Paris. Sa feuille de route vers la carboneutralité exigerait
que le captage du carbone représente environ 15 % des réductions
d’émissions mondiales.

L’Agence internationale pour les énergies renouvelables est une
autre voix mondiale respectée en matière de climat. Elle a déclaré
que même une augmentation très musclée des énergies renouve‐
lables ne sera pas suffisante. C’est pourquoi elle considère que le
captage du carbone est essentiel.

Enfin, je citerai l’Institut climatique du Canada, qui considère
également que le captage et l’élimination du carbone joueront un
rôle potentiellement majeur dans notre parcours vers la carboneu‐
tralité.

C’est pourquoi le captage du carbone fait partie de notre plan de
réduction des émissions pour 2030, publié récemment. Il s’agit
d’un plan directeur qui décrit les applications de la technologie à
l’échelle de l’économie, secteur par secteur, pour que le Canada at‐
teigne ses objectifs. À vrai dire, nous croyons que le captage du
carbone peut contribuer à réduire les émissions des secteurs où elles
sont le plus difficiles à éliminer, mais qui sont essentiels pour l’éco‐
nomie canadienne, comme l'industrie des hydrocarbures et l’indus‐
trie lourde. Plus important encore, il ouvre la porte à des produits à
faible émission de carbone, comme l’hydrogène, le béton vert et les
sources d’énergie peu polluantes.

Le captage du carbone représente également un marché potentiel
de plusieurs milliards de dollars. Dans le seul domaine de l’hydro‐
gène, je note que l’ambassadrice d’Allemagne a récemment décrit
le Canada comme une superpuissance potentielle de l’hydrogène.
Le captage du carbone jouera un rôle clé pour nous aider à produire
de l’hydrogène propre.
● (1310)

Comme je l’ai dit plus tôt, on ne parle pas juste de potentiel. Le
Canada est depuis longtemps un chef de file en matière d’innova‐
tion. D’ailleurs, il abrite déjà des entreprises de pointe dans le do‐
maine du captage du carbone, dont cinq figurent sur la liste de Glo‐
bal Cleantech des 100 entreprises mondiales innovantes en matière
de technologies propres en 2022.

Nous devons intensifier nos efforts. C’est pourquoi le Canada
met en œuvre des mesures qui contribueront à stimuler encore da‐
vantage le marché de la capture du carbone ici. Le budget de 2021,
par exemple, prévoyait 319 millions de dollars pour soutenir la re‐
cherche, le développement et les démonstrations de technologies de
captage, d’utilisation et de stockage du carbone. Le budget de 2022
propose pour sa part de créer un crédit d’impôt à l’investissement
pour les entreprises qui investissent dans ce type de projets. Le cré‐
dit d’impôt en question est un élément clé du plan plus large du
gouvernement, qui a pour objectif de collaborer avec l’industrie
pour atteindre l’objectif de décarbonisation. Le plan a été conçu
après des consultations avec le public, les intervenants et les pro‐
vinces et territoires. Il vise à stimuler la croissance des technologies
canadiennes de captage, d’utilisation et de stockage du carbone
dans une variété de secteurs allant de l’acier aux plastiques en pas‐
sant par les carburants et l’hydrogène.

En outre, le gouvernement mobilise des partenaires et des inter‐
venants clés afin d'élaborer, pour le Canada, une stratégie globale
de captage du carbone, que nous comptons publier au cours des
prochains mois.

J’ai indiqué plus tôt que je citerais quelques exemples concrets
et, ce faisant, je soulignerai que le gouvernement a travaillé de
concert avec le gouvernement de l’Alberta et le secteur privé pour
faire des percées dans ce domaine.

Le projet Carbon Trunk Line de captage et de stockage du car‐
bone en Alberta, le plus important du genre au monde, est l’un de
ces exemples. Le gouvernement du Canada apporte au projet un
soutien de 30 millions de dollars par l’entremise du Fonds pour
l’énergie propre, et 33 millions de dollars proviennent de l’initiative
technologique écoÉNERGIE.

Le projet Quest de Shell Canada est un autre exemple de réussite.
Depuis 2015, le projet, qui a bénéficié d’un financement précoce de
Ressources naturelles Canada, a permis de réduire les émissions de
l’usine de valorisation de Shell à Scotford de 1,1 mégatonne par an.
Quest demeure l’un des projets de capture du carbone les plus réus‐
sis au monde.

J’aimerais également attirer l’attention des députés sur notre
fonds Accélérateur net zéro, de 8 milliards de dollars. Il a versé
25 millions de dollars pour soutenir Svante, une entreprise de la
Colombie-Britannique qui met au point une technologie de capture
du carbone pour des applications industrielles comme le ciment et
l’hydrogène bleu.

L’industrie pétrolière canadienne est l’une des plus innovantes au
monde. Elle a trouvé le moyen d’extraire le pétrole du sable dans le
Nord de l’Alberta et d'extraire les richesses qui se trouvent sous le
plancher océanique dans les eaux tumultueuses de l’Atlantique
Nord. Je crois que la capture du carbone présente un potentiel simi‐
laire d’innovation de niveau mondial, en permettant à l’économie
canadienne de prospérer tout en nous aidant à fournir une énergie
plus propre et à nous rapprocher de notre objectif de zéro émission
nette.

C'est pourquoi nous devons, je crois, continuer à travailler au dé‐
veloppement des technologies de captage, d'utilisation et de sto‐
ckage du carbone au Canada, et c'est pourquoi je suis fier du plan
que le gouvernement a mis en place pour soutenir cette importante
innovation devant nous permettre d'atteindre la carboneutralité d’ici
2050.
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● (1315)

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, voilà un excellent discours. Je suis ravi que mon collègue de
l'autre côté de la Chambre ait parlé de l'importance du captage, de
l'utilisation et du stockage du carbone dans notre économie, et qu'il
ait souligné l'importance de cette partie du budget. Je lui rappelle
toutefois que cela ne contribue nullement à rendre le Canada com‐
pétitif par rapport aux pays qui comptent des systèmes de captage
du carbone, notamment les États-Unis et la Norvège, qui sont nos
concurrents.

Pourquoi ne sommes-nous pas concurrentiels avec ces deux
chefs de file en matière d'environnement? De plus, pourquoi ce cré‐
dit pour le captage du carbone ne figure-t-il pas dans le projet de loi
d'exécution du budget? C'est ce dont nous débattons à la Chambre.
Si ce dossier est si important, pourquoi ne le faisons-nous pas pro‐
gresser plus rapidement et pourquoi ne cherchons-nous pas à être
plus concurrentiels?

M. John Aldag: Madame la Présidente, je tiens à remercier mon
collègue pour le travail qu'il accomplit au sein du comité des res‐
sources naturelles. Fervent défenseur du secteur pétrolier et gazier,
il a apporté bon nombre d'excellentes contributions à nos discus‐
sions sur la transition vers des technologies vertes et propres et une
économie carboneutre.

Pour répondre à sa question, nous voulons, grâce à nos investis‐
sements, essayer de stimuler l'innovation au Canada afin que le
pays devienne un chef de file sur la scène mondiale. Si nous vou‐
lons être les plus concurrentiels et les plus innovateurs au monde,
c'est pour pouvoir vendre ces technologies et ainsi contribuer à ré‐
soudre une crise mondiale. C'est grâce aux investissements que
nous faisons — et que nous continuerons de faire, je l'espère — que
nous serons en mesure de réaliser les objectifs et les percées néces‐
saires.

Pour ce qui est du financement, je plaiderai en sa faveur, comme
le feront, je pense, tous les députés à la Chambre, pour veiller à ce
que le gouvernement honore ses engagements afin que nous dispo‐
sions des investissements nécessaires pour stimuler les innovations
dont nous avons vraiment besoin.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente,
j'écoutais attentivement mon collègue et j'ai certaines réserves.
D'après moi, on ne peut pas utiliser la science uniquement quand
cela fait notre affaire.

Au sujet du captage de carbone, 400 universitaires ont écrit pour
dire que ce n'est pas une bonne idée pour le secteur gazier et pétro‐
lier. Plusieurs spécialistes sont venus nous rencontrer en comité
pour dire que le captage de carbone pourrait répondre aux besoins
de cimenteries ou de processus industriels lourds, mais qu'il est une
chimère pour ce qui est du secteur gazier et pétrolier.

J'aimerais savoir si mon collègue croit, comme ces 400 spécia‐
listes, que le captage de carbone doit s'appliquer à des secteurs très
précis, mais pas au secteur gazier et pétrolier.
● (1320)

[Traduction]
M. John Aldag: Madame la Présidente, je tiens à remercier mon

collègue d'en face de son travail au comité des ressources natu‐
relles. Il défend ardemment les nombreux dossiers sur lesquels nous
travaillons au comité.

Pour répondre à sa question, nous devons examiner les données
scientifiques et probantes et écouter les experts, mais nous devons
aussi continuer à stimuler l'innovation. Le Canada a déjà fait la
preuve qu'il savait comment résoudre des problèmes mondiaux.
Même si, actuellement, il y a des difficultés liées aux technologies
nécessaires pour le captage à grande échelle du carbone dans le sec‐
teur des hydrocarbures, je ne crois pas que nous devons baisser les
bras et dire que c'est impossible.

C'est à ce chapitre que le gouvernement peut soutenir l'innova‐
tion à long terme. D'autres experts affirment que nous pouvons y
arriver. Il faudra du temps, des investissements et une collaboration
entre industries, voire entre pays pour atteindre notre objectif. Voilà
le genre de soutien qui est nécessaire, et c'est l'orientation actuelle
du gouvernement dans ce dossier.

M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je tiens d’abord à dire que je reconnais l’esprit
de la motion et que, pour l’essentiel, je l’approuve également sur le
fond. Il y a un point de désaccord particulier que je vais aborder,
mais je vais d’abord commencer par ce sur quoi je suis d’accord.

La motion souligne que les sociétés pétrolières et gazières réa‐
lisent des profits records alors que les Canadiens paient plus cher
que jamais l’essence à la pompe. Nous avons vu les profits de Sun‐
cor plus que tripler en un an. Canadian Natural Resources a plus
que doublé ses chiffres du premier trimestre par rapport à l’année
précédente, et Imperial Oil a connu son meilleur premier trimestre
en 30 ans. Et la liste est encore longue. La pénurie mondiale de pé‐
trole brut, provoquée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie, a
permis à ces entreprises de réaliser de nouveaux profits substan‐
tiels.

En réponse, la motion souligne la nécessité d’accélérer la transi‐
tion vers l'énergie propre et aussi d’aider les Canadiens aux prises
avec le coût élevé de la vie. Cela semble assez raisonnable, et il
existe de nombreuses façons précises d’atteindre ces objectifs géné‐
raux. Nous pourrions voir un soutien financier supplémentaire pour
les infrastructures d’énergie propre et un soutien supplémentaire
pour la formation dans les compétences requises pour les emplois
dont nous dépendrons de plus en plus. Il existe de nombreuses fa‐
çons d’aider les Canadiens dans le besoin, et j’aimerais souligner la
nécessité de respecter la promesse de mettre en place une prestation
canadienne pour les personnes handicapées, par exemple. Pour fi‐
nancer une partie de ces mesures, y compris la formation profes‐
sionnelle et l’infrastructure d’énergie propre, j’aurais appuyé la de‐
mande d’un impôt exceptionnel sur les profits pétroliers et gaziers.

Comme l’a dit récemment, à juste titre, le ministre de l’Environ‐
nement, par exemple, ces entreprises font des profits records et
elles devraient en investir une partie pour assurer leur avenir. Au
lieu de cela, la motion demande au gouvernement de cesser d’utili‐
ser l’argent des contribuables canadiens pour subventionner et fi‐
nancer le secteur pétrolier et gazier et de réinvestir cet argent dans
la transition et dans le soutien aux Canadiens en difficulté. Encore
une fois, en général, cela mérite d’être soutenu.
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La motion mentionne, à juste titre, le financement public fourni

par des sociétés d’État comme Exportation et développement
Canada. Prenons un instant pour nous pencher sur les travaux de
l’Institut international du développement durable qui a reconnu que
le financement fédéral au moyen de subventions s’élève à environ
2 milliards de dollars par an, mais une part très importante de ce fi‐
nancement provient des fonds publics. Dans un récent tableau clas‐
sant les niveaux de soutien des pays du G20 aux combustibles fos‐
siles, le Canada s’est classé dernier parmi les pays de l’OCDE en
fournissant le plus grand soutien. L’Institut international du déve‐
loppement durable estime que le Canada fournit en moyenne
13,2 milliards de dollars de soutien au secteur pétrolier et gazier
chaque année par l’intermédiaire d’EDC, ce qui représente plus de
12 % du financement engagé par cette institution. Environ 30 % de
ce financement est destiné aux opérations nationales des sociétés
pétrolières et gazières canadiennes. Il est évident que cela doit
changer.

Au moyen du Compte du Canada, EDC a financé l'acquisition et
la construction de l’oléoduc Trans Mountain par le gouvernement,
ce qui devrait également changer et, franchement, ce qui n'aurait
pas dû se produire tel quel. Il est impossible de voir comment l’o‐
léoduc est économiquement réalisable à ce stade, le coût total du
projet dépassant largement les 20 milliards de dollars. Même en dé‐
cembre 2020, le directeur parlementaire du budget a informé les
parlementaires que l'expansion de Trans Mountain ne serait pas ren‐
table si nous devions prendre des mesures climatiques supplémen‐
taires. Or, de nombreuses mesures climatiques supplémentaires ont
été prises par la suite, dont l’imposition d’une tarification du car‐
bone plus rigoureuse. Rien ne montre clairement que le projet peut
être un investissement financier rentable dans un monde qui réduit
les émissions pour atteindre la carboneutralité. Il est grand temps de
mettre un terme au financement public, mais, malheureusement, ré‐
cemment encore, un prêt supplémentaire de 10 milliards de dollars,
qui est une forme de subvention, a été accordé à titre de protection
contre le risque de crédit. Si le Canada consacrait aux énergies re‐
nouvelables la même somme que celle que nous avons dépensée et
que nous dépenserons pour l’oléoduc Trans Mountain, nous nous
en porterions tous mieux, y compris les travailleurs qui seront in‐
évitablement touchés par la transition mondiale.

Même si le financement public, y compris celui de l’oléoduc
Trans Mountain, m’irrite beaucoup, les progrès que nous avons réa‐
lisés depuis 2015 sont indubitables. En effet, lorsque notre gouver‐
nement est entré en fonction en 2015, les émissions prévues pour
2030 étaient de 815 mégatonnes. Le premier plan de réduction des
émissions jamais établi a été mis en œuvre et, si toutes les poli‐
tiques sont maintenues en place et si un futur gouvernement ne les
annule pas, les émissions projetées pour 2030 sont censées passer
de 815 mégatonnes à 443 mégatonnes. Il reste encore du travail à
faire, notamment supprimer progressivement les subventions aux
combustibles fossiles et s'attaquer au financement public.

Dans notre plus récente plateforme et dans les lettres de mandat
des ministres, les Canadiens verront que nous sommes déterminés à
devancer les engagements que nous avons pris à la réunion du G20,
de façon à éliminer les subventions aux combustibles fossiles non
plus en 2025, mais en 2023, et que nous entendons fermement éla‐
borer un plan pour éliminer progressivement le financement public.
Ce n’est pas encore assez vite, mais c'est néanmoins important,
pour éliminer progressivement le financement public du secteur des
combustibles fossiles, y compris celui des sociétés d'État, confor‐
mément à l’engagement que nous avons pris d’atteindre la carbo‐

neutralité d’ici 2050. Nous nous sommes également engagés à fixer
un plafond plus strict pour les émissions du secteur pétrolier et ga‐
zier, une mesure, je dirais, que nous prendrons plus au sérieux.

Toutefois, je me distancie du parrain de la motion pour ce qui est
du captage, de l'utilisation et du stockage du carbone. Dans la mo‐
tion, le crédit d'impôt à l'investissement pour le captage, l’utilisa‐
tion et le stockage du carbone est vu comme une subvention pour
des combustibles fossiles qui fait problème parce qu’on demande
au gouvernement d'exclure les sociétés pétrolières et gazières de
l'allocation budgétaire de 2,6 milliards de dollars répartie sur cinq
ans. Or, le crédit d'impôt à l'investissement pour le captage, l’utili‐
sation et le stockage du carbone ne fait pas l'unanimité. Des cri‐
tiques légitimes ont été formulées qui doivent être prises au sérieux
et examinées avec soin.

● (1325)

Parallèlement, de nombreux experts réputés appuient l'idée d'in‐
vestir dans ce domaine. La récupération assistée des hydrocarbures
a été exclue à juste titre de la version canadienne de la politique, de
sorte que les projets visant l'extraction de pétrole du sol ne sont
plus admissibles. Selon le Grantham Institute, les technologies de
captage, d'utilisation et de stockage du carbone pourraient être es‐
sentielles pour lutter contre les changements climatiques. Le récent
rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du
climat comprend une section portant expressément sur les nouvelles
technologies. Le comité sur les changements climatiques au
Royaume‑Uni, qui est une référence pour le Groupe consultatif
pour la carboneutralité du Canada, a indiqué qu'il s'agissait d'une
technologie essentielle pour réduire les émissions de gaz à effet de
serre dans tous les secteurs de l'économie.

Le captage du carbone n'est peut-être pas une solution miracle à la crise clima‐
tique mondiale, mais il a un rôle important à jouer dans la décarbonisation des in‐
dustries lourdes. Au Canada, où les émissions industrielles représentent plus du
tiers des émissions totales, cette technologie peut jouer un rôle encore plus impor‐
tant que dans d'autres pays.

Ce n'est pas moi qui le dis, c'est un associé de recherche à l'Ox‐
ford Institute for Energy Studies.

Dans son rapport sur la carboneutralité de l'an dernier, l'Agence
internationale de l'énergie souligne que les technologies de captage,
d'utilisation et de stockage du carbone peuvent faciliter la transition
vers la carboneutralité:

[...] en ciblant les émissions des sources existantes et en offrant une solution
pour gérer les émissions dans certains des secteurs les plus problématiques; en
offrant une solution économique pour accélérer rapidement la production d'hy‐
drogène à faible émission de carbone; en retirant du CO2 de l'atmosphère [...]

Toujours dans ce rapport, on peut lire ceci:
Les dépenses gouvernementales en recherche et développement doivent être bo‐

nifiées et réorientées vers de nouvelles priorités. Des secteurs essentiels comme
l'électrification, l'hydrogène, la bioénergie et le captage, l'utilisation et le stockage
du carbone ne reçoivent aujourd'hui qu'environ le tiers des fonds publics de re‐
cherche et développement affectés aux technologies bien établies d'efficacité éner‐
gétique et de production d'électricité à faible émission de carbone.

Dans le même rapport, au sujet du scénario à 1,5 degré Celsius,
l'agence estime que la planète consommera toujours 25 millions de
barils par jour, soit le quart de la consommation actuelle. Cepen‐
dant, cette consommation ne servira pas à la combustion, mais aux
autres applications comme les produits pétrochimiques, les lubri‐
fiants, les solvants ou les cires. L'agence prévoit que la demande en
gaz naturel en 2050 équivaudra à la moitié de la demande actuelle,
encore là, pour des emplois autres que la combustion.
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Oui, nous devons incontestablement réduire la consommation de

combustibles fossiles. Incontestablement, nous devons cesser le fi‐
nancement public du secteur des combustibles fossiles, surtout
lorsque ces derniers sont destinés à la combustion, mais nous de‐
vons également nous assurer que l'extraction et la production de pé‐
trole et de gaz qui demeureront nécessaires se feront dans la carbo‐
neutralité. Elles se poursuivront même jusqu'en 2050.

Je voudrais réfuter certaines objections. De nombreux experts,
dont Christina Hoicka, professeure à l'Université de Victoria et titu‐
laire d'une chaire de recherche du Canada, ont affirmé ceci:

Recourir au captage, à l'utilisation et au stockage du carbone à une échelle perti‐
nente pour le climat, dans le court laps de temps dont nous disposons pour éviter
une catastrophe climatique sans faire courir de risques substantiels aux communau‐
tés qui se trouvent en première ligne de la construction, est une chimère [...]

Peut-être le temps leur donnera-t-il raison. Il se peut que la tech‐
nologie ne donne pas les résultats escomptés, et que les 2,6 mil‐
liards de dollars de financement public des cinq prochaines années
s'envolent avec elle. Pour ma part, je pense que nous devons tenter
le tout pour le tout, compte tenu de l'ampleur de la crise. Cette me‐
sure vient s'ajouter aux nombreuses autres que nous prenons.

Malgré l'orientation de la politique et le fait que les entreprises
faisant de la récupération assistée du pétrole doivent investir un
montant important de leur propre capital et que toute demande pré‐
sentée dans le cadre de la politique doit être accompagnée d'un rap‐
port de divulgation financière liée au climat, je comprends que des
gens soient frustrés en constatant que le financement fédéral encou‐
rage des investissements dans des sociétés qui croulent sous les
profits, même si l'objectif est louable. Selon moi, l'objection qui
tient le plus la route est celle qui souligne que le crédit d'impôt dé‐
dié au captage, à l'utilisation et au stockage du carbone pourrait in‐
citer les entreprises à investir dans cette technologie et non pas dans
d'autres qui auraient davantage besoin de soutien. Ce crédit d'impôt
pourrait également pousser à prendre certaines décisions d'investis‐
sement touchant une entreprise ou un secteur donné ou l'ensemble
de l'économie au détriment d'autres, plus judicieuses.

À mon avis, il existe des problèmes qu'il faut prendre au sérieux,
mais, en ce qui a trait au soutien fédéral pour lutter contre les chan‐
gements climatiques, il y a le régime de tarification du carbone, nos
efforts visant à éliminer progressivement la production d'électricité
à partir du charbon, nos efforts visant à réduire les émissions de
méthane, y compris des politiques de plus en plus rigoureuses en ce
sens, et, enfin, les efforts annoncés dans notre plus récent pro‐
gramme électoral et dans les lettres de mandat dans le but de pla‐
fonner les émissions du secteur pétrolier et gazier. Il y a aussi nos
investissements, des investissements historiques en transport en
commun et ainsi de suite. Nous prenons beaucoup de mesures et il
y a bien sûr tellement d'autres choses que nous devons faire, mais, à
mon avis, il est déplacé d'insister sur le captage, l'utilisation et le
stockage du carbone et de nous disputer à leur sujet. Oui, nous de‐
vons régler la question du financement public. Nous devons nous
en occuper plus sérieusement, et la critique est justifiée à cet égard,
mais cessons de nous disputer à propos du crédit d'impôt concer‐
nant le captage, l'utilisation et le stockage du carbone, qui favorise
l'investissement dans un domaine qui en a grandement besoin.

Pour conclure, je dirais simplement que si on modifiait la motion
pour en retirer cet élément précis, elle mériterait mon appui.
● (1330)

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, j’ai écouté mon collègue avec grand intérêt. Je m’inter‐

roge sur certaines de ses affirmations, compte tenu des 20 milliards
de dollars que son gouvernement a investis dans la construction de
l’oléoduc Trans Mountain parce qu’il n’y avait aucun argument en
faveur de ce projet dans le secteur privé. Il s’agit d’exporter du pé‐
trole, qui ne sera pas comptabilisé dans l’objectif de carboneutralité
du Canada.

La Régie canadienne de l’énergie estime que la quantité de pé‐
trole extraite du sol au Canada et exportée en 2050 sera équivalente
à ce qu’elle était en 2019. Je ne vois pas comment les libéraux
peuvent parler d’un plafond d’émissions alors qu’ils envisagent en
fait d’augmenter la production de 1,2 million de barils par jour,
dans un secteur dont les sables bitumineux sont considérés comme
ayant l’empreinte carbone la plus élevée de la planète.

Comment mon collègue justifie-t-il le projet Trans Mountain, les
exportations et le fait que les libéraux cherchent à extraire plus d’un
million de barils par jour, jusqu’en 2050?

M. Nathaniel Erskine-Smith: Madame la Présidente, je ne vais
pas justifier l'investissement fédéral dans l’oléoduc TMX. Je ne
vais pas justifier non plus le rôle d'EDC dans le financement de l’o‐
léoduc et d'autres infrastructures de combustibles fossiles.

Je vais toutefois insister sur l'importance du plan global de ré‐
duction des émissions et sur les mesures significatives pour contrer
les changements climatiques que nous avons vues au cours des six
dernières années et demie. Ces mesures sont si importantes que les
experts en climatologie ont massivement appuyé le plan libéral lors
des dernières élections. À titre d'exemple, Andrew Weaver, l’ancien
chef du Parti vert de la Colombie-Britannique et climatologue, a
qualifié d’exceptionnel le récent plan de réduction des émissions
déposé le mois dernier, affirmant que le Canada a repris le leader‐
ship international dans le dossier du climat.

Il y a des raisons de critiquer, mais surtout, je pense qu'il y a des
raisons d'être optimiste.

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Madame
la Présidente, je trouve la discussion sur le captage et le stockage
souterrain du carbone très intéressante. Comme le député le sait
peut-être, c'est à Estevan, en Saskatchewan, que tout ce processus,
le tout premier au monde, a été mis au point, et ce, avec le charbon,
qui est la matière la plus difficile à traiter pour cela. Depuis son ou‐
verture, 4 402 000 073 tonnes de dioxyde de carbone ont été sto‐
ckées sous terre à ce seul endroit. Maintenant que nous avons ac‐
quis les connaissances et innové, il en coûtera beaucoup moins cher
d’aller de l'avant et d’appliquer le même processus dans d'autres
secteurs de ressources.

Je ne comprends tout simplement pas. Puisqu'on sait que le
monde aura encore besoin de pétrole au cours des 20, 30 ou 40 pro‐
chaines années et que le meilleur produit, le plus éthique et le plus
propre se trouve au Canada, le député pourrait-il m'expliquer pour‐
quoi nous ne voudrions pas utiliser les puits de pétrole existants,
plutôt que d'augmenter les émissions de carbone en en créant
d'autres et obtenir plus de pétrole d'autres sources que celles que
nous avons déjà?

M. Nathaniel Erskine-Smith: Madame la Présidente, il y aura
un rôle pour le pétrole et le gaz, mais d'ici 2050, ce rôle sera princi‐
palement destiné à d'autres fins que la combustion. Au cours des
prochaines décennies, nous allons certainement observer une dimi‐
nution de la production et de l'utilisation du pétrole et du gaz, tout
particulièrement à des fins de combustion.
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Je suppose que ma réponse est simplement de dire que notre

pays, en tant que producteur, n’est pas aux prises avec les mêmes
difficultés qu’un pays comme la Russie, par exemple. Nous interdi‐
sons le pétrole et le gaz russes pour de bonnes raisons, mais nous
devons également effectuer une transition très rapide. Nous devons
soutenir cette transition et prendre les mesures requises pour ap‐
puyer nos travailleurs et notre société dans un avenir qui, en défini‐
tive, sera carboneutre d’ici 2050.
● (1335)

[Français]
M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente,

j'écoutais attentivement mon collègue et il y a des choses quand
même assez contradictoires dans ce qu'il nous a dit.

Il termine son intervention en disant qu'on ne devrait pas s'en
prendre aux 2,4 milliards de dollars prévus pour le captage de car‐
bone. Par contre, durant sa présentation, il nous a dit que, du point
de vue technique, le captage de carbone n'est peut‑être pas réali‐
sable, ce qu'ont affirmé plusieurs spécialistes, mais que c'est un pari
qu'il faut faire. Or, un pari à 2,4 milliards de dollars, je n’en ai pas
vu souvent dans ma vie.

Mon collègue ne croit‑il pas qu'il serait beaucoup plus respon‐
sable d'investir cet argent dans des énergies propres comme l'hydro‐
gène vert, l'éolien et l'hydroélectricité, des types d'énergie qui ont
fait leurs preuves en matière d'empreinte de carbone?
[Traduction]

M. Nathaniel Erskine-Smith: Madame la Présidente, le
meilleur argument invoqué est celui des coûts de renonciation et du
fait qu’il vaudrait mieux investir cet argent ailleurs. Toutefois, je ré‐
pondrai à cela que de nombreux experts soutiennent les technolo‐
gies de captage, d’utilisation et de stockage du carbone et que, face
à l'ampleur du défi, nous devrions examiner et saisir toutes les oc‐
casions de lutter contre les changements climatiques et de réduire
les émissions. Les technologies de captage, d’utilisation et de sto‐
ckage du carbone font partie de ces possibilités. Nous ne devons
pas les ignorer, et nous ne devons surtout pas entraver leur utilisa‐
tion.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, je vais partager mon temps de parole au‐
jourd’hui avec le député d’Okanagan-Sud-Kootenay-Ouest.

Je voudrais commencer par remercier la députée de Victoria
d’avoir présenté cette motion et le député de Timmins-Baie James
pour l’incroyable travail qu’il a accompli sur les subventions aux
combustibles fossiles.

Les Canadiens dépensent plus de fonds provenant de leurs im‐
pôts pour soutenir l’industrie des combustibles fossiles que n’im‐
porte quel autre pays du monde développé, avec une moyenne
d’environ 14 milliards de dollars par année en subventions avant le
sauvetage massif des puits orphelins dans le cadre du plan d'inter‐
vention en réponse à la COVID‑19. La question est de savoir pour‐
quoi. Qu’obtenons-nous, en tant que contribuables canadiens, en
échange de tout cet argent? Où va cet argent?

De 2014 à 2021, les profits des entreprises du secteur pétrolier et
gazier au Canada ont augmenté de façon constante, atteignant un
sommet historique de 445 milliards de dollars en 2021. Les subven‐
tions publiques ont joué un rôle important dans ces profits record,
ajoutant près de 100 milliards de dollars au cours de cette période
aux bénéfices nets de ces multinationales.

En mars 2022, Topaz Energy a annoncé une augmentation de
8 % de son dividende trimestriel, la troisième augmentation de ce
type pour la société depuis le lancement de son programme de divi‐
dendes en 2020. En octobre 2021, Suncor a doublé son dividende
trimestriel pour les actionnaires, et pas plus tard que la semaine der‐
nière, la société de sables bitumineux a annoncé une multiplication
par plus de trois de ses profits au cours du premier trimestre de
cette année.

Si ce sont d’excellentes nouvelles pour les Américains, les Chi‐
nois et les autres actionnaires qui possèdent ces sociétés, ce ne sont
pas de bonnes nouvelles pour les Albertains. Ce n’est pas une
bonne nouvelle pour les Canadiens. Pendant que les contribuables
canadiens financent les dividendes versés aux actionnaires de ces
sociétés, ces sociétés licencient des travailleurs. Au cours de la
même période, alors que ces énormes sociétés multinationales bé‐
néficiaient de la largesse des contribuables canadiens, le secteur des
combustibles fossiles mettait à pied 53 000 travailleurs canadiens.
Ce sont 53 000 familles, la plupart en Alberta, qui font face aux
pires moments, alors que leurs anciens employeurs profitent des
meilleurs moments.

Qu’est-ce que les Canadiens obtiennent en échange de cet inves‐
tissement public sans précédent? Nous devons bien bénéficier
d’une certaine protection de l’environnement, au minimum, ou
d’une certaine atténuation par la réduction des émissions dans l’en‐
vironnement. Eh bien, non.

En 2020, le gouvernement a versé 1,7 milliard de dollars aux
gouvernements de l’Alberta, de la Saskatchewan et de la Colom‐
bie‑Britannique pour financer le nettoyage de puits de pétrole et de
gaz inactifs dans le cadre de l’intervention économique en réponse
à la COVID‑19. Le député d’Okanagan-Sud-Kootenay-Ouest et
moi-même avons écrit au ministre de l’époque pour le supplier
d’assortir cet argent de conditions afin que nous sachions qu’il irait
aux travailleurs et qu’il n’irait pas uniquement aux sociétés qui ne
nettoieraient pas leurs puits. Les députés peuvent-ils deviner ce qui
s’est passé? L’argent est allé aux sociétés, et les puits n’ont pas été
nettoyés. En bref, ce cadeau de 1,7 milliard de dollars à l’industrie
pétrolière et gazière n’a rien fait pour créer des emplois ou atténuer
la pollution. Elle a simplement permis à ces entreprises de rempla‐
cer les coûts qu’elles étaient obligées de couvrir avec l’argent du
gouvernement.

Au moment même où ces entreprises récoltaient des milliards de
dollars en subventions, enregistraient des profits record et deman‐
daient des fonds publics pour les aider à remplir leurs propres obli‐
gations en matière de réduction des émissions, elles refusaient de
payer leurs impôts locaux et municipaux. En Alberta, les municipa‐
lités rurales doivent maintenant faire face à 253 millions de dollars
de taxes impayées par des sociétés pétrolières et gazières délin‐
quantes. Ces taxes servent à financer les routes et les systèmes
d’approvisionnement en eau dont dépendent ces entreprises. Ces
taxes soutiennent les collectivités qui possèdent les ressources,
mais les entreprises empochent les profits et se soustraient à leurs
obligations fiscales locales, tout comme elles se sont soustraites à
leurs obligations en matière d’émissions et de puits orphelins.
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Il n’est pas nécessaire qu’il en soit ainsi. Nous savons ce que

nous obtenons avec les milliards de dollars de subventions aux
combustibles fossiles. Nous obtenons des mises à pied, des collecti‐
vités dévastées, de la pollution et des changements climatiques.
Nous soutenons une industrie en déclin dont les jours sont comptés,
que cela nous plaise ou non en tant que contribuables, et les compa‐
gnies pétrolières et gazières réalisent des profits considérables.
● (1340)

Pourquoi voudrions-nous perpétuer ce cycle? Il y a de bien
meilleures choses auxquelles nous pourrions consacrer ces fonds
publics. En Alberta, nous avons vécu les cycles d’expansion et de
ralentissement d’une économie enchaînée à l’industrie des combus‐
tibles fossiles. Nous devons briser cette chaîne. Nous devons nous
assurer que les Albertains, les habitants de ma province, ont un ave‐
nir. Nous devons diversifier l’économie avant qu’il ne soit trop tard.

Pour l’Alberta, la crise climatique est une crise existentielle, tout
comme elle l’est pour l’ensemble du Canada et le reste du monde.
Les feux de forêt sont de plus en plus dévastateurs. Les sécheresses
et les inondations augmentent également. Nous en ressentons les ef‐
fets dans les secteurs agricole et forestier. Cependant, pour l’Alber‐
ta, la situation est différente.

La transition des combustibles fossiles aux biocombustibles est
aussi une question de survie économique. Au lieu que 100 milliards
de dollars de fonds publics viennent gonfler les résultats financiers
des sociétés qui exploitent les combustibles fossiles, et au lieu de
jeter cet argent aux investisseurs étrangers, le gouvernement devrait
investir en Alberta, et ailleurs au Canada, pour aider les travailleurs
et créer les emplois de l’avenir.

Plus de 50 000 travailleurs canadiens du secteur pétrolier et ga‐
zier ont perdu leur emploi à cause de l’automatisation au cours de
la dernière décennie, et les experts s’attendent à ce que les mises à
pied se poursuivent. Pourquoi n’investissons-nous pas pour aider
ces travailleurs à appliquer leurs compétences à d’autres secteurs?
Pourquoi n’investissons-nous pas pour créer les emplois dont ils
ont besoin maintenant et dont leurs enfants auront besoin dans
l’avenir?

Aujourd’hui, environ 140 000 Albertains travaillent directement
dans ce secteur, et des centaines de milliers d’autres dépendent des
emplois qui s’y rattachent, mais nous savons que ce n’est pas en
subventionnant l’industrie que nous allons sauver les emplois. Des
décennies et des décennies d’expérience le démontrent. Combien
de temps encore allons-nous continuer à agir ainsi?

L’Alberta est on ne peut mieux placée pour devenir un chef de
file mondial en matière d’énergie renouvelable. Ma province pos‐
sède d’abondantes ressources solaires, éoliennes et géothermiques,
et ces domaines généreraient beaucoup d’emplois si seulement on
investissait de façon substantielle dans les moyens requis et si
seulement on ne versait pas des milliards de dollars pour subven‐
tionner l’industrie des combustibles fossiles.

Cependant, il n’y a pas que l’énergie qui offre des possibilités de
développer des secteurs de notre économie reposant sur un avan‐
tage stratégique, comme la recherche biomédicale, l’ingénierie ou
l’intelligence artificielle, pour n’en citer que quelques-uns. Cepen‐
dant, pour tirer parti de ces possibilités, il faut investir. Il faut des
investissements de la part du gouvernement fédéral. Le gouverne‐
ment devrait prendre l’initiative lorsqu’il s’agit de diversifier l’éco‐
nomie de l’Alberta.

Le Canada profite depuis des décennies de l’exploitation du pé‐
trole et du gaz en Alberta. J’en suis fière. Je suis fière que l’Alberta
ait contribué à bâtir notre pays. Maintenant, il serait avantageux
pour tous les Canadiens d’aider l’Alberta à ne plus dépendre du pé‐
trole et du gaz, et le gouvernement a les moyens de le faire. Il ne
manque que la volonté.

Je l’ai déjà dit à la Chambre, mais je terminerai tout de même en
rappelant que je viens d’une famille dont l’histoire est liée au sec‐
teur du pétrole et du gaz. Mon grand-père a travaillé dans le secteur
du pétrole et du gaz. Mon père était camionneur dans le secteur du
pétrole et du gaz. Mon frère lave des camions dans le secteur du pé‐
trole et du gaz et mon mari travaille dans le secteur des pipelines.
Les députés auraient beaucoup de mal à trouver une personne en
Alberta qui n’a pas de liens avec le secteur pétrolier et gazier. C’est
notre histoire, et c’est une histoire dont je suis fière.

Je suis fière d’être Albertaine et je veux dire très clairement que
les Albertains savent que les changements climatiques sont réels et
que notre avenir ne peut pas reposer sur les combustibles fossiles.
Nous n’aimons pas moins nos enfants que les autres Canadiens et
nos attentes ne sont pas moindres pour nos collectivités, mais
contrairement aux autres provinces et aux gens d’autres régions du
pays, les Albertains ont bien plus à perdre si le gouvernement ne
fait pas ce qu’il faut. Ce sont nos familles et nos moyens de subsis‐
tance que nous perdrons si le gouvernement ne réussit pas une tran‐
sition efficace et équilibrée.

Nous sommes conscients que nous ne pouvons pas compter sur
le secteur des combustibles fossiles. Nous ne pouvons tout simple‐
ment pas continuer plus longtemps sur cette voie qui consiste à
perdre des emplois, à polluer notre province et à détruire la planète.
Que nous le voulions ou non, nous savons que nous devons chan‐
ger, mais le gouvernement doit faire marche arrière, respecter ses
engagements en matière de climat et investir dans la diversification
de notre économie avant qu’il ne soit trop tard.

● (1345)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, à maints égards, le présent gouvernement a pris des me‐
sures très progressistes dans le dossier de la transition verte. Cette
orientation n'est pas nouvelle. Au cours des six dernières années, le
gouvernement a littéralement investi des centaines de millions de
dollars — qui deviendront des milliards de dollars — pour assurer
la transition vers une économie verte. L'ancien chef du Parti vert de
la Colombie-Britannique a salué les initiatives que le gouvernement
a présentées aux Canadiens.

Ma question porte plus précisément sur le captage du carbone.
Quelle est la position officielle du NPD à l'égard de cette technolo‐
gie et de son perfectionnement?

Mme Heather McPherson: Madame la Présidente, si j'étais une
travailleuse de l'Alberta, je ne serais aucunement portée à croire
que le gouvernement ait un quelconque intérêt à me soutenir, parce
qu'il n'a montré aucun intérêt à soutenir les travailleurs de l'Alberta.
J'ai mentionné dans mon discours que nous avons demandé au gou‐
vernement de s’engager à appuyer les travailleurs, et non pas les
grosses compagnies, et il a refusé de le faire.
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En ce qui concerne le captage du carbone, voici ma question

pour le député: pourquoi les contribuables devraient-ils subvention‐
ner le captage du carbone? Pourquoi l'industrie ne peut-elle pas
payer pour le captage du carbone dont elle est si fière et qu'elle
voudrait mettre en place? Elle devrait le financer elle-même.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, j'ai quelques questions à propos des chiffres donnés par la
députée, mais je vais passer à quelque chose qui me semble plus
important.

Nous parlons de 53 000 familles en Alberta qui ont souffert du
ralentissement de l'activité pétrolière et gazière. Il n'y a plus de ra‐
lentissement, je le souligne. La semaine dernière, la Cour d'appel de
l'Alberta a indiqué très clairement que le projet de loi C‑69 du gou‐
vernement fédéral était inconstitutionnel. Cela étant, la cheffe du
NPD en Alberta a indiqué que la principale cause des mises à pied
en Alberta était un régime réglementaire punitif découlant du projet
de loi C‑69.

La députée est-elle d'accord avec la cheffe du NPD en Alberta
pour dire que c'est la décision de la Cour d'appel de l'Alberta sur le
projet de loi C‑69 qui a mené à la mise à pied de ces 53 000 tra‐
vailleurs en Alberta?

Mme Heather McPherson: Madame la Présidente, j'aimerais
présenter mes sincères condoléances à mon collègue, car les Flames
vont perdre la prochaine ronde des séries éliminatoires.

Pour répondre à cette question, je dirais que de nombreux fac‐
teurs ont contribué à la mise à pied de ces travailleurs albertains.
J’ai notamment mentionné dans mon discours l'automatisation du
secteur pétrolier et gazier. Même si ce secteur ne nuisait pas au cli‐
mat et même si nous pouvions continuer à y faire des prodiges, il
n'y a pas d'emplois dans ce secteur. Les emplois ne sont pas là.
Tous les travailleurs du secteur pétrolier et gazier le savent. Les tra‐
vailleurs savent que les emplois ne restent pas. Il faut trouver autre
chose.

Plus les conservateurs s'abstiennent de prendre des mesures, plus
ils encouragent les libéraux qui ne font rien. Ils aident les libéraux à
ne rien faire.
● (1350)

[Français]
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐

dente, j'aime beaucoup écouter ma collègue d'Edmonton Strathcona
parler de l'Alberta. Quand on l'entend parler de l'Alberta, on voit
qu'il y a un autre genre d'Albertains, qui ont plus à cœur l'environ‐
nement et moins à cœur le pétrole et qui voient qu'il y a des solu‐
tions pour se sortir de la dépendance au pétrole et envisager une
transition vers les énergies renouvelables.

Nous allons voter en faveur de la motion de nos collègues du
NPD aujourd'hui. Dans la motion, il y a un paragraphe que je
trouve très important, relatif à l'utilisation des économies réalisées
par le retrait des subventions aux énergies fossiles pour venir en
aide aux Canadiens les plus touchés par la hausse du coût de la vie.
Quelles sont les mesures que le NPD envisage de mettre en place?
Concrètement, quelles sont les mesures que le NPD propose pour
venir en aide aux citoyens et aux citoyennes?
[Traduction]

Mme Heather McPherson: Madame la Présidente, j'ai beau‐
coup de plaisir à travailler avec le député en comité et j'en ai tou‐
jours autant à l'écouter.

Il faut absolument prendre cet argent pour le réinvestir dans la
population. S'il y a un secteur où j'aimerais voir de nouveaux inves‐
tissements, c'est celui des infrastructures dans les communautés au‐
tochtones et métisses de l'Alberta.

À l'heure où on se parle, dans le Nord de la province, certaines
de ces communautés doivent décider si elles laisseront ou non les
eaux des bassins de décantation se déverser dans l'écosystème sans
avoir été préalablement traitées, un choix déchirant. Certaines
autres n'ont pas les ressources nécessaires pour s'alimenter en eau
potable et pour construire une école. Ce serait bien si ces ressources
pouvaient...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Avant
de reprendre le débat, le député de Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest
invoque le Règlement.

M. John Williamson: Madame la Présidente, plus tôt aujourd'‐
hui, alors que j'essayais simplement d'énoncer clairement ce que je
croyais être la position du NPD, le député de Timmins—Baie
James a crié que je mentais. Il a pourtant dit à la Chambre que le
Canada peut choisir entre offrir un avenir à ses enfants ou continuer
à payer l'essence à bon prix.

Je ne devrais pas avoir besoin de répéter mes propos, ni les siens,
pour obtenir des excuses. Le député soutient que les députés de
notre parti, et moi au premier chef, mentent alors qu'ils ne font que
répéter ce que le NPD a dit ici même aujourd'hui. J'aimerais qu'il
retire ses paroles.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Timmins—Baie James a la parole.

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je suis vraiment re‐
connaissant à mon collègue de souligner une fois de plus le pro‐
blème que les conservateurs continuent de présenter sous un faux
jour, à savoir qu'ils pensent que nos enfants n'ont pas besoin d'un
avenir tant qu'eux ont de l'essence à bon prix...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): On a
demandé au député de retirer ses paroles.

Une voix: Oh, oh!

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Cela
pourrait nous conduire à un débat, et nous n'avons pas cette possibi‐
lité.

On a demandé des excuses. Le député refuse-t-il de présenter des
excuses?

M. Charlie Angus: Madame la Présidente, je suis plus enclin à
dire que mon collègue n'a probablement pas compris la différence.
Je retire le mot « mentir », mais le fait que les conservateurs utilise‐
raient cette situation...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): C'est
tout ce qui était nécessaire. Je remercie le député de Timmins—
Baie James.

Nous reprenons le débat. Le député d'Okanagan‑Sud—Koote‐
nay‑Ouest dispose d'environ trois minutes.
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M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Madame la Présidente, je suis heureux de parler aujourd’hui
de la motion présentée par le NPD. Le NPD s'est toujours entière‐
ment concentré sur l'aide aux familles canadiennes. Les questions
les plus importantes pour les Canadiens à l'heure actuelle sont la
crise de l'abordabilité, l'impossibilité d’accéder au marché immobi‐
lier, l'augmentation du coût de l'épicerie, la flambée du prix de l'es‐
sence et la crise plus existentielle des changements climatiques, qui
nous fait nous interroger sur le genre de planète nous allons laisser
à nos enfants et à nos petits-enfants.

La motion du NPD demande aujourd’hui au gouvernement de
cesser une fois pour toutes de subventionner les sociétés pétrolières
et gazières très rentables. On parle de milliards de dollars chaque
année. Au lieu de cela, il devrait investir ces fonds dans l'aide aux
millions de Canadiens qui luttent actuellement contre le coût élevé
de tout, ainsi que dans les énergies renouvelables et d'autres initia‐
tives pour faire face à la crise climatique.

J'aimerais commencer par parler des subventions aux combus‐
tibles fossiles. Il y a 13 ans, le Canada et ses partenaires du G20 ont
promis d'éliminer progressivement d'ici 2025 les subventions aux
combustibles fossiles inefficaces. Il y a quatre ans, j'ai participé à
une réunion du G20 en Argentine où on a réaffirmé cette promesse
et lancé un examen des subventions par les pairs. Cet examen ac‐
cuse maintenant des années de retard. Les fonctionnaires des Fi‐
nances ont récemment admis qu'ils ne termineront même pas la par‐
tie auto-examen avant l'été 2023, soit cinq ans plus tard que prévu.
Or, la plupart des autres pays ont terminé leur examen en 18 mois.

Il y a deux ou trois ans, le commissaire à l'environnement n'a
même pas effectué une vérification en bonne et due forme de notre
engagement à mettre fin aux subventions, car le gouvernement a
admis qu'il n'avait pas encore de définition claire de ce qu'était une
subvention aux combustibles fossiles inefficaces.

L'année dernière seulement, les libéraux ont versé plus de
8,6 milliards de dollars en subventions et en financement public
aux multinationales du pétrole et du gaz. De ce montant, plus de
5 milliards de dollars ont été versés par Exportation et développe‐
ment Canada. Le Canada donne plus d'argent aux sociétés pétro‐
lières et gazières que tout autre pays du G20, ayant distribué 14 fois
plus d'argent des contribuables à ce secteur qu'aux sociétés d'éner‐
gie renouvelable entre 2018 et 2020.

Le Canada a payé 4,5 milliards de dollars pour l’oléoduc Trans
Mountain lorsque l'entreprise privée qui le construisait a déclaré
qu'il n'était plus un projet viable. Nous sommes maintenant
confrontés à un coût de 21 milliards de dollars pour l'expansion de
cet oléoduc. Il s'agit d'une expansion qui suppose une demande
croissante de pétrole et même qui en dépend, alors que tout le
monde se rend compte qu'il faut réduire radicalement la consomma‐
tion de pétrole dans le monde.

Nous ne récupérerons jamais le coût de l’oléoduc Trans Moun‐
tain, donc s'il y a jamais eu une subvention inefficace, je dirais que
l'achat d'un oléoduc dont une société privée ne voulait pas, puis
l’investissement de 20 milliards de dollars pour son expansion afin
d’accommoder l'augmentation de la production d’un pétrole dont le
monde n'aura pas besoin et qu'il ne pourra pas supporter est...
● (1355)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
suis désolée d'interrompre le député, mais je voudrais prier les
autres de garder le silence. Il y a déjà beaucoup de bruit sur le par‐

quet. Si les gens ont des conversations dans la Chambre, je ne peux
pas entendre l’intervention du député.

Le député peut continuer.

M. Richard Cannings: Madame la Présidente, dans le dernier
budget, le gouvernement libéral promet plus de 2 milliards de dol‐
lars destinés aux projets de captage et de stockage du carbone des
entreprises de combustibles fossiles. Voilà encore de l’argent des
contribuables pour des entreprises qui se portent très bien. La pétro‐
lière L’Impériale fait plus d’argent qu’elle n’en a fait depuis 30 ans.
Suncor a réalisé un bénéfice de près de 3 milliards de dollars au
cours du dernier trimestre seulement.

Encore une fois, est-ce qu’il s’agit d’une subvention inefficace?
Même si l’on peut développer des projets de captage du carbone
qui fonctionnent — ce qui, selon les données scientifiques, ne serait
pas le cas de la plupart d’entre eux —, les utiliser pour assainir une
industrie qui a pour raison d’être de fournir du pétrole et du gaz au
monde entier afin qu’il le brûle en rejetant davantage de dioxyde de
carbone est une manière très inefficace de libérer le monde de sa
dépendance aux combustibles fossiles.

Qu’est-ce que les Canadiens obtiennent en échange de ce soutien
de plusieurs milliards de dollars aux multinationales du pétrole et
du gaz? Un niveau record du prix de l’essence. Les barons du pé‐
trole se portent bien, mais pas les simples citoyens canadiens. Les
familles canadiennes ont besoin d’aide en cette période d’augmen‐
tation des coûts. Nous avons tous besoin d’aide pour faire la transi‐
tion vers un avenir à faible émission de carbone. Imaginons un ave‐
nir où les coûts liés à la voiture, au camion et au chauffage domes‐
tique ne seraient pas soumis aux caprices des marchés mondiaux et
au prix international du pétrole.

Le Canada s’est engagé à ramener à zéro la quantité nette de ses
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050. Or, nous ne pourrons
pas atteindre cet objectif si nous continuons à injecter 14 fois plus
d’argent des contribuables dans l’industrie des combustibles fos‐
siles que dans le développement des énergies renouvelables.

Le dernier rapport du GIEC contient un sombre avertissement:
soit nous prenons maintenant des mesures d’atténuation des chan‐
gements climatiques et d’adaptation à ceux-ci, soit nous risquons de
subir des conséquences encore plus graves à la suite de phéno‐
mènes météorologiques extrêmes, d'incendies de forêt et d'inonda‐
tions.

Antonio Guterres, secrétaire général des Nations Unies, a déclaré
que certains gouvernements et responsables d’entreprises n’ont pas
été tout à fait honnêtes en affirmant qu’ils étaient sur la bonne voie.
Il lance un avertissement: Certains gouvernements et responsables
d’entreprises disent une chose et en font une autre […] et les consé‐
quences seront catastrophiques. »

Les émissions de gaz à effet de serre doivent être réduites de
moitié d’ici à 2030, et la bonne nouvelle du rapport du GIEC, c’est
que c’est possible. Le coût final des mesures nécessaires sera mini‐
mal, mais il faudra un effort massif des gouvernements du monde
entier.
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Wayne Gretzky a dit un jour qu’un bon joueur de hockey joue là

où se trouve la rondelle, mais qu’un grand joueur de hockey joue là
où elle sera. Pour l’avenir énergétique du Canada, la rondelle se
trouve dans les énergies renouvelables. Le Canada est particulière‐
ment bien placé pour devenir une superpuissance de l’énergie re‐
nouvelable. Notre pays est riche en énergie hydroélectrique, éo‐
lienne et solaire, ainsi qu’en minéraux de terres rares nécessaires à
un avenir à faibles émissions de carbone.
● (1400)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député disposera de quatre minutes après la période des questions
pour terminer son discours.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

LE TEMPLE DE LA RENOMMÉE DE L'INDUSTRIE DE LA
MUSIQUE DU CAP-BRETON

M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Madame la
Présidente, j'interviens aujourd'hui pour féliciter la Cape Breton
Music Industry Cooperative et le Collège communautaire de la
Nouvelle‑Écosse, qui organisent le premier gala annuel d'intronisa‐
tion au Temple de la renommée de l'industrie de la musique du
Cap‑Breton, qui aura lieu au printemps 2023.

J'en profite pour féliciter les personnes intronisées en 2023 qui,
je suis fier de le dire, viennent toutes de Cape Breton—Canso. Les
voici: Rita MacNeil et Matt Minglewood, le groupe favori de mon
père, The Men of the Deeps, et Buddy MacDonald, pour sa chanson
Getting Dark Again.

Les gens du Cap‑Breton sont reconnus au pays et dans le monde
pour leurs talents musicaux. Je ne saurais être plus fier des per‐
sonnes intronisées. Il est grand temps que ces célèbres musiciens
soient salués avec un gala d'intronisation à un temple de la renom‐
mée.

En mon nom et au nom de mes collègues, je félicite les organisa‐
teurs, le Collège communautaire de la Nouvelle‑Écosse et la Cape
Breton Music Industry Cooperative, ainsi que toutes les personnes
intronisées, de rendre l'événement possible et mélodieux.

* * *
[Français]

LE GLIOME DIFFUS DU TRONC CÉRÉBRAL
M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Madame la

Présidente, la jeune Florence Gagné, du haut de ses cinq ans, a per‐
du son combat contre le gliome diffus du tronc cérébral. Cette
cruelle forme de cancer frappe surtout les enfants de cinq à sept
ans. Il est inopérable et incurable.

Cette princesse adorable et si attachante a su toucher les cœurs
de milliers de citoyens de Portneuf—Jacques-Cartier et d'ailleurs.
Nous sommes tous devenus très sensibles à cette cause. Ses parents,
Stéphanie et Sébastien, comme bien d'autres, veulent travailler pour
offrir la guérison à nos jeunes enfants.

Ces derniers ont constaté l'absence de ressources à l'impuissance
de la communauté médicale. Il faut poser des gestes et s'assurer de
se donner les moyens d'obtenir des résultats.

J'invite tout le monde à aller signer la nouvelle pétition électro‐
nique E‑4021 afin que le 17 mai soit déclaré Journée nationale de
sensibilisation au GITC au Canada. Cette princesse doit nous inspi‐
rer à nous mobiliser pour que nous trouvions des traitements pour
sauver nos petits anges.

* * *
[Traduction]

JOHN HALANI

L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je prends la parole aujourd'hui pour rendre hommage à la
mémoire de John Halani, un ami, un entrepreneur et un bienfaiteur
qui a aidé des immigrants à s'établir au Canada.

John est arrivé au Canada en 1972; il était l'un des réfugiés de
l'exode ismaélien de l'Ouganda qui ont été chassés par le dictateur
Idi Amin. John a travaillé comme vendeur, mais il était un entrepre‐
neur dans l'âme et, plus tard, il est devenu un hôtelier et le dirigeant
de l'Ethno Business Council de la Colombie‑Britannique.

John était un activiste communautaire et, en 2007, il a reçu le
titre de « Rai », le respecté, de l'Aga Khan. Il a été nommé un des
plus grands immigrants du Canada en 2009, et il a servi pendant de
nombreuses années comme consul honoraire de l'Ouganda.

Je présente mes plus sincères condoléances à sa femme, Anar. La
gentillesse et la générosité de John, ainsi que sa passion pour la po‐
litique et pour le Parti libéral lui ont mérité une place impérissable
dans nos cœurs. Il nous manquera.

* * *
[Français]

LE PORT DE TROIS-RIVIÈRES

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je suis heureux de souligner aujourd'hui le 140e anniversaire
du Port de Trois‑Rivières.

À cette date, en 1882, la toute nouvelle Chambre de commerce a
convaincu le gouvernement fédéral de mettre en place la Commis‐
sion du Havre de Trois‑Rivières en lui donnant la mission de mo‐
derniser les installations portuaires et de les intégrer au réseau fer‐
roviaire afin de stimuler l'économie de la région. Dans la première
moitié du XXe siècle, plusieurs événements marquants ont permis
au port de se développer. Que l'on pense notamment à l'arrivée des
grandes papetières ou aux grandes guerres qui ont permis le trans‐
port du grain.

La Voie maritime du Saint-Laurent, inaugurée à la fin des an‐
nées 1950, donne elle aussi un essor considérable au port. La crois‐
sance se poursuit au cours des années 2000 alors que notre port ur‐
bain continue son développement et accroît son influence socioéco‐
nomique tout en diminuant son empreinte environnementale. Pour
toutes ces raisons, nous sommes fiers du Port de Trois‑Rivières.

Je félicite aujourd'hui Mme Danielle St‑Amand et M. Gaétan
Boivin, directeurs de l'administration, et je leur souhaite une année
de festivités à la hauteur de leur institution.
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L'AIDE À L'UKRAINE

M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):
Monsieur le Président, alors que des millions d'Ukrainiens ont dû
fuir leur pays natal, des citoyens, des associations et des organismes
de partout au pays se mobilisent pour apporter leur contribution.
Dans Argenteuil—La Petite-Nation, nous avons fourni notre part.

M. Paul Hénault, au nom des 84 membres du Club Lions de La‐
chute, a offert un don de 10 000 $ en réalisant des cueillettes sup‐
plémentaires de 18 250 $ en un temps record pour les projets qui
viennent en aide aux réfugiés ukrainiens.

Le directeur du Séminaire du Sacré‑Cœur, M. Christian La‐
vergne, a investi son temps avec ses collègues et amis dans la réno‐
vation des chambres d'un étage des anciens pensionnaires du sémi‐
naire de Grenville‑sur‑la‑Rouge. Huit des onze chambres ont été ra‐
fraichies.

Mme Diane Gagné, de Thurso, est allée directement à l'aéroport
accueillir les familles ukrainiennes qu'elle hébergera durant les pro‐
chains mois.

C'est grâce à des actes comme ceux-ci que le Canada peut être
fort et présent sur la scène internationale. Slava Ukraini, je souhaite
gloire à l'Ukraine.

* * *
● (1405)

[Traduction]

LES RESTRICTIONS RELATIVES À LA COVID‑19
M. Dean Allison (Niagara-Ouest, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, les deux dernières années ont été une période traumatisante
pour de nombreux Canadiens et la coalition néo-démocrate—libé‐
rale continue d'aggraver la situation. Elle a appuyé des mesures de
confinement successives draconiennes qui ont contribué à un dé‐
sastre en matière de santé mentale. Elle a appuyé et maintient en‐
core des exigences relatives à la vaccination sans fondement scien‐
tifique et maintenant notoires, qui ont mis en colère et ont divisé les
Canadiens plus que toute autre politique que nous ayons jamais
vue.

En maintenant ces exigences vindicatives, le gouvernement
continue de punir plus de six millions de Canadiens qui choisissent
de ne pas se faire vacciner. Les libéraux appuient également Arrive‐
CAN, une application inutile qui ne fait rien pour protéger les Ca‐
nadiens. Cette application n'est qu'une autre mesure exagérée d'un
gouvernement obsédé par la surveillance des Canadiens. Arrive‐
CAN doit être supprimée immédiatement: pas demain, pas le mois
prochain, mais aujourd'hui.

Au lieu d'essayer de sauver la face, la coalition néo-démocrate—
libérale doit enfin faire face à la réalité. Son application Arrive‐
CAN et ses fameuses exigences relatives à la vaccination doivent
être supprimées immédiatement.

* * *

LES FAMILLES AFGHANES À HAMILTON
Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): Monsieur le

Président, ce fut un honneur d'accueillir de nouveau le premier mi‐
nistre dans ma circonscription, Hamilton Mountain, où nous avons
rencontré deux familles afghanes qui se sont récemment établies au
Canada après avoir fui l'Afghanistan.

L'année dernière, Ahmad et Marghana ont fui leur pays d'origine,
serrant leur fille nouveau-née dans leurs bras. Maintenant, ils ont
une maison et travaillent dans leurs domaines respectifs, et leur
fille, Harir, qui n'a pas encore deux ans, ira à l'école et aura des pos‐
sibilités que, malheureusement, n'auront pas ses pairs en Afghanis‐
tan.

Atresa, 8 ans, Zoya, 6 ans, et leur petit frère Haris, qui ont aussi
fui Kaboul récemment avec leurs parents, Mirwais et Zuhal, réus‐
sissent bien à l'école et ont beaucoup d'amis.

Ces familles étaient très émues de pouvoir remercier le premier
ministre de les avoir aidées à venir ici pour commencer une nou‐
velle vie comme Canadiens, mais le premier ministre a souligné, à
juste titre, que c'est nous qui sommes chanceux qu'ils se soient ins‐
tallés dans notre collectivité.

* * *

LA VILLE DE VAUGHAN, EN ONTARIO
M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Mon‐

sieur le Président, comme je l'ai toujours dit, l'esprit d'entreprise et
l'attitude positive qui règnent dans la ville de Vaughan sont inégalés
et inspirants. Sous l'impulsion de la décennie de leadership de son
maire, Maurizio Bevilacqua, la ville de Vaughan émerge de la pan‐
démie mondiale en tant que puissance économique grâce aux trois
valeurs fondamentales sur lesquelles elle a misé: l'état de prépara‐
tion, la résilience et l'ingéniosité.

Vaughan est le plus grand centre d'économie et d'emploi de la ré‐
gion d'York, avec près de 39 % de tous les emplois et une produc‐
tion économique annuelle estimée à 25 milliards de dollars. Des in‐
vestissements essentiels dans l'infrastructure de Vaughan, notam‐
ment le prolongement vers le nord de la ligne de métro Yonge, le
développement du centre métropolitain de Vaughan, l'Hôpital Cor‐
tellucci de Vaughan, le prolongement de l'autoroute 427 et l'ouver‐
ture du site phare du YMCA, sont autant d'exemples de la transfor‐
mation de la ville et de ses partenariats clés.

La croissance de Vaughan est remarquable, et l'avenir de ses ha‐
bitants est prometteur. Nous faisons de Vaughan la ville idéale où
travailler, investir et vivre.

* * *

LE NAGAR KIRTAN DE CALGARY
M. Jasraj Singh Hallan (Calgary Forest Lawn, PCC): Mon‐

sieur le Président, je souhaite aujourd'hui féliciter le centre culturel
Dashmesh, son président, Amanpreet Singh Gill, son comité direc‐
teur et tous les membres du sangat de Calgary pour un Nagar Kirtan
organisé de main de maître.

Plus de 100 000 personnes étaient présentes pour la première édi‐
tion depuis 2019. Je salue la Ville de Calgary, son service de police,
ses services d'urgence, ses pompiers, son service des loisirs et des
parcs ainsi que le ministère de la Santé de l'Alberta d'avoir ainsi
contribué au succès de cet événement. Je remercie tout particulière‐
ment Calgary Transit d'avoir transporté tout le monde gratuitement
pendant la journée.

Ce fut un grand honneur pour moi de rencontrer Bibi Paramjit
Kaur Khalra, la femme du regretté militant pour les droits de la per‐
sonne Jaswant Singh Khalra. Son travail a été salué par le sahib du
gurdwara.
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Kanwar Grewal a aussi pris le temps d'assister au Nagar Kirtan.

Cette activité n'aurait pas été possible sans le seva des bénévoles
dévoués, dont le club sportif des United Hawks, qui ont vu à la pro‐
preté des lieux.

Merci à tous ceux et celles qui ont fait du Nagar Kirtan de Calga‐
ry un immense succès.

* * *
● (1410)

LE MOIS DE LA SENSIBILISATION À LA MALADIE
COELIAQUE

Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je porte aujourd'hui un ruban vert pour souligner le Mois de
la sensibilisation à la maladie cœliaque, une maladie qui touche
plus de 400 000 Canadiens.

Hier, j'ai rencontré Melissa Secord, de l'Association canadienne
de la maladie cœliaque, pour parler de l'importance du dépistage
précoce de cette maladie dans notre collectivité. Certaines per‐
sonnes atteintes de la maladie cœliaque n'ont aucun symptôme, ce
qui complique le diagnostic et rend le dépistage d'autant plus im‐
portant. Une maladie cœliaque non traitée peut entraîner des symp‐
tômes liés à des maladies auto-immunes, comme le diabète de
type 1 et d'autres maladies chroniques. Soulignons aussi que les
personnes atteintes de la maladie cœliaque doivent adopter un ré‐
gime sans gluten jusqu'à la fin de leur vie.

Les chercheurs s'emploient à faire progresser les connaissances
scientifiques, mais il reste beaucoup à faire. J'encourage tout le
monde à se renseigner sur la maladie cœliaque et à subir un test de
dépistage pour réduire les effets à long terme de cette maladie.

* * *

LES RESTRICTIONS RELATIVES À LA COVID‑19
M. Mark Strahl (Chilliwack—Hope, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, dans une entrevue accordée à Reuters l’an dernier, le pre‐
mier ministre a dit que son gouvernement n’avait aucune intention
d’imposer des exigences liées à la vaccination parce qu’une telle
mesure aurait des effets indésirables sur la collectivité. Il a aussi dit
que la création de passeports vaccinaux aurait pour effet de semer
la division au Canada. Même s’il était conscient des torts qu’elles
causeraient au pays, le premier ministre a tout de même fait le
choix politique de diviser les Canadiens en imposant des exigences
de vaccination, et nous avons vu le résultat de cette décision.

Il faudra des années à notre pays pour se remettre de la division
créée par le premier ministre, et la guérison ne peut pas commencer
tant que dure la discrimination. Les employés fédéraux qui ont per‐
du leur emploi à cause d’un choix médical personnel devraient être
réembauchés sur le champ. Tous les Canadiens, peu importe leur
statut vaccinal, devraient avoir à nouveau le droit de se déplacer li‐
brement à l’intérieur de leur pays. Il est temps d’en finir avec la di‐
vision, de revenir à la situation d’avant la pandémie et de commen‐
cer le processus de guérison.

* * *

L'OKANAGAN FOREST TASK FORCE
M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Monsieur le Président, dans plusieurs secteurs de ma cir‐
conscription de même que dans l'ensemble de la belle province de
la Colombie‑Britannique, nous avons la chance d'avoir de véri‐

tables forêts vierges. Malheureusement, bon nombre de ces forêts
sont saccagées par des déversements illégaux et d'autres utilisations
non autorisées des terres publiques. Les déchets et les saletés qui y
sont abandonnées s'avèrent tout simplement alarmants.

Aujourd'hui, j'aimerais souligner le travail de Kane Blake, qui a
décidé de s'attaquer à ce problème en créant l'Okanagan Forest
Task Force. Il a rassemblé des bénévoles et des commanditaires
sensibilisés à la cause pour retirer cette ferraille et ces déchets jetés
illégalement, afin de restaurer les forêts. J'invite les députés à écou‐
ter très attentivement ce qui suit.

Jusqu'à maintenant, l'Okanagan Forest Task Force a retiré de nos
forêts près de 200 000 livres de déchets et 230 000 livres de fer‐
raille. Cela représente donc plus de 430 000 livres de déchets qui ne
se trouvent plus dans les forêts de l'Okanagan. Je suis convaincu
que d'autres députés pourraient nous parler d'initiatives semblables
qui ont été entreprises dans leur région.

J'invite la Chambre à se joindre à moi pour remercier Kane
Blake, ainsi que les nombreux bénévoles et commanditaires, de tout
le travail qu'ils font pour nos forêts.

* * *
[Français]

LA PRÉVENTION ET LE TRAITEMENT DES
DÉPENDANCES

Mme Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, bien que la consommation d'alcool soit légale et socialement
acceptable au pays, celle-ci peut causer des dommages importants à
la santé et à la sécurité de nos concitoyens en plus d'être susceptible
d'aggraver de nombreux problèmes sociaux comme l'itinérance.

C'est pourquoi notre gouvernement est engagé à soutenir les
chercheurs de Sherbrooke, tout comme ceux de partout au pays, qui
agissent comme des chefs de file en matière de recherche sur la pré‐
vention et le traitement des dépendances.

Vendredi passé, j'ai eu le plaisir d'annoncer une contribution fé‐
dérale de près de 200 000 $ à la Dre Ouimet et au Dr Wagner affi‐
liés à l'Université de Sherbrooke. Je suis très fière d'avoir pu
constater à quel point leurs deux projets aideront à prévenir la
conduite avec des facultés affaiblies et faciliteront l'accès des Sher‐
brookois et des Canadiens aux services de soutien dont ils ont be‐
soin.

Je leur souhaite le meilleur des succès dans la poursuite de leurs
recherches.
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[Traduction]

LA JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE
L'HOMOPHOBIE, LA TRANSPHOBIE ET LA BIPHOBIE

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Monsieur
le Président, aujourd'hui, à l'occasion de la Journée internationale
contre l'homophobie, la transphobie et la biphobie, je tiens à saluer
le travail courageux de la communauté 2SLGBTQ dans ma ville,
Edmonton. Un coin de l'avenue Whyte est tristement célèbre pour
ses prêcheurs haineux qui propagent des messages transphobes et
homophobes, minant ainsi la sécurité de notre communauté. Cepen‐
dant, la communauté 2SLGBTQ d'Edmonton s'est défendue en or‐
ganisant des contre-manifestations toutes les semaines, dès que les
prêcheurs se présentaient. En fin de semaine, des centaines de
membres de notre communauté se sont réunis à cet endroit même
de l'avenue Whyte pour la proclamation officielle du « Pride Cor‐
ner ». Ce coin de la fierté souligne la lutte continue de notre com‐
munauté pour la dignité et la sécurité et pour simplement avoir le
droit d'être nous-mêmes.

Même si nous célébrons cette réussite, beaucoup de gens au
Canada et ailleurs dans le monde continuent à faire face à de la
haine flagrante, à des injustices et à des formes de discrimination en
raison de qui ils sont et de qui ils aiment. Cela doit changer. Enga‐
geons-nous à mettre fin à l'homophobie, à la transphobie et à la bi‐
phobie ici, au Canada, et partout dans le monde.

* * *
● (1415)

[Français]

LA JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE
L'HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, toutes les deux venaient d'aller déjeuner: croissants, yo‐
gourts et lattes.

En souriant, la première avait dit à sa blonde: « Je t'aime, ma
belle ». Sa conjointe avait souri, en prenant une gorgée de café. Elle
lui avait répondu: « Je t'aime aussi ». Elles avaient quitté le petit ca‐
fé. Il faisait soleil. Elles marchaient, heureuses, main dans la main.
Derrière elles, quelqu'un a crié: « Vous n'êtes pas gênées de vous
montrer en public, les lesbiennes? » Elles se sont retournées, sur‐
prises, et l'une d'elles a senti sur son visage le liquide visqueux d'un
crachat.

Le soir d'avant, en sortant d'un bar, un couple de gars s'était fait
tabasser à coups de pied, à coups de poing, à coups d'insultes.

Cette violence ordinaire arrive tous les jours: avec des mots, des
battes de baseball, des bottes. Cela arrive partout, tout le temps. Ce‐
la ne peut pas rester sous silence.

En cette Journée internationale contre l'homophobie et la trans‐
phobie, je veux, au nom du Bloc québécois, dire à toutes les per‐
sonnes LGBTQ qu'elles ne sont pas seules. Nous sommes avec
elles et nous ne les lâcherons pas, jamais.

L'homophobie et la transphobie, c'est assez.

[Traduction]

LE PROJET DE LOI C‑5

Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, hier soir, le joueur étoile des Maple Leafs de Toronto, Mitch
Marner, est devenu la plus récente victime de crime violent dans la
région du Grand Toronto. Selon des reportages, M. Marner a été
victime de piraterie routière près de l'intersection de la route
Queensway et de l'avenue Islington, à Etobicoke. Il y a seulement
deux jours, pratiquement au même endroit, une femme a été vic‐
time d'une tentative de piraterie routière. Nous savons donc qu'il ne
s'agit pas d'un incident isolé.

Au lieu de prévenir ces attaques violentes et de sévir contre les
voyous et les gangs, l'approche laxiste qui est proposée dans le pro‐
jet de loi C‑5 à l'égard de la criminalité récompense les auteurs de
crimes violents tout en allégeant les peines prévues pour ces infrac‐
tions. Il est temps que les députés libéraux de la région du Grand
Toronto dénoncent les dangers que comporte cette façon de ména‐
ger les criminels. N'oublions pas que le projet de loi vise à éliminer
les peines d'emprisonnement obligatoires pour de graves infractions
violentes, y compris des infractions commises avec une arme à feu.
Ces délinquants devraient être derrière les barreaux.

Le cas de Mitch Marner va peut-être attirer leur attention et les
convaincre de défendre les victimes plutôt que les criminels.

* * *

L'ATTAQUE À BUFFALO, DANS L'ÉTAT DE NEW YORK

Mme Arielle Kayabaga (London-Ouest, Lib.): Monsieur le
Président, Pearl, Ruth, Margus, Andre, Geraldine, Katherine, Ro‐
berta, Aaron, Celestine et Heyward. Ce sont les noms des fils et des
filles d'une collectivité dynamique qui ont été abattus sans raison
alors qu'ils faisaient leur épicerie samedi dernier. La semaine pro‐
chaine, une communauté à Central Park ne recevra pas la nourriture
que Pearl Young lui apportait chaque samedi depuis 25 ans.

Personne ne naît avec de la haine: les gens apprennent à haïr. Les
idées sont puissantes. Les mots comptent. Quand on alimente les
théories du complot et qu'on sanctionne la haine pour faire des
gains politiques, cela engendre des peurs irrationnelles qui nour‐
rissent la haine et la discrimination raciales. Le racisme et la supré‐
matie blanche nous ont une fois de plus privés de personnes
brillantes.

Cette attaque s'est produite à Buffalo, mais de telles attaques se
produisent ici aussi. Je le sais parce que cela s'est produit l'année
dernière dans ma circonscription, London-Ouest, où trois généra‐
tions de personnes d'une même famille nous ont été arrachées.
Nous nous en souvenons encore. Nous les pleurons encore et nous
sommes encore très ébranlés.

Aujourd'hui, je pleure avec les habitants de Buffalo, mais aussi
avec les communautés noires du monde entier. Je me dois de poser
la question suivante: quand en aurons-nous assez? Où est la limite?
À quel moment serons-nous fatigués de compter des cadavres?
Quand cesserons-nous de dire que cela n'arrive pas au Canada? Les
pensées et les prières ne suffisent plus.
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[Traduction]

LA JUSTICE
M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Monsieur le

Président, l'approche du gouvernement libéral en matière de ré‐
forme de la justice est un échec cuisant. Le gouvernement a donné
la priorité aux désirs des délinquants plutôt qu'aux besoins des vic‐
times. On constate une augmentation constante du nombre de
crimes et de leur gravité depuis que le gouvernement est au pou‐
voir, surtout dans les circonscriptions libérales.

Le projet de loi C‑5 continue d'affaiblir notre système judiciaire
en supprimant les peines minimales pour les crimes graves commis
avec une arme à feu. Quand le premier ministre va-t-il enfin ad‐
mettre que son plan ne fonctionne pas, changer de cap et défendre
les victimes plutôt que les criminels?
● (1420)

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.):
Monsieur le Président, le gouvernement s'est engagé à procéder à
une réforme de la justice pénale. C'est une promesse que nous
avons faite aux Canadiens, et nous avons l'intention de la tenir.
Nous voulons une politique de justice pénale qui assure réellement
la sécurité de nos collectivités. Un système de justice qui cible in‐
justement les peuples autochtones et les communautés noires et
marginalisées n'est pas efficace, ne contribue pas à nous protéger et
doit être changé.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Monsieur le

Président, il est renversant que le premier ministre croie que les
bandits qui utilisent des armes à feu dans nos rues ne méritent pas
d'aller en prison.

Les conservateurs savent pertinemment que les propriétaires
d'armes à feu respectueux des lois comptent parmi les personnes les
moins susceptibles de commettre une infraction au moyen d'une
arme à feu. Le premier registre des armes d'épaule a été un fiasco
de 1 milliard de dollars qui n'a pas permis d'améliorer la sécurité
publique. Ce nouveau registre déguisé des libéraux ne fera pas
mieux.

Pourquoi le gouvernement ne se concentre-t-il pas sur les crimi‐
nels et les trafiquants et ne laisse-t-il pas les Canadiens respectueux
des lois tranquilles?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, après les événements qui ont eu lieu
en fin de semaine à Buffalo et les nombreuses tragédies liées à la
violence armée que notre pays a vécues, nous avons pris la décision
extraordinaire d'interdire les AR‑15 car ils sont conçus dans le seul
but de tuer des gens. Nous avons interdit ces fusils d'assaut et nous
avons maintenant l'intention de les racheter. Notre plan a été ap‐
puyé par l'Association canadienne des chefs de police.

Quel est le plan des conservateurs? C'est de rendre de nouveau
légales les armes comme l'AR‑15. C'est choquant. De ce côté-ci,
nous allons continuer de veiller à prendre les mesures nécessaires
pour garder les Canadiens en sécurité.

M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Monsieur le
Président, une base de données qui contient les renseignements per‐

sonnels des Canadiens, établit un lien entre leur numéro d'identifi‐
cation unique et le numéro de série de leur arme à feu et est admi‐
nistrée par le contrôleur des armes à feu constitue un registre des
armes à feu.

Nous savons que le premier ministre n'a pas une très bonne opi‐
nion des Canadiens qui sont en faveur de la possession légale
d'armes à feu, mais nous ne sommes pas stupides. Ce qui est stu‐
pide, c'est d'affaiblir les peines imposées aux criminels qui volent
des armes à feu, possèdent des armes à feu volées, se livrent au tra‐
fic d'armes à feu ou en font la contrebande.

Le premier ministre peut‑il expliquer pourquoi il s'acharne sur
les tireurs sur cibles d'Estevan, alors qu'il laisse des criminels armés
circuler librement dans les circonscriptions représentées par ses dé‐
putés d'arrière‑ban?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, la semaine dernière, nous avons mis
en place un meilleur système de vérification de l'identité pour
l'achat d'armes et obligé les marchands à tenir des registres de leurs
ventes d'armes, ce qu'ils font déjà. Certains marchands ont commu‐
niqué avec nous pour nous dire que cette mesure est sensée. La po‐
lice sera maintenant mieux en mesure d'enquêter sur les fraudes et
de repérer les criminels qui commettent des vols ou tentent de faire
des achats par personne interposée, ce qui sont des préoccupations
légitimes.

Les conservateurs peuvent tenter de manipuler les faits en leur
faveur tant qu'ils veulent, mais les Canadiens ne seront pas dupes
parce que les conservateurs n'ont aucune crédibilité en matière de
lutte contre les crimes commis avec des armes à feu.

* * *
[Français]

LA JUSTICE

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, c'est le gouvernement libéral qui est au pouvoir actuelle‐
ment.

Trois fusillades ont eu lieu à Laval la semaine dernière. Un
homme a été abattu en plein jour à Montréal. La police de Laval af‐
firme que les criminels sont aujourd'hui impulsifs et désordonnés.

Que fait le gouvernement libéral? Il propose d'abolir les peines
minimales obligatoires pour des infractions liées à la possession
d'armes à feu avec son projet de loi C‑5. Dans le fond, l'approche
libérale, c'est de permettre aux criminels armés de continuer à se
promener dans les rues.

Quelqu'un peut‑il expliquer au premier ministre que son ap‐
proche est irresponsable et qu'elle ne fait que rendre la réalité en‐
core plus dangereuse qu'elle ne l'était?

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.):
Monsieur le Président, ceux qui commettront des infractions graves
continueront de recevoir des peines sévères.
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[Traduction]

Notre projet de loi vise à nous débarrasser des politiques ineffi‐
caces qui ont rempli nos prisons de délinquants primaires à faible
risque qui avaient besoin d'aide, et non d'être incarcérés. Ces poli‐
tiques inefficaces n'ont pas d'effet dissuasif sur la criminalité et
n'ont pas assuré notre sécurité. Elles ciblent les personnes vulné‐
rables et les Canadiens racialisés.
[Français]

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, j'aimerais que mon collègue dise cela au chef de police
de Laval, qui dit: « Ces gens qui sont prêts à faire ça sont très cri‐
minalisés. On a beau être idéaliste, ils ne cesseront pas en sortant de
prison. »

Voici un témoignage: « Ce n'est même plus sortable. Ma femme
est très nerveuse et elle a peur. »

En voici un autre: « Ma fille a été chanceuse, mais en plein jour
avec des enfants… Il peut y avoir une balle perdue la prochaine fois
[…] »

Voici un autre fait: avec le projet de loi C‑5, les libéraux veulent
laisser ces criminels dans les rues avec l'appui des députés libéraux
de la région de Montréal.

Pourquoi le premier ministre défend-il les criminels, et pas les
victimes?
● (1425)

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, en tout respect pour mon collègue, ce
n'est pas vrai. Nous avons un plan solide pour empêcher les armes à
feu de tomber dans les mains des criminels. Nous avons mis en
place des contrôles plus stricts des antécédents judiciaires, mais les
conservateurs s'y sont opposés. Nous avons investi plus de 350 mil‐
lions de dollars dans les forces de l'ordre pour poursuivre les gangs
et mettre fin au trafic à la frontière. Encore une fois, les conserva‐
teurs s'y sont opposés. C'est inacceptable.

* * *

L'ÉCONOMIE
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,

vous vous demandez pourquoi l'essence est chère. La question est
tellement bonne que Radio‑Canada a analysé où va chaque sou
qu'on paie par litre, et la réponse est: dans la poche des pétrolières.
Ce sont elles les gloutonnes dans l'histoire.

Leur marge de raffinage n'arrête pas d'augmenter depuis 2008.
Elle est passée de 9 ¢ à 48 ¢. C'est plus de cinq fois la mise. Pen‐
dant ce temps, le fédéral continue de les subventionner gros comme
le bras. Dans le budget, il leur donne 2,4 milliards de dollars prove‐
nant de l'argent public. Quand est-ce qu'il va couper les vivres aux
gloutons, au lieu de les engraisser?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, c'est le gouver‐
nement du Canada, le Parti libéral, qui s'occupe la question de
l'abordabilité pour les Canadiens, les Canadiennes, les Québécois et
les Québécoises. De ce côté de la Chambre, nous avons un plan
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et nous avons un
plan pour réduire le coût de la vie. Nous allons remettre 6 000 $
dans les poches des étudiants, 500 $ dans les poches des aînés et
1 000 $ aux familles qui paient le prix de la pollution.

De ce côté, c'est l'abordabilité. De l'autre côté, ce n'est que de la
chicane.

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, les
gloutons se marrent. Les gloutons siphonnent notre argent à la
pompe avec des marges de profit records. Ils siphonnent l'argent
des contribuables grâce aux subventions du fédéral. Et glou, et
glou, et glou, les gloutons. Chaque nouvelle pièce qu'ils voient est
plus dorée que la dernière.

Suncor a fait 3 milliards de dollars de profits le dernier trimestre.
Ces gloutons-là n'ont pas besoin d'argent public. Au lieu de les en‐
graisser, pourquoi le fédéral ne prend-il pas cet argent-là pour le
verser aux moins nantis et à la transition énergétique?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, je remercie
mon honorable collègue de sa question. Comme il le sait très bien,
nous avons pris l'engagement d'éliminer les subventions aux com‐
bustibles fossiles d'ici à 2023, deux ans plus tôt que tous nos parte‐
naires du G20. Nous sommes le seul pays à avoir pris cet engage‐
ment et les subventions ont déjà commencé à diminuer de plus de
3 milliards de dollars par année depuis 2018.
[Traduction]

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, partout au Canada, l'essence coûte plus de 2 $ le litre. Les
familles en souffrent. Pendant ce temps, les entreprises pétrolières
et gazières engrangent des profits faramineux et continuent de rece‐
voir des milliards de dollars de l'État en subventions.

Le premier ministre acceptera-t-il de faire comme nous le propo‐
sons, c'est-à-dire de mettre fin sans plus tarder aux subventions
pour les combustibles fossiles et de réinvestir dans les Canadiens en
doublant le crédit d'impôt pour la TPS?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, le secteur du
gaz et du pétrole fait partie de ceux qui font tourner l'économie na‐
tionale, tout comme l'aérospatiale et l'automobile. Ce secteur est
important pour le pays, et puisqu'il est question de la hausse du prix
de l'essence, il serait temps que chacun ici cesse de faire de la petite
politique et pense plutôt à des moyens de sortir Vladimir Poutine de
l'Ukraine. La voilà, la vraie mission. Nous allons nous occuper du
coût de la vie, mais nous allons laisser tranquilles ceux qui font
tourner l'économie du pays.

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, le gouvernement subventionne des entreprises qui font déjà
des profits faramineux. Ça n'a aucun bon sens.
[Français]

Le coût de l'essence a dépassé 2 $ le litre, et cela fait du tort aux
familles. En même temps, ces entreprises font des profits massifs et
continuent de recevoir des milliards de dollars du gouvernement li‐
béral.

Est-ce que le premier ministre va appuyer notre plan pour élimi‐
ner les subventions pétrolières tout de suite et réinvestir l'argent
pour aider les familles en doublant le crédit d'impôt pour la TPS/
TVH?
● (1430)

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, je remercie
mon honorable collègue de sa question. J'ai deux bonnes nouvelles
pour lui.
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Nous investissons des montants record dans l'histoire canadienne

et même au niveau des pays du G7 et du G20 dans la transition
énergétique. Nous sommes le pays du G20 qui, dans le cadre de son
plan de relance économique, investit le plus dans la transition éco‐
logique.

Nous avons pris l'engagement d'éliminer les subventions aux
combustibles fossiles d'ici 2023, deux ans plus tôt que tous nos par‐
tenaires du G20.

* * *

LA JUSTICE
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Monsieur le Président, les fusillades par les gangs de rue
augmentent sans cesse. Il y en a eu trois à Laval la semaine der‐
nière.

L'Association des directeurs de police du Québec s'oppose au
projet de loi C‑5, et ce, pour de bonnes raisons. De plus, le Service
de police de la Ville de Montréal nous informe qu'un événement
impliquant une arme à feu a lieu tous les deux jours depuis le début
de 2022.

Si je comprends bien, est-ce que ce premier ministre suit les
conseils des experts seulement quand cela fait son affaire?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, je suis d'accord avec mon collègue:
plusieurs tragédies sont causées par des armes à feu. C'est exacte‐
ment la raison pour laquelle nous voulons prendre des actions
concrètes et que nous en faisons plus.

L'année dernière, l'ACCP a saisi un nombre record d'armes à feu.
C'est en partie grâce aux investissements que le gouvernement fé‐
déral a faits à la frontière. Or, qu'est-ce que les conservateurs ont
fait? Ils se sont opposés à ces investissements. Cela n'a aucun sens.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, le ministre fait exprès de mélanger
deux dossiers. On parle maintenant du projet de loi C‑5, qui va faire
que le vol qualifié avec une arme à feu, le fait de décharger une
arme à feu avec intention et la possession d'une arme à feu interdite
ne seront plus passibles d'une peine minimale.

Les gangs de rue se paient la tête de tout le monde. C'est de l'hy‐
pocrisie. Est-ce qu'on peut parler du projet de loi C‑5 et arrêter de
parler de l'autre problème d'arme?
[Traduction]

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.):
Monsieur le Président, ceux qui commettent des infractions graves
continueront à se voir imposer de lourdes peines. Il ne faut pas se
méprendre. Notre projet de loi vise à nous débarrasser des poli‐
tiques inefficaces qui ont rempli nos prisons de délinquants pri‐
maires à faible risque qui avaient besoin d'aide, et non d'être incar‐
cérés. Ces politiques inefficaces n'ont pas eu d'effet dissuasif sur la
criminalité et n'ont pas assuré notre sécurité. Elles ciblaient les per‐
sonnes vulnérables et les Canadiens racialisés.

L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, en cette Semaine des victimes et survivants d'actes crimi‐
nels, les libéraux refusent de faire ne serait-ce que le strict mini‐
mum pour aider ces derniers. Le gouvernement a abdiqué ses res‐
ponsabilités envers les victimes d'actes criminels, mais il continue
de défendre ses amis, les criminels. Le projet de loi C‑5 des libé‐

raux se traduirait par des peines plus légères pour les crimes vio‐
lents commis avec des armes à feu et permettrait aux délinquants
accusés de traite de personnes et d'agression sexuelle de purger leur
peine dans le confort de leur foyer.

Pourquoi les libéraux n'offrent-ils pas le même sentiment de sé‐
curité aux victimes et aux survivants d'actes criminels?

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.):
Monsieur le Président, je suis heureux d'avoir l'occasion de ré‐
pondre à nouveau à cette question.

Je tiens à être très clair: ceux qui commettent des infractions
graves continueront de se voir imposer de lourdes peines. Notre
projet de loi vise à nous débarrasser des politiques inefficaces qui
ont rempli nos prisons de délinquants primaires à faible risque qui
avaient besoin d'aide, et non d'être incarcérés. Ces politiques ineffi‐
caces n'ont pas eu d'effet dissuasif sur la criminalité et n'ont pas as‐
suré notre sécurité. Elles ciblaient les personnes vulnérables et les
Canadiens racialisés.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Monsieur

le Président, le fait est que les crimes violents et la criminalité liée
aux armes à feu ont considérablement augmenté. Les gangs et les
criminels errent en liberté dans nos rues. Les Canadiens le
constatent chaque jour en regardant les nouvelles.

Quelle est la réponse du gouvernement libéral? D'un côté, il sup‐
prime les peines minimales obligatoires pour les criminels qui ont
commis des crimes dangereux à main armée, et de l'autre côté, il
multiplie les restrictions pour les Canadiens respectueux de la
loi — qui sont contrôlés, entraînés et qui détiennent un permis de
port d'armes — avec la mise en place d'un nouveau registre déguisé
qui ne permettra aucunement de régler le vrai problème, à savoir la
contrebande d'armes à feu et le gangstérisme dans nos villes.

Quand les libéraux commenceront-ils à s'attaquer au vrai pro‐
blème?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, je me demande quand les conserva‐
teurs commenceront à comprendre ce qu'il faut faire pour protéger
les Canadiens contre la violence armée. Pour cela, il faut faire
preuve de bon sens et veiller à ce que ces armes ne tombent pas
entre de mauvaises mains. Pour cela, il faut soutenir les forces de
l'ordre pour faire cesser le trafic illégal à la frontière. Pour cela, il
faut investir dans nos communautés afin d'empêcher dès le départ
que de tels crimes aient lieu. Les conservateurs font preuve d'une
faiblesse innommable sur tous ces fronts.
● (1435)

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Monsieur le Président, le fait que le premier mi‐
nistre cible les propriétaires d'armes à feu respectueux de la loi nuit
à la sécurité au Canada. Depuis qu'il est premier ministre, les homi‐
cides commis avec une arme à feu par des membres de gang ont
augmenté et les peines pour les crimes commis avec une arme à feu
ont été réduites. Plutôt que de s'attaquer aux bandits, le premier mi‐
nistre dépense l'argent des contribuables, qui n'est pas illimité, pour
remettre sur pied le registre des armes d'épaule libéral, qui ne
concerne que les honnêtes citoyens.
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Pourquoi le premier ministre continue-t-il de cibler les Canadiens

respectueux de la loi plutôt que les criminels?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, je ne comprends pas pourquoi les
conservateurs n'appuient pas les mesures sensées pour empêcher
que des armes à feu tombent entre de mauvaises mains, notamment
celles de criminels.

Pourquoi les conservateurs...

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l'ordre. Il y a beaucoup d'excellentes ques‐
tions et de tout aussi bonnes réponses. Si des députés souhaitent
prendre la parole, je suis certain qu'ils peuvent en parler au whip de
leur parti pour que leur question soit ajoutée à la liste.

Le ministre de la Sécurité publique peut reprendre la parole.

L’hon. Marco Mendicino: Monsieur le Président, comme je le
disais, je me demande quand les conservateurs appuieront les me‐
sures sensées pour empêcher que des armes à feu tombent entre de
mauvaises mains, notamment celles de criminels.

Je me demande pourquoi les conservateurs pensent que la façon
d'assurer la sécurité des Canadiens est de rendre de nouveau légales
les armes AR‑15. Ces armes à feu ont été conçues dans le seul et
unique but de tuer des gens. C'est pour cette raison que nous les
avons interdites. C'est pour cette raison que nous rachèterons ces
armes pour protéger les Canadiens.

M. Glen Motz (Medicine Hat—Cardston—Warner, PCC):
Monsieur le Président, l’échec idéologique des libéraux concernant
les armes à feu et la sécurité publique se poursuit. Ils font fausse
route en ciblant les propriétaires légitimes d’armes à feu respec‐
tueux de la loi, ce qui se traduit maintenant par une nouvelle tenta‐
tive de mettre en place un registre des armes à feu au lieu de s’atta‐
quer aux criminels qui obtiennent des armes à feu importées illéga‐
lement au Canada pour tuer des gens dans la rue.

Le gouvernement a changé son approche autoproclamée qui
consistait à prendre des décisions fondées sur des données pro‐
bantes; il invente maintenant des faits pour prendre des décisions.
Le ministre se rendra-t-il finalement compte que des Canadiens
meurent en raison de ses échecs à répétition?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, avec tout le respect que je vous dois,
je signale que je me suis rendu dans la circonscription du député.
J’y ai rencontré des chasseurs et des tireurs sportifs respectueux de
la loi. Nous avons un profond respect pour ces personnes, car nous
savons qu’elles accordent une grande importance à la sécurité.

Les mesures que nous avons mises en place relèvent du bon sens.
Elles visent à faire en sorte que les armes à feu ne tombent pas
entre de mauvaises mains, y compris celles des criminels. Les me‐
sures présentées par les députés de ce côté-ci de la Chambre font en
sorte que les AR‑15 n’ont aucune place au sein de nos collectivités.
Les mesures présentées par les députés de ce côté-ci de la Chambre
font en sorte que des investissements seront faits dans les collectivi‐
tés pour prévenir à la source la violence armée. J’aimerais que le
député appuie ces mesures, car c’est la bonne chose à faire.

[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES
M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, on a vu récemment plusieurs députés libéraux manifester
contre les lois linguistiques du Québec et les qualifier de discrimi‐
natoires.

Pourtant, c'est au fédéral qu'on vit la vraie discrimination, et ce
sont les francophones qui la subissent. Dans la fonction publique
fédérale, les francophones sont systématiquement sous-représentés.
Les postes sont occupés à 81 % par des anglophones. En haut de
l'échelle, tout se passe en anglais. Curieusement, on ne voit aucun
député libéral manifester dans la rue pour dénoncer cela.

Pourquoi?
L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):

Monsieur le Président, le respect des langues officielles est non
seulement une obligation et une priorité pour notre gouvernement,
mais c'est essentiel pour l'efficacité de la prestation des services fé‐
déraux.

Nous sommes résolus à fournir ces services conformément à nos
obligations en matière de langues officielles. Nous allons veiller à
ce que les postes de la fonction publique soient désignés bilingues,
lorsqu'il y a lieu, et à ce que ce soit fait à un niveau approprié de
bilinguisme. Cela est essentiel pour créer et maintenir un milieu de
travail qui encourage l'utilisation des deux langues officielles.

● (1440)

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, ce gouvernement a nommé une lieutenante‑gouverneure uni‐
lingue anglophone au Nouveau‑Brunswick, seule province bilingue
au Canada.

Une cour du Nouveau‑Brunswick a jugé cette nomination in‐
constitutionnelle, mais, tenons‑nous bien, le fédéral a annoncé qu'il
va faire appel de la décision. Les libéraux veulent dépenser de
l'argent public pour préserver leur droit de faire des nominations
unilingues anglophones dans la seule province bilingue au Canada.

Au lieu de donner des leçons au Québec, le gouvernement libéral
va‑t‑il cesser son offensive contre le français?

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐
cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président, je
tiens à remercier mon collègue de sa question.

Notre gouvernement demeure fermement engagé à protéger et à
promouvoir le français partout au Canada.

La décision de faire appel de la décision de la Cour du Banc de la
Reine n'a rien à voir avec notre engagement à protéger et à promou‐
voir notre dualité linguistique, qui comprend la modernisation de la
Loi sur les langues officielles.

À l'avenir, notre gouvernement s'est fermement engagé à s'assu‐
rer que tous les lieutenants‑gouverneurs du Nouveau‑Brunswick
vont être bilingues.

M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Monsieur le
Président, les libéraux qui contestaient la loi 96 samedi ne s'in‐
dignent pas aujourd'hui de voir que 81 % des postes de direction de
la fonction publique vont à des anglophones.



17 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 5463

Questions orales
Ils n'ont jamais critiqué la nomination d'une lieutenante‑gouver‐

neure unilingue anglophone au Nouveau‑Brunswick. Ils n'ont rien
dit quand leur gouvernement menaçait de poursuivre les franco‐
phones de Colombie‑Britannique qui exigeaient des services en
français. Ils n'ont jamais dénoncé le fait que leur gouvernement re‐
fuse 80 % des permis d'études des francophones d'Afrique.

Où est cette belle bande de champions quand c'est le temps de
défendre les francophones?

L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐
cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président,
comme je l'ai dit à maintes reprises, en tant que ministre des
Langues officielles, la promotion et la protection du français sont
une priorité absolue.

C'est pour cette raison que j'étais très contente, le 1er mars der‐
nier, que nous ayons redéposé notre projet de loi sur la modernisa‐
tion de la Loi sur les langues officielles. C'est un projet de loi qui a
du mordant et qui va faire une réelle différence dans la vie des Ca‐
nadiens et des Canadiennes.

J'espère que le Bloc québécois et tous les partis de la Chambre
vont travailler avec nous pour nous assurer que nous pouvons adop‐
ter ce projet de loi C‑13 dans les plus brefs délais.

* * *

L'ÉCONOMIE
Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Monsieur le Président, l’augmentation des prix de l’essence
a un impact direct sur tous les Canadiens.

Un récent sondage démontre que les deux tiers des Canadiens re‐
nonceront à des voyages loin de chez eux cet été. L’impact se fait
ressentir aussi sur nos tablettes: la production et le transport des
biens coûtent plus cher et ce sont les consommateurs, bien sûr, qui
en paient le prix au bout du compte

Or, qui en profite réellement? C'est le gouvernement. Pour
chaque litre d’essence vendu, c’est plus de 60 ¢ qui vont dans les
poches de l’État.

Ma question est simple: quand le gouvernement va‑t‑il baisser
les taxes?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, soyons réa‐
listes. Il n'y a aucune preuve que baisser les taxes va profiter aux
consommateurs.

Voici les faits: le gouvernement a créé l'Allocation canadienne
pour enfants, et les conservateurs ont voté contre. Il a fait une in‐
dexation pour la santé des aînés, et les conservateurs ont voté
contre. Il a mis 6 000 $ dans les poches des étudiants, et les conser‐
vateurs ont voté contre.

Eux votent contre les Canadiens, tandis nous votons pour. Ce
sont les faits.
[Traduction]

M. Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, le prix de l’essence atteint de nouveaux sommets partout au
pays, et la réaction du gouvernement est déconnectée et parfois
même condescendante. Il ignore le prix astronomique de l’essence,
même si les taxes fédérales contribuent à l’inflation. Il dit que le
remboursement de la taxe sur le carbone en excède le coût, mais

nous savons que c’est faux. La majorité des familles ontariennes
s’en tirent moins bien, les entreprises qui expédient des marchan‐
dises s’en tirent moins bien, et les agriculteurs ne reçoivent aucun
remboursement. La taxe leur coûte des milliers de dollars par mois.

Comme le gouvernement nous dit que le prix élevé de l’essence
est une bonne chose, ma question est simple: jusqu’où le gouverne‐
ment veut-il que le prix de l’essence augmente?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, examinons at‐
tentivement ce qu’a dit le directeur parlementaire du budget: huit
Canadiens sur dix se portent mieux grâce à la tarification de la pol‐
lution. Je ne sais pas pourquoi les conservateurs sont contre un mé‐
canisme de marché qui, même aux dires de Preston Manning, serait
la meilleure façon de réduire les émissions.

Nous nous concentrons sur l’abordabilité. Les conservateurs font
de la petite politique. Les Canadiens le savent.

● (1445)

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Monsieur
le Président, Vancouver a le prix de l’essence le plus élevé de toute
l’Amérique du Nord. La station-service à l’aéroport de Vancouver
affiche l’essence ordinaire à 2,34 $ le litre. La ministre des Fi‐
nances n’arrête pas de dire que l’inflation est un phénomène mon‐
dial, mais nous savons que ce sont les politiques de taxation du
gouvernement actuel qui font monter le prix de l’essence.

Quand le gouvernement arrêtera-t-il de blâmer les autres, pren‐
dra-t-il ses responsabilités et nous donnera-t-il un peu de répit à la
pompe?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, rien ne prouve
que la suppression de la taxe se répercuterait sur les consomma‐
teurs. La Chambre devrait se concentrer sur le retrait de Vladimir
Poutine de l'Ukraine afin de restabiliser les marchés de l'énergie.
Les Canadiens savent que les prix de l'essence ont augmenté à
cause de la guerre illégale en Ukraine.

Alors que les députés de l'autre côté veulent se livrer à des jeux
politiques, nous nous concentrons sur l'abordabilité, l'Allocation ca‐
nadienne pour enfants, les services de garde d'enfants et la distribu‐
tion d'argent aux Canadiens. C'est notre travail. Les conservateurs
peuvent hurler tant qu'ils veulent. C'est nous qui faisons le travail
difficile.

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Mon‐
sieur le Président, le gouvernement nous récite son petit boniment.

Le coût des appâts pour le homard a plus que doublé à cause des
décisions de la ministre. Le coût moyen du carburant pour la pêche
a augmenté de 140 % depuis l'automne. Les politiques désastreuses
du gouvernement font augmenter les coûts des appâts et du carbu‐
rant pour la pêche, ce qui fait qu'il est plus difficile de gagner sa
vie. En raison de cette hausse des coûts, les pêcheurs ne peuvent
plus aller en mer qu'un jour sur deux. En Nouvelle-Écosse, les gou‐
vernements perçoivent 70 ¢ sur chaque litre de diésel.

Il est temps de baisser les taxes sur l'essence. À quel moment le
gouvernement fera-t-il ce qui s'impose et réduira-t-il les taxes sur
l'essence?
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L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre

associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, je vais dire à la
Chambre précisément quelle taxe nous avons réduite: les impôts de
la classe moyenne, par deux fois. Les conservateurs s'y sont oppo‐
sés. Nous avons augmenté les impôts de la tranche de 1 % des Ca‐
nadiens les plus riches. Nous avons créé l'Allocation canadienne
pour enfants, indexée sur l'inflation, grâce à laquelle une mère seule
avec deux enfants recevra maintenant jusqu'à 13 666 $. Nous avons
augmenté de 10 % la Sécurité de la vieillesse, qui est également in‐
dexée sur l'inflation. Voilà le travail que nous faisons à la Chambre.
Les conservateurs se livrent à des jeux politiques.

* * *

LES AFFAIRES AUTOCHTONES
Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, la découverte de

lieux de sépulture à proximité d'anciens pensionnats autochtones
est pénible pour les peuples autochtones et devrait l'être pour tous
les Canadiens. Le gouvernement a promis d'offrir du soutien aux
communautés autochtones qui cherchent leurs enfants. Hier, le mi‐
nistre a admis qu'aucun échéancier n'est prévu pour bon nombre de
promesses du gouvernement.

Les Premières Nations et les Inuits demandent encore des res‐
sources pour récupérer des corps et pour favoriser leur guérison à la
suite du traumatisme causé par ces découvertes. Pourquoi le gou‐
vernement n'est-il pas plus prompt à remplir sa promesse d'aider les
communautés autochtones?

L’hon. Marc Miller (ministre des Relations Couronne-Au‐
tochtones, Lib.): Monsieur le Président, je dirais que, depuis les
découvertes à Kamloops, il y a de cela près d'un an, le gouverne‐
ment a déboursé plus d'un demi-milliard de dollars pour aider les
communautés qui veulent prendre la décision très douloureuse de
chercher des proches disparus. Les communautés ne suivront pas ce
processus au même rythme. Nous avons reçu environ 70 demandes
qui sont approuvées et entièrement financées, et nous continuerons
d'épauler les communautés tout au long du processus. Certains ont
dit que cela pourrait prendre 10 ans, et la pire chose qui pourrait ar‐
river, c'est qu'un gouvernement renonce à cet engagement. Nous al‐
lons poursuivre nos efforts, mais au même rythme que les commu‐
nautés.

* * *

LA SANTÉ
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, tous les jours, 20 Canadiens meurent des suites d'un empoi‐
sonnement causé par une drogue. Pendant ce temps, le gouverne‐
ment actuel tarde à mettre en œuvre des solutions concrètes. Les
politiques qui stigmatisent les gens ne les empêchent pas de
consommer de la drogue, elles les empêchent de faire ce qu'il faut
pour réduire les risques ou obtenir de l'aide. Le gouvernement fait
fi de son propre Groupe d’experts sur la consommation de sub‐
stances, qui a conclu que la criminalisation de la possession simple
alimente la stigmatisation et augmente les risques pour les consom‐
mateurs de drogue.

Le gouvernement écoutera-t-il enfin son propre groupe d'experts
et soutiendra-t-il mon projet de loi, qui sauvera la vie de Cana‐
diens?

L’hon. Carolyn Bennett (ministre de la Santé mentale et des
Dépendances et ministre associée de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie le député de sa question et de ses efforts sou‐

tenus dans ce dossier. En fait, j'ai parlé avec le groupe d'experts
hier. Comme nous le savons, la crise des opioïdes et de l'approvi‐
sionnement en drogues toxiques est déchirante et elle a durement
touché les familles, les proches et les collectivités. Le gouverne‐
ment reconnaît que la toxicomanie est une question de santé pu‐
blique, et nous travaillons avec des partenaires afin d'élaborer des
stratégies de santé complètes pour nous y attaquer, notamment en
éloignant les toxicomanes du système de justice pénale pour les
orienter vers des services de santé et des services sociaux qui les
soutiendront, sans oublier un approvisionnement plus sûr. Notre ap‐
proche fait fond sur des mesures antérieures, y compris des inves‐
tissements de plus de 800 millions de dollars dans des projets com‐
munautaires de réduction des méfaits, de traitement et de préven‐
tion.

* * *
● (1450)

LES AÎNÉS

Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous savons tous que la pandémie a eu de nom‐
breuses répercussions sur les Canadiens, surtout sur les aînés. La
ministre des Aînés a récemment annoncé un financement pour sou‐
tenir des organismes communautaires qui aident les aînés pendant
que la pandémie se poursuit.

La ministre peut-elle expliquer à la Chambre comment ce finan‐
cement aidera les aînés de Mississauga—Streetsville et de partout
au Canada?

L’hon. Kamal Khera (ministre des Aînés, Lib.): Monsieur le
Président, je remercie mon amie la députée de Mississauga—
Streetsville de sa question et de son militantisme soutenu pour les
aînés. Hier, j'ai eu le plaisir d'annoncer que, dans le cadre du pro‐
gramme Nouveaux Horizons pour les aînés, le gouvernement inves‐
tit plus de 61,3 millions de dollars afin de financer plus de
3 000 projets communautaires pour aider les aînés. Ces projets ai‐
deront les aînés de partout au pays à demeurer actifs, à rester infor‐
més et à poursuivre leur implication sociale durant cette période
difficile.

J'aimerais également profiter de l'occasion pour remercier toutes
les organisations, comme celles de la circonscription de ma col‐
lègue, qui ont répondu à l'appel pour aider les aînés, surtout les plus
vulnérables.

* * *

SERVICE CANADA

Mme Laila Goodridge (Fort McMurray—Cold Lake, PCC):
Monsieur le Président, nous avons tous entendu la cassette des libé‐
raux comme quoi ils ont embauché des employés supplémentaires,
mais manifestement, c'est loin d'être suffisant pour régler les délais
d'attente interminables à Service Canada. Le temps presse, et le
stress et la frustration montent encore chez les Canadiens. Le gou‐
vernement est entièrement responsable de ce processus, et seul une
personne qui occupe un poste ministériel peut régler le problème.

Il est évident que le processus ne fonctionne pas. Les Canadiens
méritent mieux que cela. Quand la ministre fera-t-elle son travail?
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L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et

du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, comme
nous l'avons dit plusieurs fois à la Chambre, nous comprenons cer‐
tainement ce que ressentent en ce moment les Canadiens. Depuis
deux ans, ils font leur part et ils observent les conseils des autorités
de la santé publique. Maintenant, ils envisagent de recommencer à
voyager. Évidemment, de nombreux passeports ont expiré au cours
des deux dernières années. Bien que Service Canada fonctionne à
plein rendement, que tous les guichets soient ouverts et que les em‐
ployés travaillent le soir et les fins de semaine pour répondre aux
besoins, la demande est exceptionnellement élevée. Nous n'avions
pas vu de tels volumes depuis 2006, lorsque les États‑Unis se sont
mis à exiger un passeport. Cela dit, le gouvernement ainsi que tous
les employés de Service Canada font des pieds et des mains pour
offrir le meilleur service possible aux Canadiens.

* * *

PASSEPORT CANADA
M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):

Monsieur le Président, des Canadiens de partout au pays attendent
impatiemment de recevoir leur nouveau passeport. Sur le site Web
du gouvernement, une page consacrée aux passeports dit que « le
traitement est d'une durée de 20 jours ». Ce renseignement est tou‐
tefois faux, puisque des Canadiens attendent leur passeport depuis
plusieurs mois. Des milliers de personne doivent maintenant annu‐
ler leurs projets de voyage en raison des politiques défaillantes et
du manque de préparation du gouvernement libéral.

Quand le gouvernement réglera-t-il la crise des passeports qu'il a
causée, au lieu de reprocher aux Canadiens de voyager?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, comme je
viens de le dire, par votre entremise, à la députée précédente, nous
sommes confrontés à un nombre de demandes sans précédent. Nous
savons que les Canadiens désirent voyager. C'est pourquoi, dès dé‐
cembre dernier, nous avons commencé à embaucher 500 employés
supplémentaires pour composer avec l'augmentation de la de‐
mande. C'est pourquoi les employés de Service Canada travaillent
le soir et la fin de semaine. D'ailleurs, une dizaine de centres des
passeports de Service Canada situés dans les régions les plus acha‐
landées du pays ont été ouverts pendant les trois dernières fins de
semaine dans le but de répondre à la demande. Ajoutons aussi que
des employés de la région de la capitale nationale aident à l'ouver‐
ture et au traitement des demandes. Nous nous efforçons...

Le vice-président: La députée de Hastings—Lennox and Ad‐
dington a la parole.

Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐
dington, PCC): Monsieur le Président, tôt hier matin, je me suis
rendue à un bureau des passeports, ici, à Ottawa, pour renouveler
les passeports de ma famille. Pendant que j'attendais, j'ai personnel‐
lement entendu des fonctionnaires de Passeport Canada dire aux
gens qui faisaient la queue de communiquer avec leur député pour
qu'il les aide à accélérer le traitement de leur demande. Or, le per‐
sonnel de mon bureau a été informé que nous n'avons plus la capa‐
cité de le faire. Nous ne pouvons plus présenter de demandes
comme avant. Tout ce que nous pouvons faire, c'est les vérifier et
nous assurer qu'elles sont remplies correctement.

Pourquoi le gouvernement libéral renvoie-t-il la balle aux bu‐
reaux des députés alors qu'il sait pertinemment qu'il devrait assu‐
mer ses responsabilités et réparer ses propres erreurs?

● (1455)

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, encore
une fois, comme je l'ai mentionné à plusieurs reprises à la
Chambre, et comme je vais le répéter dans l'intérêt de cette députée
et de tous les députés, nous enregistrons un volume de demandes
sans précédent, comme nous n'en avons pas vu depuis 2006, année
où les États‑Unis ont commencé à exiger un passeport pour les Ca‐
nadiens. Nous avons déjà pris des mesures supplémentaires et nous
continuerons de les appliquer, car nous reconnaissons l'existence
d'une demande refoulée en ce qui concerne les voyages. Les fonc‐
tionnaires de Service Canada et des bureaux des passeports tra‐
vaillent jour et nuit. Ils font des heures supplémentaires le soir et la
fin de semaine pour répondre de leur mieux à cette augmentation de
la demande.

[Français]
M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Monsieur

le Président, j'aimerais dire à la ministre que sa solution ne fonc‐
tionne pas. Ce gouvernement manque de vision. Il est toujours en
réaction.

Dans le dossier de renouvellement des passeports canadiens,
c'était prévisible qu'il allait y avoir une « surdemande » en raison
des renouvellements et de la pandémie. Les cas sont très nombreux
à mon bureau de circonscription; des Julie, des Carl, des Ma‐
rie‑Anne, il y en a plusieurs. Sur le site de Passeport Canada, on in‐
dique une livraison dans un délai de 20 jours.

Pourquoi ce gouvernement crée-t-il du stress et des attentes in‐
utiles aux citoyens et pourquoi ne respecte-t-il pas ses propres dé‐
lais?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, je l'ai
mentionné plusieurs fois en anglais. Je peux le répéter en français.
Nous comprenons qu'il y a une demande extrêmement grande en ce
moment. Nous avons pris beaucoup de mesures, que j'ai déjà expli‐
quées plusieurs fois à la Chambre, pour justement essayer de ré‐
pondre à cette croissance de demandes sans précédent pour les Ca‐
nadiens. Nous allons garder ces mesures en place pour répondre à
ces demandes, pour répondre justement aux besoins des Canadiens.

* * *

LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, il faut donner aux policiers les moyens d'agir pour contrer la
guerre de gangs qui sévit dans le Grand Montréal.

Hier, j'ai demandé au ministre s'il avait créé un registre des orga‐
nisations criminelles afin de faciliter l'arrestation des membres de
gang. Le ministre a dit que sa réponse courte était oui, mais il n'a
pas donné de détail.

Nous demandons aujourd'hui sa réponse longue. Le ministre va-
t-il bel et bien créer un registre des organisations criminelles? Si
oui, quand le fera-t-il?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, nous avons donné les outils aux
forces policières afin de les aider à lutter contre la violence causée
par les gangs de rue. Nous continuerons de faire des investisse‐
ments pour appuyer nos forces policières.
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J'ai même eu plusieurs conversations très constructives avec mes

homologues du Québec, notamment avec la ministre Guilbault, la
mairesse Plante et le maire Marchand. Nous allons continuer cet
important travail de collaboration avec le Québec.

Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐
tapédia, BQ): Monsieur le Président, hier, le ministre ouvrait la
porte. Aujourd'hui, il semble la fermer. Ne voit-il pas qu'il y a une
guerre des gangs à Montréal?

Les policiers veulent avoir les coudées franches pour faire leur
travail. Ils veulent être capables de faire des interpellations. C'est ce
que le registre des organisations criminelles permettrait de faire. Il
permettrait d'arrêter tout membre d'un gang officiellement reconnu.
Il me semble que c'est un bon incitatif pour que les bandits se
calment.

Pourquoi, après toutes les fusillades de ces derniers mois, le mi‐
nistre hésite-t-il encore à mettre en place un registre des organisa‐
tions criminelles?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, il y a des lois pour inculper les orga‐
nisations criminelles. Il y a des outils pour appuyer le bon travail
des forces policières, pour faire des enquêtes sur le terrain et pour
assurer à tout le monde qu'on peut protéger la sécurité publique.

De ce côté-ci de la Chambre, nous allons continuer avec une stra‐
tégie compréhensive en matière de lutte contre la violence par
armes. C'est un travail que nous allons faire avec le Bloc et tous les
députés de la Chambre.

* * *
[Traduction]

LA SANTÉ
M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Monsieur

le Président, j'ai pu parler à Todd, qui était ingénieur pour la fonc‐
tion publique. Il a reçu tous les vaccins habituels, sauf celui contre
la COVID‑19. Pas besoin de préciser qu'il a perdu son emploi. Il
s'inquiétait des effets à court et à long terme que peuvent avoir les
nouveaux vaccins. Todd — qui est ingénieur, je le répète — et sa
femme — qui est infirmière — ont décidé de quitter le Canada, car
ils sont incapables de travailler et de se déplacer à l'intérieur de leur
propre pays.

L'exode des professionnels, est-ce que c'est ce que visent les dé‐
testables exigences du premier ministre liées à la COVID?
● (1500)

L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):
Monsieur le Président, le fait que la totalité des effectifs sont vacci‐
nés permet de garantir la sécurité des milieux de travail et des mi‐
lieux de vie. Nous avons demandé aux fonctionnaires fédéraux de
confirmer leur statut vaccinal. Ils ont répondu à l'appel, et 99 %
d'entre eux ont attesté qu'ils sont entièrement vaccinés. Nous nous
sommes engagés à revoir cette politique tous les six mois, et l'exa‐
men promis est en cours. Les décisions qui en découleront seront
fondées sur les recommandations des scientifiques et des respon‐
sables de la santé publique.

Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Monsieur
le Président, le premier ministre continue de pénaliser les Cana‐
diens qui ne sont pas d'accord avec lui. Selon une lettre publiée au‐
jourd'hui dans le Globe and Mail, le maintien des restrictions visant
les voyages constitue une violation inutile et illogique du droit indi‐
viduel à la liberté de circulation. Le premier ministre ne cesse de

dire qu'il reste aux côtés des Canadiens, mais, de toute évidence, il
ne veut pas être à côté d'eux lorsqu'il prend l'avion, le train ou l'au‐
tobus.

Va-t-il mettre la politique de côté et permettre aux Canadiens de
reprendre une vie normale comme avant la pandémie, ou va-t-il en‐
core pénaliser les Canadiens pour leurs choix en matière de santé?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Monsieur le
Président, aujourd'hui, nous en savons plus sur la COVID‑19 que
jamais auparavant, et certainement plus qu'en mars 2020. Nous
avons accès à des vaccins sûrs et efficaces, et les Canadiens sont
nombreux à être vaccinés. Nous avons des outils de dépistage et de
surveillance qui nous permettent de cerner de nouveaux variants
préoccupants et de suivre la propagation de ce virus. Cependant,
l'avenir demeure incertain, et des gens contractent encore la mala‐
die tous les jours. La situation reste imprévisible.

Le gouvernement continuera de prendre des décisions en fonc‐
tion des meilleures données scientifiques dont disposent les fournis‐
seurs de soins de santé et les responsables de la santé publique, et il
adaptera ses recommandations et ses mesures de santé publique se‐
lon ces données et l'évolution de ce virus.

M. Mark Strahl (Chilliwack—Hope, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, en ce moment, deux groupes de personnes n'ont pas le droit
de monter à bord de vols commerciaux au Canada. Le premier
groupe comprend les personnes faisant partie de la liste d'interdic‐
tion de vol, un programme de sécurité aérienne qui empêche les in‐
dividus qui pourraient commettre un acte terroriste de monter à
bord d'un avion. Le second groupe de personnes interdites de vol au
Canada est formé par les Canadiens qui n'ont pas été vaccinés
contre la COVID‑19.

Pourquoi les libéraux traitent-ils nos concitoyens non vaccinés de
la même façon que les individus qui font partie de la liste d'inter‐
diction de vol?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Comme je
viens de le dire, monsieur le Président, nous en savons plus sur ce
virus qu'il y a quelques années, et nous avons accès à des vaccins
sûrs et efficaces...

Des voix: Oh, oh!

Le vice-président: À l'ordre. Le député est juste là et je ne peux
l'entendre.

Le secrétaire parlementaire du ministre de la Santé a la parole.

M. Adam van Koeverden: Monsieur le Président, aujourd'hui,
nous en savons plus sur la COVID‑19 qu'il y a deux ans. C'est une
bonne chose, car nous avons accès à des vaccins sûrs et efficaces
qui continuent d'être offerts à tous, et les Canadiens sont très nom‐
breux à être vaccinés. Voilà pourquoi nous avons un des taux de
mortalité les plus faibles au monde. Il existe aussi de nouveaux trai‐
tements qui peuvent empêcher les patients de devenir vraiment très
malades. Toutefois, des gens continuent d'attraper la COVID‑19 et
d'en mourir.

Ce serait vraiment bien si certains conservateurs, en face, encou‐
rageaient leurs concitoyens à se faire vacciner.
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Questions orales
[Français]

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
Mme Brenda Shanahan (Châteauguay—Lacolle, Lib.): Mon‐

sieur le Président, partout au pays, les Canadiens ont connu des
vagues de chaleur extrêmes...

Des voix: Oh, oh!

Mme Brenda Shanahan: Monsieur le Président, pouvez-vous
intervenir, s'il vous plaît?

Le vice-président: Tout le monde a le droit de poser des ques‐
tions et d'avoir des réponses.

L'honorable députée de Châteauguay—Lacolle a de nouveau la
parole.

Mme Brenda Shanahan: Monsieur le Président, je vous remer‐
cie.

Partout au pays, les Canadiens ont connu des vagues de chaleur
extrêmes, leurs maisons ont été détruites par des feux de forêt et
des inondations, et leurs récoltes ont été dévastées par la séche‐
resse. Bâtir un avenir solide et sain pour les Canadiens signifie
construire des maisons, des infrastructures et une économie prêtes à
faire face aux réalités des changements climatiques.

Hier, le ministre de l'Environnement et du Changement clima‐
tique a lancé des consultations publiques en vue de l'élaboration de
la première Stratégie nationale d'adaptation du Canada. Peut-il...

Le vice-président: Le ministre de l'Environnement et du Chan‐
gement climatique a la parole.

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
remercier mon honorable collègue de Châteauguay—Lacolle de sa
question et de son travail sur l'environnement dans sa circonscrip‐
tion.

Quand le toit de la maison coule, on le répare et, ensuite, on peut
s'ostiner sur ce qu'on va manger pour le souper. Nous pouvons et
devons à la fois atténuer les conséquences des changements clima‐
tiques, mais également nous y préparer.

Ces consultations mèneront à la première Stratégie nationale
d'adaptation inclusive, qui veillera à ce que nous soyons préparés à
affronter le climat d'aujourd'hui et de demain, et à prendre des me‐
sures pour assurer la sécurité et le bien-être de nos familles, de nos
collectivités et de l'environnement.

* * *
● (1505)

L'IMMIGRATION, LES RÉFUGIÉS ET LA CITOYENNETÉ
M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Monsieur le

Président, la saga des travailleurs étrangers temporaires continue.
Le 15 avril 2022, après plus de huit mois d'attente, plusieurs entre‐
prises dans ma circonscription ont reçu leurs lettres de confirmation
d'études favorables d'impact sur le marché du travail.

C'est beaucoup trop long et le processus n'est même pas encore
fini. Le gouvernement a le devoir de simplifier tout le processus
d'acceptation des travailleurs étrangers temporaires. Quand va-t-il
le faire?

[Traduction]
L’hon. Sean Fraser (ministre de l’Immigration, des Réfugiés

et de la Citoyenneté, Lib.): Monsieur le Président, la lutte contre
les pénuries de main-d'œuvre est une priorité absolue pour le gou‐
vernement, et c'est pourquoi nous consacrons des ressources sup‐
plémentaires au traitement des dossiers, notamment des permis de
travail, afin que les entrepreneurs aient accès aux travailleurs dont
ils ont besoin. Je tiens à informer le député que le délai moyen de
traitement d'une demande de permis de travail dans la province du
Québec est aujourd'hui de 33 jours, ce qui est parmi les meilleurs
délais au Canada.

Nous allons continuer à faire notre possible pour que les entre‐
prises aient accès aux travailleurs dont elles ont besoin. Notre éco‐
nomie en dépend, et cela va contribuer à donner un coup de fouet à
notre reprise économique au sortir de la récession causée par la
COVID‑19.

* * *

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): Monsieur le Président, M. Joseph Zen est un cardinal catho‐
lique à la retraite âgé de 90 ans. Il est très aimé partout en Chine et
dans le monde pour sa foi profonde et son courageux plaidoyer
pour la démocratie. Le Parti communiste chinois considère mainte‐
nant cet ecclésiastique de 90 ans comme une menace pour la sécuri‐
té nationale et il l'a arrêté. Plusieurs autres grands défenseurs de la
justice et des droits de la personne, notamment la citoyenne cana‐
dienne, chanteuse et actrice Denise Ho, se sont fait arrêter aux côtés
de M. Zen.

Le gouvernement se joindra-t-il à nous pour condamner claire‐
ment ces arrestations et s'engagera-t-il aussi à renforcer les mesures
relatives à l'immigration pour aider les défenseurs des droits de la
personne à Hong Kong à venir au Canada?

L’hon. Robert Oliphant (secrétaire parlementaire de la mi‐
nistre des Affaires étrangères, Lib.): Monsieur le Président, la re‐
lation que le Canada entretient avec la Chine est complexe et diffi‐
cile, et il est toujours important pour nous d'en tenir compte. Dans
le cadre de cette relation, il n'y a pas de questions plus importantes
que les valeurs canadiennes et les droits des Canadiens, notamment
le programme lié aux droits de la personne du Canada.

Nous continuerons à défendre les droits de la personne à chaque
occasion et à saisir toutes les occasions pour parler à nos homo‐
logues chinois des questions que le député a soulevées.

* * *

L'ENVIRONNEMENT
M. Scot Davidson (York—Simcoe, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, dans un récent épisode de l'émission The Fifth Estate, les
Canadiens ont été scandalisés et indignés de voir des tonnes de dé‐
chets plastiques expédiés du Canada vers l'étranger, où ils sont
brûlés et déversés dans des pays en développement. Alors que
d'autres pays prennent des mesures concrètes à ce chapitre, les libé‐
raux restent les bras croisés. Ils ont même fait obstacle à mon projet
de loi conservateur visant à interdire l'exportation de déchets plas‐
tiques.

Trop, c'est trop. Il faut agir. Les océans du monde entier et l'envi‐
ronnement en subissent les conséquences.

Les libéraux vont-ils enfin mettre fin à cette pratique honteuse?
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L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du

Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, le gouver‐
nement est en train de mettre en place la toute première stratégie
canadienne visant à réduire la pollution par le plastique, à faire évo‐
luer le Canada vers une économie circulaire, à interdire les plas‐
tiques à usage unique et à obliger les fabricants de plastique à utili‐
ser davantage de matières recyclées dans le plastique qu'ils pro‐
duisent.
[Français]

Mme Sherry Romanado (Longueuil—Charles-LeMoyne,
Lib.): Monsieur le Président, l'environnement est une question très
importante pour les citoyens de ma circonscription, Longueuil—
Charles-LeMoyne.

Hier, nous avons annoncé un investissement majeur dans l'usine
de biométhanisation à Varennes, qui offre entre autres ses services à
la ville de Longueuil.

Est-ce que le ministre pourrait nous en dire plus sur ce projet
porteur pour l'économie québécoise et pour notre bilan environne‐
mental?

L’hon. Dominic LeBlanc (ministre des Affaires intergouver‐
nementales, de l’Infrastructure et des Collectivités, Lib.): Mon‐
sieur le Président, on ne sera pas surpris de m'entendre remercier
ma collègue de son travail extraordinaire.

Nous sommes fiers d'investir plus de 25 millions de dollars dans
ce projet d'agrandissement grâce auquel de nombreuses municipali‐
tés de Montréal pourront réduire une plus grande quantité de ma‐
tières organiques. Cela nous permettra de réduire nos émissions de
plus de 13 000 tonnes par année et de détourner des milliers de
tonnes de déchets organiques.

C'est grâce au travail extraordinaire de notre collègue de Lon‐
gueuil—Charles‑LeMoyne.

* * *
● (1510)

LES LANGUES OFFICIELLES
Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):

Monsieur le Président, la fonction publique est redevenue comme
dans le bon vieux temps: le foreman donne ses ordres en anglais et
les francophones les exécutent.

Le fédéral ne donne pas l'exemple au CN et à Air Canada; il suit
plutôt leur tendance. En tout, 19 % des sous-ministres ou des sous-
ministres délégués ont le français comme première langue officielle
parlée, contre 31 % chez les travailleurs et 23 % dans la société. Le
premier ministre décide des nominations, c'est lui qui peut corriger
le tir.

Quand va-t-il faire preuve de leadership et corriger cet écart de
représentation au sommet de la fonction publique?

L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):
Monsieur le Président, les langues officielles sont essentielles à la
prestation efficace et efficiente de nos services fédéraux. Plus de
40 % des fonctionnaires sont bilingues au gouvernement fédéral.

Notre gouvernement élabore également un nouveau cadre pour
les normes de qualification linguistique, la supervision et l'évalua‐
tion afin de soutenir une culture de bilinguisme dans la fonction pu‐
blique. Tous les sous-ministres ont l'obligation d'appuyer et de pro‐
mouvoir les objectifs de la Loi sur les langues officielles en favori‐

sant, évidemment, l'utilisation des deux langues officielles dans
leurs institutions.

Nous allons continuer à faire des efforts.

* * *
[Traduction]

LES TÉLÉCOMMUNICATIONS
M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, la semaine dernière, le Bureau de la concurrence a déposé
une demande de blocage de la fusion entre Rogers et Shaw. Cette
fusion éliminerait la concurrence, nuirait à la croissance des entre‐
prises et augmenterait les prix à la consommation. Les Canadiens
paient les frais de téléphonie cellulaire parmi les plus élevés au
monde. Pour les données seulement, nous payons près du double de
ce que paient les Américains. Maintenant, un autre géant des télé‐
communications, Quebecor, utilise cette fusion désastreuse pour
tenter d'acquérir Freedom Mobile. Cela ne fera que rendre les prix
encore plus excessifs pour les Canadiens.

Le gouvernement va-t-il enfin faire son travail, comme l'a fait le
Bureau de la concurrence, et mettre fin à l'escroquerie scandaleuse
des Canadiens en bloquant cette fusion? Où est la reddition de
comptes?

L’hon. François-Philippe Champagne (ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Monsieur le Président,
la reddition de comptes se trouve de ce côté-ci. J'ai dit très claire‐
ment aux Canadiens que l'abordabilité était au centre de ma déci‐
sion. J'ai même dit publiquement que je ne permettrai en aucun cas
le transfert en gros des licences de Rogers à Shaw.

Le député a de l'expérience. Il sait que non seulement mon mi‐
nistère doit prendre une décision, mais aussi le CRTC et le Bureau
de la concurrence. L'abordabilité est essentielle pour les Canadiens.
C'est ce que nous défendrons.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE
Le vice-président: Nous avons quelques visiteurs à la tribune. Je

voudrais signaler aux députés la présence à notre tribune des fina‐
listes de l'édition 2022 du prix Shaughnessy Cohen pour une œuvre
politique: Mike Blanchfield, Joanna Chiu, Stephen Poloz et Geof‐
frey Stevens.

Je vous invite à vous lever. Nous vous souhaitons la bienvenue.

Des voix: Bravo!

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

TRAVAUX DES SUBSIDES

MOTION DE L'OPPOSITION — LES SUBVENTIONS ACCORDÉES AU
SECTEUR PÉTROLIER ET GAZIER

La Chambre reprend l'étude de la motion.
Le vice-président: Avant l'interruption du débat, il restait quatre

minutes au discours du député d'Okanagan‑Sud—Kootenay Ouest.

Le député d'Okanagan‑Sud—Kootenay Ouest a la parole.
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M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Monsieur le Président, avant que le débat ne soit interrompu
pour la période des questions, j'expliquais que le Canada est parti‐
culièrement bien placé pour devenir une superpuissance énergé‐
tique. Lorsque le comité des ressources naturelles a étudié les miné‐
raux critiques, nous avons appris que le Canada est le seul pays
dans l’hémisphère occidental qui possède tous les minéraux et les
métaux nécessaires à la fabrication des batteries avancées, des mo‐
teurs électriques et des générateur éoliens essentiels à l'économie à
faibles émissions de carbone. Selon les estimations de l'Agence in‐
ternationale de l'énergie, dans un scénario énergétique carboneutre,
la valeur mondiale de certains minéraux critiques augmentera
considérablement au cours de deux prochaines décennies pour at‐
teindre la valeur actuelle du charbon sur le marché, soit environ
400 milliards de dollars américains, d'ici 2040.

Le Canada a l'occasion à la fois d'atteindre la carboneutralité et
de prospérer, mais nous ne pouvons poursuivre sur la voie choisie
par les gouvernements libéraux et conservateurs lorsqu'il s'agit de
dépenser de l'argent dans le secteur pétrolier et gazier. À l'heure ac‐
tuelle, le Canada dépense plus par habitant en subventions pour ce
secteur que tout autre pays développé. Nous ne pouvons continuer
de payer les entreprises pour qu'elles nettoient leur propre pollu‐
tion.

Les néo-démocrates savent qu'il est préférable de consacrer les
fonds publics à la transition vers les énergies renouvelables et à de
l'aide pour les Canadiens qui ont de la difficulté à faire face à l'aug‐
mentation du coût de la vie, plutôt qu'à des sociétés pétrolières et
gazières rentables. Au lieu de dépenser des milliards de dollars
pour la construction de nouveaux oléoducs, nous devrions
construire des infrastructures pour l'hydrogène dans les centres de
transport lourd, renforcer les interconnexions provinciales pour dis‐
tribuer de l'électricité propre dans tout le pays, construire des infra‐
structures et des usines de fabrication de véhicules électriques, et
former et embaucher les travailleurs des secteurs pétrolier et gazier
dans ces domaines, qui offrent des débouchés durables.

C'est vers là que le monde s'en va.

Nous devons cesser de subventionner les sociétés pétrolières et
gazières, ce qui retarde la prise de mesures pour lutter contre les
changements climatiques, et consacrer plutôt cet argent à la lutte
contre les changements climatiques elle-même. Nous devons dé‐
penser de plus en plus d'argent pour nous adapter aux changements
climatiques, car les effets du réchauffement planétaire sont déjà
bien présents. Nous devons parler du coût de l'inaction climatique,
qui augmente chaque année.

À l'heure actuelle, les gouvernements, les entreprises et les ci‐
toyens canadiens dépensent plus de 5 milliards de dollars par an
pour réparer les dégâts causés par la multiplication des incendies et
des inondations. Ce montant devrait passer à plus de 40 milliards de
dollars d'ici 2050. À l'heure actuelle, le gouvernement fédéral as‐
sume un peu plus de 300 millions de dollars de ces coûts. Il est
grand temps que nous prenions en charge le coût croissant du chan‐
gement climatique.

Nous devons redéfinir les priorités du Fonds d'atténuation et
d'adaptation en matière de catastrophes afin de dépenser davantage
pour l'adaptation, afin de protéger les collectivités contre les catas‐
trophes plutôt que de les reconstruire a posteriori. L'année dernière,
des collectivités de la Colombie‑Britannique, notamment Lytton,
Princeton, Merritt et bien d'autres, ont été durement touchées par
des incendies et des inondations. Les petites collectivités comme

elles n'ont pas les moyens de se reconstruire selon les formules de
financement actuelles.

Nous devons nous doter d'une stratégie claire pour l'avenir, qui
tienne compte des réalités du changement climatique, que ce soit
pour limiter l'ampleur des changements futurs ou pour faire face
aux changements déjà présents. L'avenir du Canada est très promet‐
teur à condition d'investir dans cet avenir et non dans le passé.

● (1515)

M. Ken McDonald (Avalon, Lib.): Monsieur le Président, j'ai
toujours entendu le NPD défendre les travailleurs syndiqués et les
travailleurs en général, mais j'ai entendu le député s'attaquer sévère‐
ment à l'industrie pétrolière. Or, la plupart des travailleurs de cette
industrie sont syndiqués.

Est-il en train de dire qu'il faut les mettre au chômage et les lais‐
ser sans emploi?

M. Richard Cannings: Monsieur le Président, de toute évi‐
dence, la réponse à la question du député est « non ». Nous ne vou‐
lons pas mettre les travailleurs du secteur pétrolier et gazier au chô‐
mage. L'industrie pétrolière et gazière a été très bénéfique pour le
Canada au cours des dernières décennies. Le député de Calga‐
ry‑Centre a raconté en détail tous les bienfaits qu'elle a apportés
aux Canadiens et aux travailleurs canadiens.

Cependant, ce n'est pas là où nous voulons en venir. Ce que je
dis, c'est que nous devons faire en sorte que les travailleurs qui ont
actuellement de bons emplois syndiqués auront de bons emplois
syndiqués à l'avenir, mais ces emplois disparaissent, que cela leur
plaise ou non. Beaucoup de ces travailleurs sont préoccupés à juste
titre par ce qu'ils voient. Nous devons investir dans cet avenir pour
eux et leurs familles.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, est-ce que mon collègue, qui a livré un bon discours, a vrai‐
ment lu le préambule de la motion, qui parle de la hausse du prix de
l'essence?

Dans son discours, il a parlé de la transition vers les énergies re‐
nouvelables et du remplacement des combustibles fossiles, ce qui
constitue une dichotomie. Je me demande s'il y a songé, car tout ce
concept d'énergies renouvelables et d'essence plus coûteuse vise à
faire en sorte que les énergies renouvelables ne paraissent pas si
dispendieuses en comparaison.

A-t-il vraiment songé aux véritables conséquences pour les
consommateurs canadiens dans la chaîne des minéraux critiques
dont il parle?

M. Richard Cannings: Monsieur le Président, il est clair que le
prix de l'essence est en tête de liste des préoccupations de nom‐
breux Canadiens en ce moment. Il a atteint des sommets in‐
croyables. Il a probablement augmenté de 1 $ le litre depuis que la
guerre en Ukraine a bouleversé les marchés mondiaux.

Ce que je recherche, c'est l'avenir vers lequel nous progressons et
que nous planifions, un avenir qui crée un marché énergétique qui
ne sera pas aussi sensible aux événements mondiaux. Je recherche
un avenir énergétique où le Canada créera sa propre énergie et ne
sera pas dépendant des cours mondiaux du pétrole.
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Les conservateurs parlent constamment d'utiliser le pétrole cana‐

dien pour alimenter le Canada, mais je parie que si nous avions un
tel système en ce moment, les sociétés pétrolières canadiennes ne
voudraient pas que les conservateurs disent que nous allons réduire
de moitié le prix du pétrole parce que nous contrôlons le pétrole ca‐
nadien. Il nous faut un système qui est bon pour la planète et pour
les consommateurs, et nous devons planifier en conséquence.
● (1520)

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Mon‐
sieur le Président, la chose qui me frappe le plus, c'est la subvention
de 2,6 milliards de dollars pour le captage et le stockage du carbone
qui figure dans le plus récent budget. C'est un scandale non seule‐
ment parce que cette technologie n'a pas encore prouvé sa faisabili‐
té à grande échelle, mais aussi parce que ces milliards de dollars se‐
ront versés à certaines des plus grandes entreprises du monde, qui
font des profits records.

Mon collègue pourrait-il nous dire à quels éléments du budget il
préférerait que soient consacrés ces 2,6 milliards de dollars, surtout
pour ce qui est de venir en aide aux Canadiens afin qu'ils adoptent
des modes de vie plus abordables et à faible émission de carbone?

M. Richard Cannings: Monsieur le Président, j'ai présenté cer‐
tains de ces éléments dans mon intervention. J'aimerais remercier le
député de Skeena—Bulkley Valley de me permettre de poursuivre.

Nous devons dépenser cet argent pour atteindre un avenir fondé
sur une économie propre. J'ai mentionné les interconnexions inter‐
provinciales dans la redistribution de l'électricité. Cela nous aiderait
à distribuer de l'électricité propre dans tout le pays et à réduire
considérablement nos émissions. Toutefois, chaque interconnexion
coûte quelques milliards de dollars. Voilà le genre de choses que
nous devons envisager au lieu de financer l'industrie pétrolière et
gazière, qui est très rentable.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je vais partager mon temps de parole avec la députée de
London‑Ouest.

J'ai déjà abordé quelques points aujourd'hui. Il s'agit de questions
importantes, qu'il faut bien comprendre et assimiler. J'ai notamment
parlé des différences entre les partis politiques présents à la
Chambre. Certains estiment que nous n'en faisons pas assez pour
soutenir le secteur de l'énergie, mais certains autres disent au
contraire qu'on en fait trop.

Depuis qu'il est au pouvoir, le Parti libéral a toujours fait valoir
l'importance de ce secteur pour l'ensemble du pays. À nos yeux,
nous pouvons soigner l'environnement tout en respectant l'industrie
énergétique. Il ne manque d'ailleurs pas de politiques, de projets de
loi et de mesures budgétaires pour le prouver.

J'ai fait allusion à une des questions qui a été posée. Il est beau‐
coup question d'environnement, et c'est normal. J'aimerais revenir
sur une citation que nous avons entendue plus tôt aujourd'hui, celle
de l'ancien chef du Parti vert de la Colombie-Britannique, Andrew
Weaver, qui se prononçait sur les différentes plateformes électo‐
rales. Je crois que ses propos valent la peine d'être répétés et mis en
perspective.

Andrew Weaver a soutenu le NPD du Manitoba lorsque celui-ci
s'est retrouvé en situation minoritaire. Voici ce qu'il a dit: « Je suis
un climatologue et père de famille et j'ai passé ma vie à travailler
sur des politiques et des solutions fondées sur la science du climat.

Les données scientifiques sont claires. Il est urgent de prendre des
mesures pour atténuer les pires aspects de la crise climatique et
pour atteindre la carboneutralité d'ici 2050. Le plan climatique du
Parti libéral du Canada est à la fois audacieux et réfléchi. À ce jour,
c'est le seul plan de lutte contre les changements climatiques cré‐
dible et fondé sur la science qui ait été mis de l'avant par un parti
politique fédéral. »

Il a ajouté: « Ce plan comprend une tarification à l’avant-garde
mondiale pour contrer la pollution par le carbone, le financement
permanent du transport en commun, la mise en circulation rapide
de véhicules à zéro émission — ce qui est une politique même plus
rigoureuse que celle mise au point par la Colombie‑Britannique
dans le cadre de l’initiative Clean B.C. —, l’élimination graduelle
de l’utilisation du charbon d’ici 2030 et bien plus encore. Ce plan
tient compte de l’urgence et de l’ampleur de la crise. Je suis extrê‐
mement impressionné de constater à quel point le plan de lutte
contre les changements climatiques du Parti libéral du Canada est
ambitieux et j’ai la conviction que c’est la bonne voie à suivre pour
le Canada. »

Voilà ce que l’ancien chef du Parti vert de la Colombie‑Britan‐
nique avait à dire.

J’ai déjà mentionné qu’au cours des six ou sept dernières années,
nous avons investi plus que jamais auparavant pour faciliter la tran‐
sition vers les énergies vertes. On ne parle pas seulement de cen‐
taines de millions de dollars, mais bien de plusieurs milliards de
dollars. Le total de ces sommes s’élèverait à un peu moins de
100 milliards de dollars.

Dans toute l’histoire du Canada, aucun autre gouvernement n’a
investi autant dans la transition vers les énergies vertes. Nous
l'avons fait, directement et indirectement. Ces investissements en
disent beaucoup. Au bout du compte, le gouvernement comprend
l’importance de trouver le juste équilibre.

Pour ce qui est de réduire les émissions à zéro pour atteindre
notre objectif d’ici 2050, nous avons instauré des mesures législa‐
tives pour nous maintenir sur la bonne voie, même si le gouverne‐
ment actuel n’est plus au pouvoir dans 20 ans. Le gouvernement
qui sera au pouvoir dans 20 ans sera tenu de respecter la même
obligation.

● (1525)

En fin de compte, il n'y a pas que les mesures législatives; il y a
aussi les mesures budgétaires. Certaines mesures auxquelles les
consommateurs canadiens peuvent vraiment s'identifier ont été
mises en place, comme la subvention pour des maisons plus vertes.
Il s'agit d'une somme importante qui permet littéralement à des mil‐
liers de personnes dans tout le Canada d'avoir accès à une subven‐
tion qui leur permettra de se construire une maison ou de rénover
celle qu'ils ont déjà et d'en accroître l'efficacité énergétique.

Non seulement cette initiative est meilleure pour notre environ‐
nement, mais elle réduira également les factures d'énergie de nos
concitoyens qui profitent de cette subvention, tout en améliorant les
collectivités où se situent ces maisons. Elle rehausse la qualité de
l'ensemble du parc immobilier du Canada. C'est un programme
dont j'ai parlé, que j'ai encouragé et dont j'ai fait la promotion.
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Nous pouvons parler des 2 milliards d'arbres sur 10 ans. C'est un

engagement incroyable. En moyenne, cela représente environ un
demi-million d'arbres par jour pendant 10 ans. Je sais que l'opposi‐
tion dira qu'elle ne voit pas un demi-million d'arbres par jour à
l'heure actuelle, et c'est vrai. C'est parce que nous ne pouvons pas
simplement prendre une graine et la transformer en un plant de
deux ans ou de six mois et le planter. Il faut du temps.

Nous verrons un pourcentage beaucoup plus grand de ces 2 mil‐
liards d'arbres dans la deuxième partie de ces 10 ans, au lieu de la
première. Il s'agit de conceptualiser 2 milliards d'arbres sur 10 ans.
Je proposerais d'imaginer un demi-million d'arbres par jour. Nous
avons pu constater à quel point cette politique a été bien reçue.

Nous pouvons parler de l'interdiction du plastique, qui est une
autre mesure proposée par le gouvernement pour interdire les plas‐
tiques à usage unique. Encore une fois, il s'agit d'une mesure très
bien accueillie. On est en train de la mettre en place. Elle aura des
effets positifs.

Pour en revenir aux consommateurs, nous avons un budget qui
dit que nous voulons encourager les députés et le public à acheter
des véhicules électriques, tellement que nous avons offert des inci‐
tatifs financiers pour les encourager à le faire. Certaines pro‐
vinces — la première qui me vient à l'esprit est le Québec —
offrent elles aussi un incitatif financier pour l'achat d'un véhicule
électrique. J'aimerais bien que la province du Manitoba participe
aussi à ce genre de programme. Elle l'a fait il y a quelques années.
Ces programmes contribuent à faire changer les choses.

Plus tôt aujourd'hui, j'ai posé une question à l'un de mes amis
conservateurs parce que bon nombre de membres de ce parti nient
encore l'existence des changements climatiques. Ils ne comprennent
pas les changements climatiques. J'ai attiré l'attention sur quelque
chose lors d'une question à un député d'en face, qui avait mentionné
ses déplacements en camion dans les régions rurales de l’Alberta.

Je lui ai dit que, puisqu'il était question de camions, j'avais parlé
à des employés d'un concessionnaire Ford, et qu'ils m'avaient dit
que pour acheter la version électrique du Ford F‑150...

Une voix: On doit attendre deux ans.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, on doit attendre
plus de deux ans. Pour certains véhicules, l'attente est d'au moins
quatre ans, et peut-être de cinq ans, du moins, c'était le cas il y a
quelques mois. Les listes d'attente se sont peut‑être allongées de‐
puis. J'ai donné cet exemple parce que je voulais faire comprendre
à mes collègues conservateurs que bon nombre de leurs conci‐
toyens ont reconnu la véritable valeur des véhicules électriques.
● (1530)

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Madame la
Présidente, je tiens à remercier mon collègue pour le travail impor‐
tant qu’accomplit notre secteur de l’énergie, mais il y a une ques‐
tion cruciale qu’il est important que la Chambre connaisse: c’est la
réalité à laquelle sont confrontées les collectivités autochtones dans
les zones de ressources. Ce que j’ai entendu, en parlant avec les di‐
rigeants autochtones, c’est que ces entreprises sont souvent préda‐
trices dans leur travail avec les communautés autochtones.

Le député peut-il expliquer comment nous pouvons faire en sorte
que les communautés autochtones bénéficient réellement d’une
économie diversifiée où elles n’ont pas à compter sur la vente de
leurs ressources pour un sou, uniquement pour reculer ensuite?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, avant la période
des questions, je discutais avec le ministre de l’Environnement, et
nous parlions de la transition verte. Nous parlions de la façon dont,
en Alberta, grâce à l’énergie renouvelable et à la création d’em‐
plois, plusieurs milliers d’emplois ont été créés, seulement dans
cette province.

Comme le ministre de l’Environnement nous le dirait sans doute,
je pense que nous sous-estimons les nations, les pays, les provinces
et les gouvernements provinciaux qui participent pleinement au
concept de la technologie verte et ce que nous pouvons faire en tant
qu’entités provinciales ou fédérales pour l’encourager et la promou‐
voir. Ce sont de bons emplois pour l’avenir, et des milliers d’em‐
plois sont créés grâce à certaines des mesures budgétaires que nous
avons prises dans ce dernier budget, en particulier, mais aussi dans
d’autres.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, j’aime toujours entendre le secrétaire parlementaire du leader
du gouvernement à la Chambre, mais je veux l’interroger à ce sujet,
car il s’est éloigné du fond de cette motion lorsqu’il a commencé à
parler des arbres.

Il y a trois ans, son gouvernement s’est engagé à planter 2 mil‐
liards d’arbres en dix ans, soit environ 200 millions par an. Trois
ans plus tard, il prévoit planter les 30 premiers millions, parce qu’il
n’a en fait pas compris l’exécution. Comme tout ce qui concerne
ses politiques, il aime annoncer des choses, mais il ne sait pas vrai‐
ment comment les réaliser. Ce genre de choses tourne dans leur tête
pendant trois ans, puis ils se disent: « Oh, oui, nous devrions proba‐
blement commencer à avancer sur ce sujet. »

A-t-il pensé à l’exécution des politiques dont il parle concernant
une véritable transition énergétique?

● (1535)

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, oui, nous avons
mûrement réfléchi à la mise en œuvre.

Pour ce qui est des arbres, j'ai hâte que le député d'en face me
repose cette question dans huit ans, et nous serons alors en mesure
de lui répondre et de lui montrer que nous avons réussi à planter ces
2 milliards d'arbres. Nous y arrivons avec le temps. J'aimerais sou‐
ligner qu'il faut commencer par rassembler les différents types de
semences en quantité nécessaire. Il faut ensuite les semer pour
qu'elles deviennent de jeunes pousses, avant de les mettre en terre.

On ne peut pas les faire apparaître en un claquement de doigts,
comme dans un tour de magie. Il faut faire les choses dans l'ordre,
et le gouvernement y arrivera.

Des voix: Oh, oh!

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.
Je vois qu'il y a beaucoup de réactions. J'aimerais demander aux dé‐
putés qui veulent réagir vigoureusement de peut-être quitter la
Chambre et de revenir lorsqu'ils auront repris leurs esprits.

Le député de Mirabel a la parole.
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[Français]

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente, il
est rare que nous voyions le député de Winnipeg‑Nord aussi mal à
l'aise. Il était tellement mal à l'aise qu'il a fallu qu'il lise des notes,
parce que son gouvernement le force à dire que les subventions aux
pétrolières sont des investissements dans l'environnement.

En comité, les pétrolières nous ont dit qu'elles avaient besoin de
fonds publics parce qu'elles n'avaient pas les moyens de payer leurs
propres investissements.

Le député de Winnipeg‑Nord est-il d'accord sur l'assertion des
pétrolières selon laquelle elles sont trop pauvres pour faire leurs
propres investissements et elles ont besoin d'argent? À mon avis,
ces sommes devraient être investies dans la santé et les aînés.

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le gouvernement

du Canada investit dans de nombreux secteurs. Nous voulons
contribuer au progrès technologique afin de créer de bons emplois
pour la classe moyenne.

Que cela concerne la transition écologique ou des emplois…

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.

Y a-t-il un problème d'interprétation?

M. Jean‑Denis Garon: Madame la Présidente, j'aimerais soule‐
ver le fait que mon collègue ne répond pas à la question. Il répon‐
dait n'importe quoi.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Puisqu'il ne
s'agit pas d'un rappel au Règlement, je demande aux députés
d'écouter la réponse.

[Traduction]

Le secrétaire parlementaire a le temps de donner une brève ré‐
ponse.

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, le gouvernement
est prêt à investir dans les technologies, à collaborer avec les sec‐
teurs privé et public et à garantir que nous créons les types d'em‐
plois que les Canadiens voudront dans l'avenir.

La transition verte est d'une importance capitale. Ce ne sont pas
juste des paroles en l'air. Nous le croyons vraiment. C'est pourquoi
nous avons investi des centaines de millions, voire des milliards, de
dollars dans cette transition. C'est parce que c'est là que seront créés
une grande partie des emplois de demain.

Mme Arielle Kayabaga (London-Ouest, Lib.): Madame la
Présidente, je suis reconnaissante de pouvoir participer au débat
d'aujourd'hui...

Des voix: Oh, oh!
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'ai accordé

la parole à une députée. Pourtant, il y a d'autres députés qui sou‐
haitent encore avoir des conversations. Je leur demanderais de
poursuivre leurs conversations à l'extérieur de la Chambre. S'ils ne
font que réagir aux propos de la députée, ils devraient peut‑être
quitter cette enceinte et revenir quand ils se seront calmés.

La députée de London-Ouest a la parole.

[Français]

Mme Arielle Kayabaga: Madame la Présidente, je suis contente
que mes collègues soient très excités de voir que je me lève à la
Chambre.

[Traduction]

Je reprends.

Je suis heureuse de pouvoir prendre part au débat d’aujourd’hui.

Le gouvernement est parfaitement conscient de la nécessité de
supprimer progressivement les subventions inefficaces aux com‐
bustibles fossiles ou de les rationaliser. Nous prenons très au sé‐
rieux l’engagement du Canada auprès du G20 à cet égard. Qui plus
est, nous avons déjà fait des progrès importants vers l'atteinte de cet
objectif. Nous avons notamment pris des mesures pour éliminer
progressivement ou rationaliser les mesures fiscales accordant un
traitement fiscal préférentiel au secteur des combustibles fossiles.

En tenant compte de l’élimination progressive des actions accré‐
ditives pour les activités pétrolières, gazières et du charbon en
2023, qui vient d’être annoncée dans le budget de 2022, neuf sub‐
ventions inefficaces aux combustibles fossiles auront été suppri‐
mées progressivement ou rationalisées par ce gouvernement. Cela
inclut l’élimination progressive de la déduction pour amortissement
accéléré pour l’exploitation des sables bitumineux, annoncée dans
le budget de 2007 et achevée en 2015; la réduction des taux de dé‐
duction pour les dépenses en immobilisations incorporelles dans les
projets d'exploitation des sables bitumineux afin de les aligner sur
les taux du secteur pétrolier et gazier conventionnel, annoncée en
2011 et achevée en 2016; l'élimination progressive du crédit d'im‐
pôt à l'investissement dans la région de l'Atlantique pour les inves‐
tissements dans le secteur pétrolier et gazier et le secteur minier,
annoncée en 2012 et achevée en 2017; la réduction du taux de dé‐
duction des frais d'aménagement minier incorporels de préproduc‐
tion afin de les aligner sur le taux du secteur pétrolier et gazier, an‐
noncée dans le budget de 2013 et achevée en 2018; l'élimination
progressive de la déduction pour amortissement accéléré pour les
actifs miniers, annoncée dans le budget de 2013 et achevée en
2021; permettre que la déduction pour amortissement accéléré au
titre des installations de gaz naturel liquéfié expire comme prévu en
2025, mesure annoncée en 2016; la rationalisation du traitement fis‐
cal des dépenses afférentes aux activités de forage d'exploration pé‐
trolière et gazière couronnées de succès, annoncée en 2017 et ache‐
vée en 2021; l’élimination progressive de l'avantage fiscal permet‐
tant aux petites entreprises pétrolières et gazières de reclasser cer‐
tains frais d'aménagement à titre de frais d’exploration bénéficiant
d’un traitement plus favorable, annoncée en 2017 et achevée en
2020.

À l’appui de ses efforts d’élimination progressive ou de rationali‐
sation des subventions inefficaces aux combustibles fossiles, le
Canada s’est engagé à se soumettre à un examen par les pairs des
subventions inefficaces aux combustibles fossiles dans le cadre du
processus du G20. Une fois que le processus sera terminé, les résul‐
tats seront communiqués de manière très transparente et en temps
opportun. Le Canada continuera à examiner ses mesures qui pour‐
raient être considérées comme des subventions inefficaces aux
combustibles fossiles en vue de les modifier au besoin.
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Nous avons pris des mesures efficaces pour aider les Canadiens à

faire face au coût élevé de la vie et nous continuons d’aider ceux
qui ont du mal à s’en sortir, comme le demande la motion d’au‐
jourd’hui. Le gouvernement est conscient que les Canadiens sont
durement touchés par la hausse des prix. Nous prenons également
des mesures efficaces pour leur apporter un soutien important afin
qu’ils puissent traverser cette période difficile. Par exemple, nous
investissons dans la réduction des impôts de la classe moyenne tout
en augmentant les impôts du 1 % le plus riche. Nous continuons
d’accroître le soutien aux familles et aux travailleurs à faible revenu
grâce à des programmes tels que l’Allocation canadienne pour en‐
fants et l’Allocation canadienne pour les travailleurs. Neuf familles
canadiennes sur dix ont plus d’argent grâce à l’Allocation cana‐
dienne pour enfants, qui les aide à payer les frais de garde de leurs
enfants, qu’avec les prestations antérieures. La prestation cana‐
dienne élargie que nous avons instaurée pour les travailleurs sou‐
tiendra environ 1 million de Canadiens de plus, ce qui pourrait re‐
présenter 1 000 $ de plus par année pour un travailleur à temps
plein au salaire minimum.

Notre soutien financier aux Canadiens ne s’arrête pas là. Dans le
budget de 2021, le gouvernement a présenté un plan ambitieux vi‐
sant à offrir aux parents canadiens des places en garderie réglemen‐
tée au coût moyen de 10 $ par jour pour les enfants de moins de
6 ans. En moins d’un an, nous avons conclu des accords avec toutes
les provinces et tous les territoires. Cela signifie que, d’ici la fin de
l’année, les familles de tout le Canada verront leurs frais de garde
réduits de 50 % en moyenne, ce qui représente une économie
moyenne de 6 000 $ par enfant pour les familles de la Colombie-
Britannique et de l’Ontario. Ce ne sont pas des économies qui appa‐
raîtront dans 5 ou 10 ans: elles se produiront d’ici la fin de dé‐
cembre. D’ici 2025‑2026, notre plan se traduira par des frais de
garde moyens de 10 $ par jour pour toutes les places en garderie ré‐
glementée au Canada, ce qui se traduira par des milliers de dollars
d’économies pour les familles du pays.
● (1540)

Pour soutenir les Canadiens vulnérables à l’autre extrémité du
spectre démographique, nous avons également augmenté le Supplé‐
ment de revenu garanti pour compléter la prestation destinée aux aî‐
nés célibataires à faible revenu et amélioré l’exemption des gains
applicable au Supplément de revenu garanti. Nous augmentons éga‐
lement les prestations de la Sécurité de la vieillesse pour les Cana‐
diens âgés de 75 ans et plus en juillet prochain. Cette augmentation
de 10 % procurera, au cours de la première année, environ 800 $ en
prestations supplémentaires aux pensionnés qui touchent le maxi‐
mum. Environ 3,3 millions d’aînés en bénéficieront, et aucune me‐
sure ne sera requise de leur part. Ils recevront automatiquement le
paiement s’ils y sont admissibles. Il s’agit de la première augmenta‐
tion permanente des pensions de Sécurité de la vieillesse depuis
1973, en dehors des ajustements dus à l’inflation.

Pour protéger les Canadiens des effets de l’inflation, le gouver‐
nement indexe la Prestation canadienne pour enfants sur l’inflation,
de même que le Régime de pensions du Canada, la Sécurité de la
vieillesse, le Supplément de revenu garanti, le crédit pour la taxe
sur les produits et services et d’autres prestations destinées aux per‐
sonnes les plus vulnérables. Afin de rendre la vie encore plus abor‐
dable pour les Canadiens, nous avons également augmenté le mon‐
tant personnel de base que les Canadiens peuvent gagner avant de
devoir payer l’impôt fédéral sur le revenu. Afin que ce soutien cible
la classe moyenne, les avantages de la hausse du montant personnel
de base sont progressivement éliminés pour les contribuables à re‐

venu élevé. Lorsque cette mesure sera pleinement mise en œuvre
l’an prochain, les personnes célibataires paieront 300 $ de moins en
impôt chaque année et les familles, 600 $ de moins.

Le gouvernement retourne également les recettes directes du sys‐
tème fédéral de tarification de la pollution par le carbone à leur pro‐
vince ou territoire d’origine, la plupart de ces recettes allant aux fa‐
milles qui y vivent. Dans les provinces qui n’ont pas leur propre
système de tarification conforme aux critères de référence fédéraux,
c’est-à-dire l’Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et l’Alberta,
environ 90 % des recettes directes de la redevance sur les combus‐
tibles sont retournées aux résidants de ces provinces sous forme de
paiements de l’Incitatif à agir pour le climat. Entre 2022 et 2023,
une famille de quatre personnes recevra 745 $ en Ontario, 832 $ au
Manitoba, 1 101 $ en Saskatchewan et 1 079 $ en Alberta. De plus,
les familles qui vivent en région dans une petite localité sont admis‐
sibles à un supplément de 10 %. En réalité, grâce à ces paiements
de l'Incitatif à agir pour le climat, la plupart des ménages récu‐
pèrent plus qu’ils n’ont payé en raison de l'augmentation des coûts
causée par le système fédéral de tarification de la pollution par le
carbone. Qui plus est, le reste du produit de la redevance sur les
combustibles sert à soutenir les petites entreprises, les agriculteurs,
les communautés autochtones et d’autres organismes. À l’avenir, la
tarification fédérale du carbone continuera à n'avoir aucune inci‐
dence sur les recettes du gouvernement du Canada.

Pendant ce temps, nous faisons bien attention de maintenir les
taxes et les impôts à un niveau juste et équitable. Le gouvernement
estime que ceux qui peuvent se payer des voitures, des avions et
des bateaux à fort prix peuvent aussi se permettre d'en payer un peu
plus, et les Canadiens sont d'accord. Il s'agissait d'une promesse
électorale de notre part en 2019 et en 2021 et nous avons eu le man‐
dat de réaliser notre promesse lorsque nous avons été élus. Voilà
pourquoi nous proposons de créer une taxe sur les véhicules de luxe
et les avions neufs dont le prix de détail est supérieur à 100 000 $ et
sur les bateaux valant plus de 250 000 $. Les recettes ainsi obtenues
pourront servir à faire baisser le coût de la vie des Canadiens et à
investir dans une relance économique vigoureuse qui permettra aux
gens de donner suite à leurs grandes priorités.

La taxe que nous proposons d'instaurer sur les biens immobiliers
domiciliaires qui n'appartiennent pas à des Canadiens ou à des rési‐
dents permanents et qui sont considérés comme vacants ou sous-
utilisés constitue un autre bon exemple de la place que le gouverne‐
ment accorde à l'équité fiscale. Cette nouvelle taxe entrera en vi‐
gueur le 1er janvier 2022. Même si cette taxe ne sera pas payée par
des Canadiens, elle sera indéniablement bénéfique pour les familles
d'ici, car la hausse rapide qu'a connue le prix des maisons dernière‐
ment complique de plus en plus la vie des Canadiens qui souhaitent
se loger à prix raisonnable. La taxe sur les logements sous-utilisés
permettrait d'investir dans les logements abordables, car nous te‐
nons à ce que tous les Canadiens puissent avoir un toit sur la tête
sans se ruiner.

Le plus récent budget fédéral contenait ce qui pourrait être consi‐
déré comme le plan de construction d'habitations neuves le plus
ambitieux mis en place au Canada. Ce plan permettrait de doubler
le nombre de maisons neuves bâties au cours des 10 prochaines an‐
nées. Ces...
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● (1545)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je regrette
d'interrompre la députée, mais son temps de parole est écoulé. J'ai
essayé de lui faire signe à plusieurs reprises, mais elle était trop
concentrée. Je comprends qu'il s'agit d'un sujet très important pour
elle.

Passons maintenant aux questions et aux observations. Le député
de Cowichan—Malahat—Langford a la parole.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, en ce moment même, les familles de
Cowichan—Malahat—Langford voient ces prix exorbitants lors‐
qu’elles font le plein d’essence, pour apprendre ensuite en écoutant
ou en lisant les nouvelles que les pétrolières font des milliards de
dollars de profits. Le comble, c'est lorsqu'elles apprennent que
l’argent durement gagné par les contribuables subventionne directe‐
ment ces compagnies, surtout pour des technologies non éprouvées.

J’ai une question très simple à poser à ma collègue: ne convient-
elle pas que ce n’est pas du tout le moment de continuer à subven‐
tionner les compagnies pétrolières, non seulement à cause du dan‐
ger climatique, mais aussi à cause de la pression que ressentent les
familles de travailleurs? N’est-ce pas plutôt le moment d’investir
directement cet argent en le laissant dans la poche des familles de
travailleurs pour les aider et leur donner un répit?

Je veux avoir une réponse claire de ma collègue libérale sur le
l'idée de laisser cet argent directement dans la poche des familles de
travailleurs en augmentant le crédit de la TPS.
● (1550)

Mme Arielle Kayabaga: Madame la Présidente, je remercie
mon collègue d'en face de sa question. Je crois que le gouverne‐
ment s'efforce de faire des investissements pour rendre la vie plus
abordable pour les Canadiens. Nous avons prévu un certain nombre
de mesures dans le budget de 2022 pour que les familles puissent
avoir les moyens de vivre. Il y a des choses auxquelles nous tra‐
vaillons en ce moment, après la pandémie, mais nous prenons des
mesures énergiques pour assurer une reprise verte, investir dans la
garde d’enfants, investir dans les familles et investir dans les jeunes
Canadiens afin qu’ils aient les moyens d’acheter une maison.

Je comprends que le prix de l’essence est une source de mécon‐
tentement, comme l’a dit le député d’en face, mais le principal,
c'est que nous sommes déterminés à faire le nécessaire pour que la
vie soit plus abordable pour les Canadiens, et nous avons pris les
mesures nécessaires à cet égard.

M. Ted Falk (Provencher, PCC): Madame la Présidente, la dé‐
putée de London‑Ouest a observé que la plupart des familles cana‐
diennes obtiennent un crédit de taxe sur le carbone d’un montant
supérieur à la taxe sur le carbone qu’elles doivent payer tout au
long de l’année. Or, je dirais qu’une grande partie de la taxe sur le
carbone que les familles doivent payer tout au long de l’année est à
présent cachée dans le coût des biens et services, ce que nous pou‐
vons constater sur les étagères des épiceries, chez le marchand de
bois ou dans les magasins de détail.

La députée peut-elle nous expliquer exactement pourquoi elle
pense qu’il reviendra en fait à la famille canadienne moyenne plus
que ce qu’elle doit débourser? Les coûts seront certainement ca‐
chés.

Mme Arielle Kayabaga: Madame la Présidente, je trouve cette
question très intéressante, car j'ai mentionné les chiffres et la
somme d'argent que nous allons mettre dans les poches des per‐

sonnes seules et des familles pour que les Canadiens récupèrent
l'argent de cette taxe.

Encore une fois, je tiens à répéter que l'objectif principal du bud‐
get de 2022 et sa principale intention sont de rendre la vie plus
abordable pour les Canadiens, et c'est ce que nous faisons.

[Français]

Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Madame la Prési‐
dente, je rappelle que le Canada est le pays du G20 qui subven‐
tionne le plus lourdement l'industrie pétrolière et gazière.

La députée a beaucoup insisté sur les subventions aux familles,
mais j'aimerais que nous parlions des subventions aux pétrolières.
Elle a parlé de la taxe sur le carbone. D'un côté, on taxe le carbone,
on taxe la pollution, mais, de l'autre, on subventionne les pollueurs.

Ne trouve-t-elle pas que c'est un peu illogique?

[Traduction]

Mme Arielle Kayabaga: Madame la Présidente, encore une
fois, je tiens à répéter que le gouvernement est résolu à réduire les
subventions au secteur des combustibles fossiles. À la COP26, nous
avons réaffirmé notre engagement d'éliminer progressivement les
subventions du Canada aux combustibles fossiles d'ici 2023, soit
deux ans plus tôt que prévu. Nous continuons de travailler en ce
sens et nous continuons de faire tout en notre pouvoir pour assurer
une relance verte à tous les Canadiens.

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Madame la Prési‐
dente, je vais partager mon temps de parole avec ma collègue la dé‐
putée de Vancouver-Est.

Nous avons présenté cette motion pour un certain nombre de rai‐
sons. Je veux d’abord exposer le contexte. À l’heure actuelle, les
Canadiens paient plus de 2 $ le litre d’essence. Cela signifie que
des familles sont touchées. Des familles ont été isolées à cause de
cette pandémie et n’ont pas pu rendre visite à leurs proches, et
maintenant, lorsqu’elles en ont enfin l’occasion, elles envisagent
d’annuler des voyages en voiture pour rendre visite à leurs proches
parce qu’elles n’en ont tout simplement pas les moyens.

Ce qui rend la situation encore plus choquante, c’est que les
compagnies pétrolières et gazières affichent d’énormes bénéfices,
dans certains cas des profits records. Imperial Oil enregistre des
profits qu’elle n’a jamais vus en 30 ans. Mais le comble, c’est que
le gouvernement libéral continue de verser des milliards de dollars
en subventions à ces sociétés pétrolières et gazières très prospères.
C’est inacceptable.

● (1555)

[Français]

Le coût de l'essence à travers le pays est de plus de 2 $ le litre.
Les gens en arrachent et il est de plus en plus difficile de joindre les
deux bouts. En parallèle, ces entreprises pétrolières font d'im‐
menses profits, voire des profits record pour quelques-unes.

Il y a pire encore: le gouvernement libéral continue de subven‐
tionner ces entreprises avec des milliards de dollars. Les gens en ar‐
rachent, alors que les grandes entreprises pétrolières font des profits
record. C'est inacceptable et nous disons que nous pouvons prendre
des mesures différentes pour régler ce problème.



17 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 5475

Travaux des subsides
[Traduction]

Chaque fois que les coûts augmentent, cela nuit aux familles,
mais il y a aussi des gagnants. Alors que les familles souffrent de
l’augmentation du coût de la vie, de l’inflation et de la hausse du
prix de l’essence, les compagnies pétrolières et gazières engrangent
des profits monstres. Ce qui est triste, c’est que les seules solutions
proposées en période d’inflation sont des mesures qui aggravent da‐
vantage la situation des familles, en augmentant les taux d’intérêt,
ce qui ne fait qu’accentuer la pression sur des familles déjà très
éprouvées. Pourquoi est-ce que les seules solutions proposées en
période difficile consistent à mettre encore plus de pression et à pla‐
cer un fardeau accru sur les familles et les travailleurs qui sont déjà
en difficulté?

Les néo-démocrates soutiennent que pour faire face à l’augmen‐
tation du coût de la vie, à l’augmentation du coût des biens et à l’in‐
flation, nous devons trouver une solution qui ne suit pas la voie tra‐
ditionnelle consistant à imposer un fardeau supplémentaire aux fa‐
milles. Nous devons trouver une solution qui, au lieu d’alourdir le
fardeau des familles, vient en aide à ces dernières et leur apporte du
soutien.
[Français]

Quand le coût de la vie augmente, la réalité est qu'il y a des ga‐
gnants et des perdants. Les familles perdent, parce que le coût de la
vie augmente et qu'il est de plus en plus difficile de joindre les deux
bouts. Les entreprises pétrolières, elles, gagnent des profits substan‐
tiels et record.

Les seules solutions proposées traditionnellement sont des solu‐
tions qui empirent la situation des travailleurs et les familles. Nous,
néo-démocrates, croyons profondément qu'on doit trouver des solu‐
tions qui aident les travailleurs et les familles et c'est exactement ce
que nous allons proposer.
[Traduction]

Je veux être très clair. Chaque fois que le coût de la vie et l’infla‐
tion augmentent, il y a des gagnants et des perdants. Les familles
sont touchées, les travailleurs sont touchés et les personnes qui ont
un emploi précaire sont touchées, mais les compagnies pétrolières
et gazières, elles, en profitent. Elles sont gagnantes. Elles font de
plus en plus de profits, et les seules solutions proposées sont des so‐
lutions qui ne font qu’alourdir le fardeau qui pèse sur les épaules
des familles. Il faut que cela cesse. Les néo-démocrates croient sin‐
cèrement que pour faire face au coût de la vie et à l’inflation, nous
avons besoin de solutions qui soutiennent réellement les familles,
aident les travailleurs et améliorent le sort des gens.

Partout au pays, les gens paient des centaines de dollars de plus
pour leurs dépenses, et les sociétés pétrolières et gazières réalisent
des profits records. En plus de cela, elles reçoivent des milliards de
dollars à même les deniers publics, soit notre argent. Notre solution
est de cesser de subventionner des entreprises déjà prospères, de
mettre fin à ces subventions et de réinvestir cet argent dans les gens
en doublant le crédit d’impôt pour la TPS, en augmentant l'Alloca‐
tion canadienne pour enfants et en soutenant les familles qui ont le
plus besoin d’aide.

Alors que les sociétés pétrolières et gazières réalisent d’énormes
bénéfices à mesure que le coût du pétrole augmente et qu’elles en‐
registrent des profits qu’elles n’ont jamais vus en 30 ans, les néo-
démocrates demandent au gouvernement de mettre fin aux subven‐
tions au secteur des combustibles fossiles et d’utiliser ces fonds pu‐

blics pour investir dans les gens, soutenir les familles et investir
dans les énergies renouvelables. C’est la voie à suivre.

● (1600)

[Français]

En ce moment, alors que les familles en arrachent et doivent
payer des centaines de dollars de plus à cause de l'augmentation du
coût de la vie et de l'essence, nous, néo-démocrates, proposons
d'éliminer les subventions aux pétrolières et de réinvestir cet argent
pour aider les familles.

Nous pouvons doubler le crédit d'impôt de la TPS, augmenter le
financement de l'Allocation canadienne pour enfants et investir
pour aider à augmenter les énergies renouvelables dans notre pays.
C'est la démarche que nous proposons pour aller de l'avant davan‐
tage au bénéfice des gens.

[Traduction]

Les familles ont du mal à faire face à la hausse du prix à la
pompe. En même temps, elles s’inquiètent de la crise climatique.
Nous avons pu en ressentir les effets en Colombie‑Britannique,
avec les énormes inondations et les chaleurs record qui ont entraîné
des pertes de vie. Nous sommes témoins d’inondations et des feux
de forêt d’un bout à l’autre du pays. Nous savons que les répercus‐
sions de la crise climatique sont réelles et se font déjà sentir. Au
lieu de donner des fonds publics à ces sociétés pétrolières et ga‐
zières rentables, nous devons cesser de les subventionner et plutôt
utiliser l’argent pour lutter contre la crise climatique, investir dans
les énergies renouvelables et aider les travailleurs qui sont touchés
par la crise climatique et les familles qui ont de la difficulté à
joindre les deux bouts.

Les libéraux disent vouloir mettre fin aux subventions aux com‐
bustibles fossiles, mais ils font toute autre chose. Dans le présent
budget, au lieu d’y mettre fin, ils les ont augmentées de 2,6 mil‐
liards de dollars en accordant un crédit d’impôt pour le captage du
carbone, alors que de grands doutes subsistent sur si cette pratique
aidera vraiment à lutter contre la crise climatique. Quoi qu’il en
soit, nous devrions obliger les sociétés rentables à faire ce qu’il
faut, à se montrer soucieuses de l’environnement et à prendre les
décisions nécessaires pour protéger notre planète et notre environ‐
nement. Nous devrions également consacrer les deniers publics à
des secteurs qui ont besoin d’un soutien accru, comme celui des
énergies renouvelables, afin que notre pays puisse disposer d’éner‐
gies renouvelables et de bons emplois durables.

En fin de compte, la politique, c’est faire des choix. Les choix
que nous faisons reflètent nos priorités. Il est clair que le gouverne‐
ment libéral a pour priorité de préserver les profits des sociétés pé‐
trolières et gazières qui pèsent des milliards de dollars. Il continue à
leur donner des milliards de dollars de plus en fonds publics au lieu
de défendre les travailleurs, les familles et les personnes qui ont du
mal à faire face au coût de la vie.

Les néo-démocrates feraient des choix différents. Nous choisi‐
rions de ne plus verser des milliards de dollars de fonds publics à
des entreprises rentables et d’utiliser ces ressources financières
pour aider les familles et les gens, et investir dans les énergies re‐
nouvelables. Il est possible de prendre de meilleures décisions, et
les néo-démocrates énoncent celles-ci.
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M. Patrick Weiler (West Vancouver—Sunshine Coast—Sea

to Sky Country, Lib.): Madame la Présidente, le Canada s’est fixé
l’objectif ambitieux de réduire, d’ici 2030, les émissions du secteur
pétrolier et gazier de 40 % par rapport aux niveaux actuels, et il éla‐
bore actuellement des règlements pour plafonner les émissions et
atteindre la carboneutralité d’ici 2050. Je pense que nous sommes
tous d’accord sur la nécessité de réduire les émissions, mais alors
que nous élaborons des règlements plus stricts, il y a un risque que
les emplois et les investissements se déplacent vers des pays où la
réglementation l’est moins, mais qui ont des réserves d’énergie.

Le député de Burnaby-Sud veut-il que le Canada collabore avec
l’industrie pour réduire les émissions et conserver les emplois au
Canada ou préfère-t-il que les émissions soient éliminées au
Canada simplement parce que nous avons déplacé la production
dans un autre pays?

M. Jagmeet Singh: Madame la Présidente, je tiens à rappeler au
député que la motion d'aujourd'hui vise à mettre fin aux subven‐
tions pour les combustibles fossiles. En quoi est-il logique qu'en
tant que pays du G7, nous donnions des milliards de dollars à un
secteur qui est déjà rentable et qui réalise actuellement des profits
énormes, voire records? Je dirais que cela n'a absolument aucun
sens. Nous devrions plutôt dépenser nos fonds publics, ces précieux
deniers publics, pour aider les travailleurs qui sont touchés par la
crise climatique et dont les emplois connaissent des cycles d'expan‐
sion et de ralentissement. Nous devrions les investir dans les fa‐
milles qui luttent contre le coût de la vie et dans la construction
d'infrastructures de production d'énergie renouvelable, dont nous
avons besoin aujourd'hui et dont nous aurons besoin dans l'avenir.

Posons-nous cette question fondamentale: pourquoi donnerions-
nous plus de fonds publics aux entreprises rentables?
● (1605)

M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Madame
la Présidente, ce que je trouve intéressant, c'est cette indignation os‐
tentatoire du député à l'égard du parti de la coalition, que son parti
continue de soutenir. Voici ce que je trouve également fascinant:
lorsque ce côté-ci de la Chambre a proposé une réduction de huit
cents le litre d'essence, où était le parti du député? C'est la question
que je me pose.

Nous avons un choix devant nous. Quand allons-nous faire ce
changement, voter contre le gouvernement et mettre fin à la coali‐
tion libérale-NPdépensière? Le député s'engagera-t-il à le faire?

M. Jagmeet Singh: Madame la Présidente, je trouve fascinant
que le député ait utilisé l’expression « ostentatoire » quand de nom‐
breuses inquiétudes persistent sur l’adhésion de son parti à ce type
de discours et d’idéologie. C’est vraiment troublant.

Il s’agit de milliards de dollars de subventions. Le député parle
d’environ huit cents. On parle de doubler l’allocation pour enfants
et d’augmenter le crédit de TPS de manière directe afin d’aider di‐
rectement les familles dans le besoin. Le député parle d’une idée
pour aider les gens qui n'offre aucune garantie de succès. On parle
d’aider directement les gens vulnérables. Je pense que le député
préférerait protéger les profits du secteur pétrolier et gazier plutôt
que d’aider les familles qui vivent des difficultés à l’heure actuelle.

[Français]
Mme Monique Pauzé (Repentigny, BQ): Madame la Prési‐

dente, 30 000 Canadiens et 400 universitaires ont dit qu'il ne fallait
pas investir dans le captage et le stockage du carbone.

Quand le député de Burnaby-Sud dit qu'il faut arrêter les subven‐
tions et investir dans les énergies renouvelables, j'aimerais savoir à
partir de quelle année il veut faire cela. Ce n'est sûrement pas en
2022, car il appuie le budget dans lequel il y a 2,4 milliards de dol‐
lars pour la capture et le stockage de carbone.

À partir de quand doit‑on donc arrêter?

M. Jagmeet Singh: Madame la Présidente, nous sommes tout à
fait d'accord que cette approche du gouvernement libéral est une
mauvaise approche et que cela ne va pas fonctionner pour régler la
crise actuelle. On doit agir de manière urgente pour la crise.

Nous voulons donc qu'on arrête, qu'on annule et qu'on élimine
les subventions aux pétrolières tout de suite, cette année, et qu'on
réinvestisse dans les priorités pour les gens, les familles, les tra‐
vailleurs et l'énergie renouvelable.

[Traduction]

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Madame la Prési‐
dente, je suis heureuse de prendre la parole pour appuyer la motion
présentée par ma collègue la députée de Victoria.

La motion du NPD demande au gouvernement d'arrêter d'utiliser
l'argent des contribuables canadiens pour subventionner les sociétés
pétrolières et gazières et d'utiliser plutôt cet argent pour investir
dans les énergies renouvelables et dans des mesures visant à aider
les Canadiens à faire face à l'augmentation du coût de la vie.

La motion n'aurait pas pu être présentée à un moment plus op‐
portun, alors que nous en avons désespérément besoin. Cette se‐
maine, les habitants de ma circonscription paient plus de 2 $ le litre
d'essence. Bien des gens qui doivent se serrer la ceinture pour payer
leur essence sont des travailleurs essentiels, des propriétaires de pe‐
tite entreprise, des familles avec de jeunes enfants et des personnes
à mobilité réduite qui doivent utiliser leur véhicule pour gagner leur
vie ou accéder à des biens et à des services essentiels.

Les familles canadiennes peinent déjà à joindre les deux bouts à
cause du coût exorbitant des logements et de la précarité des reve‐
nus, situation qui s'est aggravée avec la pandémie actuelle. Même
avant l'augmentation du prix de l'essence, les gens vivaient d'un
chèque de paie à l'autre et avaient du mal à joindre les deux bouts.
Les retraités et les personnes à revenu fixe n'ont pas vu leurs reve‐
nus augmenter pour compenser l'augmentation du coût de la vie.

En revanche, les compagnies pétrolières et gazières réalisent des
profits records, tout en étant largement subventionnées par l'argent
des contribuables. Cette situation tout à fait injuste est le résultat di‐
rect des priorités très mal alignées du gouvernement. La motion du
NPD demande au gouvernement de corriger cette situation désas‐
treuse et de faire passer les gens et la planète avant les profits des
compagnies pétrolières et gazières.

Alors que les Canadiens sont plus que jamais en difficulté, nous
sommes également confrontés à la crise la plus urgente de notre
époque: la crise du changement climatique. Le plus récent rapport
du GIEC indique ce qui suit:

Il est sans équivoque que le changement climatique a déjà perturbé les systèmes
humains et naturels.

Il ajoute ensuite:
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détermineront dans quelle mesure les trajectoires à moyen et long terme permettront
un développement plus ou moins climato-résilient [...] Les perspectives de dévelop‐
pement climato-résilient seront de plus en plus limitées si les émissions actuelles de
gaz à effet de serre ne diminuent pas rapidement, en particulier si le réchauffement
climatique de 1,5° C est dépassé à court terme.

Selon une nouvelle mise à jour sur le climat publiée par l'Organi‐
sation météorologique mondiale, il y a une chance sur deux pour
que la température mondiale moyenne annuelle dépasse temporai‐
rement de 1,5 degré Celsius le niveau préindustriel pendant au
moins une des cinq prochaines années, et cette probabilité aug‐
mente avec le temps.

Réfléchissons-y une minute. Ils disent que nous n’atteindrons pas
notre objectif. Je ne devrais pas avoir besoin de rappeler à qui‐
conque dans cette Chambre l’importance du seuil de 1,5 degré. Les
climatologues ont établi depuis longtemps qu’en limitant le ré‐
chauffement de la planète à 1,5 degré, on pourrait limiter les effets
les plus dangereux et irréversibles des changements climatiques.

Nos températures mondiales ont déjà augmenté de 1,1 degré de‐
puis les niveaux préindustriels. Nous ressentons déjà les effets dé‐
vastateurs des changements climatiques. La Colombie‑Britannique,
ma province, vient de connaître l’une des années les plus difficiles
pour ce qui est des conditions météorologiques extrêmes de mé‐
moire récente, avec un dôme de chaleur qui a pulvérisé les records
de température et tué des centaines de personnes, suivi de bombes
météorologiques qui ont détruit des infrastructures essentielles, du
bétail et des terres agricoles avec des précipitations record et des
inondations. Pendant des jours, la Colombie‑Britannique a été cou‐
pée du reste du Canada, qu'on parle des voies ferrées ou routières,
en raison des dommages causés par les inondations sans précédent.

Si rien n’est fait, les conditions météorologiques extrêmes liées
aux changements climatiques continueront de faire des ravages
dans la vie et les moyens de subsistance des Canadiens.
● (1610)

Partout dans le monde, on constate les dommages considérables
que causent les changements climatiques aux écosystèmes ter‐
restres, d'eau douce, côtiers et marins. On assiste à la fonte des gla‐
ciers, à la transformation des montagnes et au dégel du pergélisol
dans l'écosystème arctique. Soyons clairs: tout cela résulte des
changements climatiques provoqués par l'homme. C'est pourquoi
nous devons lutter contre la crise climatique avec l'intention de ga‐
gner.

Malgré l'urgence de la crise climatique, le Canada n'a atteint au‐
cun de ses objectifs climatiques de réduction des émissions de car‐
bone au cours des 40 dernières années. En fait, non seulement le
Canada a échoué à maintes reprises à l'atteinte de ses objectifs cli‐
matiques, mais il est aussi l'un des rares pays riches où les émis‐
sions de carbone continuent d'augmenter. Les pays industrialisés et
riches sont responsables de la plus grande partie des émissions de
gaz à effet de serre dans le monde, mais ce sont les pays en déve‐
loppement et les peuples autochtones qui sont les plus durement
touchés par les effets des changements climatiques.

La justice climatique, c'est la justice, point final. Continuer à
subventionner les compagnies pétrolières et gazières tout en retar‐
dant la refonte de l'économie et des infrastructures et la transition
vers l'énergie verte est tout le contraire du leadership climatique
dont les Canadiens et le monde ont si désespérément besoin. Le
nouveau crédit d'impôt pour le captage du carbone est, en fait, une
subvention de 2,6 milliards de dollars au pétrole et au gaz que le

gouvernement libéral essaie de faire passer pour une solution cli‐
matique. Ce n'est pas la voie à suivre.

Plus tôt cette année, plus de 400 climatologues et universitaires
canadiens ont supplié la ministre des Finances d’abandonner le pro‐
jet de création d’un crédit d’impôt pour le captage du carbone. La
professeure Christina Hoicka, de l’Université de Victoria, a déclaré
que le captage du carbone est coûteux et que son efficacité à réduire
les émissions de gaz à effet de serre n’a pas été prouvée. Julia Le‐
vin, gestionnaire principale du programme sur le climat et l’énergie,
a déclaré qu’en misant sur des solutions technologiques non éprou‐
vées, le gouvernement « joue avec nos vies ».

Les projets de captage du carbone n’existent qu’au niveau de la
démonstration et n’ont pas été déployés avec succès à l’échelle né‐
cessaire pour qu’ils fassent partie d’une voie viable permettant d’at‐
teindre la carboneutralité d’ici 2050. Plus de 80 % des projets de
captage du carbone tentés aux États‑Unis se sont soldés par un
échec. L’installation de captage du carbone Quest de Shell, près
d’Edmonton, émet plus de gaz à effet de serre qu’elle n’en capte.

Dans l’ensemble, les scientifiques demandent au gouvernement
d’investir dans des solutions climatiques éprouvées, notamment
dans les énergies renouvelables, les logements efficaces et abor‐
dables et l’électrification des transports. Les choix que nous faisons
aujourd’hui auront une incidence durable sur les générations fu‐
tures.

Tout comme le NPD, je crois depuis longtemps qu’une transition
équitable doit non seulement créer un environnement plus sain,
mais aussi créer de meilleures possibilités et améliorer l’abordabili‐
té pour les travailleurs et les familles canadiennes. Une transition
équitable crée de bons emplois dans le secteur des énergies renou‐
velables et aide les travailleurs et les communautés à faire la transi‐
tion vers des emplois dans ce secteur.

Le Canada pourrait devenir un chef de file mondial dans le do‐
maine du développement des énergies renouvelables. En investis‐
sant dans la rénovation pour que les maisons aient un haut rende‐
ment énergétique et dans la construction de maisons abordables et
éconergétiques, ainsi qu'en investissant dans un solide système de
transport en commun électrique, on rendrait la vie des Canadiens
plus abordable et on réduirait les émissions. En d’autres termes, une
transition équitable aiderait à créer une économie plus forte et rési‐
liente. C’est une occasion que tout gouvernement qui accorde de
l’importance aux gens et à la planète s'empresserait de saisir. Au
lieu de cela, le Canada dépense 14 fois plus pour soutenir financiè‐
rement le secteur des combustibles fossiles qu’il ne le fait pour les
énergies renouvelables.

Les libéraux ont promis une loi sur la transition équitable en
2019, mais ils n’ont pas tenu leur promesse. Ils ont récemment été
blâmés par le commissaire à l’environnement parce qu’ils n’ont pas
de plan pour soutenir les travailleurs et les collectivités au cours de
la transition vers une économie à faible émission de carbone. En
même temps, les compagnies pétrolières et gazières réalisent des
profits sans précédent, et les Canadiens sont assommés par les prix
record de l’essence, alors que le monde est au bord d’une catas‐
trophe climatique.
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● (1615)

La majorité des Canadiens sont préoccupés par le changement
climatique et l’accessibilité financière dans un contexte où le coût
de la vie continue d’augmenter. Si les libéraux éliminaient dès
maintenant les crédits d’impôt pour l’exploration et l’exploitation
pétrolière et gazière, cela rapporterait près de 10 milliards de dol‐
lars au cours des quatre prochaines années. Au lieu de cela…

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le temps
de parole de la députée est écoulé. J'ai tenté de le lui signaler.

Nous passons aux questions et observations. Le député de
Kings—Hants a la parole.

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente, la
députée a indiqué très clairement qu'elle s'opposait à tout type de fi‐
nancement public dans l'industrie pétrolière et gazière. La façon
dont je perçois les choses est que ce crédit d'impôt se veut un inci‐
tatif pour réduire les émissions, mais je respecte le point de vue de
la députée à ce sujet.

Ma question est d'ordre assez général. Pense-t-elle que le gouver‐
nement du Canada doit s'impliquer auprès des entreprises du sec‐
teur privé dans le but de réduire les émissions? Elle a indiqué très
clairement qu'elle s'y opposait pour l'industrie pétrolière et gazière,
mais où fixerait-elle la limite, s'il y en a une? Le gouvernement du
Canada devrait-il fournir ce type d'incitatif dans d'autres secteurs
privés?

Mme Jenny Kwan: Madame la Présidente, au lieu de subven‐
tionner de grandes entreprises pétrolières très rentables, le gouver‐
nement devrait apporter une aide immédiate aux Canadiens en diffi‐
culté, en suspendant la TPS sur les factures énergétiques résiden‐
tielles, en doublant le crédit de TPS et en augmentant l'Allocation
canadienne pour enfants de 500 $ pour tous les bénéficiaires. Le
gouvernement aiderait ainsi tous les Canadiens de façon immédiate.

Soit dit en passant, l'industrie pétrolière et gazière devrait mettre
la main à la poche pour améliorer la santé de la planète. Cette in‐
dustrie réalise des profits sans précédent, donc elle peut se le per‐
mettre. Il n'y a aucune raison justifiant que le gouvernement cana‐
dien libéral continue de financer cette industrie. Cet argent devrait
être investi dans la population et dans les énergies renouvelables.
● (1620)

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, dans son discours, la députée a répété les mêmes fausses in‐
formations que nous avons relevées plus tôt lorsqu'il a été question
d'un mensonge propagé par une filiale de Tides International. C'est
la seule source concernant l'affirmation relative à « 14 fois plus ».
J'espère qu'elle est satisfaite que ses collègues et elle continuent de
répéter, à la Chambre des communes, ces fausses informations,
mais ils devraient être conscients de la nature de ces informations.

Il n'y a rien que je ne remets pas en cause dans ce qu'a dit la dé‐
putée au sujet du captage, de l'utilisation et du stockage du carbone
parce qu'elle a affirmé que cette technologie en était seulement à
l'étape de la démonstration au Canada. Elle a également parlé des
installations de Shell Quest. Shell Quest utilise la technologie en
place à Edmonton dans son projet Northern Lights, au large de la
Norvège, où le régime fiscal est meilleur que celui du Canada en ce
qui concerne le captage, l'utilisation et le stockage du carbone. La
députée peut-elle expliquer pourquoi des technologies développées
au Canada sont maintenant employées ailleurs dans le monde dans
des pays soucieux de l'environnement qui veulent régler le même
problème que nous?

Mme Jenny Kwan: Madame la Présidente, je ne savais pas que
le député est un scientifique. Je ne savais pas qu'il fallait faire
confiance à quelqu'un qui, honnêtement, est carrément à la solde
des grandes pétrolières plutôt qu'aux scientifiques qui ont présenté
des données probantes. À ce que je sache, il vaut mieux se fier aux
scientifiques qu'aux conservateurs.

Voici ce que j'ai à dire au sujet du captage du carbone: si cette
technologie est la bonne, comme le prétend le député, pourquoi l'in‐
dustrie du pétrole et du gaz ne paie-t-elle pas elle-même pour l'ac‐
quérir? Pourquoi cette industrie a-t-elle besoin de subventions du
gouvernement canadien? J'espère que le député réalise que cet ar‐
gent devrait être investi dans les collectivités pour aider les Cana‐
diens qui se font arnaquer à la pompe présentement.

[Français]

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Madame la
Présidente, je suis tout à fait d'accord avec le discours qui dénonce
l'utilisation des technologies de captage du carbone, qui serviront
aux pétrolières. Cependant, il y a quelque chose que je ne com‐
prends pas. J'aimerais que la députée m'explique comment on peut
condamner cela et, en même temps, encenser cela dans le dernier
budget.

[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant que
la députée ne réponde, je veux simplement indiquer que les députés
qui ont des questions, des réponses ou des commentaires doivent
attendre que je leur donne la parole. Sinon, je leur demanderais de
garder le silence jusqu'à ce que je reconnaisse leur présence à la
Chambre.

La députée de Vancouver-Est a la parole.

Mme Jenny Kwan: Madame la Présidente, pour ce qui est de la
négociation de l'entente de soutien sans participation entre le NPD
et le gouvernement, nous avons avancé l'idée de demander au gou‐
vernement de mettre fin aux subventions à l'industrie pétrolière et
gazière. Nous avons obtenu seulement 9 millions de dollars, mais
bien sûr, le gouvernement s'est retourné et a fait un énorme cadeau
à l'industrie pétrolière et gazière. Cela ne veut pas dire que nous ne
continuerons pas à défendre fermement cette cause et à interpeller
le gouvernement chaque fois qu'il fait un pas dans la mauvaise di‐
rection. C'est pourquoi nous présentons cette motion aujourd'hui.
J'espère que tous les députés la soutiendront.

[Français]

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente,
j'aimerais signaler que je vais partager mon temps de parole avec
mon honorable collègue de Vaughan—Woodbridge. Comme d'habi‐
tude, c'est un privilège de prendre la parole cet après-midi au sujet
de la motion de l'opposition du NPD présentée par mon honorable
collègue de Victoria.

En principe, la motion comporte trois éléments. Elle reconnaît
que le prix de l'essence est élevé, à plus de 2 $ le litre dans cer‐
taines régions du pays, et que cela se répercute sur l'abordabilité
dans tout le pays. La motion fait ressortir que les compagnies
d'énergie génèrent des profits, particulièrement avec le prix élevé
des produits énergétiques de base. La motion demande l'élimination
du crédit d'impôt pour le captage, l'utilisation et le stockage de car‐
bone qui a été présenté dans le budget par la ministre des Finances
afin de prendre ces économies et de les diriger vers les Canadiens.
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Je vais parler de la motion, mais je vais aussi utiliser mon temps

de parole pour parler de la question plus large de l'abordabilité et de
la transition énergétique au Canada et dans le monde.

Je représente une circonscription rurale où bon nombre de mes
électeurs n'ont pas accès au transport en commun. Cette conversa‐
tion sur l'abordabilité et la capacité de se déplacer en transport en
commun pour le travail et pour les loisirs est une importante préoc‐
cupation de politique publique.

En ce qui concerne l'accessibilité financière, je me permets d'ex‐
pliquer à mes collègues que mon père était camionneur et que ma
mère est adjointe administrative. Nous étions une famille à faible
revenu. Si j'ai choisi de me joindre au Parti libéral et que je me suis
présenté comme député, c'est en partie à cause de travail accompli
par ce gouvernement pour soutenir les familles à faible et moyen
revenu. Je veux donner certains exemples de ce travail depuis que
notre gouvernement s'est formé en 2015: la création de la Prestation
canadienne pour la garde d'enfants; l'amélioration de la pension de
Sécurité de la vieillesse, le renversement des plans des conserva‐
teurs visant à faire passer l'âge de l'admissibilité de 67 à 65 ans; et
le renforcement du Supplément de revenu garanti.
● (1625)

[Traduction]

Nous avons également établi un programme national de garderies
qui a été lancé partout au Canada. Le gouvernement s'est concentré
sur ce programme parce qu'il favorise la viabilité financière des fa‐
milles qui paient des frais de garderie. Il s'agit également d'un mo‐
teur économique important dont on parlait depuis longtemps, mais
c'est le gouvernement actuel qui est intervenu, qui a fait preuve de
leadership et qui a fait en sorte que cette idée se concrétise dans
l'ensemble du pays.

Je n'étais pas député à l'époque, mais de 2015 à 2019, au cours de
la 42e législature, la première chose que le gouvernement a faite a
été de réduire les impôts pour les Canadiens à faible et à moyen re‐
venu et de les augmenter pour le 1 % le plus riche du pays. Il a in‐
vesti des sommes considérables dans l'Allocation canadienne pour
le logement pour essayer d'aider les gens à payer leur loyer et à se
loger.

Je pourrais continuer à énumérer les programmes de ce côté-ci de
la Chambre dont je suis fier. Cela ne veut pas dire que tous les pro‐
blèmes sont résolus ou que la question de l'abordabilité en général
est réglée, mais je suis fier du bilan de ce côté-ci de la Chambre,
ainsi que des plans et des programmes que nous avons mis en
œuvre, car ils améliorent la vie des Canadiens partout au pays.

Parlons de l'inflation parce que c'est un important point à soule‐
ver. Je dirais que, de mon point de vue, il n'y a pas de solution mi‐
racle unique à l'inflation. L'histoire en témoigne. Examinons avant
tout les raisons pour lesquelles nous constatons l'inflation dans l'en‐
semble de l'économie et sachons reconnaître qu'il ne s'agit pas d'un
problème uniquement canadien. L'inflation sévit partout dans le
monde, en Europe comme aux États-Unis. En fait, l'inflation que
nous vivons entraîne des problèmes et des répercussions au Canada,
mais le taux d'inflation est moindre chez nous qu'ailleurs dans le
monde.

Cela découle en partie de la guerre en Ukraine. À la période des
questions, le ministre associé des Finances a dit qu'il était important
de soutenir l'Ukraine dans son combat contre la Russie. Cette
guerre a des effets en cascade qui créent une pression inflationniste

partout dans le monde. Il faut rappeler aux Canadiens que c'est la
Fédération de Russie, et plus particulièrement Vladimir Poutine,
qui perpétuent cette situation.

Il y a aussi eu des perturbations dans les chaînes d'approvision‐
nement, dont on a parlé en long et en large. C'est la pandémie qui a
créé ces problèmes, et inverser la situation n'est pas une mince
tâche. J'ajouterais que la situation géopolitique en évolution aura
également des répercussions sur la façon dont les chaînes d'appro‐
visionnement fonctionnaient avant la pandémie et, bien évidem‐
ment, avant la guerre en Ukraine.

En ce qui concerne les dépenses gouvernementales, partout dans
le monde, les gouvernements — y compris celui-ci — ont été obli‐
gés de venir en aide à leurs citoyens et de les prendre en charge. On
a demandé aux gens de faire leur part pour endiguer la propagation
de la COVID‑19 jusqu'à ce que la communauté scientifique trouve
un vaccin. Le gouvernement n'a aucun scrupule à dire qu'il a été là
pour les Canadiens. Huit dollars sur dix ont été fournis par le gou‐
vernement et ont servi à aider les provinces, les territoires, les mu‐
nicipalités, les entreprises et les gens.

De toute évidence, l'aide financière que les gouvernements du
monde entier ont fournie à leurs citoyens a eu pour effet d'intro‐
duire plus de liquidités dans le marché. Je crois que cette situation a
contribué, en partie, aux pressions inflationnistes que nous consta‐
tons.

Pour ce qui est du vieillissement de la main-d'œuvre, c'est un en‐
jeu dont la Chambre n'a pas assez discuté, selon moi. Nous sommes
aux prises avec des défis liés au monde du travail. Il en a été beau‐
coup question depuis le début de la 44e législature.

Ces problèmes touchent non seulement le Canada, mais aussi le
reste du monde occidental, puisqu'un groupe démographique im‐
portant, celui des baby-boomers, approche de la retraite. Cette tran‐
sition entraîne des perturbations dans le monde du travail, qui
exercent à leur tour une pression inflationniste sur les salaires. Dans
le cas des salaires horaires peu élevés, par exemple, cette pression
peut être considérable. C'est décidément l'une des sources des pres‐
sions inflationnistes que nous constatons actuellement.

Bref, la situation est nuancée. On ne peut pas pointer du doigt
une cause unique. Divers éléments en place depuis longtemps et
pendant les dernières années ont mené à la réalité actuelle.

La question est de savoir quelle est la meilleure façon de contrer
ce problème. L’histoire nous apprend que ce n’est pas facile. De‐
vons-nous dépenser plus d’argent pour donner aux ménages une
certaine capacité financière dont ils pourraient avoir besoin? Bien
sûr, je crois que la plupart d’entre nous conviendront qu’en prin‐
cipe, l’idée semble excellente. L’histoire nous a appris qu’en pé‐
riode d’essor économique, l’offre d’une aide supplémentaire aux
ménages, même si nous voulons le faire, peut, dans certains cas,
avoir des répercussions sur les pressions inflationnistes que nous
avons observées, surtout quand il y a beaucoup de liquidités sur le
marché et une masse monétaire.

La Banque du Canada a haussé les taux d’intérêt. C'est l'un des
moyens d'agir, selon la théorie économique, car une hausse des taux
d’intérêt peut ralentir l’économie dans le but de réduire l’inflation.
Toutefois, ce procédé aura aussi des répercussions sur la capacité
financière des particuliers qui ont des dettes, notamment sur leurs
mensualités hypothécaires et certaines de leurs factures.
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En fin de compte, je dirais que la question de l’inflation et de la

capacité financière est importante. Il n’existe pas de solution facile,
mais quand je regarde le texte de cette motion, qui parle de suppri‐
mer un programme que le gouvernement a adopté pour réduire les
émissions dans notre secteur de l’énergie, pour que nous puissions
respecter notre plan de réduction des émissions, qui a été présenté il
y a quelques mois par le ministre de l’Environnement; je ne pense
pas que ce soit la meilleure approche en matière de politique pu‐
blique.

Je conviens que nous devons avoir des discussions importantes
sur ce que le gouvernement peut faire pour soutenir la capacité fi‐
nancière et aider les Canadiens qui traversent une période difficile,
mais il ne faut pas supprimer un programme qui vise à encourager
le secteur de l’énergie à réduire les émissions et à faire en sorte que
nous soyons concurrentiels à l’aube de 2050.
● (1630)

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Madame la Présidente, la circonscription du député com‐
prend Windsor, où ma grand-mère est née et a grandi. Comme il l’a
dit, ce n’est pas une circonscription riche. Je viens de vérifier, et le
revenu moyen est de 31 000 $, ce qui signifie que le revenu de plus
de la moitié de ses électeurs était trop faible pour qu’ils puissent bé‐
néficier de la réduction d’impôt tant attendue des libéraux pour la
classe moyenne.

Tout cela pour dire que je me demande s’il pourrait nous dire ce
qu’il pense du fait que des multinationales du pétrole font des mil‐
liards de dollars de profits pendant que nous dépensons l’argent des
contribuables pour les aider. Nous dépensons, de toutes sortes de
façon, des milliards de dollars par année.

Comment peut-il justifier cela, compte tenu de la situation ac‐
tuelle dans le monde, alors que nous devons nous éloigner du sec‐
teur pétrolier et gazier? Pourquoi appuyons-nous ces entreprises
très rentables avec l’argent des contribuables?

M. Kody Blois: Monsieur le Président, nous sommes en effet
très chanceux d'avoir des liens aussi forts avec Windsor. Quel ma‐
gnifique comté j'ai le privilège de représenter.

La réponse à la question du député est en deux volets. Il a parlé
des crédits d'impôt et des mesures incitatives que le gouvernement
a créés. J'ai déjà dit qu'à mon avis, le secteur pétrolier et gazier sera
encore là en 2050. Le marché mondial sera beaucoup plus petit
qu'il ne l'est actuellement, mais le Canada doit aider les entreprises
énergétiques à réduire leurs émissions et à demeurer concurren‐
tielles pour les 30 prochaines années. Le Canada a encore un rôle à
jouer sur le marché de l'énergie.

J'aimerais répondre au député par une autre question, que j'ai
d'ailleurs déjà posée au NPD: où s'arrête-t-on? Si on met une croix
sur le gaz et le pétrole, doit-on aussi tourner le dos au reste du sec‐
teur privé? Le NPD a clairement fait savoir qu'il refuse que l'État
finance le secteur pétrolier et gazier et qu'il favorise la réduction
des émissions de gaz à effet de serre. Doit-on en faire autant pour
les autres secteurs? J'ai du mal à décoder la position du NPD à par‐
tir de ses réponses.
● (1635)

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Madame la Présidente, le député a dit que le rôle
du Canada n'est pas près de se terminer en ce qui concerne les com‐
bustibles fossiles et les ressources énergétiques que nous fournis‐
sons au monde. J'aimerais qu'il parle du rôle géopolitique que joue

le Canada en matière de production d'énergie et d'approvisionne‐
ment en énergie de nos alliés.

J'ai assisté à une réunion à Prince George où j'ai entendu l'ambas‐
sadeur du Japon implorer le Canada d'approvisionner le Japon en
gaz naturel. Certes, nous entendons beaucoup parler du carbone, et
il est essentiel d'en parler, mais nous discutons rarement de la situa‐
tion géopolitique du Canada et de son rôle comme fournisseur
d'énergie à nos alliés.

Je demanderais au député de bien vouloir s'exprimer à ce sujet.
M. Kody Blois: Madame la Présidente, dans un monde où le rôle

du pétrole et du gaz va diminuer, et je pense que c'est ce qu'a dit
l'Agence internationale de l'énergie, je suis d'avis que nous devons
travailler avec le secteur énergétique canadien pour nous assurer
que l'intensité des émissions par baril figure parmi les plus faibles
au monde. Cela nous ramène au captage, à l'utilisation et au sto‐
ckage du carbone et à leur importance.

Nous devons aussi opérer une transition, c'est indéniable. J'essaie
simplement d'être réaliste en ce sens que je crois que ce produit se‐
ra encore important. Le Canada est le quatrième producteur de pé‐
trole au monde et le cinquième producteur de gaz. Comment pou‐
vons-nous travailler à réduire les émissions pour que le Canada
continue de jouer un rôle nécessaire dans le secteur de l'énergie?

En ce qui concerne l'aspect géopolitique, notre rôle actuel dans le
monde doit consister à nous engager auprès de nos alliés pour trou‐
ver des moyens d'assurer la sécurité énergétique, notamment avec
le gaz naturel à court terme. À plus long terme, il s'agira de l'hydro‐
gène et des minéraux critiques pour soutenir la transition énergé‐
tique. C'est une question vraiment importante, et j'espère que nous
pourrons continuer à l'examiner ici à la Chambre.

[Français]
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Madame la Pré‐

sidente, je ne voudrais pas être dans les souliers des députés libé‐
raux actuellement, parce qu'ils sont pris pour défendre l'indéfen‐
dable. Trans Mountain devait coûter 4 milliards de dollars, on est
rendu à 20 milliards de dollars. Ensuite, il y a l'accord pour Bay du
Nord et tout le reste.

Le Canada est le quatrième plus grand producteur de pétrole au
monde, avec 5,23 millions de barils par jour. Le Canada accorde
14 fois plus de ressources financières au secteur des combustibles
qu'au secteur des énergies renouvelables. Comment mon collègue
peut-il expliquer cela?

[Traduction]
M. Kody Blois: Madame la Présidente, je répondrais normale‐

ment en français, mais je vais m'exprimer en anglais afin d'être très
clair. Il est très facile pour le député de suggérer que le fait que le
Canada soit le quatrième producteur de pétrole au monde est une
mauvaise chose. C'est ainsi qu'il a présenté les choses.

Il s'agit d'une ressource qui a été extrêmement profitable de Vic‐
toria à Terre‑Neuve‑et‑Labrador et partout entre les deux, y compris
dans sa province. Nous avons l'obligation de travailler avec le sec‐
teur canadien de l'énergie pour nous assurer qu'il est sur un pied
d'égalité avec la concurrence et qu'il réduit ses émissions, tout en
assurant la transition vers des technologies permettant de passer à
des carburants à plus faibles émissions, dans le cadre de notre enga‐
gement à atteindre la carboneutralité en 2050.
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[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Conformé‐
ment à l'article 38 du Règlement, je dois faire connaître à la
Chambre les questions qu'elle abordera lors de l'ajournement ce
soir, à savoir: la députée de Saanich—Gulf Islands, Le changement
climatique; et le député de Spadina—Fort York, L'immigration, les
réfugiés et la citoyenneté.
[Traduction]

M. Francesco Sorbara (Vaughan—Woodbridge, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, c'est merveilleux d'être ici et d'intervenir au su‐
jet de la motion de l'opposition présentée par la députée de Victoria.
J'aimerais commencer en présentant la manière dont je conçois la
motion de l'opposition.

Lorsque je pense à notre situation, à un tiercé et à l'industrie
énergétique, tant au niveau national que mondial, et à la manière
dont elle est liée à l'abordabilité et aux prix actuels de l'essence, je
pense à trois choses. Je pense à la sécurité énergétique, qui signifie
la sécurité de l'approvisionnement et aussi à la sécurité du travail.
Je pense à l'abordabilité de l'énergie, c'est-à-dire la capacité de
payer l'énergie que nous achetons. Nous avons vu les prix des pro‐
duits de base augmenter au niveau mondial en raison des goulets
d'étranglement dans la chaîne d'approvisionnement et de l'invasion
barbare de l'Ukraine par le régime de Poutine, ce qui met en péril
l'abordabilité de l'énergie. Ensuite, il y a la décarbonisation. Je
pense à la sécurité énergétique, au caractère abordable de l'énergie,
puis à une transition à plus long terme vers la décarbonisation. C'est
important parce que, quand on y pense, le Canada est un chef de
file en matière d'énergie.

Ce matin, j’ai passé un peu de temps à faire des recherches pour
mon discours. Je suis allé sur le site Web de Ressources naturelles
Canada et j’ai cherché « Cahier d’information sur l’éner‐
gie 2021-2022 ». Il y a beaucoup de renseignements excellents sur
Internet pour les mordus de politiques et les personnes qui
cherchent à comprendre la grande importance des industries de
l’énergie renouvelable et non renouvelable pour le Canada et les
Canadiens d’un bout à l’autre du pays. Selon le Cahier d’informa‐
tion sur l’énergie 2021-2022, produit par Ressources naturelles
Canada et disponible sur son site Web, le secteur de l’énergie cana‐
dien fournit des emplois directs et indirects à 845 000 travailleurs.
Ce sont des Canadiens de la classe moyenne qui travaillent fort
pour gagner leur vie dans cette industrie. C’est très important de le
comprendre.

Les investissements, seulement du côté de l’énergie renouvelable
ou propre, ont totalisé environ 80 à 100 milliards de dollars annuel‐
lement ces dernières années. J’ai regardé les chiffres: le montant to‐
tal était de 92,1 milliards de dollars en 2021 pour l’énergie éo‐
lienne, géothermique, nucléaire, hydroélectrique, solaire et maré‐
motrice. Nous avons cette industrie au Canada et nous devons en
être extrêmement fiers. Je suis très fier, dans le cadre de cette mo‐
tion de l’opposition, d’en parler et de soutenir ce secteur qui permet
à des Canadiens de gagner leur vie. Il permet aux gens de payer la
scolarité de leurs enfants. Il permet aux gens de payer les cours de
hockey et de natation de leurs enfants. Nous sommes ici pour les
soutenir.

La motion de l’opposition parle de mettre fin à toute forme de
soutien financier au secteur des combustibles fossiles. Notre budget
indique, je pense, qu’aucun soutien financier direct ne sera apporté
au secteur de l’énergie non renouvelable d’ici 2023. Sur le plan de
la sécurité énergétique, il faut penser au Canada et à des régions

comme le bassin sédimentaire de l’Ouest canadien. Je sais que cer‐
tains de mes collègues d’en face viennent de ces régions et je suis
moi-même originaire de la Colombie‑Britannique. Il y a littérale‐
ment, dans cette région, des dizaines de milliers de kilomètres de
gazoducs qui transportent du gaz partout en Amérique du Nord. En
fait, des installations de gaz naturel liquéfié aux États‑Unis ex‐
portent ce gaz vers l’Europe à l’heure actuelle, un apport important
pour nos alliés européens. Nous devons garder cela en tête. Il est
facile de critiquer une industrie parce qu’on trouve cela amusant, et
je pèse mes mots. Je ne trouve pas cela amusant. Il y a 845 000 Ca‐
nadiens rattachés à cette industrie.

En ce qui concerne le crédit d’impôt pour le captage du carbone,
le troisième pilier dont j’ai parlé est la décarbonisation. À mon avis,
l’objectif est de réduire les émissions de gaz à effet de serre au pays
et à l’échelle mondiale. Nous ne voulons pas de fuites. Nous le fe‐
rons en collaboration avec les intervenants, y compris l’industrie.
L’industrie compte environ 845 000 Canadiens qui gagnent leur vie
dans le secteur de l’énergie. C’est ce que j’appelle un « leadership
responsable ». C’est faire ce qui s’impose tout en améliorant les
choses.

En fait, dans notre budget, et j’ai hâte de voir tous les détails
dans l’énoncé économique de l’automne, nous instaurerons un nou‐
veau crédit d’impôt pour l’investissement dans les technologies
propres de 30 % pour les technologies à zéro émission et le sto‐
ckage de batteries, dans l’hydrogène propre, ce qui est très excitant,
et dans l’hydrogène bleu, sur lequel j’ai beaucoup appris au cours
des dernières semaines. Il est très important.

● (1640)

Selon moi, les trois piliers sont la sécurité énergétique, l’aborda‐
bilité de l’énergie et la décarbonisation. Nous sommes sur la bonne
voie, et je suis fier du plan de réduction des émissions, qui fait par‐
tie du projet de loi C‑12, Loi sur la responsabilité en matière de car‐
boneutralité. Il rend des comptes, il est tangible et il établit un cadre
qui nous permettra de décarboniser notre économie et, oui, de ré‐
duire les émissions de gaz à effet de serre.

Je tiens à dire à mes collègues du NPD et à la députée de Victoria
que, quand je pense à l’abordabilité, oui, le prix de l’essence est
très élevé. Oui, cela nuit aux Canadiens. Nous devons faire preuve
d’empathie. Je le sais, je vis en banlieue de Toronto et tout le
monde dans mon quartier possède deux ou trois véhicules. Ils
doivent conduire leurs enfants à l’école et à leurs pratiques de sport
et ils doivent les ramener à la maison en voiture. Nous le compre‐
nons et je le comprends, mais les forces inflationnistes, qu’il
s’agisse de goulots d’étranglement dans la chaîne d’approvisionne‐
ment ou de la façon dont les raffineries fonctionnent, ce qui pren‐
drait une heure de plus pour expliquer la question des marges de
raffinage, de la fracturation, de la corrosion par l'acide naphténique,
et cetera, et ce qui se passe avec l’invasion barbare de l’Ukraine par
la Russie, ont fait grimper les prix partout. Même les Européens ont
tendu la main en disant qu’ils avaient besoin de plus d’essence.
C’est le volet de la sécurité énergétique.
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Quant à la partie de la motion de ma collègue, la députée de Vic‐

toria, qui porte sur l'abordabilité, cela me fait penser à l'Allocation
canadienne pour enfants, que nous avons proposée en 2015. Tous
les partis de l'opposition ont voté contre cette mesure, y compris le
Nouveau Parti démocratique. Cette mesure offre aux résidants de
ma circonscription une aide de plus de 60 millions de dollars par
mois. Une famille avec un enfant dont le revenu est inférieur à un
certain montant peut bénéficier d'une aide de près de 7 000 $. Nous
avons ramené à 65 ans l'âge d'admissibilité à la Sécurité de la
vieillesse et au Supplément de revenu garanti. En juin et en juillet,
plus de trois millions de Canadiens verront leurs prestations de la
Sécurité de la vieillesse augmenter de 10 % pour atteindre 766 $.
Voilà comment on contribue à rendre le coût de la vie plus abor‐
dable, surtout en cette période où les pressions inflationnistes sont
importantes, et nous devons en être conscients.

Pour les aînés qui se demandent comment ils pourront payer
leurs frais de soins dentaires, nous allons offrir de l'aide, tout
comme nous l'avons fait en allant de l'avant avec le programme na‐
tional de garderies, une mesure que les conservateurs ont abandon‐
née il y a de nombreuses années. Cette mesure aidera des gens de
partout au pays et permettra aux parents de participer au marché du
travail en plus grand nombre et de façon plus importante. Cette me‐
sure fera croître l'offre de main-d'œuvre et notre productivité. Nous
offrirons aussi de l'aide pour les soins dentaires. Nous allons veiller
à ce que les aînés et les personnes qui n'ont pas de régime d'assu‐
rance en bénéficient. Le gouvernement a soutenu les Canadiens, et
il continuera de le faire.

En ce qui concerne la relance après la COVID, comme je l'ai dé‐
jà dit, nous avons été là pour aider les Canadiens. Nous devons tra‐
vailler en collaboration avec toutes les industries dans le sillage de
la pandémie, ce que nous faisons déjà, et nous devons garder à l'es‐
prit que les changements climatiques constituent la transition à
réussir, peu importe ce qui se passe dans d'autres secteurs, puisque
c'est la direction que le monde a décidé de prendre.

À l'heure actuelle, le secteur de l'automobile investit quelque
515 milliards de dollars pour passer aux véhicules électriques. Bien
entendu, nous participons à ces efforts, et il est important de conti‐
nuer à mettre l'accent sur ce secteur.

À la lecture de la motion de l'opposition sur le captage, l'utilisa‐
tion et le stockage du carbone de même que d'autres facteurs qui
sont en jeu, je me demande ce que nous faisons du point de vue
économique pour favoriser la décarbonisation, qui implique de col‐
laborer avec les intervenants et de les écouter tout en rendant la vie
plus abordable pour les Canadiens.

En ce qui concerne le logement, nous contribuons à la construc‐
tion de 100 000 nouveaux logements et nous doublons le rythme de
construction. Nous permettons aux Canadiens d'épargner en vue de
l'achat d'une maison en leur proposant un outil d'investissement
pour l'achat d'une première maison. Nous calmons le marché de
l'immobilier en mettant un terme aux offres à l'aveugle et à la spé‐
culation, et en interdisant l'achat de résidences par des étrangers.

En ce qui a trait à l'abordabilité, nous prenons les mesures qui
s'imposent pour soutenir les Canadiens aujourd'hui, mais aussi à
long terme. Je suis très fier du régime national de garderies à 10 $
par jour, qui s'inspire de celui de la belle province et qui aidera les
habitants de ma circonscription. En toute honnêteté, dans la ville de
Vaughan et la région d'York, les familles doivent payer de 1 500 $ à
2 000 $ pour envoyer leur enfant au service de garde. Ce sont des
montants après impôt, et nous allons les aider.

● (1645)

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Madame la
Présidente, j'ai des questions importantes sur ce qu'a dit le député.
Nous avons entendu les conservateurs, par exemple, affirmer que le
gouvernement dépense trop, ce qui stimule l'inflation. Alors que les
conservateurs soulignent que le gouvernement dépense trop, le dé‐
puté indique que le gouvernement continuera de verser ces subven‐
tions. Qu'en est-il au juste? Les libéraux vont-ils dépenser trop et
faire augmenter les prix ou vont-ils réellement redistribuer l'argent
aux familles qui en ont vraiment besoin?

Les habitants de ma collectivité n'ont pas les moyens d'avoir
deux ou trois voitures, contrairement au député d'en face. Les libé‐
raux rendront-ils aux Canadiens l'argent qui leur appartient?
● (1650)

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, comme je l'ai dit
dans mon discours — et je tiens à être bien clair —, nous avons ex‐
plicitement indiqué dans le budget que toutes les subventions pren‐
dront fin en 2023. Cette mesure est très claire dans le budget. J'in‐
vite donc le député à consulter cette partie du budget. Nous conti‐
nuerons de soutenir tous les travailleurs du Canada. Nous continue‐
rons de soutenir toutes les familles du Canada en étant très présents
pour elles après la pandémie de COVID‑19 et pendant la transition
énergétique qui aura lieu au pays pendant de nombreuses années.

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Madame
la Présidente, je remercie le député de Vaughan—Woodbridge de
ses observations concernant le captage de carbone.

Il n'est sûrement pas sans savoir que cela fait des années que les
14 députés de la Saskatchewan encouragent le gouvernement à en‐
visager le captage de carbone et à emboîter le pas à la Saskatche‐
wan, qui s'est dotée depuis belle lurette de tout un programme à
cette fin à Estevan. Depuis la construction de cette installation,
4 402 000 073 tonnes de carbone ont été captées et séquestrées sous
terre.

Si le député se préoccupe de la séquestration du carbone et veut
vraiment faire ce qu'il y a de mieux pour l'environnement, pourrait-
il m'expliquer pourquoi le gouvernement n'extrait pas du sol la
quantité substantielle de pétrole qui peut être extraite au moyen des
puits existants au lieu d'émettre plus de gaz à effet de serre en fo‐
rant de nouveaux puits?

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, j'appuie sans ré‐
serve l'innovation dans l'industrie pétrolière et gazière qui permettra
de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Tandis que nous
continuons de récolter des revenus provenant de ce secteur et que
nous continuons d'exporter ce produit vers les marchés qui en ont
besoin, il faut tenir compte de la sécurité énergétique et du fait que
les marchés nord-américains de l'énergie sont très intégrés. Voilà
pourquoi nous collaborons avec nos partenaires. Cela dit, je conti‐
nue de considérer l'innovation comme un élément crucial de la ré‐
duction des émissions de gaz à effet de serre dans notre beau pays.
[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, de‐
puis 2015, j'entends les libéraux tenir des discours sur la lutte
contre le réchauffement climatique. Or on achète un pipeline et on
continue de financer l'industrie des énergies fossiles.

Les pétrolières engrangent présentement des profits s'élevant à
des milliards de dollars, pendant que les consommateurs paient plus
de 2 $ le litre à la pompe.
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N'est-il pas gêné?

[Traduction]
M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, 845 000 Cana‐

diens vont travailler chaque jour dans le secteur canadien de l’éner‐
gie. Ce sont des gens qui travaillent fort. Ils font ce qui s'impose
pour leur famille, et ils tentent de mettre de l'argent de côté pour
l'avenir de leurs enfants. Nous devons continuer à les soutenir. L'in‐
dustrie énergétique ne disparaîtra pas de sitôt, et nous devons nous
assurer de l'appuyer durant la transition énergétique.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, comme l'ont indiqué plus de 400 universitaires canadiens
éminents, le captage du carbone est une fausse solution aux enjeux
climatiques. Cela détourne l'attention de l'objectif de décarbonisa‐
tion. Une étude récente menée aux Pays-Bas montre clairement
que, dans 32 cas sur 40, l'utilisation de cette technologie a fait aug‐
menter les émissions. Étant donné l'intérêt du député de Vaughan—
Woodbridge pour l'abordabilité, je me demande s'il pourrait réflé‐
chir à ce qui aurait pu être fait avec le montant de 7,1 milliards de
dollars prévu dans le dernier budget s'il avait été investi dans des
prêts à faible taux d'intérêt, par exemple, afin que des ménages ca‐
nadiens puissent prendre des mesures contre les changements cli‐
matiques.

M. Francesco Sorbara: Madame la Présidente, comme je l'ai dit
très clairement au député de Kitchener, le captage et le stockage du
carbone sont des outils que nous utiliserons dans notre travail avec
l'industrie et les intervenants. Je tiens à rappeler au député que nous
avons consacré 4,4 milliards de dollars à des programmes d'amélio‐
ration du rendement énergétique des maisons et à des programmes
de prêts et de subventions qui profitent aujourd'hui aux Canadiens.
[Français]

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Madame la Présidente, je tiens tout de suite à préciser que je parta‐
gerai mon temps de parole avec mon honorable collègue de Cowi‐
chan—Malahat—Langford. J'ai très hâte d'entendre son discours.
J'ai l'impression qu'il va nous en apprendre beaucoup sur ce débat
essentiel.

Je suis très fier de pouvoir me lever à la Chambre pour parler
d'environnement, d'urgence climatique, ainsi que de la crise qui
nous touche tous et qui va malheureusement continuer à nous tou‐
cher au cours des prochaines années. Je vais également parler des
solutions concrètes que le NPD met en avant au moyen de cette
motion.

Il y a plusieurs choses dont nous pourrions parler. Le prix de l'es‐
sence, en ce moment, fait évidemment beaucoup jaser. Cela fait mal
à beaucoup de gens de plusieurs provinces et de plusieurs régions.
Des gens ont de la difficulté à voyager ou à aller travailler, parce
que cela leur coûte de plus en plus cher. À ce sujet, je citerai les
données d'un tableau que j'ai trouvé récemment et qui provient d'un
journaliste économique de Radio‑Canada, Gérald Fillion. Il nous
montre à quel point les prétentions voulant que le prix de l'essence
soit attribuable à l'invasion, à la guerre, aux grandes taxes des gou‐
vernements ou au marché du carbone ne sont pas vraies.

Entre juin 2008 et mai 2022, le prix du pétrole est passé de
84,5 cents le litre à 91 cents le litre. Ce n'est pas extraordinaire. En
ce qui concerne le marché du carbone, l'augmentation est un peu
plus marquée: elle est passée de 1 cent le litre à 8,8 cents le litre. La
marge de raffinage est passée de 9 cents le litre à 48 cents le litre.
La plus grosse augmentation du coût réel à la pompe pour les

consommateurs correspond aux marges de raffinage, c'est-à-dire au
profit des compagnies pétrolières.

On pourrait imposer ou taxer ces grandes compagnies, qui font
des profits mirobolants. On pourrait mettre en avant des solutions
très simples, comme celles proposées par le chef du NPD: sus‐
pendre temporairement la TPS sur le coût de chauffage; augmenter
le crédit d'impôt de la TPS, ce qui aiderait les plus démunis et une
bonne partie de la classe moyenne; augmenter l'Allocation cana‐
dienne pour enfants, une mesure progressive qui viendrait encore
une fois avantager les gens les plus démunis, les travailleurs, les
travailleuses et les gens de la classe moyenne.

Nous voyons ici comment on pourrait aller chercher des sous, et
le tableau du journaliste économique nous montre bien pourquoi, en
ce moment, il y a une explosion de la capacité des compagnies pé‐
trolières à faire des profits.

Au premier trimestre de 2022, en trois mois, Suncor Énergie, Im‐
perial Oil et TC Énergie ont respectivement fait 2,95 milliards de
dollars de profits, 1,17 milliard de dollars de profits et 1,1 milliard
de dollars de profits.

Que font les libéraux? Ils leur donnent de l'argent. Ils trouvent
que ces compagnies n'en ont pas assez. Ils vont aller chercher
l'argent dans la poche des consommateurs et des contribuables alors
que, depuis 2009, ils leur promettent de réduire les subventions aux
énergies pétrolières et aux combustibles fossiles. Ils n'ont toujours
pas commencé à le faire, sauf quelques petites pinottes dans le der‐
nier budget. Le gouvernement est également en retard sur le fait
d'être « pairé » avec l'Argentine pour surveiller le processus de fin
de subventions aux compagnies pétrolières.

Qui plus est, dans le dernier budget, le gouvernement a trouvé un
cadeau supplémentaire: 2,6 milliards de dollars en crédit d'impôt
pour que ces compagnies investissent dans une technologie dont la
plupart des gens doutent qu'elle fonctionne, de toute façon. C'est
une espèce de fuite en avant, de baguette technologique qui nous
écarte des vraies solutions d'une société et d'une économie qui est
décarbonisée. Dans la plupart des pays où on a essayé la capture du
carbone, cela n'a pas fonctionné.

Ma collègue de Vancouver‑Est a posé une bonne question, plus
tôt. Avec des profits records comme ceux que font ces compagnies,
peut-on nous expliquer pourquoi elles auraient besoin d'argent pu‐
blic pour investir dans des nouvelles technologies? Il me semble
qu'elles ont les reins assez solides financièrement. Si elles se disent
que c'est la bonne chose à faire et qu'elles veulent participer à la di‐
minution des gaz à effet de serre au Canada, il me semble qu'elles
ont les poches assez creuses pour être capables de piger dedans et
d'investir.

Il y a donc deux problèmes. Premièrement, la technologie n'est
vraiment pas fiable ni assurée. J'y reviendrai. Deuxièmement, ces
compagnies n'ont pas besoin de cet argent. Malheureusement, on
dirait que les libéraux et les conservateurs sont accros aux combus‐
tibles fossiles et qu'ils ne sont pas capables de se libérer de cette dé‐
pendance et d'amorcer le virage et la transition qui est nécessaire.

On dit souvent qu'Einstein a dit ce qui suit, mais ce n'est pas lui:
la définition même de la folie, c'est de continuer à faire exactement
la même chose en pensant que cela va donner des résultats diffé‐
rents. Tout le monde pense que c'est Albert Einstein qui a dit cela,
mais ce n'est pas vrai. C'est quelqu'un d'autre. Or ce n'est pas grave.
La citation est tout aussi bonne.
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● (1655)

Pourquoi continuons-nous à nous enfoncer dans cette économie?

Oui, elle a rapporté pendant des décennies à des communautés, à
des familles et à des provinces. Non, elle ne disparaîtra pas du jour
au lendemain. Or, ce n'est pas l'économie de l'avenir. On a besoin
de faire cette transition. On a besoin d'investir dans la formation de
notre main-d'œuvre. On a besoin des investissements dans des tech‐
nologies vertes et renouvelables qui elles aussi permettront de créer
des emplois, mais on ne le fait pas. On fait la même chose qu’hier
en pensant que cela va donner des résultats différents. Cela ne mar‐
chera pas. Cela n'a pas marché depuis 10 ans. Cela n'a pas marché
depuis 15 ans. On s'obstine encore en donnant des cadeaux à ces
grandes compagnies.

Dernièrement, le gouvernement libéral était tout fier de se péter
les bretelles en disant qu'il y a eu une baisse des émissions de gaz à
effet de serre au Canada pour la première fois en 2020. Cependant,
que s'est-il passé en 2020? C'était la pandémie.

L'économie a été arrêtée. On a mis un arrêt sur à peu près tout:
production, transport et voyages à l'étranger. Les gens étaient terrés
chez eux, ils n'utilisaient plus ni leurs automobiles ni leurs camions.
Il a fallu une pandémie mondiale et qu'on arrête l'économie pour
que les libéraux puissent dire que les GES avaient baissé au cours
d'une année. Il n'y a pas de quoi être fier. J'entendais le ministre de
l’Environnement et du Changement climatique récemment, et je
n'en revenais pas. Il me semble qu'on devrait faire preuve d'un peu
plus de discernement et prendre un chemin beaucoup plus sûr, un
chemin qui écoute la science et qui est sérieux pour notre avenir
collectif, pour nos emplois, pour nos écosystèmes et pour les géné‐
rations futures également, mais ce n'est pas le cas.

L'aide aux pétrolières des gouvernements libéraux successifs a
été en moyenne plus élevée que l'aide financière du gouvernement
Harper aux pétrolières, et ce, malgré tous les discours, malgré
toutes les belles promesses et le fait que les différents ministres de
l'Environnement ont été à la COP24, la COP25 et la COP26. Ils
nous ont tous dit, la larme à l'œil, que c'est important et qu'ils se‐
raient capables de faire les choses différemment.

Malheureusement, il va falloir que nous continuions à la
Chambre et à l'extérieur de la Chambre de pousser libéraux à fina‐
lement faire la bonne chose, parce que les mesures en place ne per‐
mettront pas d'atteindre l'objectif. Je le rappelle, le Canada accorde
du financement public au secteur des combustibles fossiles plus que
n'importe quel autre pays du G20. Entre 2018 et 2020, il y a eu
14 fois plus de financement au pétrole et au gaz qu'aux énergies re‐
nouvelables. J'espère que mes collègues considéreront que c'est in‐
acceptable. On ne va pas dans la bonne direction, et c'est important
de le dire.

Les libéraux avaient promis en 2009, devant le G20 et devant la
planète entière, de mettre fin aux subventions inefficaces pour les
combustibles fossiles. Ce qui est triste et d'un cynisme politique ab‐
solument fou, c'est que, plusieurs années plus tard, le commissaire à
l'environnement et au développement durable nous rappelle qu'il
n'y a pas de définition sur ce qu'est une subvention inefficace. En
plus, ce n'est pas le ministère de l'Environnement qui s'occupe de
savoir ce qui est efficace ou inefficace, c'est le ministère des Fi‐
nances.

Pour le ministère des Finances, ce n'est pas compliqué. Si cela
rapporte de l'argent, c'est efficace. Si on vise à diminuer les gaz à
effet de serre, ce qui est plutôt une perspective climatique et d'envi‐

ronnement, on devrait avoir une définition claire qui correspond à
l'objectif qu'on vise, soit d'avoir une société carboneutre pour 2050.
Il faut des étapes précises d'ici là pour qu'on soit capable de savoir
où on en est rendu et quelles sont les mesures qui fonctionnent ou
qui ne fonctionnent pas.

On parle souvent du coût impliqué si on investit dans les éner‐
gies renouvelables ou dans la formation de la main-d'œuvre, mais
on ne parle jamais du coût si on ne fait rien. Ne rien faire, c'est mul‐
tiplier les sécheresses, les inondations, les feux de forêt. C'est éga‐
lement d'aggraver la crise des réfugiés climatiques. Il n'y a pas
longtemps, en Inde et au Sri Lanka, il a fait 53 degrés Celsius. On
risque d'en arriver à une planète où il y a des zones entières qui ne
seront plus habitables. Ces gens vont se déplacer. Ils vont vouloir
survivre, évidemment. Cela risque de provoquer des guerres. Il y
aura un coût qui sera absolument exorbitant. Ce n'est pas en conti‐
nuant à faire comme les libéraux font qu'on va s'en sortir.

● (1700)

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le captage et le stockage du carbone sont nécessaires. Je
pense que même mes collègues du Nouveau Parti démocratique et
du Parti vert reconnaîtront ce fait. À l'avenir, l'investissement dans
la technologie pourrait contribuer à assainir la planète, si la techno‐
logie continue de progresser dans cette direction.

Le NPD a-t-il une position sur le captage et le stockage du car‐
bone? Est-il favorable à ce type de technologie?

● (1705)

[Français]

M. Alexandre Boulerice: Madame la Présidente, nous serions
en faveur si cela fonctionnait et si nous avions des preuves scienti‐
fiques que cela peut être utilisé et que cela peut aller de l'avant.
Quatre-vingts pour cent des émissions de gaz à effet de serre se
produisent lors de la combustion du pétrole et non pas de la fraction
du cycle de vie du baril de pétrole quand il est pris.

Aux États‑Unis, on a vu que 80 % des projets de captage de car‐
bone se sont soldés par un échec. Il y a même une entreprise de
captage de carbone de Shell, près d'Edmonton, qui produit plus
d'émissions de gaz à effet de serre qu'elle n'en capte.

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, je pense que mon collègue ne dispose pas des bons chiffres
sur l'économie canadienne.

Il est certain que la capture de carbone est la plus avancée des
options de décarbonation actuellement disponibles dans le monde.
L'Agence internationale de l'énergie a indiqué que la capture de car‐
bone est la technologie la plus disponible pour la décarbonation de
l'énergie.

Mon collègue va‑t‑il suivre l'avis des scientifiques ou celui des
gens qui ont donné leur avis erroné à son parti?

M. Alexandre Boulerice: Madame la Présidente, je remercie
mon collègue de sa question.
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J'aimerais lui rappeler que les preuves que je lui ai fournies dé‐

montrent que ce n'est pas une technologie fiable et qu'il n'y a pas de
mesures de succès du captage de carbone. Par ailleurs, s'il veut tel‐
lement écouter l'Agence internationale de l'énergie, n'est‑il pas d'ac‐
cord avec cette dernière pour dire que tout produit combustible fos‐
sile devrait désormais rester dans le sol?

Mme Sylvie Bérubé (Abitibi—Baie-James—Nunavik—
Eeyou, BQ): Madame la Présidente, mon collègue parlait tantôt de
dépendance. Je dois dire que c'est un peu contradictoire, puisque les
députés du NPD sont dépendants des libéraux.

De plus, la motion présentée par son parti dénonce le crédit d'im‐
pôt créé dans le budget, alors que le NPD a voté en faveur de ce
budget. C'est donc un peu contradictoire. Mon collègue peut‑il
m'expliquer cela?

M. Alexandre Boulerice: Madame la Présidente, c'est très facile
à expliquer: c'est un budget libéral, pas un budget néo‑démocrate.

Quand nous ne serons plus le quatrième parti, mais le premier,
nous n'écrirons pas le même genre de budget. En attendant, nous
négocions et nous allons chercher ce dont nous sommes capables.

Je rappelle à mes collègues du Bloc québécois qu'ils ont eux aus‐
si appuyé des budgets conservateurs ou libéraux contenant des sub‐
ventions aux compagnies pétrolières ou l'achat de Trans Mountain.
Il faut donc faire attention, car cela a été fait des deux côtés égale‐
ment.

Cependant, le NPD a été chercher des choses pour les Québécois
et les Québécoises, à savoir des soins dentaires, une réduction du
coût des médicaments, une définition de l'abordabilité et un
meilleur accès au logement.

Il est possible de voter en faveur d'un budget même si on n’est
pas d'accord avec tout, comme mes collègues du Bloc québécois
l'ont déjà fait souvent dans le passé.
[Traduction]

M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Ma‐
dame la Présidente, l'un des principes clés lorsqu'il s'agit de s'atta‐
quer à la crise climatique et à d'autres problèmes environnementaux
est le principe du pollueur-payeur. Je me demande si mon collègue
pourrait nous dire ce qu'il pense du programme des puits orphelins,
dans le cadre duquel des milliards de dollars publics sont consacrés
au nettoyage des puits abandonnés par les entreprises de combus‐
tibles fossiles, ou encore des 2,6 milliards de dollars affectés au
captage du carbone dans ce budget. Appuient-ils le principe du pol‐
lueur-payeur?
[Français]

M. Alexandre Boulerice: Madame la Présidente, je remercie
mon collègue de son excellente question. Nous sommes effective‐
ment d'accord avec le principe de pollueur‑payeur en ce qui
concerne les combustibles fossiles, mais également pour d'autres
domaines d'activités, que ce soient des compagnies minières ou fo‐
restières.

Je pense que c'est un principe important, qui contribue fortement
à changer les comportements et à rendre les compagnies et les en‐
treprises plus responsables envers l'environnement en général.
[Traduction]

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Madame la Présidente, c'est pour moi un grand honneur de
prendre de nouveau la parole à la Chambre au nom des merveilleux

résidants de Cowichan—Malahat—Langford. Je suis heureux de
prendre la parole, en cette journée de l'opposition des néo-démo‐
crates, pour appuyer la motion dont nous sommes saisis aujourd'hui
et qui a été présentée par ma collègue et députée presque voisine, la
députée de Victoria, de la magnifique île de Vancouver.

La motion d'aujourd'hui tente en réalité de rassembler plusieurs
éléments: les profits faramineux des sociétés, les changements cli‐
matiques débridés et les pressions inflationnistes, qui sont liées aux
changements climatiques et qui touchent les Canadiens, comme les
résidants de Cowichan—Malahat—Langford, mais aussi tous les
Canadiens d'un bout à l'autre de notre grand pays.

Avant d’entrer dans les détails de la motion, je crois qu’il est im‐
portant de situer la conversation d’aujourd’hui dans le contexte des
changements climatiques. D’entrée de jeu, je tiens à dire que si
nous considérons le pétrole comme une source d’énergie, il ne fait
aucun doute qu’il est l’une de nos sources d’énergie les plus vola‐
tiles. Il a connu des cycles d’expansion et de ralentissement mas‐
sifs, et avec ces baisses et ces hausses de prix, il a enrichi et appau‐
vri bien des gens. Il n’a jamais été fiable ni stable pour les gens.
Nous pouvons le constater dans le contexte actuel. Il a toujours été
soumis à des tensions géopolitiques et au mercantilisme de diverses
entreprises, qui ont fait monter les prix pour les consommateurs or‐
dinaires, et il a parfois entraîné des changements beaucoup plus ra‐
pides que la capacité d’adaptation des travailleurs canadiens ordi‐
naires. Je dirais que la situation actuelle en est un exemple.

Je crois aussi que c’est très important; nous parlons beaucoup
d’inflation à la Chambre des communes ces jours-ci, mais ce dont
nous ne parlons pas beaucoup, ce sont les pressions inflationnistes
liées aux changements climatiques. Il faut que cela fasse partie de
la conversation.

Nous pouvons voir ce que les changements climatiques com‐
mencent à causer dans le monde. Pensons aussi à ce qui est arrivé
dans ma province, la Colombie‑Britannique, l’an dernier. En une
seule année, nous avons enregistré l’une des plus fortes vagues de
chaleur de l’histoire, qui a causé des centaines de décès dans la val‐
lée du bas Fraser ainsi que des incendies de forêt ravageurs dans ma
belle province, et quelques mois plus tard, des inondations parmi
les plus désastreuses de l’histoire ont touché la vallée du bas Fraser
et coupé le port de Vancouver du reste du pays.

Nous parlons ici de pressions inflationnistes. Nous pouvons voir
combien le gouvernement de la Colombie‑Britannique, les habi‐
tants de la Colombie‑Britannique et, bien entendu, le gouvernement
fédéral ont dû payer pour s’adapter à cet événement climatique.
Nous devons nous poser cette question à la Chambre. Nous parlons
beaucoup de l’argent à faire et du pétrole comme source d’énergie,
mais nous ne nous demandons jamais vraiment combien de deniers
publics nous sommes prêts à dépenser pour nous adapter aux pro‐
blèmes climatiques et les atténuer.



5486 DÉBATS DES COMMUNES 17 mai 2022

Travaux des subsides
Ne nous méprenons pas: cette question est réglée, et la science

est claire. Les phénomènes météorologiques extrêmes comme ceux
que nous avons connus l'année dernière seront plus fréquents. Ils
seront plus puissants. Le Canada va devoir faire face à des inonda‐
tions de plus en plus importantes, à des sécheresses prolongées, à
des incendies de forêt et à des vagues de chaleur massives qui vont
brûler nos centres urbains et tuer des gens. Tout cela va coûter cher.
Ce sera un véritable problème. Si la Chambre des communes ne
traite pas cette question avec le sérieux qu'elle mérite, nous man‐
querons à nos obligations envers les Canadiens et les générations
futures. Il y a eu un manque flagrant d'ambition, d'action et d'enga‐
gement pour s'attaquer efficacement à ce problème et instaurer des
politiques qui permettront de le régler.

Dans ma circonscription, Cowichan—Malahat—Langford, sur
l'île de Vancouver, avec les pressions inflationnistes qui s'exercent
actuellement sur les familles de travailleurs, nous avons connu des
prix de l'essence parmi les plus élevés au pays, soit plus de 2 $ le
litre dans bien des cas. J'ai un camion de ferme. Je me souviens
qu'il y a quelques semaines, je suis allé faire le plein et que c'était la
première fois que je devais débourser plus de 200 $. C'est un pro‐
blème courant pour les familles de travailleurs de ma circonscrip‐
tion.
● (1710)

Nous savons que les familles à faible revenu sont les plus dure‐
ment touchées par la hausse des prix, car ces augmentations du prix
de l'essence ont une incidence non seulement sur ces familles lors‐
qu'elles doivent faire le plein de leurs véhicules chaque semaine,
dans certains cas pour leur travail, mais aussi sur tout ce qui est
transporté à l'aide de combustibles fossiles. Si les gens sont en plein
milieu d'une rénovation ou s'ils vont faire des courses, ils sont tou‐
chés par l'augmentation du prix des aliments, de même que le prix
des matériaux et le coût de la main-d'œuvre. Toutes ces hausses
exercent des pressions bien réelles.

En ce qui concerne le prix de l'essence en particulier, la famille
moyenne de Cowichan—Malahat—Langford voit grimper les
chiffres qui s'affichent à la pompe lorsqu'elle fait le plein d'essence,
et pour comble, elle lit ensuite dans les journaux que les sociétés
pétrolières et gazières font actuellement des profits records au
Canada. Des milliards de dollars sont versés en dividendes. Des
milliards de dollars sont versés en rémunération aux dirigeants
d'entreprise. Pour couronner le tout, elle apprend que le gouverne‐
ment libéral utilise l'impôt qu'elle paie à chaque chèque de paie
pour verser des subventions inefficaces à ces mêmes entreprises à
des fins d'exploration. Le gouvernement a même prévu dans le der‐
nier budget une subvention pour aider les entreprises à capter et à
stocker le carbone.

Il faut le dire très clairement: avec les prix actuels, les pétrolières
font des profits excessifs aux dépens des travailleurs et de leur fa‐
mille. Je ne vois toutefois aucun des grands partis politiques du
Canada prendre la parole pour affirmer ce fait irréfutable et instau‐
rer des politiques qui aideront réellement les travailleurs et leur fa‐
mille. Les deux grands partis se montrent beaucoup trop complai‐
sants envers les entreprises du pays, comme le montre leur façon
d'argumenter à la Chambre des communes.

Quand on regarde les subventions accordées au secteur pétrolier
et gazier, il est évident qu'un changement d'orientation s'impose. Le
Canada consacre plus de fonds publics au secteur pétrolier et gazier
que les autres pays du G20. De 2018 à 2020, le Canada a accordé
au secteur pétrolier et gazier un soutien 14 fois plus important que

celui qu'il a consacré à l'énergie renouvelable, et ce, malgré toutes
les répercussions des changements climatiques que nous constatons
autour de nous. Seulement l'an dernier, les libéraux ont accordé au
secteur des combustibles fossiles 8,6 milliards de dollars en sub‐
ventions et en financement public. La cerise sur le gâteau, c'est
qu'ils viennent d'ajouter un crédit d'impôt de 2,6 milliards de dol‐
lars pour le captage du carbone; c'est d'ailleurs le principal poste
budgétaire consacré au « climat » dans le budget. Il s'agit d'une
technologie qui n'a pas fait ses preuves. Il faudrait affecter cet ar‐
gent à des domaines très différents si on souhaite s'attaquer à ce
problème avec toute l'urgence nécessaire.

Dans les deux dernières minutes qui me restent, je veux dire ceci.
Nous savons que les travailleurs canadiens veulent faire partie de la
solution climatique. Nos travailleurs — et ne les appelons pas tra‐
vailleurs du pétrole et du gaz, mais travailleurs de l'énergie — ont
des compétences transférables et peuvent travailler dans n'importe
quelle industrie. Ils veulent faire partie de la solution. Ils ont les
compétences nécessaires pour faire du Canada un chef de file mon‐
dial en matière d'énergie renouvelable, afin de nous placer à l'avant-
scène de l'économie du XXIe siècle.

Cependant, il faut que le gouvernement fédéral avertisse l'indus‐
trie des combustibles fossiles et le Canada que nous changerons de
direction, que nous devancerons la rondelle, comme le dit souvent
Wayne Gretzky. Nous devons faire ces investissements dans les
énergies renouvelables. Nous devons électrifier notre réseau. Nous
devons faire en sorte que les rénovations énergétiques fassent partie
de l'aide aux familles à faible revenu et que, grâce à ce processus,
nous créons de bons emplois à long terme pour les Canadiens et les
collectivités de tout le pays, ce qui rendra la vie plus abordable.

Je pense qu'au moyen de la motion d'aujourd'hui, nous devons
rediriger les subventions que nous versons aux sociétés rentables en
versant directement cet argent aux familles à faible revenu, comme
les familles de travailleurs de ma circonscription, Cowichan—Ma‐
lahat—Langford. Nous devons nous assurer d'utiliser plutôt cet ar‐
gent pour doubler le crédit d'impôt pour la TPS et pour augmenter
les prestations de l'Allocation canadienne pour enfants. En versant
cet argent directement aux Canadiens, nous pouvons les aider à
composer avec les pressions inflationnistes actuelles. Cela amélio‐
rera vraiment les choses, en plus d'envoyer un signal au monde en‐
tier que nous voulons vraiment changer de cap.

● (1715)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je pense que le NPD sous-estime les progrès technolo‐
giques potentiels en matière de captage et de stockage du carbone.
En fait, le captage et le stockage du carbone seront possibles dans
un avenir pas si éloigné, et il peut être très avantageux, non seule‐
ment pour le Canada, mais aussi pour le monde entier, de pouvoir
atteindre les objectifs climatiques ultimes dans l'avenir. Sous-esti‐
mer cette technologie et dire qu'il ne vaut pas la peine que le gou‐
vernement du Canada y investisse serait, je pense, un mauvais mes‐
sage à envoyer.

Je me demande si le député pourrait dire très clairement si le
NPD dit non à la technologie de captage du carbone.



17 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 5487

Travaux des subsides
● (1720)

M. Alistair MacGregor: Madame la Présidente, au contraire, en
tant que porte-parole du NPD en matière d'agriculture, je suis très
fier de dire que la technologie existe déjà. Les agriculteurs du
Canada donnent l'exemple. Si le gouvernement fédéral veut vrai‐
ment changer les choses, il doit aider les agriculteurs des collectivi‐
tés rurales à faire la transition vers, entre autres, l'agriculture régé‐
nératrice, en portant attention à la science du sol et en s'assurant
que la séquestration du carbone dans le sol est un élément central.
Je pense que nos agriculteurs ont un rôle important à jouer dans
cette conversation. Ils veulent être placés sur ce piédestal en tant
que leaders climatiques. Ils le font déjà, mais ils ont besoin d'un
partenaire à Ottawa pour procéder, et non d'investissements dans
une technologie non éprouvée.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Madame la Présidente, je respecte le député. Ce‐
pendant, je suis toujours étonné que des députés néo-démocrates
que je croise régulièrement dans les avions en direction de Vancou‐
ver parlent de la nécessité de remplacer graduellement les énergies
fossiles.

Ce soir, ma question porte sur la souveraineté dans l’Arctique et
la sécurité énergétique du Canada et des autres pays. Le Canada est
appelé à jouer un rôle géopolitique important pour fournir de
l’énergie à ses alliés, mais pourtant, le député n’en a pas fait men‐
tion. Le NPD n’a pas du tout abordé notre autre rôle, un rôle très
important: fournir de l’énergie à nos alliés.

J'aimerais entendre ce que le député a à dire sur cette question.
Le député peut-il nous dire quel est, à son avis, le rôle du Canada
sur le plan géopolitique pour fournir de l’énergie à ses alliés?

M. Alistair MacGregor: Madame la Présidente, cette question a
été soulevée au Comité permanent de la sécurité publique et natio‐
nale, dont je fais partie, à propos de la souveraineté du Canada dans
l'Arctique par rapport à notre position en matière de sécurité à
l'égard de la Russie.

Je dirais qu'il faut renouveler notre engagement auprès des
Inuits, qui vivent dans le Nord et qui connaissent bien cette région.
Ils doivent savoir qu'ils ont un partenaire solide à Ottawa qui a l'in‐
tention de respecter leur mode de vie traditionnel, d'apprendre d'eux
et de trouver des façons d'établir des partenariats pour veiller à bien
défendre la souveraineté dans l'Arctique, parce que je ne crois pas
que nos politiques jusqu'à ce jour ont vraiment tenu compte des
changements géopolitiques qui se sont produits, en particulier cette
année avec l'invasion de l'Ukraine par la Russie.
[Français]

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente,
l'Alberta a un des systèmes fiscaux les plus inefficaces au pays
parce qu'elle taxe l'essence, mais n'a pas de taxe sur la valeur ajou‐
tée. Le 31 mars, l'Alberta a décidé de suspendre la taxe sur l'es‐
sence. On voit que cette idée fait du chemin ici chez nos amis
conservateurs.

J'aimerais savoir ce que pense mon collègue de l'idée des conser‐
vateurs de lever la TPS sur l'essence, ne serait-ce que temporaire‐
ment. S'il est contre l'idée, j'aimerais qu'il nous dise ce qu'on pour‐
rait faire avec les recettes fiscales que tire le gouvernement fédéral
de la TPS pour lutter contre le changement climatique.
[Traduction]

M. Alistair MacGregor: Madame la Présidente, je trouve cela
amusant, car je ne crois pas vraiment que le lobby de l’industrie pé‐

trolière et gazière ait besoin de dépenser autant d’argent pour venir
à Ottawa; il a déjà un parti politique ici même qui fait son travail
gratuitement. À cet égard, les conservateurs sont pour lui d’excel‐
lents amis.

Je crois que la motion que nous avons présentée aujourd’hui, qui
propose de nous attaquer aux profits excessifs, est une meilleure so‐
lution que de réduire les taxes sur l’essence. Nous n’avons pas en‐
core parlé des profits extrêmes engrangés par les sociétés. Je pense
que nous devons nous attaquer à ce problème et réinvestir l’argent
directement dans les poches des Canadiens.

J’ai la chance de vivre dans une province qui n’est pas assujettie
à la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet
de serre. Contrairement à d’autres provinces, la Colombie‑Britan‐
nique a décidé qu’elle ne voulait pas d’une approche paternaliste
d’Ottawa et elle a établi sa propre autorité provinciale à cet égard.

● (1725)

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): Madame la Pré‐
sidente, je suis très heureux de participer à ce débat. C’est difficile
de savoir par où commencer avec cette motion, car — je serai gen‐
til — elle ne relève pas du gros bon sens.

La première chose dont nous avons parlé ce sont des profits fara‐
mineux. Les députés néo-démocrates ont parlé de ces profits
comme s’il s’agissait d’une chose terrible ou sale. Comment une
entreprise ose-t-elle réaliser des profits? Il semble que les députés
néo-démocrates peinent toujours à comprendre que les entreprises
font parfois des profits et parfois n'en font pas. Il faut dire qu'il ne
doit pas y avoir beaucoup de gens d’affaires dans leurs rangs. Ce
sont ces profits qui permettent aux entreprises d’investir dans la
technologie et le captage, l’utilisation et le stockage du carbone. Le
problème, c'est que les pays du monde entier sont en quête d'inves‐
tissements. Le Canada doit soutenir la concurrence face aux occa‐
sions d'investissement offertes à l’échelle planétaire, surtout dans le
domaine du captage, de l’utilisation et du stockage du carbone.

Quelle est la solution de rechange? C'est là que les néo-démo‐
crates et les libéraux se rejoignent sur toute la ligne. Ils veulent
mettre un terme à toutes sortes de projets d'exploitation de res‐
sources naturelles au pays afin de pouvoir dire qu'ils ont équilibré
et réduit nos émissions de carbone. Or, à quoi devons-nous nous at‐
tendre? La demande de pétrole ne va pas disparaître. La demande
pour d'autres produits du secteur énergétique ne disparaîtra pas de
sitôt non plus. Qu'est-ce qui se produira? Ces entreprises se dépla‐
ceront vers d'autres pays pour répondre à la demande. Comment s'y
prendront-elles? Elles vont s'installer dans des pays où les normes
écologiques sont moins rigoureuses et où elles n'auront pas à se
soucier de leurs émissions de carbone, ce qui entraînera une aug‐
mentation des gaz à effet de serre. Pourquoi tant d'industries se
sont-elles relocalisées en Chine? C'est parce que ce pays utilise
l'énergie du charbon, ce qui est terrible du point de vue des émis‐
sions de gaz à effet de serre.
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Plutôt que d'essayer de mettre un terme à tous ces projets dans

notre pays, pourquoi ne pas envisager de faire du Canada une su‐
perpuissance énergétique à faibles émissions de carbone? C'est ce
que les investissements dans des domaines comme le captage, l'uti‐
lisation et le stockage du carbone vont permettre de faire. Sinon, la
production de pétrole et de gaz, l'exploration minière et tout le reste
se feront au profit d'une production à plus forte intensité par baril et
par kilo dans d'autres pays. Aux dernières nouvelles, le Canada
n'est pas sous une cloche qui le protège du carbone des autres pays.
Le fait d'exporter nos émissions de carbone vers la Chine ou
d'autres pays du monde ne nous protège pas.

Cette approche idéologique nuit en fait au pays. Nous perdons
des investissements dans les entreprises et l'industrie, des investis‐
sements qui créeraient des emplois bien rémunérés et qui permet‐
traient aux entreprises de faire des profits. C'est une chose que le
NPD oublie souvent: les profits amènent des taxes et des impôts,
qui financent les services sociaux au Canada. Ce sont les taxes et
les impôts qui financent tout. Les entreprises doivent être rentables
pour que le pays engrange les recettes fiscales nécessaires au finan‐
cement des services dont nous nous sommes dotés au pays.

J'ignore ce qui fait que les profits dans le secteur du pétrole et du
gaz déplaisent autant aux néo-démocrates. Les profits et les recettes
fiscales liées au secteur du pétrole et du gaz ont permis de financer
plein de choses au Canada, mais le NPD fait comme si ce n'était
pas le cas. C'est terrible. Les néo-démocrates parlent des profits re‐
cords de ces immondes entreprises, mais ces dernières versent des
sommes immenses en taxes et impôts, qui financent le filet social
du pays.

Il est tout à fait irresponsable d'affirmer que le secteur du pétrole
et du gaz au Canada ne devrait pas pouvoir faire de captage, d'utili‐
sation et de stockage du carbone. Quel serait l'effet d'une telle déci‐
sion? Comme je l'ai déjà dit, ce secteur serait dramatiquement ré‐
duit. Les néo-démocrates en seraient ravis, parce que c'est ce qu'ils
veulent. Or, la demande, elle, ne disparaîtrait pas. Ce seraient les
pays étrangers qui ne s'inquiètent pas des émissions de carbone et
qui n'ont peut-être même pas de normes environnementales qui ré‐
pondraient à cette demande.

La motion du NPD nous ramènerait à l'âge de pierre des investis‐
sements, et le Canada n'en a tout simplement pas les moyens. Nous
devons nous y opposer. Le NPD s'imagine qu'en mettant fin com‐
plètement à la production pétrolière et gazière au pays, nous allons
régler tous les problèmes. Ce raisonnement ne tient tout simplement
pas la route. Votons tous contre cette motion.

● (1730)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Comme il est 17 h 30, conformément à l'ordre adopté le lun‐
di 2 mai, je dois interrompre les délibérations et mettre aux voix
sur-le-champ toutes les motions relatives aux crédits.

Le vote porte sur la motion.

[Français]

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée
avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

Le député d'Edmonton Griesbach a la parole.

[Traduction]
M. Blake Desjarlais: Madame la Présidente, je demande un vote

par appel nominal.
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):

Conformément à l'ordre adopté le jeudi 25 novembre 2021, le vote
par appel nominal est reporté au mercredi 18 mai 2022, à la fin de
la période prévue pour les questions orales.

Comme il est 17 h 31, la Chambre passe maintenant à l'étude des
affaires émanant des députés inscrites au Feuilleton d'aujourd'hui.

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Français]

LOI SUR LE MOIS DU PATRIMOINE ARABE
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 3 mars, de la motion

portant que le projet de loi C‑232, Loi instituant le Mois du patri‐
moine arabe, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

Mme Sylvie Bérubé (Abitibi—Baie-James—Nunavik—
Eeyou, BQ): Madame la Présidente, je suis fière de prendre la pa‐
role aujourd'hui pour ce projet de loi présenté par le député d'Otta‐
wa-Sud. Comme on le sait tous, le projet de loi a pour but de dési‐
gner le mois d'avril comme étant le Mois du patrimoine arabe. Le
Bloc québécois est favorable au principe de ce projet de loi. Nous
sommes heureux de souligner l'apport extraordinaire de la commu‐
nauté arabe à la société québécoise.

La plupart des Canadiens se déclarant d'origine arabe résident au
Québec. Ils sont surtout d'origine maghrébine et libanaise. Cela est
dû au passé colonial de plusieurs pays arabes, qui étaient des colo‐
nies françaises, et beaucoup de gens ont le français comme pre‐
mière ou deuxième langue en plus de l'arabe.

L'histoire entre le Québec et la communauté arabe a commencé
avec l'arrivée d'Ibrahim Abou Nader, premier immigrant du Ma‐
chrek à s'installer au Canada. Il était originaire de Zahlé, au Liban
actuel. Après un court séjour à New York, il aurait décidé de venir à
Montréal, ayant entendu dire qu'on y parlait français, langue qui lui
était plus familière que l'anglais. Il s'est marié avec une Française
en 1890, leur fille née en 1892 fut également le premier bébé d'as‐
cendance syrienne né au Québec, et donc au Canada.

Je ferais remarquer que le texte du projet de loi, en faisant réfé‐
rence aux Canadiens d'origine arabe ainsi qu'aux communautés ara‐
bo-canadiennes, présente un portrait des populations d'origine arabe
du Québec et du Canada qui n'est pas conforme à la réalité puisqu'il
suggère que la diaspora arabe formerait une communauté uniforme
dans l'ensemble pancanadien.

En effet, il est fréquent, chez les Occidentaux particulièrement,
de penser que tous les Arabes sont musulmans, que tous les musul‐
mans sont arabes et que tous les Arabes parlent cette langue. Pour‐
tant, les Arabes pratiquent plusieurs religions. On n'a qu'à penser
par exemple à la communauté libanaise, si importante au Québec,
qui est plus susceptible d'être de confession catholique. On n'a qu'à
penser au fait que la plupart des musulmans du monde ne pro‐
viennent pas de pays arabes, mais proviennent plutôt de pays
comme l'Indonésie, l'Inde et le Pakistan. On n'a qu'à penser au
nombre de personnes issues de la diversité arabe qui parlent fran‐
çais, ce qui explique autant leur choix de s'installer au Québec que
la nécessité de tenir compte de la différence québécoise dans ce
projet de loi.
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Or, les réalités nationales respectives du Québec et du Canada

exercent nécessairement une influence sur l'environnement d'ac‐
cueil qu'ont connu les vagues successives de personnes immi‐
grantes au fil des décennies. Si les lois et les politiques d'immigra‐
tion canadiennes se sont appliquées sur l'ensemble du territoire ca‐
nadien et ont influencé le rythme de l'immigration des populations
arabes dans ce qu'on pourrait appeler l'âge d'or de cette immigra‐
tion, la volonté explicite du Québec de renforcer ses liens avec les
pays du Maghreb et de favoriser l'immigration francophone, expri‐
mée depuis la Revolution tranquille, a nécessairement un effet sur
la trajectoire de l'immigration arabe au Québec qui la distingue du
reste du Canada.

Surtout, le facteur linguistique et culturel suffit à interdire d'assi‐
miler le parcours de vie des Québécois d'origine arabe à celui des
Canadiens d'origine arabe. Dans les faits, ils ne s'intègrent pas à la
même société. Des populations immigrantes s'établissant au Canada
hors Québec s'intègrent à la société canadienne, c'est-à-dire à la ma‐
jorité canadienne-anglaise. Les populations immigrantes s'établis‐
sant au Québec s'intègrent à la société québécoise, c'est-à-dire à la
majorité francophone. Par la suite, les allers-retours et les relations
importantes entre migrants arabes de part et d'autre de la frontière
nord-américaine expliquent qu'un certain nombre de pionniers
passent par une ville étatsunienne avant de s'établir au Canada, sur‐
tout au Québec.

Étant donné les facteurs historiques qui expliquent que de nom‐
breuses populations arabes ont déjà la culture francophone en par‐
tage, il est normal que le parcours d'intégration diffère selon qu'il
est vécu au Québec ou au Canada.

Il est parfaitement possible et souhaitable de reconnaître le patri‐
moine culturel des citoyennes et des citoyens d'origine arabe du
Québec et du Canada. C'est la raison pour laquelle le Bloc québé‐
cois entend appuyer le principe de l'actuel projet de loi. Il n'est pas
nécessaire pour ce faire d'assimiler les Québécois aux Canadiens
comme s'ils faisaient partie d'une seule et même communauté, les
Arabo-Canadiens, comme le projet de loi semble erronément le
suggérer.

L'Abitibi—Témiscamingue, plus particulièrement Val-d'Or, est
aussi une région touchée par l'immigration plus récente. Elle est le
reflet de celle du Québec à moindre échelle. Il y a beaucoup de res‐
sortissants francophones provenant de différents continents.
Comme nous le constatons, les nouveaux arrivants d'origine arabe
ont plus tendance à s'installer dans les grands centres et moins en
région. Malgré l'omniprésence des francophones, Val‑d'Or compte
une multitude de communautés culturelles, et ce, depuis ses pre‐
miers balbutiements.
● (1735)

L'arrivée et le nombre de communautés culturelles ont évolué se‐
lon les époques. On peut même dénombrer différentes vagues d'im‐
migration à Val‑d'Or, lesquelles composent sa richesse culturelle si
particulière au Québec. Cependant, on dénombre très peu de per‐
sonnes d'origine arabe chez nous, en Abitibi‑Témiscamingue. Selon
les statistiques de 2016, il y avait 330 Abitibitémiscamiens dont la
principale langue maternelle était l'arabe.

Depuis 2010, les personnes musulmanes établies chez nous
peuvent compter sur l'Association culturelle musulmane de
Val‑d'Or. Elle leur offre un environnement propice à la pratique de
leur religion en leur offrant une mosquée, un imam, des cours de
Coran et de Fikh, des conférences, et j'en passe. Une autre mission

de l'Association est de transmettre et de conserver la culture dans
l'esprit des nouvelles générations en offrant un environnement adé‐
quat à l'enseignement de la religion musulmane et de la langue
arabe. Cela permet l'épanouissement des jeunes avec l'identité mu‐
sulmane, tout en facilitant le processus d'intégration dans la société
actuelle. L'Association offre aussi aux familles la possibilité de se
rencontrer et de tisser des liens avec les autres membres de la com‐
munauté, afin de faciliter leur intégration et de réduire le sentiment
d'éloignement de leur famille et de leur pays d'origine.

Enfin, l'Association permet aux musulmans établis chez nous de
célébrer les fêtes et les occasions spéciales collectivement dans un
lieu adapté, de solidifier les liens de leur communauté avec leur en‐
tourage et de faciliter l'intégration dans la société en organisant des
rencontres de partage culturel. Grâce à cette association, le projet
de construction d'un centre islamique à Val‑d'Or est en cours. Je
voudrais souligner le travail important fait par cette association et
remercier ses membres.

Comme on l'a vu plus tôt, l'histoire des populations arabes au
Québec a plus de 130 ans, mais il est important de noter que la ma‐
jorité de ces personnes sont issues de l'immigration récente. Par
exemple, l'immigration magrébine à Montréal a commencé vers la
fin des années 1950 et s'est intensifiée lors des années 1990. Dans
la foulée du mouvement de décolonisation et de l'affirmation du na‐
tionalisme arabe en Afrique du Nord, puis de la Révolution tran‐
quille au Québec, l'immigration magrébine au Québec s'est accélé‐
rée. Dès les années 1960, le gouvernement du Québec souhaite pri‐
vilégier l'immigration francophone. Les immigrants de l'Afrique du
Nord constituent en ce sens une immigration de choix. La langue,
au cœur de l'intégration, peut être pour eux un grand avantage.

Je sais que mon collègue de Rivière-des-Mille-Îles en a parlé
dans son discours à la première heure du débat de ce projet de loi,
mais il est important de rappeler que le Québec signe des ententes
en matière de mobilité étudiante au niveau universitaire avec diffé‐
rents pays. Par exemple, l'Entente de coopération dans les domaines
de l'éducation et de la formation entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement de la République algérienne démocratique et
populaire favorise le soutien financier des étudiants, les échanges
entre les institutions d'enseignement supérieur, la circulation de l'in‐
formation scientifique et technologique, et plus encore.

Le recensement canadien de 2016 montre que 368 730 personnes
au Québec se disaient d'origine arabe. C'est donc dire qu'une vaste
proportion, soit près de la moitié, des personnes d'origine arabe vi‐
vant au Canada sont des Québécois et des Québécoises. Qu'ils
connaissent ou non la langue arabe, les Arabo-Canadiens ont la
possibilité et continuent de maintenir des liens avec leur patrimoine
culturel grâce à la cuisine traditionnelle, à la musique, à la danse, à
l'information dans les médias, aux voyages dans leur pays d'origine
et à l'entretien d'une correspondance avec les amis et les membres
de leur famille qui y sont demeurés.

En général, les immigrants de première génération sont plus sus‐
ceptibles de garder contact avec leur patrimoine culturel que leurs
compatriotes nés au Canada. Toutefois, même si de nombreux Ca‐
nadiens d'origine arabe ont vraisemblablement perdu contact avec
leur passé, la majorité d'entre eux sont conscients et fiers de leurs
origines ethniques. Le mois d'avril deviendra le Mois du patrimoine
arabe pour mettre l'accent sur la reconnaissance des contributions
quotidiennes qu'apportent les Québécois et les Canadiens d'origine
arabe à notre société.



5490 DÉBATS DES COMMUNES 17 mai 2022

Affaires émanant des députés
● (1740)

[Traduction]
M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Madame la Prési‐

dente, c'est pour moi un privilège d'intervenir aujourd'hui au sujet
du projet de loi C‑232. Je remercie le porte-parole, le député d'Ed‐
monton Griesbach, de ses réflexions et son intervention à ce sujet.
Je félicite aussi le député d'Ottawa-Sud d'avoir proposé cette indis‐
pensable mesure législative. Je me souviens avec plaisir des années
où j'ai travaillé avec lui à l'Association parlementaire Canada—
États‑Unis.

Je prends la parole depuis Windsor, en Ontario, qui se trouve à
environ 15 minutes en voiture des États‑Unis, et de la ville de Dear‐
born, au Michigan, qui compte la plus importante communauté
arabe à l'extérieur du Moyen‑Orient. Cela fait partie de notre patri‐
moine depuis des centaines d'années et j'en suis très fier.

Il importe également de noter que le projet de loi, en désignant le
mois d'avril comme Mois du patrimoine arabe, s'alignerait sur une
mesure similaire adoptée aux États‑Unis en 2021. Ce projet de loi
n'était pas en vigueur cette année, mais espérons qu'il le sera l'année
prochaine. Au fil du temps, j'ai appris que les choses les plus
simples et les plus claires peuvent se heurter à des complications à
Ottawa. Cela dit, cette mesure législative bénéficie d'un vaste appui
de la part de la population générale et des parlementaires.

La cause est noble: il ne fait aucun doute que la population arabe,
non seulement à Windsor, mais également partout au Canada et
ailleurs dans le monde, a apporté une contribution importante et
qu'elle continue de le faire malgré des difficultés récentes liées à
l'islamophobie et à d'autres types de questions délicates au fil des
ans. La communauté mérite cette marque de reconnaissance, sur‐
tout lorsqu'on tient compte de ses apports économiques, sociaux et
culturels qui s'observent toujours dans nos quartiers.

Lorsque je pense à la relance de l'industrie automobile avec les
véhicules électriques, il y a eu de bonnes nouvelles annoncées à
Windsor-Ouest récemment. Nous sommes enfin rendus à lutter
pour la reprise d'une industrie où, à un certain moment, nous occu‐
pions le deuxième rang mondial du secteur de l'assemblage. Notre
position a dégringolé, mais nous commençons à obtenir des usines
de batteries et des projets de modernisation.

En ce moment, de nombreux Canadiens d'origine arabe parti‐
cipent à cette industrie, ce qui est vraiment intéressant. En effet, au
début des années 1900, ils ont contribué à bâtir l'industrie automo‐
bile dans cette collectivité et dans l'ensemble du pays. Nous avons
vu des vagues d'arrivées sur un certain nombre d'années, et je suis
très fier qu'il y ait beaucoup de jeunes, mais aussi des gens bien éta‐
blis, qui apportent une contribution très importante à l'industrie.

Lorsque je visite des mosquées ou d'autres endroits comme des
églises, j'entends des histoires de la population arabe. J'entends des
récits de gens qui travaillent dans les domaines de l'ingénierie, de la
conception et du développement, de la fabrication d'outils, de ma‐
trices et de moules, de la fabrication d'équipement d'origine et dans
toutes sortes de domaines très intéressants pour les jeunes.

Souvent, ils traversent la frontière entre le Canada et les
États‑Unis, et ils ont parfois fait l'objet de profilage racial sous di‐
vers présidents. À mon bureau, nous avons dû régulièrement nous
pencher sur ces problèmes. Par ailleurs, la population arabe a
contribué à la reconstruction de l'industrie de Detroit, ce qui est pal‐
pitant.

Dans ma collectivité, on est en train de réaménager la rue Wyan‐
dotte Est. Il a été phénoménal de voir la population arabe se mobili‐
ser. Il y a des épiceries, des salons de coiffure, des boutiques de
mode et d'autres types d'établissements qui ont rajeuni le coin et lui
ont donné une image excitante. C'est un signe de grande fierté.

Jusqu'à récemment, je partageais un bureau avec un homme
nommé Alan, qui est originaire de l'Irak et a repris ses activités ici.
Malheureusement, nous avons dû quitter ce bureau de circonscrip‐
tion pour emménager dans un nouveau local. Alan a déménagé lui
aussi, mais, à bien des égards, nous sommes devenus comme des
membres de la même famille.

Nous examinons les questions de représentation. J'ai entendu des
remarques négatives lorsque j'ai fait du porte‑à‑porte. J'ai alors rap‐
pelé aux gens tenant ces propos que lorsqu'ils doivent se rendre à
l'hôpital pour voir un médecin, ou qu'ils ont besoin de l'aide de po‐
liciers ou de pompiers, ils ne posent pas de questions sur le lieu d'o‐
rigine de ces personnes, mais plutôt sur la façon dont elles les aide‐
ront.

La participation de la communauté arabe au marché du travail a
été très diversifiée. Cette communauté est dirigée par des pionniers
dont les contributions se sont fait sentir à l'échelle internationale.

● (1745)

La famille Jamil a fondé à Windsor l'entreprise Holiday Juice qui
a finalement été rachetée par une multinationale. Nous sommes ici
tout près de la frontière, près du passage frontalier le plus achalandé
en Amérique du Nord. J'aimerais aussi mentionner les propriétaires
d'un petit hôtel, le Blue Bell Motel, qui a été ouvert par Alex Abra‐
ham, un homme qui a mené bien des développements et des contri‐
butions dans la région. Sans oublier le Dr George, un pionnier des
années 1930, un médecin de famille qui s'est impliqué dans la com‐
munauté. J'ai aussi parlé plus tôt de mon ami Alan. Je ne voudrais
pas oublier de mentionner M. Brissony, un coiffeur bien connu de
la région qui est devenu conseiller municipal et préfet aux premiers
stades du développement de la région.

Dans notre collectivité, nous avons des gens qui viennent du Ma‐
roc, de la Tunisie, de l'Algérie, de la Libye, de l'Égypte, du Soudan
et du Liban. Je tiens à saluer au passage l'antichambre des néo-dé‐
mocrates et Anthony Shalloum qui fait partie de l'équipe et qui a
des origines libanaises. Dans notre collectivité, d'autres personnes
viennent de la Palestine, de la Jordanie, de la Syrie, de l'Irak, du
Koweït, du Yémen, de l'Arabie saoudite, d'Oman, du Bahreïn, du
Qatar et des Émirats arabes unis. Nous apprenons à les connaître et
à célébrer ce patrimoine.

En plus de ces groupes et organismes, les gens de ma commu‐
nauté fondent des groupes interconfessionnels auxquels ils parti‐
cipent. Ces groupes représentent les catholiques orthodoxes, les
protestants, les chiites et les sunnites et sont tous interreliés. Lors‐
qu'une tragédie frappe une personne ou une famille, ou lorsque cer‐
tains sont victimes de discrimination ou doivent faire face à divers
problèmes graves, la communauté se mobilise et s'unit pour s'en‐
traider.
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Juste avant la pandémie de COVID, je collaborais avec ces gens

pour soutenir les Ouïghours en Chine et dénoncer le génocide et la
discrimination à leur endroit. Encore une fois, ces efforts étaient
menés par nos associations locales. Maintenant que les restrictions
se relâchent peu à peu, la communauté recommence à s'impliquer.
Il n'est pas rare que la mosquée, des organismes ou des groupes in‐
terconfessionnels s'unissent pour amasser des fonds lorsque sur‐
viennent des tragédies dans le monde, par exemple pour aider les
victimes d'un tremblement de terre ou d'une autre catastrophe natu‐
relle. C'est dans l'ADN de Windsor et du comté d'Essex, mais cela
se manifeste à l'échelle mondiale.

C'est ce qui est vraiment important dans ce projet de loi. Il nous
rassemble comme d'autres très bonnes mesures l'ont fait dans le
passé, surtout celles qui avaient trait aux différents autres mois qui
ont été désignés, par exemple le Mois de l'histoire des Noirs. C'est
l'une des choses sur lesquelles nous pouvons bâtir, parce qu'il s'y
trouve un élément éducatif, en plus des célébrations nécessaires
pour unir les collectivités et montrer que nous pouvons réellement
apprendre et comprendre d'où nous venons. Certaines personnes ne
comprennent pas que, même si nous avons connu de beaux mo‐
ments, il y a eu certains défis dans le passé. Il faut donc le recon‐
naître, répondre à ces défis et célébrer ce que nous pouvons encore
accomplir.

C'est pour cette raison que j'ai parlé de la force de ce qui se pro‐
duit au niveau des microcommunautés, comme celle de la rue
Wyandotte, dont j'ai parlé plus tôt et où de grands efforts de revita‐
lisation sont déployés. Il y a également eu des annonces intéres‐
santes dans le secteur automobile. La revitalisation en cours est très
diversifiée.

Pour conclure, je dirai ceci: l'un des problèmes que nous connais‐
sons à l'heure actuelle, ce sont nos relations avec les États‑Unis, et
ce, pour de nombreuses raisons complexes. En dehors de la poli‐
tique et des politiciens, les liens qui unissent les citoyens de part et
d'autre de la frontière, pour que nos relations commerciales, so‐
ciales et culturelles soient efficaces, se manifestent particulièrement
au sein de nos populations arabes. Ce sont des familles unies, qui
savent se serrer les coudes. Il s'agit de renforcer nos régions en‐
semble, ce qui nous rendra plus forts sur le plan social, économique
et culturel. C'est quelque chose de spécial et d'unique.

Enfin, je dirai encore une fois que je suis très proche de la plus
grande population arabe en dehors du Moyen‑Orient. À Windsor,
nous nous plaisons à dire que Detroit est en fait une banlieue de
notre ville. La réalité, c'est que c'est une région fortement peuplée,
mais que nos liens sont solides et évidents. Ces gens sont extrême‐
ment fiers d'être canadiens, mais ils sont également très fiers des
liens étroits qu'entretiennent leurs familles.
● (1750)

Mme Salma Zahid (Scarborough-Centre, Lib.): Madame la
Présidente, je suis reconnaissante de l'occasion qui m'est donnée de
prendre la parole aujourd'hui pour appuyer fermement le projet de
loi d'initiative parlementaire proposé par mon collègue le député
d'Ottawa‑Sud. Il s'agit du projet de loi C‑232, Loi instituant le Mois
du patrimoine arabe.

Je tiens à remercier le député d'avoir présenté ce projet de loi à la
Chambre. Au cours de la 41e législature, j'ai eu l'occasion de pré‐
senter mon propre projet de loi d'initiative parlementaire. La mo‐
tion M‑155 désignait le mois de juin comme le Mois du patrimoine
philippin dans tout le Canada, d'un bout à l'autre du pays. Il a été

adopté à l'unanimité par la Chambre, et je suis sûre que le projet de
loi C‑232 recevra un appui aussi large.

Je sais ce que la désignation officielle du mois de juin comme le
Mois du patrimoine philippin a signifié pour cette communauté. Ses
membres ont profité de cette reconnaissance pour organiser des
événements locaux, des festivals et des célébrations dans tout le
pays. Je sais que la désignation d'avril comme le Mois du patri‐
moine arabe au Canada sera tout aussi significative pour la grande
et fière communauté arabe du Canada.

À titre de députée de Scarborough-Centre, j'ai le privilège de re‐
présenter une vaste et fière communauté arabe. Elle contribue à
tous les aspects de la vie de notre collectivité, des métiers et des
professions jusqu'aux petites entreprises et aux restaurants. La com‐
munauté arabe occupe une grande place sur la scène alimentaire de
Scarborough. Qu'il s'agisse des shawarmas du Sumaq Iraqi Char‐
coal Grill et d'Ibrahim BBQ Shawarma, des burgers du Saltyz Grill,
de la crème glacée et des laits frappés de Crème et Miel ou encore
des viandes de Ghadir Meats et d'Alwalaa Halal Meat, les restau‐
rants et les épiceries appartenant à des Arabes occupent une place
importante dans ma collectivité.

J'aimerais aussi souligner le travail du centre communautaire
arabe de Toronto, qui constitue un pilier de la communauté à Scar‐
borough. C'est un lieu de rencontre et un point de convergence, et
on y a fait un travail fantastique pour accueillir les nouveaux arri‐
vants et les aider à s'installer dans notre collectivité.

J'aimerais aussi profiter de l'occasion pour remercier la Al-Huda
Muslim Society, qui a été créée en 1993 pour accueillir la commu‐
nauté et contribuer à préserver son atmosphère culturelle et isla‐
mique.

Aujourd'hui, la Al-Huda Muslim Society s'efforce d'abriter sous
un même toit une mosquée, une école, un centre jeunesse, un pôle
social, un centre culturel et éducatif, en plus d'offrir des services fu‐
néraires. Elle offre avec succès des programmes de scoutisme, sco‐
laires et jeunesse. Je peux affirmer que la Al-Huda Muslim Society
est un pilier important de Scarborough-Centre.

Nombre de personnes de la communauté arabe du Canada sont
d’anciens réfugiés syriens qui sont arrivés au Canada en 2015 et les
années suivantes parce qu’ils fuyaient la guerre civile qui faisait
rage dans leur pays. Le Canada leur a offert un refuge sûr et un
nouveau départ. De leur côté, ces nouveaux arrivants ont donné
beaucoup au Canada.

Nous avons tous entendu parler de l’histoire de Tareq Hadhad, le
réfugié syrien qui s’est installé en Nouvelle‑Écosse et qui a lancé
une entreprise de chocolat nommée Peace by Chocolate. Son succès
est l’une des histoires d’immigrants les plus savoureuses du
Canada. Cette histoire sera bientôt portée sur le grand écran et j’ai
très hâte d’aller au cinéma voir ce film.

À Scarborough-Centre, nous avons notre propre histoire de réus‐
site de réfugié syrien, pas avec le chocolat, mais avec le kébab.
Avant de fuir la guerre civile et de venir s’installer au Canada avec
sa famille, Zakaria Al Mokdad était propriétaire d'un restaurant en
Syrie. Il a passé un an à parfaire son anglais, puis il a travaillé pour
Paramount Fine Foods, une chaîne de restaurants fondée par Moha‐
mad Fakih, un autre entrepreneur prospère issu de l’immigration.
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En 2019, M. Al Mokdad a ouvert le restaurant Aleppo Kebab,

qui sert de délicieux mets syriens à sa clientèle de Scarborough. Il
redonne aussi à sa communauté en offrant de l’emploi à d’autres
nouveaux arrivants au Canada. Le kébab d’Alep, assaisonné avec
un mélange d’épices typique de la cuisine syrienne, est le mets fa‐
vori de sa clientèle. C’est aussi un de mes mets préférés. L’an der‐
nier, M. Al Mokdad a obtenu sa citoyenneté canadienne et il n’y a
pas Canadien plus fier que lui au pays.

Dans ma région, Crown Pastries est un autre exemple d'entre‐
prise prospère créée par des réfugiés syriens. Elle a rapidement ac‐
quis la réputation d'offrir les meilleures sucreries de Scarborough,
et je peux assurer aux députés que ce n'est pas chose facile. L'entre‐
prise est devenue tellement populaire que, lorsque je suis allée y
commander des sucreries, la veille de l'Aïd, il y avait une file à l'ex‐
térieur. On m'a dit qu'il aurait fallu que je passe ma commande pour
l'Aïd au moins une semaine à l'avance.
● (1755)

À l'extérieur de Scarborough-Centre, il y a aussi des Canadiens
d'origine arabe qui apportent leur contribution dans tous les do‐
maines au Canada. Je pense à mon collègue le ministre des Trans‐
ports, qui tire parti de son expérience personnelle pour remplir ces
fonctions importantes tout en représentant les gens de Mississauga-
Centre. Bon nombre de personnes de la communauté arabe de tous
les partis ont été élues à la Chambre.

Si des gens ont aimé de grands succès de la chanson populaire
comme Put Your Head on My Shoulder, Diana ou Puppy Love,
alors ils ont fredonné les classiques d'un fier Canadien d'origine
arabe et de l'un des enfants chéris d'Ottawa, Paul Anka. Mention‐
nons aussi des universitaires comme Hoda ElMaraghy, la première
femme à occuper les fonctions de doyenne de la faculté de génie
dans une université canadienne, ainsi que Mamdouh Shoukri, an‐
cien président de l'Université York.

Dans le domaine du sport, le week-end dernier, bon nombre de
partisans des Maple Leafs ont peut-être été déçus de n'avoir tou‐
jours pas pu compter sur les services de Nazem Kadri après l'élimi‐
nation de l'équipe lors du septième match de leur série.

Les Canadiens d'origine arabe sont très nombreux à apporter leur
contribution dans le domaine médical, non seulement à Toronto,
mais dans l'ensemble du pays. Le Dr Basem Naser, de l'hôpital pour
enfants de Toronto, et le Dr Tarek Khalefih font de l'excellent tra‐
vail auprès des enfants. Le Dr Salah Ali et la Dre Nihad Abu Setteh
sont des médecins de famille fort appréciés par leurs patients.

Je veux souligner tout particulièrement le travail d'un Canadien
d'origine arabe qui non seulement est un entrepreneur prospère,
mais aussi un philanthrope et un fervent éducateur et promoteur
d'un Canada meilleur. Bien entendu, je veux parler de Mohamad
Fakih, président-directeur général de Paramount Fine Foods. Moha‐
mad a fait un succès de cette chaîne en établissant des succursales
non seulement partout au Canada, mais aussi au Pakistan, au Liban
et au Royaume-Uni. Il a également contribué à faire connaître la
cuisine moyen-orientale et arabe à une foule de Canadiens d'un
océan à l'autre, qui n'avaient jamais eu l'occasion d'y goûter.

Peu importe la succursale Paramount où je mange, la nourriture
est toujours délicieuse, même si je souhaiterais que le poulet soit un
peu plus épicé, mais qualifier Mohamad Fakih de restaurateur serait
très réducteur. Son engagement et sa générosité envers le pays sont
inégalés. À la suite de la fusillade à la mosquée de Québec, il a
payé les frais funéraires des victimes et il a contribué au finance‐

ment des réparations de la mosquée. Il s'est rendu sur la ligne de
front en Syrie pour mieux comprendre la crise des réfugiés et il a
embauché 150 réfugiés pour travailler dans ses restaurants. La cam‐
pagne Canada Strong a amassé près de 3,3 millions de dollars pour
les victimes du vol d'Ukraine International Airlines qui a été abattu
par l'armée iranienne et, durant la pandémie, il a fait livrer gratuite‐
ment des dizaines de milliers de repas à des travailleurs de première
ligne, à des itinérants, à des banques alimentaires et à plusieurs
autres organismes.

C'est un homme de conviction qui utilise sa tribune pour s'oppo‐
ser à la haine et au sectarisme, comme nous l'avons vu lorsqu'il a
refusé de reculer face au harcèlement public et aux vidéos en ligne
attaquant sa religion et son caractère. Au sujet de son éthique de
travail, de sa générosité et de ses principes, Mohamad Fakih nous
dirait probablement qu'il est comme n'importe quel autre Canadien
d'origine arabe, et même comme n'importe quel autre Canadien, et
c'est vrai. Les Canadiens d'origine arabe que je connais sont chaleu‐
reux, généreux, travailleurs et dévoués à leur famille et à leur com‐
munauté. Ils constituent un élément important de la famille cana‐
dienne et contribuent à la diversité qui fait la force du Canada.

Je suis fière d'appuyer ce projet de loi et cette importante recon‐
naissance pour les Canadiens d'origine arabe. J'exhorte tous mes
collègues à l'appuyer. En avril prochain, célébrons ensemble le
Mois du patrimoine arabe.

● (1800)

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Madame la Pré‐
sidente, je suis très fier d’être ici ce soir pour parler du projet de
loi C‑232, qui propose la désignation du mois d’avril comme Mois
du patrimoine arabe au Canada. J’ai bien aimé le discours de ma
collègue de Scarborough-Centre et entendre parler de toutes les dis‐
tinguées personnes d’ascendance arabe qu'elle a mentionnées. C’est
très important pour notre pays. Comme le savent de nombreux Ca‐
nadiens, nous avons une longue tradition, à la Chambre des com‐
munes, de souligner certains mois ou certains jours en l’honneur de
personnes, de groupes ou encore de peuples qui font partie du tissu
social canadien. Cette pratique dépasse largement les 12 mois ou
les 365 jours du calendrier.

Par exemple, avril est déjà officiellement reconnu comme étant
le Mois de la santé physique des Afro-Américaines, le Mois de la
sensibilisation à l’alcool, le Mois de l’histoire des femmes noires, le
Mois de célébration de la diversité, le Mois de la sensibilisation à la
distraction au volant, le Mois de la littératie financière, le Mois de
la sensibilisation à la santé podiatrique, le Mois international de la
guitare, le Mois de la sensibilisation aux mathématiques, le Mois
des enfants de militaires, le Mois d’appréciation des animaux do‐
mestiques, le Mois du patrimoine écossais américain, le Mois de la
sensibilisation aux agressions sexuelles, le Mois de la sensibilisa‐
tion aux infections transmises sexuellement et le Mois du patri‐
moine sikh. Ce n’est que la pointe de l’iceberg pour avril.

Pourquoi avons-nous besoin d’un Mois du patrimoine arabe? La
réponse, c’est qu’au même titre que toutes les causes valables que
je viens de nommer, nous devons officiellement reconnaître la
contribution des Arabes à la société canadienne.
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J'aimerais décrire à tous les députés ma circonscription, Saska‐

toon-Ouest, et les contributions qu'apportent les Arabes à ma col‐
lectivité. Comme le savent déjà de nombreuses personnes, j'ai co‐
gné à beaucoup de portes au cours des trois dernières années et, à
nombre d'occasions, j'ai eu droit au traitement habituel réservé aux
politiciens qui font du porte-à-porte: « Que faites-vous là? Allez-
vous-en. Je vote pour l'autre candidat. » Ce genre de choses. Dans
les immeubles d'appartements où les habitants étaient surtout des
Arabes ou d'autres gens de confession islamique où je suis allé, ce‐
pendant, j'ai eu droit à un traitement tout à fait différent. Les gens
me disaient: « Oui, entrez. Je peux vous offrir du thé et des bis‐
cuits? Asseyez-vous. Veuillez nous dire pourquoi vous êtes venu. »
J'y passais 10 ou 20 minutes, puis je cognais à la prochaine porte, et
les gens m'accueillaient de la même manière.

En tant que Canadien de l'Ouest, je ne suis pas habitué à l'hospi‐
talité moyen-orientale. Les Arabes veulent sérieusement et sincère‐
ment traiter les étrangers avec gentillesse, respect et dignité. C'est
une valeur qui est ancrée dans leur culture. Ces gens que j'ai visités
et avec lesquels je me suis assis pour boire du thé et manger des
biscuits ont voté pour moi, en fin de compte. Si nous examinons la
carte électorale, nous pouvons constater que c'est la première fois
que les conservateurs remportent la victoire dans certains de ces
lieux de scrutin. C'est parce que j'ai pris le temps d'établir des liens
directs avec les gens y habitant, d'apprendre à connaître qui ils sont.
Plus important encore, ils ont appris à me connaître au-delà de mon
identité politique. C'est ce qui est incroyable chez les Arabes et les
musulmans. Ils aiment leurs enfants, et ils se soucient énormément
de leur famille. Ils se soucient de leurs voisins. Ils aiment le Canada
et veulent le rendre encore meilleur. Ils travaillent fort, et ils oc‐
cupent souvent plusieurs emplois ou ils occupent un emploi tout en
dirigeant en même temps une entreprise familiale.

En tant que Canadiens de souche, nous devons parfois nous écar‐
ter de nos préjugés — ancrés dans nos esprits par la culture popu‐
laire et des événements passés — pour apprendre à connaître nos
frères et nos sœurs musulmans. À deux pâtés de maisons à peine de
mon bureau de circonscription vivent Ahlan et son mari Osoma,
avec leurs six enfants. Ce sont des musulmans arabes qui viennent
de Jordanie. Ils voudraient se rendre au chevet du père d'Osoma qui
est hospitalisé en Jordanie. La famille a des objections personnelles
au vaccin contre la COVID, et maintenant que la vie reprend son
cours normal dans le monde, ils souhaitent aller voir les grands-pa‐
rents de leurs enfants — qui ne les ont pas vus depuis huit ans —
en Jordanie. La seule chose qui les empêche de faire ce voyage, ce
sont les exigences vaccinales — non fondées scientifiquement —
du gouvernement néo-démocrate-libéral, qui leur interdit de monter
à bord d'un avion. Je veux que cette famille sache que je fais tout ce
qui est en mon pouvoir pour lutter contre ces exigences inutiles qui
sont imposées par le gouvernement actuel.

J'aimerais aborder de front certaines perceptions que les Cana‐
diens ont à l'égard des musulmans et des Arabes, en particulier en
raison d'événements passés et de la culture populaire. Je ne vais pas
édulcorer mes propos. Ma génération a grandi en voyant constam‐
ment des images de conflits au Moyen-Orient entre divers États-na‐
tions, sans compter l'expansion du terrorisme qui faisait peur à bien
des gens. Nous avons vu des despotes à la tête de pays arabes tels
que la Syrie, l'Irak et l'Égypte et des régimes fantoches diriger des
pays tels que le Liban. Son voisin perse, l'Iran, a vu l'ascension au
pouvoir de l'ayatollah, qui a investi l'ambassade des États‑Unis et a
déclaré que l'Amérique du Nord était le grand Satan. Qui pourrait

oublier le 11 septembre 2001, et la multitude de guerres qui ont sui‐
vi?

Le Canada a participé pendant près de 20 ans à la guerre en Af‐
ghanistan avec ses alliés américains et européens, tout cela pour
abandonner Kaboul aux mains des talibans. Hollywood, les princi‐
paux médias d'information et, maintenant, les médias sociaux
ajoutent une autre dimension à ces événements historiques mon‐
diaux. Le cinéma hollywoodien brode autour de toutes les histoires
qu'il raconte. Au début et au milieu des années 2000, on ne pouvait
allumer la télévision sans tomber sur une émission américaine op‐
posant les méchants Arabes aux bons Américains.

● (1805)

L'émission NCIS est toujours en tête du palmarès télévisuel et,
dans presque tous les épisodes diffusés depuis 19 ans, Gibbs pour‐
chasse un terroriste arabe fictif.

Les médias sociaux ont créé, à partir de ce ramassis de faits his‐
toriques et d'éléments de culture populaire anti-arabes et anti-mu‐
sulmans, une nouvelle crise mondiale faite de théories du complot
débridées. Il y a toujours eu des théories du complot dans les socié‐
tés libres, mais maintenant, chaque parole haineuse et malveillante
est déformée et amplifiée par Internet.

Pourquoi j'en parle? C'est parce qu'à titre de parlementaires, nous
devons braquer les projecteurs sur les coins sombres et les pou‐
belles de la société pour mieux les nettoyer.

Il est désolant que l'islamophobie et l'hostilité envers les Arabes
existent au Canada, mais c'est la réalité. Si nous pouvons contribuer
à régler ce problème grâce au projet de loi C‑232, qui instituerait le
Mois du patrimoine arabe, et aux quelques heures de débat que
nous lui consacrerons, ce sera un pas dans la bonne direction. En
tant que députés, nous avons le devoir de bien faire les choses pour
les personnes d'origine arabe.

Hollywood a tout faux, je tiens à le dire. Il y a eu des événements
historiques désolants, certes, mais ils étaient le fait d'individus et
non d'une religion ou d'une région du monde. Poutine, qui est de
confession chrétienne, mène une guerre d'agression. Mussolini, qui
a été le premier à se qualifier de fasciste, était italien et catholique
romain. Hitler était autrichien. Ces hommes ont causé des souf‐
frances terribles, mais ils ne sont pas le miroir des chrétiens euro‐
péens de leur époque. De la même manière, Saddam Hussein était
un individu, Kadhafi aussi, et ils n'étaient pas le miroir de tous les
Arabes musulmans.

Nous devons laisser de côté ces hommes et ces terribles événe‐
ments et célébrer le peuple arabe en tant que groupe. Nous devons
mieux comprendre la religion musulmane dans son ensemble. C'est
ce que le projet de loi C‑232 s'efforce de faire.

Le Tigre est le berceau de la civilisation moderne. L'âge du
bronze, où l'humanité a fait la transition des outils en pierre au tra‐
vail des métaux, a eu lieu dans le delta du golfe Persique. À partir
de ce moment, la civilisation a été marquée par les progrès du
monde arabe. Saviez-vous que les Arabes ont inventé le concept du
chiffre zéro?
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Cela remonte en fait au Coran, qui invite les musulmans à comp‐

ter les phases de la lune afin de suivre les jours. Comme nous le sa‐
vons, un mois compte 28 jours et la nouvelle lune représente le dé‐
but de chaque cycle. Ils avaient donc besoin d'un moyen d'écrire ce
fait numériquement et ont trouvé un chiffre pour représenter le
néant, le chiffre zéro.

Ce concept nous semble simple, mais ni les Grecs, ni les Ro‐
mains, ni les Indiens, ni les Chinois n'ont pu le saisir avant que le
monde arabe ne le leur enseigne.

Qu'en est-il de la langue et de l'apprentissage? La grande biblio‐
thèque d'Alexandrie, en Égypte, a été le premier lieu d'apprentis‐
sage. Bien avant la création d'Oxford et de Cambridge en Angle‐
terre en tant que premières universités modernes, la première uni‐
versité avait déjà été créée à Damas, au XIIIe siècle. Au grand dam
de nombreux enfants d'âge scolaire, qui a inventé l'algèbre? Un
Arabe, sur le territoire de l'Espagne.

Le premier hôpital a également été créé dans le monde arabe.
Avant cela, il n'existait pas de lieu central permettant aux médecins
et aux patients de se réunir en un seul endroit. La première inter‐
vention chirurgicale moderne a aussi été réalisée par des Arabes.

Qu'en est-il des inventions du monde arabe? Le papier gra‐
phique, le premier globe terrestre et la première horloge mécanique.
Oui, ce sont les Arabes, et non les Suisses, qui ont inventé l'hor‐
loge.

Au Canada, la première mosquée construite a été la mosquée Al
Rashid, à Edmonton, dans les années 1800. Mon collègue d'Ed‐
monton-Ouest soutiendrait que la mosquée Rahma à Edmonton-
Ouest a été la première, mais je ne pense pas qu'il ait raison.

M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC): Non, c'est la
meilleure.

M. Brad Redekopp (Saskatoon-Ouest, PCC): Oh, la meilleure,
madame la Présidente. Je ne vais pas me prononcer à ce sujet, mais
je sais que c'est la première.

Je dois souligner à quel point je suis fier d'appuyer cette mesure
législative. Les Canadiens doivent comprendre toutes les contribu‐
tions positives du peuple arabe à la planète et à notre pays. Cela ne
se limite pas seulement aux mauvaises choses qu'on voit à la télévi‐
sion et sur Internet. C'est bien plus que cela. Au Canada, les contri‐
butions des Canadiens d'origine arabe sont immensément positives.

Beaucoup de nos amis et voisins proviennent de pays arabes. Les
membres de la famille de certains d'entre nous sont d'origine arabe
ou musulmane. Ce sont des commerçants, des entrepreneurs, des
restaurateurs, des enseignants, des travailleurs d'installation de fo‐
rage, des chauffeurs d'autobus, des pilotes, des médecins, des infir‐
mières, des députés, et j'en passe. Ce sont des Canadiens et, selon le
recensement, 2 300 personnes d'origine arabe vivent dans ma cir‐
conscription. Ils viennent peut-être du Moyen-Orient et leur reli‐
gion est peut-être différente de la nôtre, mais ils sont comme tout le
monde.

S'il y a un message que je souhaite transmettre aux habitants de
ma circonscription et à tous les Canadiens, c'est que nous devons
aller au-delà des événements passés et de ce qu'Hollywood nous
montre et nous concentrer sur le positif.

Travaillons ensemble et votons en faveur de cette mesure législa‐
tive.

● (1810)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je remercie le député de ses observations. D'ailleurs, je
remercie tous les députés qui ont formulé des observations ce soir
au sujet de cette mesure législative très importante.

Je remercie le député d'Ottawa‑Sud d'avoir pris le temps de tra‐
vailler avec les différentes collectivités afin d'élaborer ce qui est,
pour toutes sortes de raisons, un projet de loi important. J'aimerais
revenir sur quelques-uns de ces points.

Personnellement, j'ai passé la plus grande partie de ma vie sans
vraiment bien comprendre la communauté arabe. En réalité, ce n'est
que lorsque j'ai eu l'occasion de me rendre en Israël et de visiter la
Jordanie que j'ai commencé à avoir une idée de l'histoire de ces
pays et du peuple arabe et elle remonte à plusieurs centaines d'an‐
nées avant Jésus‑Christ.

En essayant de mieux comprendre les Arabes de notre commu‐
nauté, je me suis vite rendu compte qu'en définitive, le Canada est
un pays très diversifié. Nous parlons de nos communautés et de ce
que nous pourrions faire pour contribuer au débat. Aujourd'hui, des
descendants du Moyen-Orient, de pays comme la Syrie, la Jordanie
et ainsi de suite, vivent partout dans le monde, qu'il s'agisse du
Canada, des États-Unis, du Brésil, de l'Australie, du Royaume-Uni,
de l'Allemagne, etc. On estime que le Canada compte environ
750 000 personnes d'origine arabe.

Dans ma ville, Winnipeg, et la circonscription que je représente,
la communauté arabe n'est pas très grande, et elle se concentre sur‐
tout dans la partie sud de Winnipeg. Je suis sûr que mon collègue le
député de Winnipeg-Sud pourrait nous parler de cette communauté
bien plus que moi. Je sais cependant qu'elle compte de nombreuses
personnes qui ont apporté leur contribution dans toutes les sphères
de la société, qu'il s'agisse de travailleurs de la santé, d'entrepre‐
neurs ou de gens qui ont participé au développement de notre col‐
lectivité.

La mosquée de Winnipeg-Sud contribue énormément au bien-
être spirituel de la ville de Winnipeg, car son rayonnement va bien
au-delà de la communauté musulmane. Nous devons reconnaître
que, peu importe où on va à Winnipeg, on y trouvera un membre de
la communauté arabe qui possède ou exploite un restaurant ou un
autre commerce. Qu'il s'agisse de professionnels, d'entrepreneurs
ou de travailleurs en général, nous pouvons voir que cette commu‐
nauté fait partie intégrante de la société canadienne.

D’autres mesures législatives et motions ont fait l’objet de débats
dans cette enceinte, et j’ai toujours pensé que l’un des moyens qui
permettent à notre société de s’enrichir sur le plan de notre diversité
est de souligner des mois, des semaines ou des journées du patri‐
moine, car ces événements offrent aux communautés la possibilité
de tisser des liens et de sensibiliser la population. À titre
d’exemple, au cours des dernières années, nous avons consacré un
mois à la communauté philippine et désigné le Mois du patrimoine
sikh. Je me fais un devoir de participer à ces deux événements.
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Le projet de loi C-232 ferait du mois d’avril le Mois du patri‐
moine arabe. Je crois fermement que son adoption se traduira direc‐
tement par l’organisation d’activités éducatives par des organismes
de la communauté arabe partout au pays, et j’espère qu’elles seront
axées sur la foi.

Si je ne m'abuse, plus de 90 % des personnes d’ascendance arabe
sont de foi musulmane. J’ai côtoyé cette religion de près au fil des
ans. En fait, j’ai toujours été impressionné par mon gestionnaire de
campagne, qui connaît tout le Coran par cœur, ce qui n’est pas une
mince affaire. Il n’est pas le seul. Cela illustre la dévotion de beau‐
coup de membres de la communauté musulmane.

Au bout du compte, quand je pense à toutes les résolutions et à
tous les projets de loi que nous adoptons, je crois vraiment qu’ils
permettent de multiplier les occasions d’apprentissage. Je ne peux
mentionner que des exemples personnels, dans Winnipeg-Nord, où
nous célébrons la semaine du patrimoine philippin. Plusieurs orga‐
nismes se rassemblent pour braquer les projecteurs sur la commu‐
nauté philippino-canadienne de Winnipeg. En fait, je vais commen‐
cer par un événement qui se déroule le 1er juin.

À l'instar de la communauté philippino-canadienne, que j'adore
et qui me tient à cœur, ainsi que toutes les communautés qui com‐
posent notre pays très diversifié, je suppose que de tels événements
se tiendront dans les communautés arabes. Des dizaines d'organisa‐
tions au service de leur communauté organiseront des événements
spéciaux.

Or, des membres de la communauté et d'autres citoyens qui n'en
font pas partie seront invités à participer à ces événements spé‐
ciaux. Je crois que nous aurons ainsi davantage de personnes qui
s'impliqueront et qui apprendront à mieux connaître les multiples
coutumes et les patrimoines divers que l'on retrouve dans la collec‐
tivité. Je crois que nous améliorerons ainsi la société.

Durant les années 1990, je parlais très souvent du racisme. Le
Conseil interculturel du Manitoba a indiqué que l'éducation consti‐
tuait le meilleur moyen de lutter contre le racisme et l'intolérance.
Je pense que nous permettons aux écoles publiques et à d'autres or‐
ganisations de faire connaître la foi musulmane ou toute autre ques‐
tion du genre en faisant en sorte que la Chambre des communes
fasse d'avril le Mois du patrimoine arabe. Les écoles publiques
pourront utiliser ce prétexte pour organiser des événements spé‐
ciaux et y faire participer les jeunes enfants. Elles en auront ainsi
l'occasion.

J'ai personnellement constaté que des mesures discutées à la
Chambre des communes ont été adoptées dans nos collectivités, qui
en ont tiré parti pour organiser des événements. C'est là que nous
voyons les véritables retombées d'un projet de loi de ce genre.

Enfin, j'encourage les députés à soutenir le projet de loi C‑232,
comme ils l'ont fait dans le passé pour des résolutions et des me‐
sures législatives sur le patrimoine de différentes cultures. Je féli‐
cite le député d'Ottawa-Sud d'avoir pris cette initiative. Je sais qu'il
tient profondément à ce que nous soyons conscients de toute l'im‐
portance de reconnaître cette communauté en particulier, comme
d'autres communautés, en instituant un mois du patrimoine arabe.
Cette désignation permettra assurément la tenue de beaucoup plus
d'activités partout au Canada qui souligneront toute l'importance de
cette communauté dans la composition de la population cana‐
dienne. Pour conclure ces quelques mots, j'espère que le projet de
loi sera adopté.

● (1820)

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Madame la Présidente, comme toujours, c'est un plaisir de prendre
la parole à la Chambre des communes au nom des habitants de
Kamloops—Thompson—Cariboo, surtout quand il est question
d'un tel sujet.

Soyons clairs: le patrimoine est très important pour moi. Quand
les gens me demandent d'où je viens, je réponds peut-être que j'ai
grandi dans le Nord de Kamloops, en Colombie‑Britannique, mais
mes origines remontent à bien plus loin.

Mes deux parents viennent du Sud de l'Italie. J'ai récemment ef‐
fectué un test ADN généalogique qui a révélé que je suis Calabrais
à 89 %. Mes racines remontent donc à très loin dans le Sud de l'Ita‐
lie. Comme certains à la Chambre le savent peut-être, la famille de
ma mère est originaire de la même petite ville que la famille de
l'occupant habituel du fauteuil durant la période des questions. Il se
peut donc fort bien que nos grands-pères se connaissaient. Mon
grand-père peut fort bien avoir connu son père aussi. Ils ont pu faire
connaissance dans cette petite ville d'environ 1 800 habitants.

Je suis fier de contribuer à mon patrimoine. Les deux choses qui
me remplissent le plus de fierté sont mes origines italiennes et mon
centre culturel italien, dans la circonscription de Kamloops—
Thompson—Cariboo, qui me permet d'exprimer mes origines.
Nous devrions tous être fiers de nos origines. Une des choses que
j'ai particulièrement aimée en grandissant dans le Nord de Kam‐
loops, c'est de voir la convergence de personnes de différentes ori‐
gines. Je me suis rendu compte que c'était ce qui faisait l'identité du
Canada.

On ne peut pas être fier de ses origines sans célébrer les origines
des autres. C'est pourquoi je clame avec fierté à la Chambre — la
Chambre du peuple — que je soutiens ce projet de loi. Je remercie
le député d'Ottawa-Sud de l'avoir proposé.

Alors que je préparais ce discours, j'ai appris que nos voisins du
Sud ont décidé l'an passé de désigner le mois d'avril comme le
Mois du patrimoine arabe. En faisant du bénévolat dans mon centre
culturel, j'ai bien souvent rencontré des gens de différentes origines.
J'ai appris à les connaître et j'ai vu combien ils étaient fiers de leurs
origines. Pour revenir à ce que je disais, je tiens vraiment à souli‐
gner combien j'aime le fait que le Canada ait une population si di‐
versifiée.

Il n'y a pas si longtemps, j'ai assisté à un événement organisé
dans ma circonscription par des gens d'origine africaine. On m'a de‐
mandé d'y prononcer quelques mots. Voici quelle était ma ré‐
flexion. Ce que j'ai observé dans cette salle, ce que j'observe à la
Chambre des communes et ce que j'observe au Canada, c'est la di‐
versité, et j'étais extrêmement fier de faire partie de cette diversité
lors de cette soirée de célébration du patrimoine africain. J'adore la
diversité du Canada. C'est ce qui en fait un pays unique. J'étais très
fier que le quartier où j'ai grandi soit diversifié. Les gens y parlaient
différentes langues et cela n'avait aucune importance: nous avons
tous appris à nous connaître et à nous aimer les uns les autres.

C'est dans cette optique que je reconnais la nécessité d'appuyer à
la Chambre des communes la désignation d'un mois du patrimoine
arabe. Au même titre que le Canada a accueilli les gens de ma com‐
munauté ethnique, je veux être fier de toutes les origines culturelles
au pays. Environ 42 % des Canadiens d'origine arabe sont âgés de
moins de 24 ans. Quel brillant avenir s'offre à eux !
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Quand je pense à mon parcours, je peux assurer aux députés,

puisque beaucoup me connaissent peu, que j'étais loin d'être un po‐
liticien. C'est la première fois que je suis élu à une charge publique
et je sais qu'un avenir brillant se dessine pour les gens d'origine
arabe. Je suis convaincu qu'ils rendront les gens de leur communau‐
té très fiers. Je remercie le député d'avoir présenté ce projet de loi.
● (1825)

L’hon. David McGuinty (Ottawa-Sud, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je vous souhaite le bonsoir, ainsi qu'à mes collègues et aux
téléspectateurs qui regardent cet important débat.

Après presque 18 ans à la Chambre, je sais qu'il arrive que les
députés soient vraiment à l'unisson. Il arrive que le Parlement fasse
preuve d'une capacité à travailler dans la collaboration, au-delà des
lignes partisanes, pour atteindre un objectif, comme dans ce cas-ci,
que tous considèrent comme étant bon, louable et opportun.

Je suis très fier d'avoir été assez chanceux pour obtenir une place
en haut de la liste tirée au hasard et de saisir cette occasion pour
unir les députés au moyen de ce projet de loi. Alors que des forces
puissantes cherchent à diviser les députés et la société cana‐
dienne — nous savons qu'elles sont nombreuses —, j'espère que ce
projet de loi exercera une force contraire pour nous unir, parce que,
aussi vrai que la Terre est ronde, le Canada en a besoin.
[Français]

J’aimerais remercier mon collègue du Bloc québécois qui a bien
présenté l'historique dans le contexte québécois et canadien de l'im‐
migration magrébine, de la mobilité étudiante et d'autres facteurs
dans la société québécoise.
[Traduction]

J'aimerais remercier mon collègue néo‑démocrate, le député de
Windsor-Ouest, qui a expliqué la façon dont nous espérons harmo‐
niser le Mois du patrimoine arabe, en avril, au Canada, avec celui
qui a été décrété par le président Biden, aux États‑Unis. Il a égale‐
ment souligné la participation de la population canadienne d'origine
arabe au secteur de l'automobile de part et d'autre de la frontière. Il
a aussi décrit avec justesse de la répartition géographique de la dia‐
spora et de la diversité religieuse des Canadiens d'origine arabe.

J'aimerais remercier la députée de Scarborough-Centre, qui re‐
présente une importante et fière communauté arabe. Elle a énuméré
les métiers, les professions, les restaurants, les bouchers et les épi‐
ciers de sa circonscription et a souligné l'apport des réfugiés sy‐
riens, qui sont très fiers d'être arrivés ici et d'être devenus Cana‐
diens.

Je tiens à remercier mon collègue, le député de Saskatoon-Ouest,
qui a parlé avec honnêteté et sincérité de la personnalité et de la
chaleur des Canadiens d'origine arabe dans sa propre circonscrip‐
tion et dans sa province. Plus important encore, il a démantelé des
idées préconçues sur les Canadiens d'origine arabe et affirmé que le
projet de loi pouvait faire la lumière sur des zones d'ombre. Cette
expression décrit très bien la réalité, puisque la communauté arabo-
canadienne est victime de racisme et d'arabophobie, problèmes que
nous devons affronter ensemble. Il a également évoqué des faits
historiques ainsi que le savoir, les hôpitaux et les inventions,
comme l'horloge, qui proviennent tous de l'esprit de personnes
arabes.

J'aimerais remercier mon collègue, le leader parlementaire ad‐
joint, d'avoir souligné l'étendue des contributions dans tous les sec‐
teurs de Winnipeg et du Manitoba. Il a parlé d'avoir davantage de

possibilités d'apprentissage afin d'abattre les obstacles et de favori‐
ser la compréhension à un moment où c'est vraiment nécessaire
dans ce pays. Nous devons unir nos efforts car, comme ma mère
avait l'habitude de le dire à ses 10 enfants, ce pays est d'une ri‐
chesse inimaginable. Ma mère, qui a grandi dans une pauvreté ab‐
jecte, ne parlait jamais d'argent. Elle parlait de culture, de divers
types de danses, de nourriture, de langues, de musique, de littéra‐
ture, de robes, de traditions, de profondeur et de richesse. Tout cela
se reflète dans ce projet de loi.

Nous tentons de reconnaître cette richesse de la communauté
arabe du Canada, de la célébrer dans la communauté arabe du
Canada, de favoriser le talent et la passion des Canadiens d'origine
arabe, et enfin de mettre en valeur les talents des Canadiens d'ori‐
gine arabe au bénéfice du Canada et du monde entier tandis que
nous continuons de bâtir la culture et le pays les plus inclusifs, les
plus ouverts et les plus extraordinaires au monde. Il est grand temps
d'aller au-delà de cette notion de tolérer tout le monde. Il s'agit
maintenant de se célébrer mutuellement, ce que ce projet de loi
tente de faire.

Je suis très fier de pouvoir compter sur le soutien de 35 groupes
et organisations communautaires de notre pays. J’ai confiance
qu’avec l’appui de tous les députés de la Chambre, nous pourrons
atteindre cet objectif au nom de nos concitoyens d’origine arabe.

● (1830)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Comme il est 18 h 31, la période réservée au débat est terminée.

[Français]

Le vote porte sur la motion.

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire de‐
mander un vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée
avec dissidence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

L'honorable député de Barrie—Innisfil a la parole.

[Traduction]

M. John Brassard: Madame la Présidente, je demande un vote
par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Conformément à l’ordre adopté le jeudi 25 novembre 2021, le vote
par appel nominal est reporté au mercredi 18 mai, à la fin de la pé‐
riode prévue pour les questions orales.

* * *

MESSAGE DU SÉNAT

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): J'ai
l'honneur d'annoncer à la Chambre que le Sénat lui a adressé un
message pour l'informer qu'il a adopté le projet de loi suivant, qu'il
la prie d'approuver: le projet de loi S‑245, Loi modifiant la Loi sur
la citoyenneté (attribution de la citoyenneté à certains Canadiens).



17 mai 2022 DÉBATS DES COMMUNES 5497

Ordres émanant du gouvernement

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LOI SUR LE MAINTIEN DE LA REPRÉSENTATION DES
PROVINCES À LA CHAMBRE DES COMMUNES

PROJET DE LOI C‑14 — MOTION D'ATTRIBUTION DE TEMPS

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.) propose:

Que, relativement au projet de loi C‑14, Loi modifiant la Loi constitutionnelle
de 1867 (représentation électorale), au plus un jour de séance supplémentaire soit
accordé aux délibérations à l'étape de la deuxième lecture de ce projet de loi;

Que, 15 minutes avant l'expiration du temps prévu pour les ordres émanant du
gouvernement au cours du jour de séance attribué pour l'étude à l'étape de la
deuxième lecture de ce projet de loi, toute délibération devant la Chambre soit inter‐
rompue, s'il y a lieu aux fins de cet ordre, et, par la suite, toute question nécessaire
pour disposer de cette étape soit mise aux voix immédiatement et successivement,
sans plus ample débat ni amendement.

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):

Conformément à l'article 67.1 du Règlement, il y aura maintenant
une période de questions de 30 minutes. J'invite les honorables dé‐
putés qui souhaitent poser des questions à se lever ou à activer la
fonction main levée de leur ordinateur pour que la présidence ait
une idée du nombre de députés qui désirent participer à cette pé‐
riode de questions.
● (1835)

[Traduction]

Le député de Barrie—Innisfil a la parole.
M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐

dente, évidemment, je suis déçu des agissements du gouvernement.
Il est simplement question de modifier la Constitution, alors pour‐
quoi tenir un débat approfondi et permettre aux députés de s’expri‐
mer? Je crois qu’à ce stade-ci, seulement 10 députés sont interve‐
nus au sujet du projet de loi, mais je suis persuadé que le leader du
gouvernement à la Chambre et, bien entendu, son partenaire du
NPD s’indigneront et parleront d’obstruction. Ils diront que les
conservateurs font entrave aux travaux de la Chambre. En vérité,
nous remplissons notre devoir constitutionnel de demander des
comptes au gouvernement, et nous ne nous en excuserons pas.

La motion no 11 a permis au gouvernement de prolonger les
heures de séance non seulement pour nous permettre de tenir des
débats approfondis, mais aussi pour veiller à ce que les enjeux qui
sont importants pour la loyale opposition de Sa Majesté, et aussi
pour les autres partis de l’opposition, soient débattus à la Chambre.
Que l’on me pardonne si je verse des larmes de crocodile à l’égard
de ce que s’apprêtent à dire les députés ministériels et, assurément,
leurs partenaires du NPD. Il est question ici du déclin de la démo‐
cratie. Je suis très heureux d’entendre que le ministre de l’Infra‐
structure en convient.

L'autre point que je veux faire valoir, c'est que les séances pro‐
longées de la Chambre entraînent l'annulation de séances de comi‐
tés, comme nous l'avons vu ce soir avec le comité qui devait se
pencher sur l'invocation de la Loi sur les mesures d'urgence. On
continue de faire du camouflage et de nuire aux tentatives de faire
la lumière sur cette affaire avec l'annulation de ces séances de co‐
mités, et les néo-démocrates sont complices de cela.

Nous n'allons pas devenir des chiens de poche du gouvernement
comme les néo-démocrates. Nous allons continuer à faire des pres‐

sions. Nous allons continuer à demander des comptes au gouverne‐
ment et à veiller à ne pas seulement être un auditoire, comme le
souhaitent le premier ministre et certainement le leader du gouver‐
nement à la Chambre. Nous serons une opposition efficace et loyale
de Sa Majesté.

C'est tout ce que j'ai à dire. Voilà qu'arrive l'indignation. Ce sera
intéressant. Attachez votre tuque, madame la Présidente. Allez-y.

L’hon. Dominic LeBlanc (ministre des Affaires intergouver‐
nementales, de l’Infrastructure et des Collectivités, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je crois que les députés saisiront l'ironie des le‐
çons que le député d'en face nous a servies dans cette performance
digne d'un Oscar. Il ne faut pas sous-estimer la capacité de nos amis
les conservateurs à s'indigner sur commande et à s'époumoner au
sujet de la loyale opposition et de la démocratie.

Nous croyons que le projet de loi C‑14, qui sera le sujet dont
nous débattrons pendant les 25 prochaines minutes, et non la fausse
indignation de mon collègue d'en face, vise à assurer que chacune
des provinces, y compris le Québec, la province de la Présidente,
conserve sa représentation électorale et le nombre de sièges qu'elle
détenait à la Chambre des communes en 2021. Autrement dit, au‐
cune province ne devrait voir sa représentation à la Chambre des
communes être réduite.

J'étais fort encouragé, lorsque le projet de loi a été débattu la pre‐
mière fois, de voir que le Parti conservateur semblait l'appuyer. Les
députés ont parlé du projet de loi comme d'une mesure importante
qui reconnaît la place unique qu'occupe la province de Québec au
sein de la fédération canadienne et le fait que chacune des pro‐
vinces devrait profiter d'une clause de droits acquis, à la manière de
ce qu'avait fait l'ex-premier ministre Brian Mulroney, en 1985. Au
moyen du projet de loi à l'étude, nous proposons que la Chambre
des communes et le Sénat approuvent une modification similaire
afin d'instaurer une clause des droits acquis de 2021.

C'est le sujet de cette conversation. Les conservateurs disent vou‐
loir appuyer le projet de loi, mais ils font tout ce qu'ils peuvent pour
saboter le processus législatif et faire en sorte que le Parlement ne
puisse pas procéder au vote. Ce que nous disons ce soir, c'est qu'il
est temps pour les députés de se lever et de se prononcer sur le pro‐
jet de loi et nous sommes convaincus que les conservateurs, qui se
sont indignés sur commande, finiront par se lever et voter en faveur
du processus. Nous rendons cela possible pour eux ce soir.

[Français]

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Madame la
Présidente, je pense que le fond du projet de loi C‑14 mérite qu'on
puisse continuer le débat sur cette question. Ce n'est pas juste une
question du nombre de sièges, mais je ne ferai pas ici de débat sur
le projet de loi C‑14. Je pense que le débat mérite de continuer en
pleine démocratie.

J'ai une question à poser sur les bâillons qui se multiplient se‐
maine après semaine. Normalement, un bâillon devrait être excep‐
tionnel dans notre forme de gouvernement, mais ils surviennent
maintenant à répétition. Cela aurait‑il par hasard un lien avec la
motion no 11 qui nous a été enfoncée dans la gorge?
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● (1840)

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, je suis d'ac‐
cord avec ma collègue de Thérèse-De Blainville que c'est un projet
de loi qui mérite débat. C'est d'ailleurs précisément ce que nous
avons tenté de faire hier soir. Cependant, on a pu voir les conserva‐
teurs de l'opposition officielle proposer des motions bidon pour
obliger des appels de sonnerie de 30 minutes et la tenue de votes
leur permettant de s'assurer qu'il n'y avait pas de débat, même s'ils
disaient vouloir poursuivre ce dernier.

La meilleure façon de continuer à débattre est de s'assurer qu'il
n'y a pas de jeux procéduraux en série qui empêchent le Parlement
de discuter et de débattre de cette question importante, comme ma
collègue de Thérèse-De Blainville l'a bien indiqué.

Nous avons hâte que le débat se poursuive, par exemple au Co‐
mité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre ou
encore quand le projet de loi C‑14 reviendra, je l'espère, à la
Chambre des communes aux étapes du rapport et de la troisième
lecture. Nous aurons alors beaucoup d'occasions d'entendre nos col‐
lègues débattre de ce projet de loi.

Je pense que notre collègue de Thérèse-De Blainville comprend
très bien que cela n'a rien à voir du tout avec la motion no  11, mais
que c'est pour s'assurer que les provinces de notre fédération, y
compris sa province du Québec, conservent leur nombre de sièges.
Je sais que le Bloc québécois est en faveur de maintenir les
78 sièges de la province du Québec. C'est ce que nous essayons de
faire, en temps et lieu.
[Traduction]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐
dame la Présidente, je pense que le leader à la Chambre de l'opposi‐
tion officielle n'a jamais prononcé de paroles aussi vraies concer‐
nant le Parti conservateur que lorsqu'il a parlé du déclin de la dé‐
mocratie.

Nous avons constaté au cours des six derniers mois, c'est-à-dire
depuis que nous avons adopté à l'unanimité le projet de loi interdi‐
sant les thérapies de conversion et que les députés conservateurs
d'arrière-ban se sont révoltés, que les conservateurs ont bloqué
toutes les mesures législatives. Dans le cadre du projet de loi C‑9,
les enseignants et les agriculteurs cherchaient du soutien et les
conservateurs ont refusé de permettre à la mesure législative d'être
adoptée. Ils bloquent maintenant le projet de loi C‑14.

La réalité est telle que nous l'avons vue hier soir. Le leader à la
Chambre de l'opposition officielle a parlé de débat vigoureux. Pen‐
dant des heures et des heures et à un coût de dizaines de milliers de
dollars hier soir, les conservateurs voulaient que nous débattions
pour déterminer quel député conservateur allait prendre la parole.
Nous avons tenu le vote...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
m'excuse de vous interrompre, mais pouvons-nous arrêter d'imiter
des animaux à la Chambre, s'il vous plaît?

Le député de New Westminster—Burnaby a la parole.
M. Peter Julian: Madame la Présidente, nous assistons au déclin

de la morale et des scrupules des conservateurs. Ceux-ci étaient
prêts à soumettre l'ensemble du Parlement du Canada à un débat au
sein du Parti conservateur visant à déterminer quel député conser‐
vateur devait prendre la parole. C'était un énorme gaspillage du
temps de la Chambre des communes. Tous les députés conserva‐
teurs ont participé à cette mascarade. Au lieu de débattre d'un projet

de loi, nous avons débattu pour savoir quel député, quelle faction
du Parti conservateur prendrait la parole. Les députés conservateurs
nous ont retardés pendant des heures au cours de cette soirée, de
manière tout à fait irresponsable.

Ma question à mon collègue est simplement la suivante: qu'est-il
arrivé au Parti conservateur? Pourquoi les députés font-ils preuve
d'un tel manque de respect à l'égard du processus législatif? Pour‐
quoi gaspillent-ils l'argent des contribuables pendant des heures
avec ces manœuvres procédurales enfantines consistant à demander
à tous les députés de décider quel député conservateur doit prendre
la parole?

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, je tiens à re‐
mercier notre collègue de New Westminster—Burnaby pour ses ob‐
servations et sa question.

Comme mes collègues le savent, le député de New Westmins‐
ter—Burnaby compte parmi les députés ayant le plus d'expérience à
la Chambre. Il sert avec brio les habitants de New Westminster—
Burnaby et de la Colombie‑Britannique depuis longtemps. J'ai eu le
privilège de travailler avec lui lorsqu'il était le leader de l'opposi‐
tion à la Chambre et lorsque nous étions tous deux membres du Bu‐
reau de régie interne et d'autres organismes de la Chambre. Nous
travaillons bien ensemble.

Je crois que notre collègue de New Westminster—Burnaby a mis
le doigt sur un problème fondamental. Lorsque les députés du Parti
conservateur disent qu'ils s'opposent par exemple à cette mesure né‐
cessaire pour parvenir à un vote, ils vont bien entendu s'y opposer,
mais ils ne souhaitent pas vraiment débattre de façon constructive
de la mesure législative. Notre collègue de New Westminster—Bur‐
naby a identifié ce qui, à mon avis, a été une performance chaotique
et consternante hier soir lorsque, vote après vote, avec une sonnerie
d'appel de 30 minutes à chaque fois, la Chambre des communes a
dû décider quel député conservateur allait être le prochain à prendre
la parole. Tout cela était destiné à empêcher qu'une mesure législa‐
tive, que les conservateurs vont finir par appuyer, ne fasse l'objet
d'un vote.

Si l’on se penche sur les raisons qui expliquent le mauvais fonc‐
tionnement de la Chambre des communes, il y a celle-ci: l’opposi‐
tion officielle appuie une mesure législative donnée, mais elle tente
désespérément de faire en sorte que le vote n’ait pas lieu en vue de
son adoption. Prenons la mesure législative qui préserverait l’attri‐
bution des sièges dans la province de Québec et les autres pro‐
vinces. Les conservateurs insistent pour tenir vote après vote afin
de déterminer lequel des députés conservateurs prendra la parole
pour prononcer un discours, dans le but de retarder la tenue d’un
vote. Il est bien malheureux que nous nous retrouvions dans cette
situation.

J’estime que le leader du gouvernement à la Chambre a pris ses
responsabilités au sérieux. Il est à espérer que les parlementaires
dans cette enceinte, tout comme à l’autre endroit, débattront de
cette mesure législative, la renverront au comité pour étude et en
débattront à l’étape du rapport et de la troisième lecture. Il est aussi
important de permettre que les commissions de délimitation des cir‐
conscriptions électorales, qui ont été constituées en vertu de la loi et
qui mènent leurs travaux à l’heure actuelle, aient de l'information
claire quant au nombre de sièges de chacune des provinces. C’est
pourquoi il est assez urgent que le Parlement ait la chance de se
prononcer sur cette mesure législative.
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● (1845)

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Madame
la Présidente, je suis renversé par l'indignation qu'expriment les li‐
béraux pendant ce débat. Le député a parlé de l'aspect dysfonction‐
nel de la Chambre. Rappelons qu'il revient au gouvernement de gé‐
rer la Chambre. Sa gestion est tellement dysfonctionnelle qu'il n'ar‐
rive pas à faire adopter les projets de loi.

Hier soir, les libéraux ont levé la séance deux heures et demie
plus tôt que prévu, alors que nous avions annulé des réunions de
comités pour que les services d'interprétation et les autres services
requis soient disponibles. Ils ont renvoyé tous ces gens chez eux
plus tôt que prévu. Alors qu'ils avaient annoncé que la Chambre
siégerait jusqu'à minuit, ils ont levé la séance deux heures et demie
plus tôt.

Il faut vraiment se demander ce qui motive leur désir d'imposer
l'attribution de temps pour le projet de loi à l'étude. Qu'est-ce qui
nous attend ensuite? Des mesures dont nous avons déjà débattu,
comme l'ancien projet de loi C‑10 devenu C‑11, seront bientôt au
programme des débats. Les libéraux cherchent-ils à régler le dossier
en cours dans le but d'imposer encore une fois l'attribution de temps
pour faire adopter cet autre projet de loi?

J'entends les députés néo-démocrates critiquer les mécanismes
procéduraux dont nous disposons pour demander des comptes au
gouvernement. Pendant plusieurs années et plusieurs législatures,
les néo-démocrates ont critiqué les votes sur l'attribution de temps.
Depuis les épousailles entre le NPD et le gouvernement libéral, les
voilà maintenant qui soutiennent les votes d'attribution de temps
des libéraux. Je me demande ce qui motive l'empressement du gou‐
vernement à faire adopter des mesures législatives et à faire taire
l'opposition, nous empêchant de jouer notre rôle, alors que nous
avons été élus par les gens que nous représentons.

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, loin de vou‐
loir faire taire l'opposition officielle, nous essayons en fait de don‐
ner aux députés l'occasion de voter sur le projet de loi. Nous ten‐
tons de les aider à sortir de l'impasse dans laquelle ils se sont re‐
trouvés hier soir, comme l'a fait remarquer le député de New West‐
minster-Burnaby, alors qu'ils utilisaient diverses mesures absolu‐
ment ridicules afin que la Chambre vote pour choisir le député
conservateur qui allait répéter un discours prononcé la dernière fois
que la Chambre a été saisie du projet de loi.

Le député conservateur demande ce qui motive tout cela. Je vais
être très clair sur ce qui motive tout cela. Il s'agit de permettre à la
Chambre des communes de se prononcer sur le projet de loi C-14,
qui, selon nous, jouira d'un vaste appui à la Chambre, puis de ren‐
voyer le projet de loi au comité, où nos collègues pourront entendre
des témoins, débattre du projet de loi et y apporter des amende‐
ments s'ils le jugent nécessaire. Le projet de loi pourra revenir à la
Chambre des communes dans le cadre du processus législatif nor‐
mal que nous connaissons très bien. Enfin, nos amis de l'autre en‐
droit auront eux aussi l'occasion d'étudier le projet de loi.

Comme je l'ai dit, l'urgence est de nature constitutionnelle et lé‐
gislative. Aux 10 ans, après chaque recensement, un processus de
redécoupage dans chaque province permet à une commission indé‐
pendante présidée par un juge nommé par le juge en chef de la pro‐
vince d'examiner les limites des circonscriptions électorales et
d'ajuster celles-ci en fonction des mouvements et de la croissance
de la population dans la province en question. Si le projet de loi est
adopté, un plancher sera établi pour le nombre de sièges de chaque
province à la Chambre des communes. C'est tout particulièrement

important pour nos amis du Québec qui, selon la formule, auraient
perdu un siège à la Chambre. À notre avis, il est important pour les
Canadiens et les Québécois de savoir que la représentation de 2021
servira de base aux commissions pour déterminer les frontières
électorales appropriées. Dans votre grande province du Québec,
madame la Présidente, cela représente 78 sièges.

Nous souhaitons obtenir l'appui du Parti conservateur pour adop‐
ter le projet de loi afin que les commissions puissent accomplir cet
important travail.

● (1850)

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, ce
qui est désolant ce soir, c'est de voir le triste petit spectacle que
nous offrent les libéraux et les conservateurs.

Le Bloc québécois va toujours s'opposer à ce qu'on bâillonne les
partis de l'opposition et à ce qu'on leur enlève des pouvoirs. Hier,
les tactiques dilatoires qui ont été mises en place n'ont pas eu que
des conséquences à la Chambre; il y en a eu aussi dans des comités.
Un comité sur l'aide médicale à mourir siégeait hier pour discuter
de deux choses fondamentales: la protection des personnes handica‐
pées et la question des troubles mentaux comme seule condition
médicale pour obtenir ou non l'aide médicale à mourir. On avait des
témoins qui attendaient. On a dû faire sauter tout cela et faire at‐
tendre des gens alors que, à ce comité, on ne siège déjà pas beau‐
coup.

Présentement, on a un ministre qui nous dit que ce que les
conservateurs ont fait est bien effrayant. Or les libéraux eux-
mêmes, alors qu'ils étaient du côté de l'opposition, le faisaient et
vont continuer à le faire. La crédibilité des uns et des autres n'est
donc pas très forte. À un moment donné, il faut y aller selon le gros
bon sens. Il faut y aller en fonction des principes, qui nous sont
chers, de l'exercice de la démocratie parlementaire.

Ce n’est ni le discours du ministre ni le discours de l'opposition
officielle qui va convaincre les gens qui nous écoutent que ce que
nous faisons ici ne ressemble pas à un cirque. Ensuite, on s'étonne
que les gens soient cyniques à l'égard du travail que nous faisons à
la Chambre. Le projet de loi C‑14 est un demi-projet de loi pour le
Bloc québécois, comparativement à ce qu'il demandait. C'est une
autre histoire, mais nous devons arrêter de faire en sorte qu'on
pense que le théâtre a sa place ici.

J'aimerais qu'on ait une attitude plus noble. Plutôt que de dire
aux conservateurs que ce qu'ils ont fait est effrayant, il vaudrait
mieux dire que c'est important de continuer à travailler. Il n'y a pas
de problème à ce qu'on travaille jusqu'à minuit. Par contre, qu'on
n'enlève pas nos pouvoirs pour travailler jusqu'à minuit.

Il faut dénoncer ce qu'ont fait les conservateurs, parce que, à
force de répéter des niaiseries comme celles d'hier, les gens qui
nous regardent vont dire que cela n'a pas de maudit bon sens. Tou‐
tefois, on se sert ici de ce prétexte pour finalement nous couper la
parole. J'en appelle à un peu plus de considération pour la démocra‐
tie parlementaire. Sinon, c'est dans la rue qu'elle va se passer, la dé‐
mocratie.

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, je ne suis pas
d'accord avec notre collègue de Montcalm quand il dit que la démo‐
cratie va se passer dans la rue. Je ne partage pas son pessimisme.
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Cependant, je lui sais gré du fait qu'il ait soulevé ce qui est arrivé

hier soir. Les votes à répétition qui ont été tenus faisaient preuve
d'un manque de respect envers ceux de nos collègues qui siégeaient
aux comités de la Chambre des communes. Je pense notamment ici
au Comité mixte spécial sur l'aide médicale à mourir, qui est d'une
très importance. Je pense surtout aux témoins, des gens qui
viennent souvent de loin pour discuter d'un sujet délicat, difficile et
très important. L'étude de cette question a déjà été reportée un cer‐
tain temps.

Nous croyons qu'il est important de permettre à ce comité de
faire son important travail. Il est dans l'intérêt de tous les Canadiens
que ces questions soulevées par mon ami de Montcalm soient étu‐
diées, qu'elles soient discutées et qu'on entende des témoins avec
des perspectives différentes et des expériences souvent profession‐
nelles dans le domaine. Nous sommes tout à fait conscients de ce
qui se passe quand les conservateurs organisent une série de votes
ridicules à répétition comme ceux d'hier soir.

Je ne serais peut-être pas d'accord avec mon ami de Montcalm
sur le deuxième point. Le Parti libéral a lui aussi été dans l'opposi‐
tion. Nous aussi, nous avons siégé del'autre côté de la Chambre,
dans le coin où sont assis nos amis du Bloc présentement. Comme
parti de l'opposition, nous n'avons jamais eu l'idée de vandaliser le
processus législatif en utilisant une série de motions procédurales
pour empêcher les députés d'avoir une chance de s'exprimer.

Franchement, je pense que l'heure est venue pour la Chambre des
communes de se prononcer sur le projet de loi C‑14 et de l'étudier
en comité. J'ai bien hâte de travailler avec nos collègues de partout
à la Chambre pour m'assurer que ce projet de loi important est
adopté dans les plus brefs délais.
● (1855)

[Traduction]
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Madame la Présidente, je remercie le député de Montcalm
d'avoir soulevé cette question, car je siège aussi au Comité mixte
spécial sur l'aide médicale à mourir, et ce que j'ai vu hier soir était
indigne du processus législatif. Nous avons fait comparaître des té‐
moins très importants pour étudier une question très délicate, soit la
protection des personnes handicapées. Les manigances dont j'ai été
témoin à la Chambre sont inadmissibles. Pendant que nous débat‐
tions pour déterminer quel député conservateur devait prendre la
parole, des témoins s'efforçaient de relater des expériences de vie
marquantes au comité pour que nous présentions un rapport détaillé
sur ce sujet très délicat.

Cela a commencé tôt dans la journée. Les députés se rappelleront
que, comme la journée d'hier était un lundi, l'étude des affaires cou‐
rantes a commencé immédiatement après la période des questions.
Les conservateurs ont alors décidé de proposer un débat sur un rap‐
port de comité, proposition que tous les partis avaient appuyée à
l'unanimité au comité. Lorsque son tour est venu, la députée de
London—Fanshawe a fait un bref discours de deux minutes avant
de demander le consentement unanime pour que la Chambre adopte
ce rapport de comité. En refusant d'accorder leur consentement, les
conservateurs ont trahi leur intention de continuer à retarder les tra‐
vaux de la Chambre.

Je m'en tiendrai là. Pendant ma première année ici, au Parlement,
le grand David Christopherson a dit que si des gens se livrent à de
l'obstruction ou à des tactiques dilatoires, ils doivent en connaître le
but, l'objectif final et ce qu'ils essaient d'accomplir. Malheureuse‐

ment, ce que je constate, c'est que mes collègues conservateurs
semblent plutôt être à la dérive, à bord d'un navire sans gouvernail
et sans cap. J'aimerais qu'ils énoncent clairement leurs objectifs lé‐
gislatifs pour la session pour que les autres députés puissent se
mettre au travail et accomplir la tâche au nom des Canadiens qui
nous ont envoyés ici.

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, le député de
Cowichan—Malahat—Langford a parlé de la situation malheureuse
qui s'est produite au comité mixte chargé d'examiner l'aide médi‐
cale à mourir. Je partage entièrement son point de vue sur l'incapa‐
cité des témoins à se faire entendre sur une question aussi impor‐
tante et délicate pour les Canadiens que l'aide médicale à mourir.
C'est exactement ce que la Chambre des communes devrait s'abste‐
nir de faire.

Nous avons pris la peine de mettre sur pied un comité comme ce‐
lui-là. Certains de nos collègues souhaitent y siéger de façon effi‐
cace et honorable afin de représenter leurs concitoyens et leurs col‐
lègues à la Chambre et de faire cet important travail, qui suppose
d'entendre des Canadiens ayant, comme je l'ai dit, des points de vue
différents et, dans certains cas, une certaine expérience profession‐
nelle. Tout ce qui peut interrompre cet important travail est un
manque de respect envers ces témoins. C'est aussi un manque de
respect envers les collègues de la Chambre et ceux de l'autre en‐
droit, qui siègent au comité avec des députés.

Ce que les conservateurs ont fait hier soir en imposant une série
de votes explique pourquoi le gouvernement a dû prendre cette me‐
sure nécessaire ce soir pour assurer l'adoption du projet de loi. Si
les conservateurs souhaitaient vraiment débattre du projet de loi, ils
l'auraient fait hier soir, au lieu de débattre, comme l'ont dit nos
amis, de quel député conservateur devrait être entendu afin de retar‐
der la mise aux voix du projet de loi.

Nous estimons qu'il faut donner à la Chambre des communes
l'occasion de se prononcer sur ce projet de loi. Je suis convaincu
que les députés qui cherchent à perturber et à saccager le processus
législatif finiront par appuyer le projet de loi au moment de voter. Il
ne fera plus aucun doute que ces manœuvres étaient ridicules
lorsque ces députés finiront par voter en faveur d'un projet de loi
dont ils ont tout fait en leur pouvoir pour empêcher l'adoption.
Comme l'a dit mon collègue de Cowichan—Malahat—Langford en
parlant de notre ancien collègue David Christopherson, on constate‐
ra peut-être que ces députés n'ont aucun véritable objectif autre que
réduire les projets de loi en cendres. Voilà leur objectif. Ils mettent
le feu, puis prétendent se présenter avec un boyau pour l'éteindre.
Ce n'est pas ainsi que fonctionne le processus parlementaire. Ils ne
peuvent pas à la fois être le chef des services d'incendie et le pyro‐
mane.

Il est important que la Chambre procède à la mise aux voix.

● (1900)

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Madame la Présidente, tous les Canadiens que je
connais dans ma circonscription et qui ont regardé les débats ces
deux dernières années ont vu comment le gouvernement malmène
le processus démocratique, avant de jeter l'opprobre sur le parti
conservateur en nous traitant de tous les noms.
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Le premier ministre et le parti libéral pensent qu'ils ont un gou‐

vernement majoritaire. Quant au NDP, assis à l'autre bout, il s'ima‐
gine être le Parti libéral. Une fois de plus, au lieu de s'opposer au
gouvernement — qui bafoue la démocratie —, les néo-démocrates
lui lèchent les bottes. Je n'aime pas utiliser cette expression à tort et
à travers, mais pour l'amour de Dieu, ils ne cessent de soutenir
aveuglément le gouvernement, et le Bloc abonde dans le même
sens.

Le parti conservateur est le seul parti, le seul groupe au Parle‐
ment, qui fait son travail. Nous faisons notre travail en nous oppo‐
sant à ce gouvernement libéral hors de contrôle.

Tous les autres sont à la solde du Parti libéral. J'ai une question
très simple pour le ministre: quand recommencerez-vous à repré‐
senter les Canadiens?

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, j'espère que
notre collègue ne vous demandait pas quand vous allez représenter
les Canadiens parce que je pense que non seulement vous représen‐
tez très bien les gens de votre magnifique circonscription du Qué‐
bec, mais également l'ensemble des Canadiens lorsque vous occu‐
pez le fauteuil. Je ne peux pas m'imaginer que mon collègue vous
discréditerait de la sorte parce que ce serait inapproprié.

Les conservateurs feignent un certain degré d'indignation devant
des procédures parlementaires qui permettent à la Chambre des
communes de se prononcer sur des projets de loi. Comme la prési‐
dence s'en souviendra, j'ai aussi siégé dans l'opposition, de l'autre
côté de la Chambre. Nous avons vu le leader du gouvernement à la
Chambre de l'époque, Peter Van Loan, à de nombreuses reprises...

Une voix: Il l'a fait plus de 100 fois.

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, en effet,
c'était plus de 100 fois. Les députés peuvent-ils se l'imaginer? Un
leader parlementaire des conservateurs, ces grands défenseurs des
principes démocratiques, l'a fait plus de 100 fois. Peter Van Loan a
eu recours à l'attribution de temps ou à des mesures de clôture aussi
souvent que cela à la Chambre des communes.

En fait, le whip en chef du gouvernement de l'époque a écrit un
manuel qui expliquait comment complètement paralyser le travail
d'un comité permanent. C'était un genre de guide sur la marche à
suivre si les choses tournaient mal au comité et sur la façon de faire
complètement dérailler toute l'affaire.

Voilà les auteurs de ce genre de documents. Je pense que Peter
Van Loan a imposé l'attribution de temps et la clôture tant de fois
que ces mots sont gravés sur le pupitre à ma droite. En soulevant le
panneau, on pourrait peut-être constater qu'il y a inscrit tous les
mots nécessaires pour imposer l'attribution de temps et la clôture.
Voilà ce que les conservateurs ont fait lorsqu'ils étaient au pouvoir.

Maintenant qu'ils sont dans l'opposition, ils font tout ce qu'ils
peuvent pour que le programme du gouvernement, qui importe aux
Canadiens, ne puisse pas faire l'objet d'un vote au Parlement. Ils ne
veulent pas que la Chambre des communes se prononce sur les pro‐
jets de loi.

Des députés me demandent à quel moment nous allons commen‐
cer à travailler pour les Canadiens. En vérité, nous n'avons jamais
cessé de travailler pour les Canadiens.

M. Peter Julian: Madame la Présidente, mon collègue a deman‐
dé si les conservateurs comptaient des pompiers dans leurs rangs.
En réalité, ce sont tous des pyromanes. Au cours des derniers mois,

nous avons vu comment ils bloquent systématiquement toutes les
mesures législatives, comme le projet de loi C‑8 que les ensei‐
gnants et les agriculteurs nous avaient demandé d'adopter. Les
conservateurs n'ont jamais expliqué pourquoi ils avaient bloqué son
adoption. Ils l'ont fait uniquement pour le plaisir de le faire.

Après la mascarade d'hier, nous voyons maintenant un groupe
qui semble avoir comme seul objectif de semer l'anarchie et le
chaos au sein de la Chambre des communes. Ma question pour mon
collègue est la suivante: pourquoi?
● (1905)

L’hon. Dominic LeBlanc: Madame la Présidente, je souscris
bien sûr à l'interprétation que mon collègue de New Westminster—
Burnaby a donnée des manigances procédurales fort regrettables
auxquelles les conservateurs se sont livrés. Pourquoi ont‑ils agi ain‐
si?
[Français]

Ils veulent pouvoir dire en français à leurs collègues du Québec
qui appuient le projet de loi C‑14 qu'ils sont en faveur de maintenir
le nombre de sièges de la province du Québec. Par contre, à la
Chambre des communes, et surtout dans leurs commentaires en an‐
glais, ils font tout ce qu'ils peuvent pour empêcher la tenue d'un
vote sur ce projet de loi. Je crois que c'était la raison dans ce cas-ci.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Il est
de mon devoir d’interrompre les délibérations et de mettre aux voix
sur-le-champ la motion dont la Chambre est maintenant saisie.

Le vote porte sur la motion. Puis-je me dispenser d'en faire la
lecture?

Des voix: Non.

[La présidence donne lecture de la motion.]
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Si un
député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire demander un
vote par appel nominal ou que la motion soit adoptée avec dissi‐
dence, je l'invite à se lever et à l'indiquer à la présidence.

Le député de Barrie—Innisfil a la parole.
M. John Brassard: Madame la Présidente, nous demandons un

vote par appel nominal.
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):

Convoquez les députés.
● (1950)

(La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:)
(Vote no 95)

POUR
Députés

Aldag Ali
Anand Anandasangaree
Angus Arseneault
Arya Ashton
Atwin Bachrach
Badawey Bains
Baker Barron
Battiste Beech
Bendayan Bennett
Bibeau Bittle
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Blaikie Blair
Blaney Blois
Boissonnault Boulerice
Bradford Brière
Cannings Carr
Casey Chagger
Chahal Champagne
Chatel Chen
Chiang Collins (Hamilton East—Stoney Creek)
Collins (Victoria) Cormier
Coteau Dabrusin
Damoff Davies
Desjarlais Dhaliwal
Dhillon Diab
Dong Drouin
Dubourg Duguid
Duncan (Etobicoke North) Dzerowicz
Ehsassi El-Khoury
Erskine-Smith Fergus
Fillmore Fisher
Fonseca Fortier
Fragiskatos Fraser
Freeland Gaheer
Garneau Garrison
Gazan Gerretsen
Gould Green
Guilbeault Hajdu
Hanley Hardie
Hepfner Holland
Housefather Hughes
Hussen Hutchings
Iacono Idlout
Ien Jaczek
Johns Joly
Jones Jowhari
Julian Kayabaga
Kelloway Khalid
Khera Koutrakis
Kusmierczyk Kwan
Lalonde Lambropoulos
Lametti Lamoureux
Lapointe Lattanzio
Lauzon LeBlanc
Lebouthillier Lightbound
Long Longfield
Louis (Kitchener—Conestoga) MacAulay (Cardigan)
MacDonald (Malpeque) MacGregor
MacKinnon (Gatineau) Maloney
Martinez Ferrada Mathyssen
May (Cambridge) McDonald (Avalon)
McGuinty McKay
McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam) McLeod
McPherson Mendès
Mendicino Miao
Miller Morrice
Morrissey Murray
Naqvi Ng
Noormohamed O'Connell
Oliphant O'Regan
Petitpas Taylor Powlowski
Qualtrough Robillard
Rodriguez Rogers
Romanado Sahota
Saks Samson
Sarai Scarpaleggia
Schiefke Serré
Sgro Shanahan
Sheehan Sidhu (Brampton East)
Sidhu (Brampton South) Singh
Sorbara Spengemann
St-Onge Sudds
Tassi Taylor Roy
Thompson Turnbull
Valdez Van Bynen
van Koeverden Vandal
Vandenbeld Virani
Weiler Wilkinson
Yip Zahid

Zarrillo Zuberi– — 178

CONTRE
Députés

Aboultaif Aitchison
Allison Arnold
Baldinelli Barlow
Barrett Beaulieu
Benzen Bergen
Bergeron Berthold
Bérubé Bezan
Blanchet Blanchette-Joncas
Block Bragdon
Brassard Brock
Brunelle-Duceppe Calkins
Caputo Carrie
Chabot Chambers
Champoux Chong
Cooper Dalton
Dancho Davidson
DeBellefeuille Deltell
Desbiens Desilets
Doherty Dowdall
Dreeshen Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry)
Ellis Epp
Falk (Battlefords—Lloydminster) Falk (Provencher)
Fast Ferreri
Findlay Fortin
Gallant Garon
Gaudreau Généreux
Genuis Gill
Gladu Godin
Goodridge Gourde
Gray Hallan
Hoback Jeneroux
Kelly Kitchen
Kmiec Kram
Kramp-Neuman Kurek
Lake Lantsman
Larouche Lawrence
Lehoux Lemire
Lewis (Essex) Liepert
Lloyd Lobb
MacKenzie Maguire
Martel May (Saanich—Gulf Islands)
Mazier McCauley (Edmonton West)
McLean Melillo
Michaud Moore
Morrison Motz
Muys Nater
Normandin Patzer
Paul-Hus Pauzé
Perkins Perron
Plamondon Poilievre
Rayes Redekopp
Rempel Garner Richards
Roberts Rood
Ruff Savard-Tremblay
Scheer Schmale
Seeback Shipley
Simard Sinclair-Desgagné
Small Soroka
Steinley Ste-Marie
Stewart Strahl
Stubbs Thériault
Therrien Thomas
Tochor Tolmie
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Trudel Uppal
Van Popta Vecchio
Vidal Vien
Viersen Vignola
Villemure Vis
Vuong Wagantall
Warkentin Waugh
Webber Williams
Williamson Zimmer– — 144

PAIRÉS
Aucun

Le vice-président: Je déclare la motion adoptée.

La leader du gouvernement à la Chambre invoque le Règlement.
L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre

des communes, Lib.): Monsieur le Président, je propose:
Que la Chambre s'ajourne maintenant.

Le vice-président: Conformément à l'ordre adopté le lun‐
di 2 mai, la motion est adoptée d'office.

La Chambre s'ajourne donc à demain, à 14 heures, conformé‐
ment à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 19 h 53.)
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